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l'article X. de l'Arrêt du Confeil du 16 O&obre 1771, &en
la confifcation de l'Amidon faifi par le Procès-verbal du 16
Septembre 1772, pour avoir, fur un feul Congé de la quantité
de vingt livres d'Amidon, fait un double enlèvement de celle
de vingt-une livres fept huitièmes d'Amidon, en fraude du droit
dû à la Régie pour le compte du Roi.

Lettres - patentes du Roi, qui ordonnent que les Vernis , foit
de France, foit de l'Etranger , Eau-de-vie aromatifée, Eau
de Cologne , &c. & autres Liqueurs venant de l'Etranger,
acquitteront à l'avenir à l'entrée dans le Royaume & dans la
Ville, Fauxbourgs & Banlieue de Paris, les mêmes droits que
ceux qui font dus fur les Eaux-de-vie triples ou fur l'efprit
de vin pur.

Ordonnance de M. de Caumartin, portant règlement pour la
perception des nouveaux droits d'Oétrois accordés à la Commu¬
nauté de Tourcoing.

Copie d'une Lettre de M. le Contrôleur général, à M. de
Caumartin, concernant les Quêteurs - Incendiés.

Ordonnance de M. de Caumartin , qui fait défenfes à toutes
perfonnes quelconques, de fe charger de conduire des enfans
à l'Hôpital des enfans trouvés à Paris.

Extrait des Regiltres du Confeil fupérieur de Douay, qui ordonne
que conformément à l'Arrêt rendu le 23 Décembre 1713,
tous Supérieurs & Supérieures des Monaftères du relfort, aux¬
quels il effc permis de recevoir des Dots & Pendons, d'envoyer
au Procureur général du Roi un double des Contrats qu'ils
feront pour lefdites Dots & Pendons , dans le mois de la
paffation defdits Contrats.

Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife , concernant la
clôture de la Chade.

Ordonnance de M. de Caumartin , qui fait défenfes à tous
Fabricans , Brodeurs & Ouvriers , de contrefaire , vendre &
débiter les Médaillons de la Vétérance.

Edit du Roi, concernant les Réguliers.
Ordonnance de M. de Caumartin , qui frit défenfes à tous

particuliers des Provinces de Flandres, d'exporter à l'Étranger
aucuns Fumiers, Fiente de Pigeon , Pains de Navette &
Tourteaux de Colzats.
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Arrêt duConfeil d'Etat du Roi, portant règlement pour le février*

tranfport des Grains d'un Port du Royaume à un autre Port 1-4
du Royaume.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui permet d'extraire la Tourbe 26
à cinquante toifes des bords des Rivieres & Canaux navigables
de la Flandre, & à trois toifes des autres Rivieres, Canaux
ou Ruiffeaux.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que les Laines 28
neuves ou vieilles, fortant en matelas à l'Etranger, payeront
le droit de vingt-cinq livres par quintal, établi par les Arrêts
des 7 Septembre 1728 & 2 Juin 1744.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , portant règlement pour la Idem.
Régie & Perception des droits établis fur les Cuirs & Peaux.
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payeront à l'avenir à toutes les entrées du Royaume , les 17
Chanvres & Lins , foit apprêtés , peignés & non filés , foit
filés & teints.

Arrêtée Règlement du ConfeilfupérieurdeDouay,concernant 22
la reddition des Comptes des Biens des Eglifes, des Pauvres
& autres lieux pieux.
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telles fines ou grades venant de la Lorraine, SuifTe & autres
Pays étrangers.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui ordonne qu'à l'avenir 29
l'entretien des Bàtimens fervant à l'adminiftrationdelajuftice,
fera à la charge des Villes dans lefquelles les Cours ou Jurif-
dictions font établies.

Ordonnance de M. de Caumaitin, portant faille de quatre cens avril,
treize rafières de Soucrion,excédentes à une déclaration faite 4
par Jofeph Cattoen, Marchand de Grains à Lille.

Lettres-patentes du Roi, qui affujettiffent en Flandres le gros 13
Décimateur, aux réparations, reconftructions& entretiens des
Eglifes & Presbytères.

Profpectus du Cours public & gratuit de Chirurgie , établi à 19
Lille en Flandres, par ordre du Roi.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, concernant les liquidations des avril.
Offices fur les Cuirs, Offices Municipaux, Offices & Droits 24
Domaniaux, fupprimés par Edits d'Août 17 59, Août 17 64, Mai
l7ô5, Avril 1768, & Déclaration du 15 Décembre 1770.
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M A le Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que ceux qui

2, n'auront pas payé les droits de Marc d'Or ordonnés par l'Edit du
mois de Décembre 1770, avant le fceaudes Lettres ou brevets
fujets auxdits droits, feront tenus de payer le triple droit, à la
pourfuite & déligence du Contrôleur des bons d'états du Confeil.

8 Le ttres - patentes du Roi, qui autorifent les Notaires, Greffiers,
^ Huiffîers ou Sergens royaux, & autres Officiers de juftice &

de police de la Flandre-Walonne, de continuer, fans qu'il
foit befoinde Commiffions particulières à cetfujet, de faire,
à l'exclufion de tous autres, les prifées, exportions & Ventes
de Biens-Meubles.

16 Lettres-patentes du Roi, en interprétation de l'article XIV. des
Lettres-patentes du 2 Avril 1772, concernant la Régie
de s Cuirs.

17 Ordonnance de M. de Caumartin , concernant les précautions
à prendre pour empêcher les progrès de la Maladie épidé-
mique qui s'eft manifeftée de nouveau dans la Châtelenie
des Bergues.

18 Ordonnance de M. de Caumartin, qui ordonne à tous Bateliers,
Pafîagers & autres, d'acquitter les huit fous pour livre fur les
droits de Péage, Pontonage, &c.

24 Ordonnance de M. de Caumartin, qui déclare que les Fils de
différentes Fabriques Nationales, qui feront apportés à Bailleul
pour y fubirla vifite ordonnée par le Règlement du 8 Novem¬
bre 1770, 11e feront affujettis qu'au même droit d'un fol
parifis par chaque couple, impofé fur les Fils fabriqués dans
l'intérieur de ladite ville de Bailleul.

juin jugement rendu par Meffieurs les Officiers de la Gouvernance &
18 Souverain Bailliage de Lille, contre Jacques Pantete, demeu¬

rant k Helleme , pour avoir exercé la Chirurgie fans s'être
conformé aux Statuts, Edits & Déclaration de faMajefté.

22 Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui ordonne que, fans avoir
égard à l'appel des Doyen & Corps des Braffeurs de la ville
d'Hazebrouck, la Convention du 12 Août 1759 , concernant
l'enlèvement & le tranfport des Bierres, tant dans les villes
ouvertes de la Flandre Maritime, que dans le Plat Pays, &
l'Ordonnance de M. de Caumartin, du 10 Février 1771 ,que
ledit Arrêt confirme, feront exécutées félon leur forme &
teneur, dans l'étendue de ladite Province*
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Ordonnance de Meilleurs les Officiers du Siège Royal de la juin.

Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille, portant Règle- 26
ment pour ceux qui voudront exercer à l'avenir la profeffion
d'Avocats dans le reflbrt dudit Siège.

Edit du Roi, portantRèglement pour l'Inltruélion des Contumaces, juillet.
Ordonnance de M. de Caumartin, concernant l'enterrement des 1."

cadavres des Befliaux.
Jugement du Confeil de Guerre tenu par ordre du Roi à Lille, 12

pour les Officiers du Régiment de Royal-Comtois.
Ordonnance de M. de Caumartin, qui enjoint aux Gens de Loi 24

& habitans des Communautés qui avoifment le Canal de
Lille à Douay, de former une ligne'-de démarcation de deux
pieds de largeur, à la diftance de cinquante toifes des bords
extérieurs dudit Canal.

Ordonnance du Maréchal Prince de Soubife, concernant l'ouver- 2 7
ture de la Chaffe.

Ordonnance des Lieutenant-général & autres Officiers tenant 29
le Siège royal de la Gouvernance & Souverain Bailliage de
Lille, qui enjoint aux Gens de Loi des Bourgs & Villages
de cette Châtellenie, d'informer exaélement le Procureur du
Roi de ce Siège , dans les vingt - quatre heures, de tous
crimes & délits qui arriveront, non feulement dans l'étendue
de leur territoire, mais auffi fur les Seigneuries particulières y
enclavées & adjacentes, fous peine de trente florins d'amende.

Ordonnance de M. de Caumartin, qui fait défenfesaux nommés août.
Dupuis & Vafleur, & à tous autres, qui n'ont pas la quantité 28
de Terre en occupation prefcrite par la préfente, de faire
paître à l'avenir aucuns Moutons ou Brebis, dans l'étendue du
territoire de Bauvin, à peine de confifcation defdits Moutons
& de cinq florins d'amende par tête.

Ordonnance de M. de Caumartin , qui fait très-exprefîes inhi- ' 3î
bidons & défenfes aux habitans de Templeuve-en-pevele ,

Ennevelin, Fretin & Peronne, de tirer des Tourbes en
aucun endroit du Marais dudit Templeuve , foit dans les
flaques , vulgairement appellées grands & petits clairs, foit
dans les portions qui ont été affignées à chacune d'elles.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi qui ordonne qu'il ne pourra être septembre.
expédié d'aucuns Ports du Royaume, des Grains pour celui 12
de Marfeille.
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septembre. Que la fortie de Provence pour la confommation de cette ville 5
ne fera permife que par le Bureau de Septemes.

Et que les Grains étrangers continueront de jouir de la franchife
du Port, & ne feront fujets à aucuns droits d'entrée & fortie.

19 Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordonne que le droit de
confommation ne fera plus perçu fur les Morus fécbes, dans
tous les lieux & dans tous les cas, que fur le pied de dix fous du
cent pefant, au lieu de vingt fous du cent, compte Marchand.

29 Ordonnance de M. de Caumartin, qui fait défenfes à tous Fer¬
miers , Laboureurs & autres, d'acheter des Grains des petits
Cultivateurs, fur les lieux.

octobre. Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui réduit à fix livres dix fous
17 par quintal, le droit de vingt livres fur les Livres venant de

l'Etranger ; & en outre les huit fous pour livre.
Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui attribue à M.rï les Intendans

la connoiifance des délits portant amendes & confifcations,
fuivant l'Arrêt du 23 Décembre 1770, concernant le Com¬
merce des Grains.

Arrêt du Confeil d'État du Roi, qui fupprime un Imprimé ayant
pour titre Mémoire à confulter & Confultation fur la que/lion de
[avoir quel efl le pouvoir & îautorité des Evoques , fur les
Abbayes régulières foumifes à leur jur ifdiction dans les Provinces des
Pays - bas.

Ordonnance des Préfidens & Tréforiers de France, Généraux
des Finances, Juges des Domaines & grands Voyers de la
Généralité de Lille, qui fait défenfes à tous Propriétaires ou
occupeurs d'anciens Moulins conftruits fur le bord des grands
chemins, dans toute l'étendue du reifort , de faire à leurfdits
Moulins aucuns ouvrages excédant la fomme de cent livres
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17 Ordonnance de M. de Caumartin, qui enjoint à tous ceux qui
n'ont pas fatisfait au paiement du droit de confirmation de
Nobleffe, & qui jouiffent des Privilèges y attachés, dans fon
Département, de produire pardevant lui, dans la quinzaine
de la publication de la préfente, des Déclarations par eux
certifiées véritables, contenant le détail des Biens-Nobles
qu'ils poffédent.
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ÉDIT DU ROI,
Concernant les Offices de Jurés - Prifeurs Vendeurs

de Meubles.

Donné à Ver failles au mois de Février 1771.

Kegiflré en Parlement le 21 Juin 1771.

LOUIS , par la grace de DlEU, Roi de france et DENavarre, à tous préfens & à venir, Salut. Le feu Roi,
notre très-honoré Seigneur & Bifayeul, auroit, par fon Edit du
mois d'Oélobre 1696, diftrait des Offices d'Huifïïers & Sergens
royaux, les fonctions de ceux de Jurés-Prifeurs Vendeurs de Meu¬
bles créés par Édit du mois de Février 1556 & Mars 1576, ou au¬

tres, & auroitété créé des Offices particuliers auxquels il en auroit
fait l'attribution, afin que les Titulaires étant uniquement occupés
defdites fondions , pûffent acquérir la connoiffance néceffaire
pour faire une juffce eflimation du prix des Meubles, & que le
Public fût mieux fervi. Par le compte que nous nous en fommes
fait rendre, nous avons reconnu que ces Offices ont été levés pour
une finance fi modique, qu'elle n'efl pas fuffifante pour répondre
des deniers provenans des ventes dont ceux qui les exercent font
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dépositaires; nous avons confidéré en même-temps que, comme
l'utilité de ces Offices s'accroît journellement par l'augmentation
que le commerce & le progrès des Manufactures & des Arts ont
produits, & ne peuvent manquer de produire dans les' richeffes
mobilières de nos Sujets, c'étoit auffi une raifon pour exiger dans
ceux qui les rempliffent, une plus grande lblidité; nous avons cru
en conféquence ne pouvoir rien faire de mieux à cet égard, que
de fupprimer tous les Offices de Jurés - Prifeurs Vendeurs de
Biens-Meubles créés par ledit Edit d'Octobre 1696, ou tous autres
Edits quelconques, à la réferve de ceux de notre bonne ville de
Paris, & d'en créer de nouveaux, avec une finance plus propor¬
tionnée , avec les mêmes attributions portées par l'Édit d'Octobre
1696, & en réglant le prix des vacations qu'ils ont été autorifés
à fe faire payer par la Déclaration du 12 Mars 1697, enforte
qu'elle ne foit plus arbitraire. A ces causes , & autres à ce nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine Science,
pleine Puiffance & Autorité royale, Nous avons, par le préfent
Edit perpétuel & irrévocable, dit, flatué & ordonné, difons
flatuons & ordonnons, voulons êcnous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons tous les
Offices deJurés-Prifeurs Vendeurs de Biens-Meubles créés par Edit
d'Octobre 1696, ou autres Edits, à quelques titres qu'ils foiënt
poffédés, & encore qu'ils foient exercés en vertu de réunion, ou
autrement, à la réferve feulement de ceux de notre bonne ville de
Paris. Voulons qu'il foit procédé à la liquidation & au rembour-
fement des finances payées pour raifon defdits Offices, & qu'à
cet effet, les quittances & autres titres en foient remis ès mains
du Contrôleur général de nos Finances, dans trois mois, à compter
du jour de la publication du préfent Edit.

II. Du même pouvoir & autorité que deffus, nous avons créé
& érigé, créons & érigeons en titre d'Offices formés, des Jurés-
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Prifeurs Vendeurs de Biens-Meubles, pour être établis dans toutes
les Villes & Bourgs de notre Royaume, Pays, Terres & Seigneu¬
ries de notre obéiffance, où il y a Juftice royale, à lexception de
notre bonne ville & banlieue de Paris, & ce, au nombre qui fera
fixé par les rôles qui feront arrêtés en notre Confeil.

III. La finance defdits Offices, enfemble les deux fols pour livre,
feront payés fur la quittance du Tréforier de nos revenus cafuels,
conformément au rôles qui feront pareillement arrêtés en notre
Confeil

IV. Les Pourvus ou Propriétaires des Offices fupprimés, feront
-préférés pour la levée defdits nouveaux Offices, à la charge par eux
d'en payer la finance, enfemble les deux fols pour livre, dans trois
mois, à compter du jour de la publication de notre préfent Edit,
fur laquelle finance il leur fera tenu compte de ce qui leur fera dû
pour leur rembourfement, fuivant la liquidation qui en aura été
faite.

V. Lefdits Jurés-Prifeurs Vendeurs de Meubles feront feuîs,
& à l'exclufion de tous autres, dans toute l'étendue du reffort du
Bailliage, Sénéchauffée & autres Juftices royales du lieu de leur
établiffement, la prifée, expofition & vente de tous Biens-Meubles,
foit qu'elles foient faites volontairement après les inventaires, ou

par autorité de Juftice, en quelque forte & manière que ce puifte
être, & fans aucune exception ; recevront les deniers provenant
defdites ventes, quand même les parties y appelleraient d'autres
Huiffiers, & jouiront de la faculté d'exploiter, dans le cas de l'exé¬
cution & vente de Meubles, concurremment avec les autres Huif¬
fiers , dans l'étendue de leur reffort.

VI. Avons attribué & attribuons auxdits Jurés-Prifeurs Vendeurs
de Biens - Meubles, conformément audit Édit d'Oétobre 1696,
quatre deniers pour livre du prix des ventes feulement, lefquels
ils retiendront par leurs mains, fur les deniers provenans dudit
prix, deux fols fix deniers pour chacun rôle de grofîè de leurs
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procès-verbaux, & pareil droit de deux fols fîx deniers pour Fen-
régiftrement de chacune des oppofitions qui feront faites à la
délivrance des deniers provenans defdites ventes, non compris le
contrôle & le coût du papier timbré, defquelles oppofitions ils
feront mention dans leurs Procès-verbaux, & demeureront garans ;
& en outre par chaque vacation de prifées, dans les cas où elle
aura lieu, & qu'il en aura été dreffé Procès-verbal, trente fols ,

5 fans préjudice des exploits qu'ils feront comme Huiffièrs, def-
quels ils feront payés comme Huiffièrs. Défendons auxditsJurés-
Prifeurs Vendeurs de Meubles , de percevoir autres droits que
ceux portés par le préfent article, fous prétexte de la Déclaration
du 11 Mars 1697, ou quelqu'autre prétexte que ce foit,àpeine
de reftitution du quadruple.

VIL Voulons, à l'égard des oppofitions, que les originaux en
foient vifés fins frais par les Jurés-Prifeurs Vendeurs de Meubles,
entre les mains de qui elles feront faites, & que faute par les oppo-

fans, de les avoir fait vifer, elles demeurent nulles & comme non

avenues, & que la garantie portée par l'article précédent ne puiffe
avoir lieu contre lui.

VIII. Ordonnons que lefdits Jurés-Prifeurs Vendeurs de Biens-
Meubles , dans les villes & lieux où ils feront plufieurs établis,
feront bourfe commune des deniers qui proviendront defdites pri¬
fées & ventes, à la réferve du quart, pour celles qui feront faites
dans lefdites villes & lieux, qui appartiendra par préciput à celui
qui aura fait lefdites prifées & ventes, & du droit entier de va¬
cation , & moitié des autres droits pour les prifées & ventes faites ►

à la campagne, & qui appartiendront auffi par préciput à ceux
defdits Officiers qui les auront faites : Ne pourront les parts de
ladite bourfe commune être failles par quelques créanciers que ce
puiffe être, fn ce n'eft par ceux qui auront prêté leurs deniers
pour l'acquifition defdits Offices, ou pour fait de charge feulement.

IX. Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Notaires,
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Greffiers, Huiffiers & Sergens royaux, de quelque Jurifdiétion
que ce foit, même des Amirautés, de s'immifcer à l'avenir de faire
lefdites prifées, expofitions & ventes de Biens-Meubles, en quel¬
que manière que ce foit, à peine de mille livres d'amende, &
aux Contrôleurs des exploits, de contrôler aucuns Procès-verbaux
de prifées & ventes defdits Biens-Meubles, qui feroient faits par
autres que lefdits Jurés - Prifeurs, à peine de pareille fomme , &
lefdites amendes, applicables moitié à l'hôpital du lieu, & l'autre
moitié aux Pourvus defdits Offices, ne pourront être modérées
ni réputées comminatoires.

X. N'entendons néanmoins rien innover à l'égard des Seigneurs
Haut-Jufticiers, dont les Officiers pourront faire les prifées &
ventes de Meubles entre les Jufliciables de leurs Juftices, & en
vertu des Sentences émanées de leursJuges, & ce, concurremment
avec lefdits Jurés-Prifeurs, fans néanmoins qu'ils puiffent perce¬
voir ni s'attribuer les quatre deniers pour livre attribués auxdits
Jurés-Prifeurs. Leur défendons, hors le cas ci-deffius, de s'y im-
mifcer, à peine de trois cens livres d'amende applicable comme
deffus, & de reffitution du quadruple des droits.

XI. Difpenfons les pourvus des Offices fupprimés par le préfent
/

Edit, qui profiteront de la préférence que nous leur avons accor¬
dée par l'Article IV. de prendre de nouvelles provifions, & de
fe faire recevoir & prêter de nouveau ferment. Voulons qu'ils
continuent à jouir, en vertu de leurs anciennes provifions & récep¬
tion, & fur la quittance de finance qui leur fera expédiée, après toute¬
fois qu'ils l'auront fait enrégiftrer au Contrôle général de nos Fi¬
nances , & au Greffe de la Jurifdiéfion du reffort.

XII. Permettons de pofféder conjointement plufîeurs defdits
Offices en vertu d'une feule & même provifion, & aux pourvus
de les faire exercer par telle perfonne qu'il leur plaira commettre,
à la charge par eux de demeurer civilement refponfables de ceux
qu'ils auront commis, & par lefdits Commis , de prendre une
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commiffion en notre grande Chancellerie, & defe faire recevoir
pardevant lesJuges qu'il appartiendra, pour laquelle réception il n e
fera perçu que fix livres.

XIII. Permettons aux Acquéreurs defdlts Offices, d'emprunter
les fommes néceffaires pour en payer la finance ; voulons que
lefdits Offices, enfemble leur part de bourfe commune, foientÔc
demeurent affectés auxdits emprunts , par privilège fpécial & pré¬
férence à tous créanciers, à l'effet de quoi il en fera fait déclara¬
tion dans les quittances de finance qui leur feront éxpédiées. Si
donnons en mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement & Chambre des Comptes à Paris,
que le préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiflrer, &
le contenu en icelui garder , obferver & exécuter félon fa fornfè
& teneur, nonobffant tous Édits, Déclarations, Arrêts, Reglemens
& autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé &
dérogeons parle préfent Edit; aux copies duquel collationnées
par l'un de nos amés & féaux Confeillers - Sécrétaires, voulons,
que foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel efi: notre plaifir ;
& afin que ce foit chofe ferme & ftable à toujours , nous y avons
fait mettre notre fçel. Donné à Verfailles au mois de Février, l'an

- de grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre Regne le cinquante-
fixiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Phelypeaux.
Vifa de Maupeou. Vu au Confeil, Terray. Et fcellé du grand
Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

jRegiftrê, oui, ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour
être exécutéfélon fa forme & teneur; & copies collationnées envoyées
aux Bailliages & Sénéchaujfées du Refort, pour y être lu, publié
& regiflré : Enjoint aux Subftituts du Procureur - Général du Roi,
d'y tenir la main ,& d'en certifier la Cour dans le mois ; & copies
collationnées pareillement envoyées auxConfeils Supérieurs, pour y
être lu, publié & regiftrè, conformément à VEdit du mois de
Février dernier,fuivant FArrêt de ce jour. A Paris, en Parlement,
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toutes les Chambres ajfemblées , le vingt - un Juin mil fept cent
foixante- onze. • Signé, VANDIVE.

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par nous
/

Ecuyer, Confeiller -Sécrétaire,Maifon, Couronne de France,
& l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Signé, VANDIVE..
Lu, publié VAudience tenant cejourd'hui, & enrégifîré au

Greffe de la Cour , conformément à VArticle XII. de TEdit du
mois de Septembre mil fept cent foixante - onze ; oui, ce requérant
le Procureur-Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme
& teneur ) fans néanmoins que les difpofîtions dudit Édit puijfent
préjudicier à Iexécution de la Déclaration du feize Avril milfept
cent foixante - douze , regifirée en la Cour le trente Juin fuivant ;
& fans que les expreffions reprifes en /'Article VI. dudit Édit,
concernant le contrôle & le coût du Papier timbré, puijfent pré¬
judicier aux Droits & Privilèges des Provinces du Refont ; &
copies collationnèes envoyées aux Bailliages & autres Sièges
du Rejfort , pour y être pareillement lu , publié & enrégiftré :
Enjoint aux Subfîituts du Procureur-Général du Roi èfdits Sièges 9

d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois, fuivant
VArrêt du dix - neuf de ce mois. A Douay , au Confeil Supérieur,
le vingt-deux Janvier mil fept cent foixante-treïze.

Signé , CANE AU de Langries.
Lu & publié es Plaids de la Gouvernance & fouverain Bailliâgé

de Lille, du huit Février mil fept cent foixante - treize, & enré¬
giftré au Greffe dudit Siège ; oui, & ce requérant le Procureur
du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé, D. J. M. Potteau.

Â Lille , de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Concernant la vente des Offices de Jurés - Prifeurs Vendeur.s

de Biens-Meubles, créés par Édit du mois de Février 1771»

Données à Compiegne le 7 Août 1771.

Regifirées au Confeil Supérieure le 19 Janvier 1773»

Lo uis, par la grace de dleu, roi DE france etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Par notre Edit du mois de février 1771*
Nous avons éteint & fupprimé tous les Offices de jurés-
Prifeurs Vendeurs de Biens - Meubles , créés par Edit du
mois d'oélobre 1696, ou autres, à quelque titre qu'ils foient
poffédés, & encore qu'ils foient exercés en vertu de réunion
ou autrement ; & Nous avons créé & érigé, en titre d'Offices
formés , des Jurés-Prifeurs Vendeurs de Biens-Meubles g

pour être établis dans toutes les Villes & Bourgs de notre
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Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiffance»
aux droits & émolumens fixés parnotredit Edit. Pour connoître
mieux la valeur defdits Offices, Nous avons jugé convenable
de faire percevoir, à notre profit, pendant un certain temps,
les quatre deniers pour livre du prix des ventes de Biens-
Meubles , qui y font attribués ; dans cet état, il Nous a
paru néceflaire de pourvoir à ce qu'en entendant la vente
defdits Offices , il foit commis , à l'exercice d'iceux , des
perfonnes capables de les bien exercer, & de régler en
même-temps la forme de la régie & perception qui doit
être faite à notre profit, defdits quatre deniers pour livre
des ventes de Biens - Meubles ; & voulant faire connoître
nos intentions à ce fujet, pour ce qui concerne les Provinces
de Flandres , Haynaut & Cambrefis , après Nous être fait
rendre compte des ufages particuliers defdites Provinces,
fur le fait des prifées & ventes de Biens - Meubles. A ces
Causes , de l'avis de notre Confeil , & de notre certaine
fcience , pleine puiffance & autorité royale, Nous avons,
par ces préfentes fignées de notre main , dit , déclaré &
ordonné , difons , déclarons & ordonnons, Voulons & Nous
plaît ce qui fuit.

Article premier.

Il fera furfis à la levée & vente des Offices de Jurés-
Prifeurs Vendeurs de Biens - Meubles, créés par notre Édit
du mois de février 1771, jufqu'à ce qu'autrement il en ait
été par Nous ordonné. -

II.

Nos Lettres - patentes du 16 avril dernier, par lefquelles
Nous avons permis aux Jurés - Prifeurs Vendeurs établis dans
notre Province du Haynaut, de continuer à faire les prifées
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& ventes de Biens - Meubles dans l'étendue de ladite Pro¬
vince, feront exécutées félon leur forme Se teneur.

III.

En attendant la vente defdits Offices dePrifeurs Vendeurs
de Meubles, créés par notredit Édit du mois de février 1771,
Nous autorifons les Magiftrats & Officiers municipaux des
Villes de nos Provinces de Flandres & Cambrefis, & ceux
des Villes de notre Province du Haynaut, où il n'y a point
de Jurés - Prifeurs Vendeurs en titre d'Office, à Nous pré-
fente:* les perfonnes qu'ils jugeront plus capables de faire,
avec fidélité & exaditude , les prifées & ventes de Biens-

. Meubles, auxquelles il fera expédié des Commiffions à cet
effet par Jean-Baptifte Rouffelle , que Nous avons chargé
de la régie & adminiftration des droits attribués aux Offices
de Prifeurs Vendeurs, créés par notredit Edit du mois de
février 1771 , fans néanmoins que ledit Rouffelle puiffe être
garant ni refponfable de la geftion & exercice de ceux qu'il
aura commis fur la préfentation des Magiftrats & Officiers
municipaux.

IV.

Ceux qui feront commis par leditJean - Baptifte Rouffelle,
pour exercer les fondions de Prifeurs Vendeurs, feront tenus
de prêter ferment devant les Officiers des Jurifdidions dans
le reffort defquels ils feront établis ; ils feront feuîs & à
l'exclufion de tous autres, les prifées, expofitions & ventes
de tous Biens - Meubles, foit qu'elles foient faites volontaire¬
ment , ou par autorité de Juftice , en quelque forte Se
maniéré que ce puiffe être, & fans aucune exception, con¬
formément aux ■difpofitions.de notredit Edit du mois de
février 1771 , à la charge par eux de compter des quatre
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deniers pour livre de toutes les ventes de Meubles qu'ils
feront , entre les mains dudit Jean - Baptifte Rouffelle, fe§
Commis ou Prépofés,

V.

Les Prépofés à l'exercice defdits Offices de Prifeurs
Vendeurs , jouiront des mêmes & femblables droits que
l'on eft dans l'ufage de payer dans chacune defdites Provinces ,

pour les prifées & ventes de Biens - Meubles, fans qu'ils
puiffent en prétendre de plus forts , fous prétexte du
paiement qu'ils doivent Nous faire des quatre deniers pour
livre du montant des ventes, ni pour quelqu'autre caufe &
prétexte que ce foit.

VI

Avant de procéder aux ventes de Meubles, ïefdits Prifeurs
Vendeurs , ou Commis à l'exercice des fondions de Prifeurs
Vendeurs, feront tenus de fe pourvoir pardevant les Juges
royaux & municipaux qui ont la police des ventes, dans
le reffort defquels la vente devra être faite, à l'effet d'obtenir
la permiffion de faire îefdites ventes , laquelle permiffion
fera enrégiflrée au Greffe de la Jurifdiétion du Juge qu
l'aura ordonnée, à peine de nullité d'icelle : leur enjoignons
pareillement de rédiger des Procès ? verbaux par écrit , de
toutes les ventes qu'ils feront, & d'en rapporter, dans la
huitaine du jour de la clôture defdites ventes, des extraits
certifiés d'eux, contenant les dates defdits Procès-verbaux,
les noms, demeures & qualités de ceux à la requête defquels
les ventes auront été faites , & le montant total defdites
ventes , defquels extraits , qui demeureront dépofés au
Greffe de la Jurifdiéfion , il fera fait mention à côté de
l'enrégiftrement des permiifîons accordées par les Juges ?
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pour faire îefdites ventes ; attribuons auxdîts Juges fept fols
fix deniers, par chaque permiffion ? & pareille Tomme aux
Greffiers, tant pour l'enrégiftrement de ladite permiffion ,

que pour celui de l'extrait qui fera rapporté du procès-
verbal de vente.

VIL

Les Greffiers feront tenus de donner 9 à toute réquifition
dudit Jean-Baptifte Rouffelle, fes Commis ou Prépofés 9

communication desregiflres qui contiendront lespermiffions
ci - deffus , ainfi que des extraits des Procès - verbaux de
vente qui leur auront été rapportés ; & en cas de refus de
leur part, ils feront condamnés en deux cens livres d'amende
pour chaque contravention.

VIII.

Les Commis aux fondions des Prifeurs Vendeurs, feront
tenus de repréfenter audit Jean -Baptille Rouffelle , fes
Commis ou Prépofés aux Bureaux qui feront établis , les
minutes des Procès-verbaux de ventes de Meubles qu'ils
auront faites ; & ce , dans la huitaine du jour de la clôture
defdites ventes , & de payer les quatre deniers pour livre
du montant d'icelles, dans le même délai, dont il leur fera
donné quittance fur les minutes defdits Procès - verbaux, à
peine du double dudit droit,ôcdedeuxcenslivresd'amende
pour chaque contravention , laquelle ne pourra être remife
ni modérée, fous quelque prétexte que ce foit.

IX.

Faifons très - expreffes inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes, autres que ceux qui feront pourvus de commiffions
dudit Jean -Baptifte Rouffelle, pour faire les prifées & ventes
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de Meubles, même aux Propriétaires defdits Biens-Meuble^ f

de faire les prifées, expofitions & ventes de Biens-Meubles f

en quelque maniéré que ce foit, même celles ordonnées
par les Juges des Amirautés, à peine de mille livres d'amende :
Voulons néanmoins qu'en attendant que les Officiers des
Villes aient préfenté des perfonnes pour faire les prifées 6c
ventes de Biens-Meubles, 6c qu'il leur ait été expédié des
commiffions par ledit Jean - Baptifte RolifFel , ceux qui,
jufqu'à préfent, ont été en poffieffion de faire lefdites prifées
& ventes, continuent de les faire, à la charge par eux de
payer-entre les mains dudit Jean - Baptifte Rouffelle , fes
Commis ou Prépofés, les quatre deniers pour livre du mon¬
tant defdites ventes, dans le délai preferit par l'article VIIL
des préfentes, ôc fous les peines y portées, ôc de fe con*
former pareillement aux difpofîtions de l'article V L

N'entendons néanmoins rien innover à l'égard des Seigneurs
Haut -Jufticiers, dont les Officiers pourront faire les prifées
6c ventes de Meubles, en vertu de Sentences émanées de
leurs Juges, 6c entre les Jufliciables de leurs Jufhces, à la
charge toute-fois par eux de payer les quatre deniers pour
livre du prix total defdites ventes , entre les mains dudit
Jean- Baptifle Rouflelle fes Commis ou Prépofés , 6c de
fe conformer en tout aux difpofîtions de l'article VIIL des
préfentes ; 6c ce , fous les mêmes peines y portées. Leur
défendons, hors le cas ci-deffus exprimé, de s'immifeerà
faire les ventes de Meubles, à peine de trois cens livres
d'amende. Si donnons en mandement à nos amés & féaux
les Gens tenans notre Confeil Supérieur à Douay, que ces

préfentes ils aient à faire lire, publier 6c regiftrer , ôc le
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contenu en icelles garder , obferver 6c exécuter feion â.
forme & teneur ; aux copies defquelles collationnées par
l'un de nos amés & féaux Confeillers - Secrétaires, Voulons
que foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eft notre
plaifir ; en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel
à cefdites préfentes. Donné à Compiègne , le feptieme
jour d'août, fan de grâce mil fept cent foixante-douze, &
de notre Pvègne le cinquante - feptieme. Signé, LOUIS. Plus
bas : Par le Roi , Monteynard. Vu au Confeil 9 Terray.
Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Lues publiées FAudience, tenant cejourLhui, & enrègifirées
au Greffe de la Cour ; oui, ce requérant le Procureur général
du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur , &
copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges
du reffort, pour y être pareillement lues , publiées & enré-
gijlrées : Enjoint aux Subflituts du Procureur général du
Roi êfdits Sièges , d'y tenir la main , & d'en certifier la
Cour dans le mois, fuivant TArrêt du dix - neuf de ce mois.
A Bouay , au Confeil Supérieur, le vingt - deux janvier mil
fept cent foixante -treize. Signé, Caneau de Langries.

Lues & publiées es Plaids de la Gouvernance &fouverain
Bailliage de Lille , du huit Février mil fept cent foixante-
treize , & enrégiflrées au Greffe dudii Siège ; oui, & ce
requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège
fouffgné. Signé, D. J. M. Potteau.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé.
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROIj
Oui ordonnne qu'à l'avenir tous Livres imprimés ou gravés , [oit en
françois, foit en latin 5 reliés ou non reliés, vieux ou neufs, venant de
l ''Etranger ipayeront à tentrée du Royaume , foixante livrespar quintal.

Du ii Septembre 1771*

Extrait des Régifres du Confeil d'Etat.

LE R OI s'étant fait repréfenter le Règlement renduen fon Confeil le 28 Février 1723, par lequel Sa
Majefté, conformément aux anciens Règlemens concernant
la Librairie, auroit exempté de tous droits généralement
quelconques » à l'entrée & foitie du Royaume , ainâ
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qu'à la circulation dans les différentes Provinces , les
Livres tant manufcrits qu'imprimés ou gravés, reliés ou
non reliés, vieux ou neufs : Et SaMajeflé étant informée,
par les repréfentations des Libraires & Imprimeurs , tant
de Paris que des autres Villes du Royaume, qu'il s'imprime
à l'Etranger, où le Papier & la Main-d'œuvre font à plus
bas prix, quantité de Livres qui s'introduifent & fedébi¬
tent dans le Royaume , au préjudice de l'Imprimerie
Françoife & au mépris de leurs privilèges ; que les motifs qui
ont déterminé à établir fur les Papiers, comme furies autres
Marchandifes de Fabriques Étrangères, des droits d'entrées
capables d'afîiirer une préférence aux Fabriques nationales,
militent pareillement en faveur de l'Imprimerie Françoife.
A quoi Sa Majefté voulant pourvoir, & délirant donner
des marques de fa protection à l'Imprimerie Françoife, en
confervant néanmoins aux Sciences toute la faveur qui
leur eft due : Oui le rapport dufieur Abbé Terray, Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des
Finances; Le Roi étant en soNCoNSEiL,aordonné
& ordonne qu'à l'avenir, & à compter du jour de la publi¬
cation du préfent Arrêt, tous Livres imprimés ou gravés,
foit en françois, foit en latin , reliés ou non reliés, vieux
ou neufs, qui feront apportés de l'Étranger , payeront à
l'entrée du Royaume , foixante livres par quintal. Veut
Sa Majefté que les manufcrits & les Livres imprimés ou

gravés en langue étrangère, qui viendront de l'Étranger,
continuent à jouir de l'exemption générale de tous droits.
Ordonne Sa Majefté , que tous Livres, foit manufcrits,
foit imprimés ou gravés, en langue françoife , latine ou
étrangère , continueront pareillement à jouir de ladite
exemption, tant à leur circulation dans les différentes



Provinces du Royaume , qu'à leur fortie à l'Étranger,
conformément au Règlement du 28 Février 1723, qui
au furplus fera exécuté fuivant fa forme & teneur, en
ce qui n'y a pas été dérogé. Fait au Confeil d'Etat du
Roi , Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le onze

Septembre mil fept cent foixante-onze.

Signé, Phelypeaux.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boijjy - le - Châtel, Ville- Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy , la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils ,

Maître des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Grand-
Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
royal & militaire de St. Louis, Intendant de Flandres
& Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus , &
les, Ordres particuliers à nous adrelfés : Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché par-tout où befoirt
fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le 11 Juin 1773. Signé, Caumartin

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinçk - Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi»
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
QUImodère à vingt livrespar quintal, le droit de fixante

livres, impofé fur tous Us Livres venans de VEtranger.
Du 24 Novembre 177-1.

Extrait des Regijïres du Confeil d'Etat.

LEROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt renduen fon Confeil le 11 Septembre dernier,
par lequel Sa Majefté, pour favorifer l'Imprimerie
françoife , auroit jugé à propos d'établir à
toutes les entrées du Royaume, un droit de
foixante livres par quintal, fur tous les Livres
imprimés en françois & en latin, venans des
Pays étrangers : Et Sa Majefté étant informée
que la réduction de ce droit rempliroit mieux
l'objet pour lequel il a été impofé. A quoi déli¬
rant pourvoir: Oui le rapport du lieur Abbé
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Terrav, Confeiiler ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances ; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne qu'au
lieu du droit de foixante livres, fixé par l'Arrêt
du il Septembre dernier, il ne-fera perçu â
toutes les entrées du Royaume que vingt livres
par quintal, fur tous les Livres imprimés ou

gravés, foit en françois, foit en latin, reliés
ou non reliés, vieux ou neufs, qui feront apportés
de l'Étranger ; dérogeant à cet égard audit Arrêt
du 11 Septembre dernier, qui au flirplus fera
exécuté félon fa forme & teneur. Veut Sa Majefté
que lefdits Livres qui viendront des Provinces
de Lorraine, Alface & Trois-Êvêchés , ainfi que
des villes de Marfeille, Bayonne & Dunkerque,
foient traités comme étrangers, & payent ledit
droit de vingt livres, à moins qu'ils ne foient
accompagnés de certificats des Chambres fyndica-
les defdites Provinces & Villes ; & à défaut de
Chambres fyndicales, des principaux Magiftrats
du lieu de l'Imprimerie , juftificatifs que lefdits
Livres y auront été imprimés, que la permiffion
en original pour cette imprefïion, leur aura été
préfentée; de laquelle permiffion, copie d'eux
certifiée véritable, fera jointe au certificat qu'ils
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délivreront; auquel cas lefdits Livres feront traités
comme originaires, & feront exempts dudit droit
de vingt livres. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-
quatre Novembre mil fept cent foixante - onze.

Signé, PHELYPEAUX.
Antoine - Louis - François le -Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de Si Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boijfy- le - Châtel, Ville-Cerf ,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Grand - Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de VOrdre royal & mili¬
taire de St. Louis , Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deflus,
& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié &
affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore. Fait à Lille le onze juin mil fept cent
foixante treize. Signée CAUMARTIN.

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Petepjnck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DÉCLARATION
DU ROI,

Portant êtablijjement cTune Commijjion royale de Médecine,
pour Texamen des remedesparticuliers , & la difiribution
des Eaux minérales.

Donnée à Verfaillesle 25 Avril 1772.

Regiftrée en Parlement le 28 Août 1772.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre: A tous ceuxqui ces préfentes Lettres verront , Salut. Les inconvéniens trop multipliés
qui réfultentau grand détriment de nos Sujets , de la rémérité avec laquelle un
nombre confidérable de particuliers , fans titre ni qualité, difpenfent au ha fard,
dans toute efpèce de Maladies , des remedes prétendus fpécifiques , inconvéniens
d'autant plus funeftes , que l'intérêt de ceux qui les diftribuent , en infpirant
une confiance aveugle , eft d'écarter les fecours que les malades pourroient tirer
des Maîtres de l'art, nous ont déterminés à arrêter les progrès de ces entreprifes,
par un règlement qui ne laii'lât rien à defîrer, foit pour conftater d'une manière
certaine l'efficacité des remedes particuliers qui pourroient être découverts, & en fixer
l'ufage , foit pour proferire ceux dont les effets pourroient être dangereux. Et comme

le commerce des Eaux minérales nous a paru fufceptible des mêmes attentions ,

r.ous avons cru qu'il étoit de notre prévoyance d'établir , fur la difiribution de ces
Eaux

, des réglés .capables de prévenir les fraudes qui pourroient fe commettre fur
la qualité & fur le prix d'un remede auffi falutaire. A ces caufes, & autres à cc



nous mouvant , de notre certaine fcience , pleine puiffànce & autorité royale ,

nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces préfentes lignées de notre main,
^ifons, déclarons & nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Toutes perfonnes qui auraient ci-devant obtenu des brevets , permiffions ou
privilèges pour la diftribution des remedes prétendus fpécifiques , & autres de
quelque elpèce qu'ils puiffent être , feront tenues de les repréfenter , dans trois
mois , pour tout délai, à compter du jour de l'enrégiftrement des préfentes, au
bureau qui fera par nous établi, pour , après l'examen fait defdits brevets , pri¬
vilèges ou permiffions , enfemble des remedes dont ils autorifént la diftribution ,
être par ledit bureau ftatué ce qu'il appartiendra, foit pour la confirmation, foit
pour la révocation defdits privilèges , s'il y écheoit. Faifons très-expreffes
défenfes & inhibitions à tous ceux qui n'en auraient pas obtenu la confir¬
mation , de diftribuer leurfdits remedes en vertu defdits brevets ou permiffions,
à peine de trais mille livres d'amende , laquelle fera prononcée par les Officiers
de police , au profit des Hôpitaux des lieux , & feront les contrevenans contraints
par corps au paiement de ladite amende , même condamnés à telle peine corporelle
qu'il appartiendra , en cas de récidive.

II. Exceptons néanmoins de ladite révocation générale, ceux auxquels nous
aurions jugé à propos d'accorder des Lettres-patentes ou brevets , portant permiffion
de diftribuer des remedes, depuis le premier Janvier 1772. , jufqu'au jour de
l'enrégiftrement de notre préfente Déclaration.

III. Lefdits remedes particuliers, ainfi que ceux qui pourront être propofés à
l'avenir, feront ex aminés dans un bureau établi à cet effet, fous le titre de Commiffion
royale de Médecine , laquelle fera compofée de vingt Cemmiffaires ; fçavoir ,
de notre premier Médecin , de notre premier Chirurgien , de nos Médecins Se
Chirurgiens ordinaires , du Médecin de la Reine ou de celui de Madame la Dauphinc ,
de deux de nos Médecins fervans par quartier , qui feront par nous nommés à cet
effet , du Doyen de la faculté de Médecine de Paris, & de deux autres Doéteurs
en Médecine , au choix de ladite Faculté , du Lieutenant de notre premier Chirurgien ,
& du plus ancien Prévôt en exercice au Collège de Chirurgie de Paris , di; Dire&eur,
Vice-Dire&eur , Secrétaire perpétuel , & du Commiffaire des Correfpondances de
l'Académie royale de Chirurgie , de deux Apoticaires de notre Corps , qui feront
auffi par nous nommés à cet effet, du premier Garde-Apoticaire en charge de Paris ,
& d'un quatrième Apoticaire , au choix des autres Membres de la Commiffion.

IV. Notre premier Médecin fera Préfident né de ladite Commiffion; en fon
abfence le Doyen de la Faculté de Médecine préfidera. Ne pourra être prife
aucune délibération fur l'admiffion ou confirmation des remedes qui feront pro¬
pofés , que lorfque le bureau fera compofé au moins de fept des Membres qui
doivent y affilier.

V. Lefdits Commiffaires s'afTembleront régulièrement à quatre heures précifes
de relevée, dans le lieu qui fera deftiné à cet effet, tous les premiers lundis de
chaque mois. Cependant fi la fuite des affaires le requérait, le bureau pourra
s'ajourner à tels autres jours qu'il jugera à propos , ou en cas d'affaires urgentes
Se non prévues, être convoqué extraordinairement fur les billets du PréfidenXj
au jour & à l'heure qui feront par lui indiqués.
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VT. Il fera par nous nommé un Greffier de ladite Commiifion royale de Mé¬

decine , fur la préfentation des Membres d'icelle j il fera chargé d'infcrire les
délibérations telles qu'elles auront paffé à la pluralité des voix ; d'en délivrer
les expéditions qui feront jugées néceflaires : comme auffi de tenir Se garderies
regiftres , Procès - verbaux , titres Se papiers de ladite Commiffion , defquels il
donnera communication à chacun des Membres du bureau , lorfqu'il en fera
requis. Voulons qu'il foit pareillement teau d'adreffer,à la fuite de chacune
des affemblées , au Secrétaire d'Etat ayant le département de notre Maifon ,

l'extrait des délibérations qui auront été prifes, enfemblc l'état des differens
remèdes qui auront été propofés , foit qu'ils aient été admis, foit qu'ils aient
été rejettés. Défendons à ceux qui auront obtenu lefdites permiffions , de les faire
annoncer dans les papiers publics, fans mettre entête la copie de leurs brevets,
& fans avoir fait viler lefdites annonces par le Greffier de la Commiffion ,

lequel fera tenu de veiller à ce qu'il n'y foit rien inféré qui ne foit conforme
aux délibérations, par lefquelles les remedes auront été approuvés.

VII. Ledit Greffier percevra les fonds que nous jugerons à propos d'attribuer
à ladite Commiffion , en donnera quittance Se décharge ; acquittera les frais
de Régie Se autres, ainfi qu'ils auront été réglés; tiendra le dépôt des deniers
comptans, dont Se du tout il rendra chaque année fon compte , tant en recette
qu'en dépenfe, pardevant ladite Commiffion, dans fon aflemblée du premier
lundi du mois de Mars.

VIII. Dans chacune de fes afTemblées, la Commiffion recevra les Mémoires
Se Requêtes qui lui feront prefentés , foit de la part de ceux qui auront à
propofer de nouveaux remèdes fpécifîques ou autres, foit par ceux qui voudront
obtenir la confirmation de leurs anciens privilèges j le bureau nommera des
Commifïaires choifis dans le nombre de fes Membres , tant pour faire l'analyfc
Se les épreuves defdits nouveaux remedes, que pour examiner & conftater les
effets des anciens ; il fc fera rendre compte des plaintes qui auront pu être
portées contre les diftributeurs , ainfi que des Lettres, Mémoires & Ecrits qui
lui auront été adreffés, pour être ftatué ainfi qu'il appartiendra , dans l'affemblée
du mois fuivant , dans laquelle le bureau, après avoir entendu les rapports
des Commiffaircs , prononcera, par délibération, fur les differens objets qui
auront fait la matière defdits rapports. Les délibérations feront inferites fur
le regiftre par le Greffier , Se lignées par tous ceux qui feront préfens à
l'affemblce. Les Médecins ligneront de fuite far une même colonne , les Chirur¬
giens fur une autre , enfuite les Apoticaires.

IX. Les maladies & les circonftances auxquelles les remedes admis feront jugés
applicables , feront fpécifiés dans les délibérations qui en permettront la diftribution
dans le public , Se toujours fous la condition exprefTément énoncée dans la délibé¬
ration , que ceux qui auront obtenu lefdites permiffions , ne pourront appliquer
lefdits remedes à aucunes autres maladies & ufage , que ceux pour lefqueis ils
auront été déterminés par lefdites délibérations ; Se ce feulement pendant le temps
&efpace de trois années, pour la première fois.

X. Il fera délivré à chacun de ceux dont les remedes auront été approuvés , ira
extrait en parchemin de la délibération qui les aura admis , pour enfuite dudit
extrait, leur être expédié , par le Secrétaire d'Etat ayant le département de notre
Maifon, un brevet figné de nous, portant permiffion de vendre Se de difbribuer
lefdits remedes : Ledit extraie fera figné de notre premier Médecin , du Doyen de



la Faculté de Médecine , de notre premier Chirurgien , & contresigné par îc
Greffier du bureau , cjui y appofera le fceau de la Commiffion. 11 fera payé pour
tous frais pour ceux qui auront obtenu lefdits brevets, la fomtne de cinquante
livres pour droit d'expédition, audit Greffier. Défendons d'exiger de plus grands
droits , fous quelque prétexte que ce puiffie être.

X I. Lefdits extraits & brevets feront rapportés après le temps de trois années ,

pour en obtenir le renouvellement , h les certificats donnés par les Médecins &
Chirurgiens des lieux où lefdits remedes auront été employés , conftatent la
continuation du bon effet qu'ils auront produit ; defquels certificats il fera fait
mention dans les nouveaux brevets qui feront en ce cas expédiés indéfiniment
en vertu d'une nouvelle délibération : le tout à peine de nullité defdits brevets Se
permiffions , Se fous les peines portées en l'article premier. Les Lettres-patentes
duement enrégiflrées , ci - devant accordées en faveur de diftërens particuliers ,

portant permiilion de vendre Se diftribuer des remedes de leur invention , conti¬
nueront au furplus d'être exécutées félon leur forme Se teneur j il fera délivré en
conféqucnce , Se conformément à icelles , à chacun defdits particuliers , de nouveaux
brevets dans la forme ci-deffus , fans qu'il foit befoin d'un nouvel examen defdits
remedes.

XII. Les particuliers dont les remedes auront été approuvés, ne pourront les
diftribuer dans les villes & lieux de notre Royaume , qu'après en avoir obtenu la
permiffion des Officiers de police , lefquels ne pourront l'accorder que fur le vu de
leurs brevets ; enjoignons auxdits Médecins & Chirurgiens des lieux, d'informer
exactement le bureau de la Commiffion , du fuccès Se des inconvéniens deldits
remedes , de même que des abus Se des contraventions qui pourraient fe commettre
dans l'adminiftratiôn d'iceux. Les informations feront adreflées , foit au premier
Médecin , Loit au Doyen de la Faculté , pour les cas de Médecine , Se au premier
Chirurgien, pour ceux qui concerneront la Chirurgie.

XIII. Faifons très - expreffes inhibitions Se defenfes à tous Gouverneurs &
Magiftrats des Villes Se autres , de permettre , à quelque tit:c que ce puiffe être, à
gens fans qualité , opérateurs & autres, de diftribuer aucuns remedes , s'ils n'ont
été approuvés de la Commiffion , Se qu'il ne foie apparu auxdits Gouverneurs Se
Magiftrats , des extraits de fes délibérations Se brevets, dans la forme ri-deffus.

XIV. Les particuliers qui auront obtenu lefdits brevets Se permiffions, même
ceux qui feront pourvus des Lettres-patentes , ne pourront les tranfporter ou les
communiquer à d'autres particuliers , ni établir des commiffionnaires pour la diftri-
bution de leurs remedes , fans avoir fait enrégiftrer au greffe de ladite Commiffion ,
leur ceffion ou tranfport , dans lequel enrégiftrement fera fait mention de la
délibération Se du brevet qui en aura autorifé la diftribution , Se du tout fera délivré
par le Greffier expédition collationnée, pour demeurer ès mains du commiffionnaire,
à l'effet de lui fervir de titre. Ne pourront lefdits commiffionnaires , à moins
qu'ils ne foient Médecins eu Chirurgiens , preferire l'ufage defdits remedes , que
fous la direction d'un Médecin ou d'un Chirurgien. Il en fera ufé, au furplus, à
l'égard defdits commiffionnaires, ainfi Se de la même manière qu'à l'égard des porteurs
des autres brevets , Se fous les mêmes peines : payeront feulement lefdits commif¬
fionnaires , pour lefdits enrégiftremens , la moitié des droits ci-devant fixés, pour
l'expédition des brevets.

XV. Faifons défenfes a tous ceux qui auront obtenu lefdits brevets ou permif¬
fions , de prendre des habits étrangers , ni aucun autre déguifement que ce foie,
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pour diftribuer iefTdits remedes ; comme auffi leur défendons d'entreprendre aucune
forte d'opération de Chirurgie , rçus quelque prétexte que ce puiile être, au
préjudice des Arrêts & régleme. s concernant la police de la Chirurgie du Royame.
Voulons qu'ils foient bornés uniquement à débiter les remedes pour lefquels ils
auront obtenu lefdits brevets, conformément à iceux , le tout à peine contre les
contrevenans d'être déchus de leurs privilèges , & de trois mille livres d'amende
applicable comme ci-deifus.

XVI. Faifons pareillement inhibitions & défenfes à tous colporteurs de vendre
ôc tranfporter dans les Provinces aucunes drogues, excepté les drogues fimples &t
autres permifes par les règlemens. Leur défendons exp relié ment de vendre aucunes
comportions officinales ou pharmaceutiques , de quelque efpèce que ce foit , qu'api ès-
en avoir obtenu perrnilfion du bureau de la Commiffion , de même que ceux qui
©nt des privilèges pour la diftiibution des remedes. Voulons & ordonnons , fous
les mêmes peines que ci-deffus , que les colporteurs qui auront obtenu ladite per-
miffion , ne puiffient faire la vente defdites compofitions officinales , qu'après que
la vifite en aura été faite , & qu'elles auront été jugées de bonnes qualités & bien
conditionnées, par le Doyen de la Faculté , ou par le plus ancien Médecin & par
le plus ancien Apoticaire de la ville , defquels ils feront tenus de prendre des certifi¬
cats ; le tout fans préjudice du droit attribué aux Chirurgiens , de faire l'application,
des remedes convenables dans les maladies fecretesêc chirurgicales.

XVII. Lorfqu'il arrivera des maladies épidémiques , ou des cas extraordinaires
jufqu'ici inconnus en fait de Médecine ou de Chirurgie , les Médecins & Chirurgiens
chargés du foin des malades , feront invités d'en donner avis au bureau de la
Commiffion , & de rendre compte de l'état de la maladie & du traitement qui y
aura été employé , & du tout en fera tenu regiftre, dans lequel fera fait men ion du
progrès & de l'ifiue de la maladie , ou defdits cas extraordinaires , lequel regiftre
fera communiqué , en cas de befoin , aux Chefs des Facultés de Médecine Se du
Collège de Chirurgie de Paris.

X V111. Enjoignons exprefTément à tous les Corps des Facultés de Médecine &
d'Aggrégation du Royaume, ainfi qu'à tous les Lieutenans de notre premier Chirurgien
& autres , de dénoncer à ladite Commiffion, eu s'adreffiant , foit à notre premier
Médecin , foit au Doyen de la Faculté , ou à notre premier Chirurgien , tous distri¬
buteurs de remedes , colporteurs , ou foidifans Apoticaires , qui contre les droits
des trois Corps de là Médecine , débiteront des fecrets , les adminiltrefont dans les
maladies , fans avoir aucuns titres ou permiffions dans la forme ci-deffus preferite ;
enjoignons à nos Procureurs généraux & leurs Subftituts , de faire faifir & confifquer ,
à leur requête, les chevaux, équipages , uftenfiles & inftrumens des contrevenans,
iceux faire emprifonner & pourfuivre , fuivant la rigueur des Ordonnances, à la
première dénonciation qui leur en fera faite par les Médecins , Chirurgiens & Apo¬
ticaires des lieux ou fe feia la contravention.

XIX. Et d'autant que la vente & la diftribution des Eaux minérales rentre efTen-
tiellement dans les vues que nous nous fommes propofées par le préfent règlement,
d'établir la jufte confiance de nos Sujets, fur la bonté & la sûreté des différens
remedes particuliers qui leur font offerts , que le commerce defdites Eaux minérales
mérite d'autant plus notre attention , qu'il eft plus facile d'y commettre des fraudes
très-préjudiciables au public, foit en dénaturant ou falfifiant la qualité de ce remede,
fouvent de première néceffité, foit en le portant à un prix exceffif, nous avons
jugé à propos d'attribuer, comme par ces préfentes, nous attribuons la furintendance
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èc l'infpeélion générale dudit commerce des Eaux minérales, au bureau de la
Commiffion royale de Médecine établie par le préfent règlement. Accordonsen con-
féquenee à ladite Commiffion , le droit de commettre par adjudication , dans toute
l'étendue du Royaume , telles perfonnes qu'elle avifera ban être pour ladire distri¬
bution , icelle interdifant à tous autres , fans préjudice néanmoins du droit de
propriété des bains , fources , fontaines defdites Eaux minérales , appartenans
aux propriétaires des fonds où lefdites fources & fontaines font fituées, & qui en
font en poffeffion , à l'égard defqucls nous n'entendons rien innover ; comme au ffi
fans préjudice du bureau établi par nos Lettres-patentes du xj Juillet 1771 , pour
.la diftribution des Eaux de Vichy, lequel continuera d'avoir lieu jufqu'à l'expiration
du bail aéfuel , à la charge néanmoins que lefdites Eaux de Vichy feront foumifes
d'ailleurs , à Tinfpeétion de la Commiffion , & à la police établie par les préfentes ,
concernant l'examen de leur nature & qualité. Il fera libre, au furplus , à tous
particuliers , de fe procurer direélement lefdites Eaux , pour fon ufage pe'rfonnel.

X X. Ladite Commiffion tiendra un regiftre exaét de la quantité defdites Eaux
qui arriveront à Paris , foit des différentes Provinces de notre Royaume , foit des
Pays étrangers ; Se à cet effet, il fera par nous nommé deux de fes Membres choifîs
parmi les Médecins, pour affilier à la décharge des voitures, ouverture de caiffes
& vérification defdites Eaux, dont fera dreffé Procès-verbal, duquel , extrait fera
attaché à chacune des bouteilles , auxquelles fera de plus appofé le cachet de la
Commiffion ,• & le tarif du prix de chacune defdites Eaux , fera affiché dans chaque
bureau de diftribution ; nous réfervant pareillement dénommer l'un des Apoticaires
de la Commiffion , pour faire l'analyfe defdites Eaux , en cas de befoin.

XXI. Sera tenu un autre regiftre , par celui qui fera chargé de la vente defdites
Eaux , contenant par ordre de date , les noms , furnoms , qualités & demeures de
ceux à qui elles auront été diftribuées ; la date du jour qu'elles auront été vendues ,

fera également marquée fur les bouteilles , à mefure qu'elles fortiront du dépôt,
dans lequel lefdits CommifTaires fe tranfporteront autant de fois qu'il fera jugé
néceffaire , pour examiner l'état des Eaux , rejetter celles qui feroient trop anciennes,
ou qui auroient autrement dégénéré de leur première qualité ; & feront lefdits
.regiftres côtés & paraphés, par première & derniere feuilles, par le Préfîdent de
la Commiffion.

XXII. Ladite Commiffion prendra de femblables précautions, pour établir la
même police dans les autres villes de notre Royaume où fe fera la même diftribution ;
comme auffi pour la nomination des Médecins & Chirurgiens néceffaires à la
vifite & au foin des fources , fontaines & dépôts defdites Eaux dans les Provinces ,

nous réfervant néanmoins de confirmer lefdites nominations par nos brevets.

XXIII. Nous nous réfervons pareillement de commettre fpécialement par
pareils brevets, trois des Commilfaires dudit bureau , pour veiller , en qualité
d'Infpeéteurs généraux des Eaux minérales , fur toutes lefdites Eaux déjà connues ,
faire les recherches néceffaires pour en découvrir de nouvelles, s'il y a lieu ; en
faire l'analyfe , pour en déterminer les vertus & propriétés , en donner le précis au
public , après toute-fois en avoir fait leur rappoit à la Commiffion, & que le tout
y aura été examiné & approuvé.

XXIV. Prendront au furplus, lefdits CommifTaires, telles délibérations qu'ils
jugeront convenables pour la plus parfaite exécution de la police & de la difeipline
preferite parie préfent règlement,- lefqrtelles délibérations ne pourrront néanmoins
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être exécutées , que lorfqu'elles auront été par nous approuvées, 8c homologuées en
notre Cour de Parlement , fur les concluions de notre Procureur général. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux Confeillers , les Gens tenans notre Cour de
Parlement à Paris, que ces préfentes ils aient à faire regiftrer , publier & afficher
par-tout où befoin fera, & le contenu en icelies garder Se obferver félon fa forme
& teneur, ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens , & nonobftant
tous Arrêts & règlemeus à ce contraires , auxquels nous avons expreffément déroge
8c dérogeons par cefdites préfentes : Car tel eft notre plaifir ; en témoin de quoi
nous avons fait mettre notre i'cel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le vingt-
cinquieme jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-douïe , & de
notre Règne le cinquante-feptieme. Signé, L O U I S. Et plut bas : Par le Roi,
Phslypeaux. Et fceilée du grand fceau de cire jaune.

Regfirée. oui , ce requérant le Procureur Général du Roi, four être exécutée félon
fa forme & teneur ; & copies collationnées envoyées aux Bailliages , SénéchauJJée
& autres Sièges du rejfort de la Cour, pour y être lue, publiée & regijîrée : Enjoint
aux Subjlituts du Procureur général du Roi d'y tenir la main , & d'en certifier la
Cour dans le mois j & copies collationnées aufft envoyées aux Confeils Supérieurs , pour
y être pareillement lue , publiée & regijîrée , conformément à l'Edit du mois de
Février mil jrept cent foixante-onze, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris, en Parlement,
le vingt-huit Août mil fept centfoixante-douze. Signé, VANDIVE.

Collarionné par nous Ecuyer , Confeiller-Sécrétaire du Roi ,
Maifon , Couronne de France 8c de fes Finances, 8c l'un
des deux fervans prés fa Cour de Parlement.

Signé ,YANDIVE.
Lue , publiée l'Audience tenant cejourd'hui , & enrégifirée au Greffe de la Cour ,

conformément d l'article XII. de l'Edit du mois de Septembre mil fept cent
fixante - onze-, oui , ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécutée
félon fa forme & teneur $ & copies collationnées envoyées aux Bailliages autres
Sièges du rejfort, pour y être pareillement lue, publiée & regijîrée : Enjoint aux
Subjlituts du Procureur général du Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt du quatorze du préfent mois. A Douay ,
au Confeil Supérieur , le vingt - fept Novembre mil fept cent fixante - douze.

Signé, CANEAU de Langries.

Lue <5* publiée es Plaids de la Gouvernance & [ouverain Bailliage de Lille,
le huit Février mil fept cent fixante - treize , & enrégifirée au Greffe dudit Siège j
oui, & ce requérant le Procureur du Roi , par le Greffier dudit Siège fouffignè.

Signé, D. J. m. POTTEAU.

Â Lille 5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du RoL
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DU ROI,
Qui convertit en une redevance annuelle, au profit de la Maifion

royale de Saint Louis , établie à Saint - Cyr, ïobligation des
Abbayes & Monaftères de Filles, de recevoir à chaque chan¬
gement déAbbejfie ou Prieure Titulaire, telle perfionne de ladite
Maifion que Sa Majefîé juge à propos d'y nommer.

Donnée à Verfailles au Mois de Mai 1772.

Regiftrée en Parlement le premier Juillet 1772.

LOUIS, par la grace de dleu, Roi de france et deNavarre : A tous préfens & à venir, Salut. L'attention que
nous donnons aux différentes parties de l'adminiffration publique
de notre Royaume, ne nous permet pas de voir d'un œil indiffé¬
rent, ni des établiffemens publics également favorables & utiles,
l'exercice des droits qui dépendent particulièrement de la Couronne,
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au nombre defqueîs efl celui de nommer , à chaque nouvelle
Abbeffe, une fille ou demoifelle, pour être gratuitement reçue
dans fon Abbaye, & admife à l'état religieux. Ce droit qui fait par»
tie de la Régale, & qui, par cette raifon même, a fait depuis
long-temps donner, aux perfonnes nommées par nous & nos Prédé*
ceffeurs Rois, la dénomination particulière de Régales, a, dans les
temps les plus reculés, fon exercice d'autant plus certainement
reconnu & affûté , qu'une Abbeffe de Cuffet en Auvergne, ayant
tenté de s'en affranchir, elle fut condamnée par'un Arrêt contra¬
dictoire de notre Parlement de Paris, rendu en 1274, à recevoir
la perfonne nommée. Par l'article V. de la Déclaration du 3 Mars
1694, conforme à l'article XII. des Lettres-Patentes du mois de
Juin 1696, portant fondation de notre Maifon royale de Saint
Louis à Saint-Cyr, les places à nommer dans les Abbayes & Mo-
naflères de filles furent réfervées & affectées par préférence à tou¬
tes autres, aux Demoifelies de ladite Maifon de Saint-Cyr, au

profit delquelles cette affectation & cette préférence ont eu lieu
jufqu'à préfent. Mais l'expérience nous ayant fait connoître, d'un
côté, le peu d'utilité que la Maifon fufdite retiroit de l'affectation
& préférence qui lui ont été données ; & de l'autre, les inconvéniens
qui réfultoient de la manière dont notre droit de nomination a été
exercé ; clefirant de donner à notre Maifon royale de Saint Louis
à Saint-Cyr, une nouvelle preuve de notre, bienveillance & de
notre attention à ce qui peut l'intéreffer, & de rendre en même-
temps l'exercice de notre droit moins onéreux encore, ou moins
gênant pour les Abbayes & Monaftères de filles, nous nous fom-
mes occupés des moyens propres à remplir ces vues réunies de
Juflice & d'utilité publiques ; nous avons remarqué que dans
le nombre des Demoifelies élevées dans notredite Maifon de
Saint - Cyr, & qui fe deftinent à l'état religieux , il y en a

peu qui profitent de notre droit de nomination , foit parce
qu'au moment où elles fe décident à la vie religieufe, nous n'avons
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point de place à nommer, foit parcequ'elles adoptent des Monaflères
autres que ceux où il y aurait lieu à notre nomination : outre
qu'il arrive quelquefois que les perfonnes qui ont obtenu notre
Brévet pour des places à remplir, ou ne conviennent pas aux
Abbayes, ou que ces Abbayes ne leur conviennent pas par diffé¬
rentes caufes & motifs , que fouvent il ne nous eft pas poffible
de prévoir; que d'ailleurs quelques-unes de ces perfonnes s'au-
torifent &abufentde notre nomination, ou pour faire une épreuve
moins attentive, ou pour contefler à ces Communautés le droit
plus ou moins étendu de refufer de les admettre à la profeffion
folemnelle, & élever des doutes ou des queflions fur les caufes
pour lefquelles elles peuvent être renvoyées ; & quelquefois auffi
des Communautés qui ne voyent pas du même œil les perfonnes
qui fe préfentent avec un Brévet, & celles qui font librement ad-
mifes dans les Abbayes & Monaflères , exigent plus des unes que
des autres, fe rendent plus difficiles fur leur admiffion à profef¬
fion , ou n'ont pas enfuite pour elles les mêmes égards : Nous
avons été encore informés , qu'à l'égard des perfonnes par nous
nommées, il s'élevoit fouvent de difficultés fur la penfion à payer
pour le temps du noviciat, ou la quotité de cette penfion, fur le
trouflèau à apporter, fur la dépenfe à faire pour la cérémonie de
la vêture, ou celle de la profeffion & fur d'autres fujets ; & nous
avons cru, que pour faire ceffer tous ces inconvéniens, rendre
plus avantageufe à notre Maifon de Saint - Cyr, l'affeélation qui
lui eft faite, & exercer notre droit d'une manière propre à con¬
cilier en même-temps les intérêts refpeélifs des perfonnes nommées,
& des Abbayes ou Monaflères où elles doivent être admifes, le
moyen le plus facile & le plus sûr étoit de convertir en une rede¬
vance annuelle & modique, payable au profit de notre Maifon
royale de Saint Louis à Saint - Cyr , l'obligation des Abbayes &
Monaflères de Filles, de recevoir à chaque changement d'Abbeffe
ou Prieure Titulaire, une perfonne par nous nommée, en laiflant

/
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néanmoins auxdîres Abbayes ou Monaftères l'option, ou de l'exer¬
cice de notre droit de nomination, ou du paiement de ladite re¬
devance ; 6c en autorifant d'ailleurs en ce fécond cas tous abon-
nemens à temps ou perpétuels que les Abbayes 6c Monaftères fufi
dits pourront faire avec notredite Maifon de Saint-Cyr, nous
éviterons ainfi à ces Abbayes 6c Monaftères le nombre, 6c quel¬
quefois la furcharge des perfonnes nommées, lorfque les vacances
ou changemens d'Abbefîe fe répètent à des époques plus éloi¬
gnées ; nous procurerons aux Demoifelles de Saint - Cyr des fonds
de plus pour le paiement ou l'augmentation de leurs dots, aux¬

quels nous deftinons le recouvrement 6c le mentant des rede¬
vances fufdites, 6c elles profiteront toutes de l'affeélation faite à
leur profit par les Lettres - Patentes de i 686, 6c la Déclaration de
1694 9 nous ferons enfin , de notre droit de nomination , l'ufage
le plus agréable pour nous, en le rendant en même-temps plus
utile 6c moins incommode pour ceux de nos Sujets qu'il intéreflè
ou qu'il concerne. A ces causes , 6c autres à ce nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience, pleine
puiffance 6c autorité Royale, nous avons par ces Prèfentes lignées
de notre main, ftatué 6c ordonné, ftatuons 6c ordonnons ce qui
fuit.

Article premier.

Le droit qui nous appartient 6c à notre Couronne, de nommer
à chaque nouvelle Abbefîe ou Prieure Titulaire, une Fille ou De-
moifelle pour être reçue gratuitement, continuera d'être exercé
par la fuite comme il l'a été par le paftê.

II. Les Abbayes ou Prieurés qui préféreront le paiement annuel
de la redevance qui fera ci- après fixée à l'obligation de recevoir
une perfonne par nous nommée , feront tenus, dans le délai d'un
mois, à compter du jour de la prife de pofiêftion de chaque
nouvelle Abbefîe ou Prieure, d'opter entre iefdits paiement 6c
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obligation, & de notifier leur option, qui aura fon effet pendant lâ
vie & poffeilion de l'Abbeffe ou Prieure, à la Maifon royale de
Saint Louis établie à Saint - Cyr, ou à l'Intendant de ladite Mai¬
fon à Paris, finon & à faute defdites option & notification, & fur
l'avis qui nous en fera donné, nous nommerons une perfonnô
pour être gratuitement reçue dans lefdites Abbayes ou Prieurés.

III. A l'effet de ce que deffus, & pour afîiirer l'exécution de
l'option fufdite, nous avons fubflitué & fubflituons à l'exercice
de notredit droit de nomination, une redevance annuelle payable
au profit de notre Maifon royale de Saint -Cyr, entre les mains de
l'Intendant de ladite Maifen à Paris, que n us avons autcriféà don¬
ner toutes quittances & décharges néceffaires & valables, & de¬
meurera fixée ladite redevance annuelle ; fçavoir, pour les Abbayes
ou Prieurés qui ont huit m ile livres de revenus & au-deffus,
à foixante quinze livres ; pour ceux defdits Monaflères qui en
ont vingt, à cent cinquante livres ; & pour ceux qui en ont trente,
à deux cens livres, fauf à l'égard des Abbayes ou Prieurés qui
auroient moins de huit mille livres de revenu, à compofer en

proportion dudit revenu, fur la redevance fufdite, laquelle néan¬
moins ne pourra être au-deflcus de trente livres , ni au-deffus de
quarante-huit livres.

IV. Ceux des Monaflères fufdits qui, en optant le paiement de
de la redevance annuelle, voudront s'abonner pour un temps ou à
perpétuité, y font & demeurent autorifés, & ils feront, audit cas,
tenus de paffer devant Notaires, un traité ou aéie d'abonnement,
avec notredite Maifon de Saint-Cyr, laquelle préalablement, & à
cet effet, prendra l'avis du Confeil établi pour l'adminiflration de
fon temporel, & fera tenue de s'y conformer.

V. Puur affurer l'exécution defdits abonnemens, leur donner la
fiabilité requife, & les rendre refpeélivement irrévocables , il
fuffira qu'ils foient homologués fur les Conclufions de notre Procu¬
reur Général en notre Cour de Parlement de Paris, & il fera
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procédé à ladite homologation fans frais; comme auffî voulons
qu'à raifon des redevances annuelles fufdites, foit qu'elles foient
optées pour la vie d'une Abbefle, ou Prieure feulement, ou que

l'option foit fuivie d'un abonnement à temps ou à perpétuité, nos
Fermiers ou leurs Prépofés ne puiffent exiger, ni des Monaftères
fufdits, ni de notre Maifon de Saint-Cyr, aucuns droits d'amor-
tiflement, centième denier, nouvel acquêt, infinuation, quittan¬
ces , ou autres quelconques, ce que nous leur avons interdit, ôc
dont nous déchargeons & affranchlflbns, tant lefdits Monaftères,
que notredite Maifon de Saint-Cyr.

VI. Les Abbayes ou Prieurés, dont les Supérieures font électives
& triennales, feront tenus d'opter tous les quinze ans, entre l'obli¬
gation &le paiement fufdits, & dans la forme ci-deiïus preferite;
fi mieux n'aiment lefdits Monaftères, ainfi que ceux dont les
Supériorités font poftedées e'n titre perpétuel de bénéfice, s'abon¬
ner à temps ou à perpétuité avec notre Maifon de Saint-Cyr, aux
charges, claufes & conditions, & avec les exemptions pareilles,
& aufii ci-deiïiis marquées.

VII. Les fonds provenans du paiement des redevances annuelles
qui fera fait par tous les Monaftères fufdits, feront & demeurer ont
affeétés à perpétuité à notre Maifon royale de Saint Louis à Saint-
Cyr, pour être employés au paiement des dots des Demoifelles
qui y font élevées, de la même manière que les autres fonds qui
y font deftinés. Si donnons en mandement à nos amés & féaux
Confeillers, les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris, à
laquelle il appartient exclufivement de connoître de tout ce qui
concerne la Régale, que notre préfente Déclaration ils aient à
faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelle garder, ob~
ferver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobftant toutes

Loix, Coutumes ou Ufages, Arrêts, Conventions & autres cho~
fes à ce contraires, auxquelles nous avons dérogé & dérogeons;
& voulons qu'aux copies d'icelle collationnées par l'un de nos
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amés & féaux Confeillers Secrétaires, foi foit ajoûtée comme à
l'original : Car tel est notre plaisir; & afin que ce foit chofe
ferme & fiable à toujours, nous y avons fait mettre notre fceL
Donné à Verfailles au mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent
foixante - douze, & de notre Regne le cinquante - feptième. Signé,
LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Phelypeaux. Vifa, de Maupeou.
Et fcellée du grand fceau de cire verte,. en lacs de foie rouge &
verte.

Régiflrée, oui, ce requérant le Procureur général du Roi, pour
être exécutée félon fa forme & teneur; & copies collationnées en¬

voyées aux Bailliages, Sénéchauffées & autres Sièges du Reffort,
pour y être lue, publiée & régiflrée : Enjoint aux Subflituts du
Procureur général du Roi, d'y tenir la main, & d'en certifier la
Cour dans le mois ; & copies collationnées pareillement envoyées
aux Confeils Supérieurs, pour y être lue , publiée & régiflrée,
conformément à FEdit du mois de Février mil fept cent foixante-
onze, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris, en Parlement, le premier
Juillet mil fept centfoixante-douze. Signé, VAN DIVE.

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour ypar nous
Ecuyer, Confeiller - Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de
France, & l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Signé, VANDIVE.

Lue, publiée l'Audience tenant cejourd'hui, & enrégiflrée au
Greffe de la Cour, conformément à l'article XII. de l'Édit du
mois de Septembre mil fept cent foixante-onze; oui, ce réqué-
rant le Procureur général du Roi, pour être exécutée félon fa
forme & teneur; & copies collationnées envoyées aux Bailliages
& autres Sièges du refïort, pour y être paraillement lue, publiée
& enrégiflrée : Enjoint aux fubflituts du Procureur général du
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Roièfdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans
le mois, fuivant l'Arrêt du quatorze du préfent mois.A Douay,
au Confeil Supérieur, le vingt-fept Novembre mil fept cent
foixante - douze.

Signé, CANEAU de Langries

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille ,du huit Février mil fept cent foixante-treize, &
enrégiftrée au Greffe dudit Siège ; oui, & ce requérant le Pro¬
cureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffîgné.

Signé , D. J. M. Potteau.

EM

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui condamne le nommé le Logeât de la Chenaye , Colporteur
de Papiers, demeurant à Vaujeou en Normandie, en l'amende
de 500 livres & en la confifcation de cent quarante rames
de Papier, dejlinêes pour Lille, & dont la confommation s'eft
faite, à Arras , en fraude des droits de la Régie.

Du 13 oétobre 1772.

VU le Procès-verbal & le Requifitoire du fieurThierry, Directeur des droits dont il s'agit, nous avons
donné défaut contre le nommé le Logeât de la Chenaye , &
pour le profit, déclarons acquifes & confifquées au profit du
RégifTeur les trois mille cinq cens livres de Papier, failles ôc
mentionnées audit Procès-verbal, oulajufte valeur d'icelles, que
nous avons évaluées modérément & par grâce, à la fomme de
deux mille livres, pour la quantité de cent quarante Rames qu'ont
produites lefdites trois mille cinq cens livres de Papier, à raifon
du poids de vingt-cinq livres la Rame, fuivant les Arrêts des 27
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janvier 1739 & 18 feptembre 1741, fauf audit le Logeât h
juftifier de la quantité, qualité & prix defdits Papiers, ainfi
que des Lettres de voiture en bonne forme , & des Acquits
des droits des Fermés &ç autres payés en route, qu'il étoit tenu
de repréfenter aux bureaux des barrières, portes, ports & autres
de la ville d'Arras, pour y être vifés ; le tout à peine de confif-
cation des Papiers,Bateaux, Charrettes & Chevaux, & de cinq
cens livres d'amende, qui ne pourra être modérée, aux termes
de l'article VI. de la Déclaration du Ier mars 1771 ; le condam¬
nons en outre, en l'amende de cinq cens livres, fuivant ledit
article : & faifant droit fur les Conduirons dudit Direéteur, en

interprétant, en tant que befoin eft, ladite Déclaration & l'Arrêt
du Confeil du 16 octobre 1771, déclarons que les Marchands,
Colporteurs & autres, qui n'auront aucune réfidence fixe dans la
Flandre & dans l'Artois, feront tenus de repréfenter aux bureaux
dudit RégifTeur, portes, ports & autres des dieux fujets, des
Lettres de voiture en bonne forme, ainfi que les Acquits des
droits des Fermes & autres payés en route , pour y être vifés ;
le tout à peine de confifcation des Papiers, Bateaux, Charrettes
& Chevaux, & de l'amende de cinq cens livres, qui ne pourra
être modérée, & même de prendre des Acquits de paiement des
droits dus furies Papiers qu'ils conduiront, fuivant leur hauteur,
largeur, dimenfion &fuperficie, aux ternies defditesDéclarations
& Arrêts, ïefquels ils feront vifer à l'entrée & à la fortie des
lieux fujets, au moyen duquel vifa, ils ne payeront plus de droit
de leurs Papiers dans les lieux fujets & par-tout où ils les tranf-
porteront, fi mieux n'aiment lefdits Marchands & Colporteurs
donner bonne & fuffifante caution aux .Employés des bureaux
des entrées des Provinces de Flandres & Artois, pour la valeur
des droits des Papiers fur Ïefquels ils n'auront point été acquittés;
laquelle ne fera déchargée par lefdits Employés, que lorfqu'il
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aura été juflifié, par lefdits Marchands ou Colporteurs, d'un Congé
ou Acquit de paiement des droits à la deftination defdits Papiers*
foit qu'ils y foient entrés en PafTe-de-bout dans les lieux fujets *

foit qu'ils y aient féjournésau delà des délais prefcrits par l'article
VI. du titre IL de l'Ordonnance de 1680; lefquels Congés, fur
iefquels les Colporteurs amèneront des Papiers, Dominoteries *

&c. dans les lieux fujets, feront retenus aux bureaux du Régiffeur,
& ne leur feront remis qu'avec une mention au dos d'iceux ,

qu'ils ne feront plus valables que pour la quantité effeétive qu'ils
feront fortir des lieux fujets. Et fera notre préfente Ordonnance
imprimée, lue, publiée, affichée & lignifiée par-toutoù befoin
fera, aux frais dudit le Logeât, que nous avons condamné en
tous les dépens .jufqu'à l'entière exécution de la préfente.

. / . ' . :

Fait le 13 octobre 1772. Signé, CAUMARTIN.

A Lille , de Flmptimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui condamne le nommé Pierre-Jofeph Grandel, Amidonnter
à Lille , en l'amende portée par l'article X. de YArrêt du
Confeil du 16 o&obre 1771 , & en la confifcation de
YAmidon faifi par le Procès-verbal du 16 feptembre
1772 , pour avoir, fur un feul Congé de la quantité de
vingt livres d'Amidon , fait un double enlèvement de
celle de vingt & une livres fept huitièmes d'Amidon, en

fraude du droit dû à la.Régie pour le compte du RoL

Du 15 oétobre 1772»

VU le Procès - verbal , les moyens dedéfenfes du fieur Pierre-Jofeph Grande! ^

& la réponfe du fieur Thierry, Directeur des
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droits dont il s'agit; Tout confidéré. Nous,fans
avoir égard aux moyens propofés par ledit Grandel,
dont pous l'avons débouté , ordonnons que les
vingt & une livres & fept huitièmes de livre d'A¬
midon failles & mentionnées audit Procès-verbal,
demeureront confifquées , & qu'il fera tenu d'en
payer la valeur eftimée par ledit Procès - verbal
à fix livres dix fols ; condamnons ledit Grandel
en l'amende de cent livres , conformément à
l'article X. de l'Arrêt du Confeil du 16 oétobre

17 7 i , & aux dépens ; au paiement defquelles
condamnations & frais, il fera contraint par toutes
voies dues & raifonnables, nonobftant oppofition
ou appellation quelconques, & fans y préjudicier.
Permettons audit Direéteur defdits droits , de
faire imprimer , publier & afficher la préfente
par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en
ignore.

Fait le quinze oétobre mil fept cent foixante-
douze, kSigné, CAUMARTIN.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



LETTRES - PATENTES

DU ROI,
Qui ordonnent que les Vernis , /bit de Francefait dp
FÉtranger, Eau-de-vie aromatifèe, Eau de Cologne. •> de
MeliJJe, Mente & autres Liqueurs fpiritueufes venant de
FÉtranger , acquitteront à l'avenir à l'entrée dans le
Royaume, S dans la Ville, Fauxbourgs & Banlieue

. de Paris, les mêmes droits que ceux qui font dusfur les
. Eaux-de-vie triples ou fur FFfprit-de-vinpur.

Données à Fontainebleau le 4 Novembre 1772.

Regijirées en Parlement le 2 8 gloût 1773»

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France& de Navarre : A nos amés & féaux Confeillers 9

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ; Salut.
Ayant été informé que les marchands Épiciers ? Détailieurs^
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Parfumeurs & autres, dans la vue d'éluder les droits, font
fabriquer , circuler & introduire dans notre bonne Villè de
Paris 9 & autres Villes de notre Royaume , des Efprits-de-
vin fous la dénomination de Vernis, Eau-de-viearomatifée,
ou fous d'autres dénominations ; que pour pallier cette

- fraude & fe fouflraire au paiement des droits impofés fur
lefdites Liqueurs , ils mêlent à l'Efprit-de-vin pur ou Eau-
de-vie reétiriée , une légère partie d'effence de térébenthine 5

ou autres drogues odorantes * dont il eft aifé de faire le
départ, & introduifent ainfi dans le commerce , en fraude
des droits, des Efprits-de-vin & Eaux-de-vie rectifiées, fous
une dénomination fuppofée ; que nous aurions déjà prévenu
un abus der cette nature, en ordonnant par l'Arrêt de notre
Confeil d'État du 30 Décembre 1755 , que les Efprits-
de-vin aromatifés & les Eaux de fenteur , de quelque efpece
que ce foit, venant du Languedoc ou des autres Provinces
de notre Royaume , en acquitteront à l'avenir à leur entrée
dans notre bonne Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris,
les mêmes droits que ceux qui font dus fur les Eaux-de-vie
triples ou Efprit-de-vin pur, enforte qu'il ne relie plus qu'à
étendre les difpofitions de notredit Arrêt du 30 Décembre
1755 , aux Vernis, Eaux de Cologne , & autres Eaux
odorantes & fpiritueufes venant de l'Étranger. A quoi Nous
aurions pourvu par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Con¬
feil d'État , Nous y étant , pour l'exécution duquel Nous
aurions ordonné que toutes Lettres-patentes néceffires fe¬
raient expédiées. A ces causes, de l'avis de notre Confeil,
qui a vu ledit Arrêt dont expédition efl ci-attachée fous le
contre-fcel de notre Chancellerie, & conformément à icelui,
Nous avons ordonné , & par ces préfentes fignées de notre
main , ordonnons que les Vernis, foit de France , foit de
l'Etranger, Eaux-de-vie aromatifées , Eaux de Cologne,
de Meliffe , Mente & autres Liqueurs fpiritueufes venant
de l'Étranger , acquitteront à l'avenir, à leur entrée dans
le Royaume & dans notre bonne Ville , Fauxbourgs &
Banlieue de Paris, les mêmes droits que ceux qui font dus
fur les Eaux-de-vie triples & fur l'Efprit-de-vin pur. Si vous
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mandons que ces préfentes vous ayez à enrégiftrer , & îe
contenu en icelles faire lire , publier & exécuter félon leur
forme & teneur : Car tel eft notre plaifir. Donné à Fontai¬
nebleau îe quatrième jour du mois de Novembre r l'an de
grâce mil fept cent foixante-douze , & de notre Regne le
cinquante-huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi 5 °
Phelypeaux. Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Regifirées 5 oui, ce requérant le Procureur général du Rot ^

pour être exécutées félon leur forme Si teneur , Si copies colla-
tionnées envoyées aux -Bailliages , Sênéchauffêes Si autres Sieges
du rejfort de la Cour , pour y être lues , publiées Si regifrées :
Enjoint aux Subfituts du Procureur général du Roi , ety tenir la
main , Si eten certifier la Cour dans le mois ; Si copies collationnées
aujjt envoyées aux Confieils Supérieurs , pour y être pareillement
lues , publiées Si rcgïfitrêes , conformément à fiEdit du mois de
Février mil fept cent fixante-onze , fuivant fiArrêt de ce jour,
A Paris , en Parlement , toutes les Chambres ajfemblées , le vingt-
huit Août mil fept cent fixante - treize»

Signé, VANDIVE.

Collationné par Nous Chevalier, Confeiller-Secrétaire
du Roi, fon Protonotaire & Greffier en chef civil
de fa Cour de Parlement.

fi

Extrait des Régifres du Confeil d'Etat.
p

LE ROI étant informé que les marchands Epiciers 9Détailleurs, Parfumeurs & autres, dans la vue d'éluder
les droits , font fabriquer , circuler & introduire dans la
Ville de Paris & autres Villes du Royaume , des Efprits-de-
vin fous la dénomination de Vernis, Eaux-de-vie aromatifées,
ou fous d'autres dénominations ; que pour pallier cette fraude
& fe fouftraire au paiement des droits impofés fur lefdites
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Liqueurs, ils mêlent à l'Efprit-de-vin pur ou l'Eau-de-vie
rectifiée , une légère partie d'efifence de térébenthine, ou
■autres drogues odorantes , dont il effc aifé de faire le départ 9

& introduisent ainfi dans le commerce, en fraude des droits,
des Efprits-de-vin & Eaux-de-vie rectifiées , fous une déno-

° mination fuppofée ; que Sa Majefté auroit déjà prévenu un
abus de cette nature , en-ordonnant par fon Arrêt du 30
Décembre 1755 , que les Efprits-de-vin aromatifés & les
Eaux de fenteur , de quelque efpece que ce foit, venant
du Languedoc ou des autres Provinces du Royaume , en
acquitteront à l'avenir,, à leur entrée dans la Ville., Faux-
'bourgs & Banlieue de Paris , les mêmes droits que ceux
qui font dus fur les Eaux-de-vie triples ou Efprit-de-vin
pur ; en forte qu'il ne relie plus qu'à étendre les difpofi-
tions de -cet Arrêt aux Vernis , Eaux de Cologne , &
autres Eaux odorantes & fpiritueufes venant de l'Étranger;
à quoi Sa. Majefté voulant pourvoir: Gui le rapport du fieur
Abbé Terray , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Con¬
trôleur général des Finances. Le Roi étant en-son Conseil,,
a ordonné & ordonne que les Vernis , foit de France, foit
de l'Étranger, Eaux-de-vie aromatifées, Eaux de Cologne,
de Melifife , Mente & aùtres Liqueurs fpiritueufes venant
de l'Étranger, acquitteront à l'avenir , à leur entrée dans
le Royaume & dans la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de
Paris, les mêmes droits que ceux qui font dus fur les Eaux-
de-vie triples ou fur l'Efprit-de-vin pur , & feront, pour
l'exécution du préfent Arrêt 5/ toutes Lettres néceflaires
expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y

•étant, tenu à Fontainebleau le quatrième jour du mois de
Novembre mil fept cent foixante-douze.

Signé , P h e l y p e a u x«

* JlBWgg" g

A Lille. de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du RoL



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Portant Règlement pour la perception des nouveaux droits
d'Octrois accordés à la Communauté de Tourcoing, par
Arrêt du 15 feptembre 1772.

Du 31 décembre 1772.

LES Bailli, Lieutenant & Échevins du Bourg deTourcoing, Châtellenie de Lille , ayant étéautorifés,
par Arrêt du 15 feptembre 1772 , à lever & percevoir,
par Régie ou à Ferme , fuivant qu'il feroit par Nous trouvé
plus avantageux audit Bourg, pendant le tems de treize
années, à commencer au premier janvier 1773 , les droits
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y énoncés. i° Sur la forte Bierre que les Habitans de
Tourcoing voudront faire fortir de leur Bourg, pour livrer
fuit fur les Terres franches & d'Empire de la domination
de Sa Majefté, 6c fur toute autre Terre êc Communauté
non fujette aux impôts des grands - Baillis de la Châtellenie
de Lille. 2° Sur les Vins qui entreront à Tourcoing , à
l'exception néanmoins de ceux que les Marchands de Vin
en gros dudit lieu feront venir. 30 Sur la forte Bierre
provenant du. dehors de Tourcoing, qui y entrera pour y
être confommée ou vendue. 40 Sur toutes les Eaux-de-vie
qui pafferont par Tourcoing 6c fon Territoire, 6c feront

/

deftinées pour l'Etranger. 50 Sur le Sel blanc qui proviendra
du dehors dudit Tourcoing, qui y entrera, 6c dans fon
Territoire, pour y être confommé ou vendu.

Par lequel Arrêt Sa Majefté nous autorife à faire, pouf
raifon de la perception defdits droits , ainfi que de ceux
continués 6c accordés par l'Arrêt rendu le 29 mai 1770 ,

tel Règlement que nous jugerons convenable, 6c à prononcer
contre les contrevenans 6c les fraudeurs telles amendes
& confifcations que nous jugerons à propos, nous accordant
à cet effet toute Cour 6ç Juridiction ; 6c lefdits Bailli 6c
Echevins de Tourcoing nous ayant préfenté en conféquence
une Requête, à l'effet par nous de régler l'établiffement
6c la forme de perception pour la Régie des Oétrois dont
il s'agit ; vu ladite Requête , enfemble l'avis du fieur
d'Helleme, notre Subdélégué à Lille. Tout confidéré : Nous,
Intendant fufdit , avons ordonné 6c réglé ce qui fuit.

Article premier.

Les droits d'Oêtrois accordés, par Arrêts des 26 oftobre
1761 6c 29 mai 1770 , fur les Vins, Bierres 6c Eaux-de-vie
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qui fe confomment à Tourcoing, étant, en vertu de
nomination des Magiftrats dudit lieu, régis & reçus
par le Receveur des impôts des Etats de Lille, domicilié
à Tourcoing ; les nouveaux droits d'Gétrois accordés , par
l'Arrêt dudit jour 15 feptembre 1772, feront auiïi régis
& reçus par le même Receveur qu'ils ont établi à cet
effet ; & lefdits nouveaux droits d'Oétrois commenceront
à être perçus au premier janvier 1773 , conformément
audit Arrêt & à notre Ordonnance d'attache du 4 du
préfent mois.

I I

Il ne fera rien changé quant - à - préfent à la forme de
perception des anciens droits d'Oélrois de Tourcoing ; mais
lorfque les Marchands de Vin , Braffeurs, Cabaretiers ou
autres, feront trouvés en fraude ou contravention au préju¬
dice defdits droits, les Employés en drefferont Procès-
verbal, pour, fur le rapport qui nous en fera fait, les frau¬
deurs ôc les contrevenans être par nous condamnés ainfi
qu'il fera porté article IX. ci-après.

I I I.

Pour ce qui concerne les nouveaux droits d'Oâxois
accordés par ledit Arrêt du 15 feptembre I772,les Habi-
tans de Tourcoing, foit Cabaretiers ou autres, qui tireront
des Vins ou Bierres du dehors dudit Tourcoing, ne pour¬
ront les encaver, ni renclorre, fans au préalable en avoir
fait leur déclaration au bureau ci-devant indiqué, & y avoir
payé les droits, à l'exception néanmoins des Marchands de
Vin en gros dudit lieu, qui ne font affujettis à payer aucun
nouveau droit d'Oêtroi à l'arrivée des Vins qu'ils feront venir



( 4 ) , ;
i v.

Lorfque les Marchands de Vin , Braiïeurs ou autres
Habitans de Tourcoing, voudront faire fbrtir de ce Bourg ,

des Vins ou Bierres, pour livrer foit fur la domination étran¬
gère , foit furies Terres franches & d'Empire delà domination
du Roi, & fur toute autre Terre '& Communauté non

fujette aux impôts des grands - Baillis de la Châtellenie de
Lille, ils feront tenus d'en faire leur déclaration audit
bureau, & d'y payer comptant les droits du nouvel Octroi.

V,

Les Voituriers, Brouetteurs & Conducteurs d'Eaux-de-vic,
qui pafleront par Tourcoing &fon Territoire, de quelques
lieux qu'ils puiffent venir, & où ils puiffent aller, feront
tenus de fe préfenter avec les Eaux^de-vie, dont ils feront
chargés, au bureau ci-deffus indiqué, pour y faire vifer les
Lettres de voiture ou Acquits à caution, dont ils devront
être munis ; & lorfque ces Eaux-de-vie feront deftinées pour

l'Etranger, ils feront obligés de payer comptant audit
bureau le nouveau droit d'Octroi , auquel elles feront
aifujetties.

V I.

Les Habitans de Tourcoing, Épiciers ou autres , qui
voudront fe procurer du Sel blanc, provenant du dehors
dudit Tourcoing, feront tenus, avant de le faire venir & de
l'introduire audit lieu & dans fou Territoire, de faire audit
bureau leur déclaration, contenant les quantités qu'ils vou¬
dront en avoir, le nom du Voiturier, Brouetteur ou Porteur»
&. d'y en payer les droits ; duquel paiement il fera expédié
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un Acquit, dont le Voiturier, Brouetteur ou Porteur
devra être muni pour l'introduélion dans ledit Territoire,

V I l

Autorîfons ledit Régiflèur & les Employés prépofés
à la confervation defdits droits, à faire , conjointement ou
féparément, toutes <St quantes fois ils le jugeront à propos,
des retrouves, vifites & perquifitions ,tant chez les Marchands
de Vin , Bralfeurs, Épiciers & Cabaretiers, que chez les
Particuliers, en obfervant à l'égard de ces derniers les for¬
malités requifes.

VIII.

Lorfque lefdits Employés rencontreront ou trouveront
des Charriots , Charrettes , Brouettes ou Porteurs, chargés
de tonneaux, ballots ou facs, nous les autorifons pareille¬
ment à en faire la vifite.

I X.

Dans le cas où en faifant les retrouves , vifites 6c
perquifitions ci - defllis ordonnées chez les Marchands de
Vin , Bralfeurs, Épiciers , Cabaretiers & Particuliers de
Tourcoing, on découvrirait quelques fraudes ou contra¬
ventions , les Employés, en drelferont Procès-verbal, pour,
fur le rapport qui nous en fera fait , les fraudeurs & les
contrevenans être par nous condamnés au paiement des
droits au profit de la Régie, & en l'amende de cinquante
florins, dont moitié fera applicable au profit des dénon¬
ciateurs ou des Employés, & moitié à la bourfe des
Pauvres de Tourcoing.
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X.

Et fi quelque Voiturier, Brouetteur ou Porteur efl
furpris en conduifant des Vins , Bierres ou Eaux - de - vie
à l'Etranger, ou en introduifant du Sel blanc dans la Paroifle
de Tourcoing , fans être muni d'un Acquit de paiement
des droits d'Oêtrois, auxquels ces Boiffons & Denrées font
aflujetttes, ordonnons que le tout fera confifqué au profit
de la Régie , & que le contrevenant fera tenu de payer

cinquante florins d'amende , applicable comme dans l'article
précédent, pour chaque vaiffeau contenant Vin, Bierre
ou Eau -de -vie , & pour chaque razière compofée de
quatre havots de Sel blanc , mefure de Tourcoing,

XI.

Les Peres & Meres, Maîtres ouMaîtrefïes feront refpon-
fables des fraudes & contraventions commifes par leurs
Enfans , Domefliques ou Ouvriers.

XII.

Le RégifTeur ou Receveur defdits droits fera tenu de
les percevoir exaéfement, & de faire gratis les expéditions
y relatives ; -& pour la facilité du public , avons fixé les
heures du bureau ? fçavoir , en hyver, à commencer à la
Saint Remi, depuis huit heures du matin jufqu'à midi, &
depuis deux heures après midi jufqu'à quatre ; & en été,
à commencer à Pâques, depuis fept heures du matin jufqu'à
midi, & depuis deux heures après midi jufqu'à fix.
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XIII*

Ledit Régiffeur tiendra un regiftre en règle , qui fera
côté 6c paraphé, par premier 6c dernier ? par ledit fieur
d'Helleme , notre Subdélégué à Lille , où il portera par
ordre tous les objets de Ton recouvrement , en obfervant
de diftinguer chaque efpèce de droits ; 6c il rendra compte
tous les ans de fa recette 6c dépenfe , en la manière
accoutumée , pardevant ledit fieur d'Helleme, que nous
commettons à cet effet.

XIV.

Seront au furplus obfervées toutes les formalités ordi¬
naires pour la perception en Régie defdits droits d'Oétrois ;
& pourra ledit fieur d'Helleme faire , par provifion aux
articles ci-deffus, les changemens, additions , retranche-
mens 6c modifications qu'exigeront les circonftances, la
sûreté du recouvrement 6c la confervation defdits droits,
fauf enfuite à nous en rendre compte , pour être par
nous approuvé , s'il y a lieu.

Et fera le préfent Règlement publié 6c affiché dans ladite
Paroiffe de Tourcoing , 6c par-tout où befoin fera , à ce
que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 31 décembre 1772. Signé ? CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



COPIE de la Lettre de M. le Contrôleur - général
à M. de Caumartin, Intendant de Flandres
& d'Artois, du 31 Décembre 1772.

jVt ONSIEUR,

JE fuis inflruit qu'on parvient à rendre illufoires les Ordresdu Roi pour la deftruétion du vagabonage & de la mendicité,
par des Permiffions de quêter que les Officiers de Police
accordent furie fondement de Certificats de Curés de campagne
ou autres, qui attellent que les Porteurs ont efîuyé des
Incendies. Un premier abus qui réfulte de ces fortes de
Permiffions, c'efl qu'elles n'ont fouvent pour bafe que des
Certificats faux, & dont l'éloignement des lieux 011 ils font
donnés, avec ceux où ils font préfentés, ne permet pas de
faire la vérification avant d'y déférer ; mais il en eft un autre
non moins confidérable, c'efl qu'en admettant les Certificats
comme vrais, ils n'ont d'autre but que d'autorifer ceux qui
en font Porteurs, à fe livrer au vagabonage & à la mendicité,
fous le titre de Quêteurs-incendiés ;ceux qui ont véritablement
efluyé des malheurs de cette efpèce, ont fans doute droit à
la compaffion publique, & on pourroit regarder comme dur,
de leur interdire la faculté d'en folliciter les effets, mais c'efl
dans le lieu même, ou tout au plus dans les environs, qu'ils
doivent attendre des fecours fondés fur la connoiffance qu'on
y a de leurs pertes; & rien n'empêche que leurs Curés
provoquent en leur faveur la charité de leurs Paroiffiens, par
des annonces publiques, & même que ces fortes de gens
aillent en recueillir les fruits dans les maifons qui leur en



permettent l'efpoir dans leur propre Pays;lorfqu'au contraire ils
s'éloignent, ils s'accoutument infenfiblement à la vie errante ;
cette répugnance première qu'on les hommes à mendier,
difparoît, l'habitude de ce genre de vie fe contrafle, ôc au
lieu de fe borner à ramafîer de quoi réparer leurs pertes
réelles, ils tombent dans tous les excès du vagabonage & de
la mendicité habituelle. Rien ne me paroît donc plus intéreflant,
que d'empêcher ces fortes de quêtes ; vous voudrez bien en
conféquence prévenir les Curés ôc Officiers de Police de
votre Généralité, de ne plus accorder de ces Certificats Ôc
Permiffions , à moins que celles - ci ne foient limitées à
l'arrondifiement du lieu où les Incendies font arrivés ; mais
comme ces premières précautions pourraient ne pas fuffire,
il conviendra que vous recommandiez à la Maréchaulfée de
n'avoir ancun égard à ces fortes de Permiffions, 6c d'arrêter
ceux qui en feront Porteurs toutes les fois qu'ils feront écartés
de l'arrondifiement de leur domicile.

Je fuis, 6cc, Signé, TER RAY.



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Quifait défenfes à toutes performes quelconques , defe charger
de conduire des Enfans à FHôpital des Enfans trouvés
à Paris, ou ailleurs, hors du lieu de la naiffance defdits
Enfans , à peine de cinq cens livres d'amende , & d'em-
prifonnement dans le lieu leplus prochain de Fenlèvement
defdits Enfans ? jufqu aupaiement de ladite amende.

Du 5 janvier 1773.

TANT informé qu'on envoie, depuis plufieurs années,
des différentes Provinces du Royaume, & notamment

de la Flandre & de l'Artois , une multitude d'Enfans à
l'Hôpital des Enfans trouvés à Paris, qui n'a toute-fois été



fondé que pour eette Capitale, fuivant l'Édit de fon établif-
fement, dont les difpofitions portent exprelfément, que,
pour fa dotation, il ferait impofé une taxe furies Seigneurs
Haut - Jufticiers de cette Ville; qu'il efl aifé de conclure de
ces difpofitions 6c de l'étendue des bâtimens, que l'établifTe-
ment de cet Hôpital n'a ni les revenus, ni les emplacemens
néceffaires pour recevoir les Enfans expofés dans tout le
Royaume , 6c que cette furcharge ne pourrait qu'entraîner
fa ruine , s'il n'y étoit apporté un prompt remède; une autre
confidération plus touchante encore en indique le befoin,
c'eft l'état & la vie même de ces Enfans, qui font en danger
pendant les longues routes qu'on leur fait parcourir dans
toutes fortes de faifons, d'où il fait que leur fort n'efl pas
moins intéreifé que l'ordre public , à les faire élever dans le
lieu de leur nailfance , fuivant la règle qui affujettit chaque
Province à l'acquittement de fes charges : A quoi voulant
pourvoir; 6c vu fur ce les ordres à nous adreffés par M. le
Contrôleur général.

Nous faifons très-expreffes inhibitions 6c défenfes à
toutes perfonnes quelconques, de fe charger de conduire
des Enfans à l'Hôpital des Enfans trouvés à Paris , où
ailleurs , hors du lieu de la naiffance defdits Enfans, à
peine de cinq cens livres d'amende , 6c d'emprifonnement
dans le lieu le plus prochain de l'enlèvement defdits Enfans ;
ordonnons qu'ils relieront détenus èfdites prifons jufqu'au
paiement de ladite amende de cinq cens livres : enjoignons
aux Cavaliers de MaréchaulTée de notre Département ,

d'arrêter ceux 6c celles qu'ils pourraient rencontrer fur leur
route 6c qui fe trouveroient en contravention à la préfente
Ordonnance , de les conduire fur le champ dans les
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prifons les plus voifines, 6c de dreffer des Procès-verbaux
de leur capture, pour, fur l'envoi qui nous en fera fait5
être enfuite ordonné ce qu'il appartiendra, lefquels Procès-
verbaux contiendront les détails néceffaires fur l'état defdits

Enfans, ainfi que l'énonciation des femmes 6c effets qui
auroient été confiés auxdits conducteurs , lefquels feront
par eux dépofés entre les mains des Chefs des Magiflrats
& Gens de Loi des lieux, qui en donneront décharge auxdits
Cavaliers, pour être lefdites forâmes 6c effets employés à la
nourriture 6c entretien defdits Enfans : enjoignons pareille¬
ment aux Magiflrats 6c Gens de Loi de chaque lieu de la
naiffance defdits Enfans, de pourvoir , fans difficulté ni
retard, à tous leurs befoins, jufqu'à ce qu'ils foient en âge
de travailler 6c de fe paffer des fecours étrangers. Et fera la
préfente Ordonnance imprimée , lue, publiée 6c affichée
dans toutes les Villes, Bourgs 6c Villages de notre Départe¬
ment , à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 5 janvier i?73- Signé 9 CAUMARTIN*

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EXTRAIT
DES REGISTRES
DU CONSEIL SUPÉRIEUR.

VU par la Cour le Procès entre Alexandrine Watelle,actuellement Novice au Couvent des Annonciades en la
ville de Douay, Appellante de l'Ordonnance rendue par le
Prévôt de Maubeuge , le fept août mil fept cent foixante-
douze , d'une part; Antoine-jofeph Aufrere , Notaire Royal,
& Pierrre-Olivier Perriez , Négociant, demeurans audit Mau¬
beuge , Exécuteurs-Tefïamentaires de feu Hyacinthe Buniau,
Intimés , d'autre part ; Concluions du Procureur général du
Roi : Oui le rapport de Meflire Louis-Jofeph- Marie de
Warenghien de Flory, Confeiller ; Tout confidéré.

La Cour, fans s'arrêter à l'Ordonnance dont a été appellé,
ordonne, par proviiion, audit Aufrere, tant en fa qualité que



co
pcrfonnellement, de configner es mains du Receveur des con-

fignations de la Cour , dans la quinzaine de la lignification
du préfent Arrêt péremptoirement, la fomme de quinze cens
livres de France, & auxdits Aufrere & Perriez de rendre, dans le
même terme , le compte de leurdite Exécution-Teftamentaire ;
condamne lefdits Aufrere & Perriez , en leur propre & privé
nom, aux dépens , tant de la caufe principale que de celle
d'appel.

Failam droit fur les Concluions du Procureur général du
Roi, ordonne que la Déclaration du Roi du vingt-huit avril
mil fix cent quatre-vingt-treize , concernant les dots des Reli¬
gieux & Ilcligieufes, enfemble l'Arrêt de règlement rendu en
conféquence le vingt-trois décembre mil fept cent treize,
feront exécutés félon leur forme & teneur ; Ordonne, confor¬
mément audit Arrêt, à tous Supérieurs & Supérieures des
Monaftères du Reffort, auxquels il efb permis par ladite Dé¬
claration de recevoir des dots & penfîons , d'envoyer au
Procureur général du Roi, dans le mois de la paflation des
contrats qu'ils feront pour lefdites dots & penfîons , ou pour
frais de veftition & profeffion , un double defdits contrats, à
peine de nullité d'iceux , & de cinq cens livres d'amende
à recouvrer fur le temporel du Monaftere qui fera en défaut de
ce faire ; fait défenfes à tous Supérieurs de faire aucunes con¬
ventions verbales pour dots de Religieux ou Pveligieufes, pour
frais de veftition & profeffion, à peine de nullité d'icelles ;
Ordonne que le préfent Arrêt fera lu & publié, l'Audience
tenant, & envoyé aux Sièges inférieurs du Reffort, pour y
être pareillement lu, publié & regiftré.

Fait à Douay au Confeil Supérieur le cinq Janvier mil fept
cent foixante-treize.

Collationné, figné ? CANEAU de Langries.

i
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Lu, publié FAudience tenant cejourcThui huit Janvier mil

fept cent foixante - treize. Signé, CANEAU de Langries.

Lu, publié ès Plaids de la Gouvernance & Souverin Bail¬
liage de Lille , le 8 Février 1773 , & enrégiftré au Greffe
dudit Siège; oui, & ce requérant le Pocureur du Roi, par le
Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé POTTEAU,

v \

.11 . Il n II I I M 11 m I - • • - - -

A Lille 9 de l'Imprimerie de NJ. B. Peterîncr - Cramé#
Imprimeur ordinaire du Roi
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,

Du 16 Janvier 1773.

Concernant la Clôture de la Chajfe dans Tétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE RGHAN, Prince de Soubise ,d'Épinoy et de Maubuisson , Duc de Rohan-Rohan ,

Pair & Maréchal de France , Minifîre d'État, Vicomte de
G and, premier Béer & Connétable héréditaire de Flandres,
Sénéchal de Playnaut, Capitaine - Lieutenant des Gendarmes
de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa
Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut, Gouver¬
neur particulier des Ville & Citadelle de Lille , fouverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

Étant informé des différens abus qui fe commettent dans
l'étendue des Réferves de notre Gouvernement général,
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à l'occafion de la Chafle, oc délirant y pourvoir par un

Règlement qui puifie contenir chacun dans Ton devoir, Nous
avons ordonné 6c ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

La Chafle fera généralement interdite à toutes perfonnes
de quelque qualité 6c condition qu'elles foient, dans les
Cantons réfervés à titre de plaifirs du Roi, depuis le
quinze février jufqu'au jour où nous jugerons convenable
de fixer L'ouverture des Chaffes, relativement à la fituatkm
des biens de la terre , à peine contre les contrevenante cent
florins d'amende 6c de tous dommages 6c intérêts.

II.

Dans le tems permis pour la Chafle, c'efl: - à - dire,
depuis le premier feptembre jufqu'au jour de la clôture,
perfonne ne pourra chafler dans les Cantons réfervés à titre
de plaifirs du Roi, fins notre .permiÏÏion exprelfe, ou celle
du Commandant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépend
chaque Réferve ; 6c ceux qui y contreviendront, lùbiront la
peine de trois mois de prifon 6c d'une amende de cent florins.
Exceptons cependant les Gentilshommes, Haut -Jufliciers
6c Vicomtiers qui poflèdent des Terres à ce titre dans lefdites
Réferves , auxquels nous permettons de chafièr fur lefdites
Terres, dans le tems permis, accompagnés d'un valet ou
d'un garde feulement, lefquels ne pourront, fous quelque
prétexte que ce foit, y chafler, que conjointement avec
lefdits Seigneurs. Et comme il fe trouve des Abbés, Chapitres
6c Eccléfiaftiques qui poflèdent des Terres au même titre
dans lefdites Réferves, leur permettons de commettre leur

V
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Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos, pour
exercer en leur nom le droit de ChafTe dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il
eft ci-deflus expliqué; à condition que chacun defdits
Seigneurs eccléfiaftiques nommera un feul Officier pour
toutes les Terres qu'il pofféde dans chacune defdites Réferves,
& qu'il autorifera cette nomination par un aéle figné de lui,
que l'Officier ainfi nommé nous préfentera, ou au Comman¬
dant pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite
Réferve , pour eif obtenir une permiffion par écrit de
chaffer dans lefdites Terres; & au défaut de ladite formalité
de la part defdits Seigneurs eccléfiaftiques , ils feront con¬
damnés à une amende de trente florins.

II L

Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs
ou des nids de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves,
fubira la peine de trois mois de prifon & d'une amende de
cent florins ; & ceux qui en feront trouvés faifis, feront
cenfés les avoir levés & punis comme coupables, de même
ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

IV.

Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets
ou filets, ou d'avoir dreffé des pieges pour furprendre le
Gibier, dans lefdites Réferves , fubiront ladite peine de trois
mois de prifon & de cent florins d'amende. Enjoignons à
tous Propriétaires & Fermiers des Terres & Maifons fituées
dans l'étendue defdites Réferves , de vifiter diligemment
toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou autres

appartenans à eux , ou à titre de Fermes, d'en ôter les
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collets, filets & autres pieges qu'il y aura , à peine d'être
cenfés les avoir tendus eux - mêmes , s'il fe trouve chez eux
du Gibier, ou qu'ils foient fufpeets, pour avoir été convaincus
autrefois d'avoir tendu des collets ou filets , ou d'avoir
drefïë des pieges pour furprendre le Gibier, & condamnés
à l'amende,

V.

Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites
Réferves, feront obligés de les tenir à ftittache , ou de leur
mettre au col des billots longs au moins d'un pied & demi,
fufpendus de travers, &' gros de quatre pouces , & ne
pourront les mener eux-mêmes à la campagne quand ils
iront labourer, ou autrement, le tout à peine de vingt
florins d'amende,

VI ; -

Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de
chafîer dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir
Lévriers, Chiens couchans & autres drefies à la Chaffe ; &
quand on leur en trouvera, ils feront punis de vingt florins
d'amende & de la perte de leurs Chiens.

VIL

Tqus les habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de pies & de Corbeaux qui
fe trouveront furies arbres des Terres qu'ils poflédent,
ou des chemins qui y abordent, à peine de fix florins
d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir des petits.

VI IL

Toutes fortes de filets, lacets & autres pieges fervant à



C 5 )
furprendre le Gibier, feront confifqués ; & tous les habitans,
des Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en

trouvera, fubiront la peine de trois mois de prifon & de
vingt florins d'amende. v1 A.

Tout particulier qui fera convaincu d'avoir bleflJkou tué,
de quelque façon que ce foit, des Cignes fur les rivîëres,
canaux, foflés des Places, ou même dans l'étendue defdites
Réferves , fera puni de quatre mois de prifon & d'une
amende de cent florins.

Tous manans & habitans des Villes, Bourgs & Villages
de notre Gouvernement général, qui feront commerce de
poudre, de dragée ou menu plomb, ou qui en auront
chez eux , feront punis de trois mois de prifon & de cent
florins d'amende.

X I.

Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue
des Plaines réfervées pour Sa Majeflé , feront tenus de n'y
fouffrir aucun trou où un homme puifle fe tenir caché,
foit debout ou affis , pour tirer , à peine de cinquante florins
d'amende.

Ail.

De toutes les contraventions fufdites , les Chefs de
Familles & Maîtres de Maifons feront refponfables pour
leurs enfans & domefliques ; & les amendes ci-défiais
feront appliquées moitié aux dénonciateurs , & l'autre moitié
au profit de Sa Majeflé.

Ordonnons aux Baillis, Mayefrs, Lieutenans, Echevins &
Gens de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameaux fitués
dans l'étendue des Réferves de notre Gouvernement général,
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dé faire arrêter& conduire aux Gouverneurs ou Commandans

pour le Roi des Places d'où ils dépendent , tous ceux

quife trouveront chaflant fur les Terres fituées danslefdites
Réferves pendant le teras défendu, comme auffi tous
ceux qui n'ont point le droit de Chaffe dans le tems
permis , pour les mettre en prifon & leur faire fubir les
peines portées par la préfente Ordonnance , à l'exception
des Militaires, Haut - Jufliciers & .Vicomtiers, lefquels,
en cas de contravention à cette Ordonnance , ils feront
feulement obligés de dénoncer aux Gouverneurs ou
Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront.
Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution de
la préfente Ordonnance , laquelle fera lue , publiée &
affichée ès lieux & en la maniéré accoutumée.

■ #

Vu & approuvé l'Ordonnance ci - deffus pour la clôture
de la Chaffe pour la préfente année. Fait à Paris ce feize
janvier mil fept cent foixante - treize.

Signé 3 le Maréchal Prince de S O U BIS E.

Par fon Alteffe, Lu cet.

Lue & publiée ès Plaids extraordinaires delà Gouvernance
& fouverain Bailliage de Lille , le vingt-deux janvier mil
fept cent foixante - treize , & enrégiftrée au Greffe dudit
Siège : Oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le
Greffier dudit Siège fouffignè. Signé , D.J. M. Potteau.

A Lille, chez N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMA RTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui fait défenfes à tous Fabricans , Brodeurs & Ouvriers,
de façonner, contrefaire, vendre & débiter les Médaillons
de la Vètérance , à peine de cinq cens livres d'amende
& d'emprifonnement.

Du 20 janvier 1773.

ANtoine - Louis-François le Fevre deCaumartin , Chevalier , Marquis de St.
Ange , Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boifly-le-Châtel , Ville-Cerf, Dormeilles, Ville



C 2.)
St. Jacques, Flagy , la Commanderie & autres
lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand-
Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de
l'Ordre royal & militaire de St. Louis, Intendant
de Flandres & Artois,

Étant informé que plufieurs Soldats-Fem
fionnaires, ou autres, retirés dans les Provinces,
fe permettent de porter le Médaillon de la
Vétérance militaire , fans avoir obtenu le Brevet
qui conftitue le droit de porter cette marque
diftinctive ; que la progreiïïon d'un abus auffi
contraire aux intentions du Roi, provient de la
facilité que trouvent ces Soldats à fe procurer
ce Médaillon des Fabricans , Brodeurs & autres
Ouvriers : A quoi voulant pourvoir ; & vu fur
ce les Ordres de la Cour à nous adreffés par
M. le Marquis de Monteynard , Secrétaire d'État
de la Guerre.

Nous faifons très - expreffes inhibitions &
défenfes à tous Fabricans, Brodeurs & Ouvriers 9

de façonner , contrefaire , vendre & débiter
les Médaillons de la Vétérance, à peine de cinq

o
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cens livres d'amende & d'emprifonnement :
ordonnons aux Cavaliers de MaréchaMëe de
notre Département , de veiller à l'exécution
de cette défenfe , d'arrêter ceux & celles qui y
contreviendront , & d'en dreffer des Procès-
verbaux , pour nous être envoyés , à l'effet d'être
pris des Ordres ultérieurs de Sa Majefté , fur la
punition qu'Elle jugera à propos d'ordonner.
Et fera la préfente Ordonnance lue , publiée &
affichée dans toutes les Villes, Bourgs & Villages
de notre Département , à ce que perfonne n'en
prétende caufe d'ignorance.

Fait ce vingt janvier mil fept cent foixante-
treize.

Signé , CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



EDIT DU ROI»
CONCERNANT LES REGULIERS.

Donné à Verfailles au mois de Février 1773.

Regiflrê en Parlement lepremier Avril milfept cent foixante-treize.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : Atouspréfens & à venir, Salut. Nous avons voulu par les articles
V. & V. de notre Edit du mois de Mars 1768, procurer aux différens
Monaftères de notre Royaume , conformément au vœu de l'Églife,
& en fuivant les formes Canoniques des Statuts & Règlemens qui,
joignant à la clarté & à laprécifion, l'autorifàtion nécelfaire, pufferit tarir
dans les Cloîtres la fource des difcuffions, y affermir l'obéiffance, qui efl
le nerf de la difcipline, & conferver aux Religieux la jufle proteélion
qui leur efl due parles deux puiffances. Mais ces Statuts & Règlemens
particuliers ne font pas les feules barrières que l'Eglife ait cru devoir
oppofer au relâchement. Elle a fait en divers temps des Loix générales
qui, intéreffant la fubflance des vœux & la pratique des devoirs les plus
indifpenfables, fuppléent à ce qui peut avoir été omis dans les Statuts
particuliers, & donnent une nouvelle force à ce qu'ils contiennent de
plus effentiel; Noiis ne remplirions donc qu'imparfaitement les vues
que Nous nous fournies propofées, fi, après que lefdits articles de
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notredit Edit ont eu leur exécution, Nous ne prêtions encore de la.
manière la plus expreffe, le fecours de notre autorité à ces Loix géné¬
rales , en renouvellant les Ordonnances faites par les Rois nos pré-
déceffeurs, ou par Nous-mêmes, pour affûter leur obfervation, &
même en ajoutant à ces Ordonnances tout ce qui peut, ou par une
explication plus détaillée, ou par une fanétion plus folemnelle, les
rendre plus efficaces & plus falutaires. Les mefures que nous prendrons
pour faire obferver ces Loix communes à tous les Ordres, contribue¬
ront en même temps à l'exécution des Statuts particuliers dont elles
font la bafe la plus folide ; en affurant aux Evêques & aux Supérieurs
réguliers, l'exercice des droits qui leur appartiennent, elles refferreront
les liens néceflàires de la confiance & de la fubordination ; fans nuire
aux exemptions que notre refpeci pour l'autorité dont elles font émanées,
nous portera toujours à protéger, elles arrêteront l'abus qu'on en
pourroit faire & qui tendroit à les détruire; elles feront pour le Saint
Siège, qui connoît nos intentions, un monument de notre déférence
& de notre vénération filiale, pour les Evêques un témoignage de
notre attention à les faire jouir des pouvoirs qu'ils ont reçu de jefus-
Chriffc pour la conduite des ames ; les Religieux fidèles à leurs engage-
mens, y verront avec reconnoiffance, un gage certain de notre protection
& de notre bienveillance ; & elles mettront ainfi, en quelque forte,
le complément à tout ce que l'amour de la Religion & des Règles a
infpiré à nos Prédéceffeurs & à Nous-mêmes, pour donner aux Ordres
Religieux une nouvelle confiftance, & les rendre plus que jamais aufli
refpectables aux yeux des Peuples, qu'utiles à l'Eglife & à l'Etat. A ces
causes , de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité royale, Nous avons, par notre préfent Edit per¬
pétuel & irrévocable, dit, flatué & ordonné, difons, flatuons &
ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Dans tous les Ordres & Congrégations religieufes qui font fous
Chapitres généraux , il fera,fi fait n'a été, établi, dans les Terres &
Pays de notre obéiffance, des Maifons communes pour l'éducation &
l'enfeignement des Novices ; ne pourront en conféquence les Supérieurs
majeurs ou particuliers defdits Ordres, admettre à la Profeffion que
©eux qui auront fait leur Noviciat dans lefdites Maifons.



II. Il fera pareillement établi, fi fait n'a été, dans les Maifons
qui ne font pas fous Chapitres généraux, un lieu féparé pour le loge¬
ment des Novices, & prépofé un bon & vertueux Religieux à leur
éducation & enfeignement, faute de quoi lefdits Novices feront, par
les Archevêques & Evêques fous la Jurifdiétion defquels font lefdites
Maifons, envoyés dans une autre du même Ordre ; & il fera par la
Maifon à laquelle le Novice doit appartenir, payé une penfion conve¬
nable pour le temps de Ton Noviciat.

III. Les Novices ne pourront être reçus à la Profeffion, qu'il n'aient
été examinés par les premiers Supérieurs, ou par ceux qui auront été
prépofés par eux à cet effet, tant fur la Règle & les Conflitutions, que
fur leurs difpofitions, qualités, & volonté, fans que lefdits Supérieurs
puiffent abréger l'année du Noviciat prefcrite par les Canons de l'Eglife ,

fous quelque prétexte que ce piaffe être.
IV. La penfion pour le temps de la poflulance ou Noviciat des

Religieux, ne pourra excéder cinq cens livres pour chaque année.
Voulons qu'il ne puiffe être rien exigé ou reçu en vue & confidération de
la réception de la prife d'habit ou de la profeffion defdits Religieux, à
quelque titre que ce foit, à peine d'être les Maifons où il y auroit été
contrevenu, condamnées à la réfutation du quadruple de ce qui auroit
été reçu, & ceux de nos fujets qui auront foufcrit ou concouruauxdits
aétes, à mille livres d'amende, le tout applicable à l'Hôpital du lieu le
plus voifm.

V. N'entendons néanmoins empêcher les parens defdits Religieux de
leur affûter , pour le temps de leur vie, des penfions qui les fuivront
dans les différentes Maifons où ils pourront faire leur réfidence. Voulons
que lefdites penfions ne puiffent être établies que par acte devant
Notaires, ou teflament, à peine de nullité, & qu'elles ne puiffent, en
une ou plufieurs parties, excéder, en aucuns cas, quatre cens livres, &
ce, fous les peines portées par l'article précédent.

VI. Les difpofitions portées par les articles XXV. XXVI. XXVII. &
XXVIII. de notre Déclaration du 9 Avril 1736, au fujetdes actes de
Vêture, de Noviciat & de Profeffion, feront exécutées félon leur forme
& teneur, à peine d'être la Maifon dans laquelle il y auroit été contre¬
venu, condamnée à mille livres d'amende, applicable à l'Hôpital le
plus voifm, & en outre d'être les Supérieurs de ladite Maifon, exclus
de toute charge ou fùpériorité pendant un an pour la première fois,
& pour toujours en cas de récidive»



VIL Aucun Religieux, de quelque Ordre qu'il foit, ne pourra, Il
ce n'eft à rai fou d'infirmité habituelle, être transféré dans une Maifon
d'un autre Ordre, à moins que la Règle & l'Obfervance qui y font
actuellement en vigueur, ne foient plus étroites que celles de la Maifon
où il a fait Profeflion, & ce, nonobftant quelque privilège que ce
puiffe être.

VIII. Il ne pourra être procédé à la fulmination des Brefs de
Tranflation & de ceux de Sécularifation, fans avoir appellé les premiers'
Supérieurs des Religieux qui ont obtenu lefdits Brefs, & la Tranflation
ne pourra être prononcée fans le confentement des Supérieurs de
l'Ordre, & de la Maifon dans laquelle le Religieux doit être transféré.

IX. Les lieux réguliers feront entretenus avec foin, & rétablis incef-
famment par ceux qui en feront tenus, dans les Maifons où ils ne fub-
fifteront plus, en telle forte que la vie commune & la clôture y puiflent
être obfervées. Voulons que les Supérieurs faflent leurs diligences pour
le rétabliflement defdits lieux réguliers; & dans le cas où ils n'auroient
pas été rétablis dans l'efpace d'une année, voulons qu'il nous en foit
donné avis par les Archevêques & Evêques, ainfi que des mefures
qu'il conviendrait de prendre au fujet defdites Maifons, pour y être
pourvu ainfi qu'il appartiendra.

X. Tous Abbés réguliers, Prieurs conventuels, & autres Religieux,
à l'exception des Curés ou de, ceux qui feroient employés hors de
leurs Maifons à des fonctions Eccléfiaftiques, par l'autorité ou permif-
fion des Archevêques ou Evêques, feront tenus de vivre & réfider
dans leurs Abbayes, Prieurés conventuels, Monaftères & Couvents,
& d'habiter dans l'enceinte des lieux réguliers, fans que, fous prétexte
de fupériorité, emploi, geftion & adminiftration de biens, aucuns d'eux
puiflent réfider hors de ladite enceinte, ni dans les Prévôtés, Prieurés
ou Dépendances defdits Monaftères ou Couvents, dans lefquels il
n'exifteroit plus de conventualité régulière, & ce, fous les peines por¬
tées par leurs Règles & Conftitutions.

XI. Enjoignons aux Supérieurs majeurs ou particuliers, de tenir la
main à l'exécution des Règles, foit générales, foit particulières, con¬
cernant les Religieux ; leur faifons très - expreflfes défenfes d'y rien
changer, ajouter ou retrancher. Voulons en conféquence qu'ils veillent
avec la plus grande attention à ce que la clôture des Monaftères foit
exactement obfervée; le veftiaire & la fubflftance convenablement
fournis en nature & non en argent, conformément aux Conftitutions
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de chaque Ordre; l'habit long & régulier porté par chaque Religieux9
tel qu'il efl prefcrit par lefdites' Conftitutions, & la réfeétion prife en
commun & au Réfectoire, finon en cas de maladie ou exercice d'hof-
pitalité, le tout fous les peines portées par les Conftitutions ; & en
outre à peine par les Religieux qui feront trouvés hors de leurMaifon,
fous un autre habit que celui de leur état, d'être punis fuivant la
rigueur des Ordonnances.

XII. Voulons pareillement qu'ils veillent à ce que, conformément
aux Règles & Conftitutions, aucun Religieux ne puifle, hors le cas
d'une extrême néceffité, fortir feul & fans permiffion ; & que dans le
cas où un Religieux feroit obligé de s'abfenter huit jours de fuite, il
ne le puifle, fi, outre la permiffion du Supérieur particulier, il n'a
obtenu celle du premier Supérieur, le tout fous les peines portées auxdites
Règles & Conftitutions.

XIII. Aucun Religieux ne pourra, fous quelque prétexte que ce fait f

rien poftëder ni- retenir en propre ; en conféquence, l'adminiftration
de tous les biens appartenans à chaque Monaftère ou Couvent, fera
faite par les Officiers prépofés à cet effet ; & les revenus defdits biens s

enfemble ceux appartenans aux Religieux réformés ou non réformés,
même provenans des Bénéfices dont lefdits non réformés pourront
être pourvus à l'avenir, & fous quelqu'autre titre que ce puifle être,
feront remis par eux à la Menfe commune du Monaftère ou Couvent,
& ce, fous les peines portées par les Règles & Conftitutions, contre
ceux qui enfreignent le vœu de pauvreté : N'entendons comprendre
dans la préfente dilpofition, ceux des Religieux qui feroient Curés &
employés hors de leurs Maifons, par l'autorité ou permiffion des
Archevêques & Evêques, à la defferte des Paroiffes & au fervice
des Diocèfes.

XIV. Il fera établi dans chaque Maifonîe nombre d'Officiersnécef-
faires pour l'adminiftration des biens ; voulons que dans celles defdites
Maifons qui ne font pas fous Chapitres généraux, & où il n'y a pas
d'Abbé régulier , lefdits Officiers, ainfi que les Prieurs, fous-Prieurs
& Maîtres des Novices, foient élus par le Chapitre de la Communauté,
& préfentés à l'Archevêque ou Evêque diocéfain, pour être par lui
approuvés & confirmés en la forme ordinaire.

XV. Lesdits Officiers feront tenus de rendre tous les mois compte
de leur geftion, par bref état, au Supérieur, affilié de deux Religieux
au moins à ce députés par le Chapitre de la Communauté, & ce, fans
préjudice des autres Règles & formalités établies pour la réédition def



comptes parles Conftitutions de chaque Ordre ; & feront lefdits comptes
repréfentés aux premiers Supérieurs, lors de leur vifite, en préfence
des Supérieurs locaux & des mêmes Religieux à ce députés, pour être
par eux approuvés s'il y a lieu ; voulons que fi lefdits Officiers fe trouvent
avoir mal adminiftré lefdits biens, & lefdits Supérieurs avoir toléré leur
mauvaife geftion, ou y avoir concouru, ils foient punis conformément
aux Règles & Conftitutions, & notamment par la privation de tout
emploi pendant une ou plufieurs années, fuivant l'exigence des cas.

XVI. Aucune reconftruétion ou réparation autre que celle d'en¬
tretien, ne pourra être faite fans une délibération préalable de la Commu¬
nauté , prife à la pluralité des voix, & approuvée par les premiers Supé¬
rieurs : & les plans arrêtés par eux ou par les Chapitres généraux ou
provinciaux, ne pourront être changés ou augmentés que de leur con¬
sentement , à peine contre les Supérieurs particuliers qui y contrevien-
droient, d'être depofés.

XVII. Il ne pourra être fait à l'avenir, parles Maifons religieufes,
aucun emprunt de deniers, s'il n'a été préalablement délibéré par le
Chapitre de la Communauté, approuvé par les premiers Supérieurs,
& s'il efl de dix mille livres, & au défions, homologué fur les con¬
cluions de nos Procureurs généraux, ou s'il excède dix mille livres,
autorifé par nos Lettres adrelfées à nos Cours en la forme ordinaire;
voulons qu'aucun emprunt portant intérêt ne puiffc être autorifé,
qu'il n'ait été affecté par chacun an, à fon rembourfement, une fomme
égale au moins aux intérêts de celle qui aura été empruntée, à peine
contre ceux de nos Sujets qui contreviendroient aux difpofitions du
préfent article, de ne pouvoir répéter le montant defdits emprunts,
que les Maifons qui l'auront reçu feront contraintes de remettre à
l'Hôpital le plus prochain des lieux ; & feront en outre lefdites Mai¬
fons condamnées à mille livres d'amende, pareillement applicable au
profit dudit Hôpital.

XVIII. Les Religieux mendians ne pourront quêter que dans les
dictricls qui leur auront été affignés par les Archevêques & Evêques,
fans qu'il puiffe en être affigné aucuns pour les Maifons defdits
Religieux dont les revenus peuvent fournir à chacun d'eux 400 livres
par an, fi c'eft dans notre bonne ville de Paris, & 300 livres, dans toute
autre partie de notre Royaume.

XIX. Les Religieux ne pourront recevoir les Ordres que de l'Arche¬
vêque ou Evêque diocéfain de la Maifon où ils réfident, ou s'ils ne font



pas fous Chapitres généraux, fur fes dimiffoires. Ceux qui font fous Cha¬
pitres généraux, joindront aux dimiffoires de leurs Supérieurs une attefta-
don que lefdits Archevêques ou Evêques dioeéfains ne donnent point
les Ordres à l'Ordination prochaine; faifons défenfes auxdits Religieux
de recevoir les Ordres en Pays étranger, fous quelque prétexte que ce
foit, fi ce n'eft feulement que le Siège d'où dépendent les Maifonsou
ils réfident, fût fitué hors du Royaume.

XX. Les Religieux de quelque Ordre & qualité qu'Usaient, feront
tenus de recevoir les Mandemens des Archevêques & Evêques dioeé¬
fains qui leur auront été adreffés, & de s'y conformer ; de garder les Fêtes
du Diocèfe, de dire & célébrer l'Office des Saints du lieu, & d'affilier
aux Procédions publiques qui leur feront indiquées ; & les heures des
Offices feront par eux tellement diftribuées, qu'elles ne piaffent porter
aucun préjudice aux Offices de la Paroiffe.

XXI. Les articles II. & III. de notre Déclaration du 22 Août
1770, feront exécutés à l'égard de tous les Religieux de notre Royaume,
fans exception, qui feront fufceptibles d'être préfentés à des Bénéfices
à charge d'ames. Voulons en conféquence qu'ils ne puiffent les accepter
fans le contentement par écrit de leurs Supérieurs, dont ils feront appa¬
roir à l'Archevêque ou Evêque diocéfain ; le tout à peine de nullité.
Permettons audit Supérieur de révoquer les Religieux qui font actuelle¬
ment pourvus de Bénéfices à charge d'ames, ou qui pourront en être
pourvus à l'avenir, pourvu toutefois, & non autrement, qu'il en ait
préalablement obtenu le confentement des Archevêques & Evêques
dans le Diocèfe defquels lefdits Bénéfices font fitués.

XXII. Les articles X. &XI. de l'Editdu mois d'Avril 1695, feront
exécutés félon leur forme & teneur. Voulons en conféquence qu'au¬
cun Régulier, à l'exception de ceux defdits Réguliers qui poffédent
des Cures, ne puiffent prêcher en quelque Eglife que ce foit, ni admi-
niftrer le Sacrement de Pénitence, que conformément à ce qui efl preferit
par lefdits articles. Voulons que les permiffîons qui feront données
pour l'un & l'autre objet, par les Archevêques & Évêques dioeéfains,
puiffent être par eux limitées ourévoquées,ainii qu'ils le jugeront con¬
venable , & que ce qui fera par eux ordonné foit exécuté, nonobffant
toute oppofition ou appellation fimple ou comme d'abus, & fans y
préjudicier.

XXIII. Il fera tenu dans chaque Maifon un Regiltre exaéfc des
Offrandes journalières faites pour la célébration des Meffes & autres



Offices, lequel fera arrêté & figné à la fin de chaque mois, au moins
par le Supérieur, le Sacriftain & le Procureur, & repréfenté lors delà
reddition des comptes ; faifons défenfes auxdits Supérieur, Sacriftain,
Procureur ou autres Religieux, de fe charger des MeiTes ou Offices
qui ne pourront être acquittés que dans un temps éloigné, comme
auffi de recevoir en leur propre & privé nom aucune defdites Offrandes,
lefquelles feront remifes fur le champ à la maffe commune , le tout
fous les peines portées par fes Règles & Conilitutions.

XXIV. I l fera fait dans fix mois, à compter du jour de la publica¬
tion & enrégiftrement de notre préfent Edit, un état double de toutes
les Fondations dont chaque Maifon eft tenue, ainfi que des fonds
affectés à chacune d'icelle, & de la manière dont elles font acquittées,
pour être, l'un defdits doubles préfenté aux Supérieurs majeurs, à leur
première vifite, & l'autre envoyé à l'Archevêque ou Evêque diocéfain,
& dépofé dans fon Secrétariat, pour y avoir recours au befoin.

XXV. Aucune Fondation nouvelle ne pourra être acceptée parles
Religieux, que dans les formes prefcrites- par les Canons de l'Eglife,
& par les Ordonnances du Royaume, du confentement par écrit des
Archevêques & Evêques diocéfains ; & dans le cas feulement où
ladite Fondation pourra être acquittée fans préjudiciel* aux anciennes ;
Voulons que s'il y a lieu d'apporter à une fondation quelque chan¬
gement ou réduction, il ne puiffe y être procédé que de l'autorité des
Archevêques & Evêques diocéfains, & pareillement en obfervant les
formes Canoniques & Civiles, notamment en ce qui intéreffe les droits
des Fondateurs.

XXVI.Les Ordonnances & Règlemensfur les Conffairies & Con¬
grégations , feront excutés félon leur forme & teneur : Voulons en
conféquence qu'il n'en puiffe être établi aucune chez les Réguliers
fous quelque prétexte que ce foit, qu'elle n'ait été approuvée par les
Archevêques & Evêques diocéfains, & autorifée par Lettres Patentes
duement enrégiftrées. Exhortons lefdits Archevêques & Evêques, &
néanmoins leur enjoignons de fe faire rendre compte de toutes celles
qui exiftent aétuellement dans les Monaftères ou Couvents de leur
Diocèfe, exempts ou non exempts, à l'effet d'en réformer les abus,
fi aucuns il y a, même de fufpendre celles qui ne feroient pas fuffifamment
autorifées, jufqu'à ce que fur leur avis il y ait été par Nous définitive¬
ment pourvu; & feront les Ordonnances par eux rendues à ce fujet,
exécutées provifoirement, nonobffant toutes oppofirions ou appellations
fimpîes ou comme d'abus, & fans préjudice «ficelles*



XX VIL L'article VI. de notre Édit du mois de Mars 1768, fera
exécuté fuivant fa forme & teneur ; & en conféquence voulons que
tous Monaftères ou Couvents qui ne font pas fous Chapitres généraux,
demeurent immédiatement fournis aux Archevêques & Evêques diocé-
fains, nonobftant toute exemption & privilège à ce contraires.

XXVIII. Enjoignons à tous les Religieux, fans diftinétion, de
rendre à leurs Généraux & autres Supérieurs, l'obéiffance preferite par
leurs Règles & Conftitutions. Dans le cas où lefdits Religieux appelleront
à leurs Généraux réfidens hors de notre Royaume, des Ordonnances
&Jugemens des Supérieurs majeurs & particuliers qui y réfident, Iefdites
appellations ne pourront être jugées que dans nos Etats, foit par lefdits
Généraux, lorfqu'ils s'y trouveront, &qu'ils auront été par Nous autorifés,
foit par des Commiflaires qu'ils y auront délégués, par Refcrits revêtus
de notre autorité. Voulons au furplus que s'il n'avoit pas été ftatué fur
Iefdites appellations dans le cours de fix mois, à compter du jour des
lignifications d'aétes d'appel, elles puiffent être portées devant les Arche¬
vêques ou Evêques diocéfains, ou leurs Officiaux, pour y être pourvu
par eux provifoirement, & ce,fans préjudice des droits des Supérieurs
réguliers, & jufqu'à ce qu'il y ait été par eux ou par le Saint Siège,
définitivement pourvu.

XXIX. Les Jugemens & Ordonnances rendus par les Supérieurs
majeurs & particuliers, en matière de correétion & de difeipline régu¬
lière , feront exécutés nonobflant toutes appellations comme d'abus 5

& fans y préjudicier.
XXX. Les obédiences des Généraux étrangers, pour latranflation

des Religieux d'une Maifon à une autre, ne pourront être exécutées
que du confentement par écrit des Supérieurs majeurs réfidens dans nos
États, fi ce n'efl toutefois que Iefdites Maifons fuffentfous la jurifdiétion
immédiate defdits Généraux; & ne pourront les Sentences, Décrets,
Ordonnances & autres Refcrits defdits Généraux étrangers, être exé¬
cutés dans notre Royaume, fans avoir été revêtus de nos Lettres adreffées
à nos Cours, & enrégiftréesen la forme ordinaire.
XXXI. Les Archevêques &Evêques pourront faire,dans les Monaftères

& Couvents fournis à leur jurifdiétion, autant de vifites en perfonne qu'ils
le jugeront néceffaire, pour y maintenir la difeipline, même faire faire
Iefdites vifites par telles perfonnes qu'ils jugeront à propos de commettre
à cet effet; & s'ils trouvent que la difeipline régulière &les difpofitions
de notre préfentÉdit, ne foient pas exaélement obfervées, ils y pour-
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voiront ainfi qu'il aviferont bon être, & conformément à la première
ïnftitution,Règle & Fondation duMonaftèré : Et à l'égard desMonaf-
tères & Couvents qui font fous Chapitres généraux, exhortons les Ar¬
chevêques & Evêques diocéfains , & néamnoins leur enjoignons,
lorfqu'ils auront avis de quelque contravention aux conftitutions & dif-
pofitions de notre préfent Êdit, d'avertir les Supérieurs majeurs &
particuliers, de l'objet de ladite contravention, à l'effet d'y pourvoir
dans fix mois, même plus promptement,fi le cas requiert célérité; &
faute par lefdits Supérieurs d'y pourvoir dans le délai de fix mois,
iefdits Archevêques & Evêques pourront vifiter en perfonne lefdits
Monaftères & Couvents, à l'exception feulement de ceux où les Chefs
d'Ordre & Supérieurs généraux feroient leur réfidence, & corriger ladite
contravention comme les Supérieurs auroient pu faire, conformément
aux Règles & Conftitutions defdits Monaftères & Couvents, & aux
difpofitions de notre préfent Edit, & ce,nonobftant tous appels, pri¬
vilèges & exemptions quelconques, & fans y préjudicier.

XXXII. E n cas de faute commife hors du Cloître par les Religieux
exempts , les Archevêques & Evêques diocéfains avertiront les
Supérieurs majeurs & particuliers d'y pourvoir ; & faute par lefdits
Supérieurs d'y avoir fatisfait dans le délai qui leur aura été prefcrit par
lefdits Archevêques & Evêques, & de leur en avoir donné avis, il y
fera pourvu par lefdits Archevêques & Evêques, conformément aux
Règles & Conftitutions defdits Religieux, & de la même manière qu'à
l'égard de ceux qui leur feront immédiatement fournis.

XXXIII. Aussitôt après la publication & enrégiftrement de notre
préfent Edit, les Supérieurs majeurs & particuliers de tous les Monaf¬
tères & Couvents de notre Royaume, de quelque Ordre & qualité qu'ils
foient, exempts ou non exempts, feront tenus de le faire lire en fon
entier dans les Chapitres particuliers de chacun defdits Monaftères ou
Couvents; voulons qu'il foit pareillement lu dans les premiers Chapitres
généraux & provinciaux des Ordres & Congrégations, & que lefdits
Chapitres & Supérieurs tiennent la main à l'entière & exacte exécution
de chacune des difpofitions qui y font contenues, & ce, fous les peines
portées par les articles dudit Edit, & autres qu'il appartiendra, fuîvant
l'exigence des cas.

XXXIV. Toutes les difpofitions de notre préfent Edit, feront
exécutées félon leur forme & teneur, nonobftant tous ufages, privilèges,
éitpentes, .exemptions, Statuts ou Règlement, foit généraux, loit



particuliers, qui pourront y être contraires, ainfl que nonobflant toiis
Edits, Déclarations & Arrêts, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons
par ces préfentes, en tant que de befoin, en ce qui pourroit y être
contraire. Si donnons en mandement ànosamés & féaux Confeillers,
les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris, que notre préfent
Edit ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, & le contenu enicelui
garder, obferver & exécuter pleinement, paifiblement & perpétuelle¬
ment , celfant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens, & nonobf
tant toutes chofes à ce contraires. Car tel efc notre plaifir, &afin que
ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre
fcel. Donné à Verfailles au mois de Février, l'an de grâce mil fept
cent foixante-treize, & de notre Règne le cinquante - huitième. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Phelypeaux. Vifa de Maupeou. Et
fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Regifiré, ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté
félon fa forme & teneur, fans que tavertiffement qui fera donné par les
Archevêques & Evêques, porté en tArticle XXXII, puijfe préjudicier aux
droits des Juges ordinaires, de pourfuivre les délits commis hors du Cloître 9

conformément aux Loix Canoniques & aux Ordonnances du Royaume; &
copies collationnées dudit Edit, envoyées aux Bailliages, Sénéchauffées & autres
Sièges du reffort de la Cour, pour y être lu, publié & regifiré : Enjoint au
Subfiitut du Procureur général du Roi, ety tenir la main, & d'en certifier la
Cour dans le mois; & pareillement Copies collationnées dudit Edit, envoyées aux
Confeils Supérieurs ^pour y être lu, publié & regifiré, conformément à tEdit
du mois de Février mil fept cent foixante - onze, fuivant tArrêt de ce jour. A
Paris, en Parlement, toutes les Chambres affemblées, le premier Avril milfept
unt foixante - treize. Signé, LE J A Y.

Collationné par Nous Chevalier, Confeiller-Secrétaire du
Roi, fon Protonotaire, & Greffier en Chef civil de fa
Cour de Parlement.

Â LiUe, de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m ê ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



mm

"> ■ ' V •' - ' . . *



I

ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Quifait dèfenfes à tousparticuliers desProvinces de Flandres,
d'exporter à Tétranger aucuns Fumiers, Fiente de Pigeon,
Pains de Navette & Tourteaux de Colzat.

Du 7 Février 1773.

Ntoine-Louis-François le Fevre de

Caumartin, Chevalier, Marquis de St*
Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St.
Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix,
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Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre Royal
& Militaire de St. Louis , Intendant de Flandres
& Artois.

Étant informé que malgré les défenfes portées
par notre Ordonnance du 2 8 Juillet 17 <58 , & les
Ordres ultérieurs par nous donnés le 23 Février
fuivant, à l'effet d'empêcher l'exportation à l'étran¬
ger des Fumiers & autres Engrais, tels que la
Fiente de Pigeon, les Pains de Navette & Tourteaux
de Colzat, nombre de particuliers s'étoient néan¬
moins permis de faire palier ces Fumiers dans le
Pays de la Reine ; & la plus grande partie des
Fermiers & Cultivateurs, nous ayant fait des
repréfentations fur l'inconvénient de l'exportation
de ces Engrais, qui intéreffent effentiellement
l'agriculture , & dont il eft indifpenfable qu'ils
aient l'ufage exclufif pour l'amélioration de leurs
terres : A quoi étant néceflaire de pourvoir.

Nous Intendant, avons déclaré & déclarons
que notre Ordonnance du 28 Juillet 17 6"8, &
les Ordres par nous donnés le 23 Février fuivant,
feront exécutés félon leur forme & teneur ; faifons
en conféquence très - exprelies inhibitions & dé¬
fenfes à tous particuliers quelconques des Provin¬
ces de Flandres, d'exporter à l'étranger aucuns
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Fumiers, Fiente de Pigeon, Pains de Navette &
Tourteaux de Colzat, fous les peines portées par
notredite Ordonnance, lefquelles ne pourront être
regardées comme comminatoires : Ordonnons qu'à
cet effet il ne fera expédié, à compter de la date
de la préfente, aucunes expéditions pour la fortie
defdits Fumiers, Fiente de Pigeon & autres En¬
grais de cette efpéce ; de laquelle défenfe excep¬
tons néanmoins les Moëlons, Marnes, & Cendres
feulement.

Enjoignons aux Employés des Fermes de notre
Département, de tenir la main àl'éxécution delà
préfente Ordonnance, qui fera imprimée, affichée
& publiée par-tout où befoin fera, à ce que

perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.
Fait le fept Février milfept cent foixante-treize.

Signé , CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J.B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL DÉTAT

DU ROI»
-Portant Règlement pour le tranfport des Grains 9 d'un Port du

Royaume à un autre Port du Royaume.

Du 14 Février 1773.

Extrait des R.egiftres du Confeil d'Etat.

LE Roi s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, les Règlemensfur la police & adminiftration des Grains , notamment ceux faits
pour empêcher la fortie à l'Étranger , des Grains récoltés dans fon
Royaume : Sa Majefté a reconnu que l'efprit de toutes les loix <Sc
décidons modernes ou anciennes à cet égard, eft de confidérer tous
fes fujets comme les membres d'une grande famille , qui fe devant
un fecours mutuel, ont un droit de préférence fur les produits de leurs
récoltes refpeétives, en forte que la fortie des Grains n'a jamais été
permife qu'après que la fubfiftance des fujets de Sa Majefté a été
affûtée à un prix auquel la claffe indigente pouvoir atteindre : que
cependant la défenfe de l'exportation , lorfque les circonftances la
rendent néceffaire, deviendrait illufoire, fi les Grains pouvoient fortir
du Royaume , fous prétexte d'y rentrer , fans que la vérité de la
deftination fût juflifiée, & la rentrée affurée : par cette confidération
devenue plus importante dans les circonftances actuelles , Sa Majefté
s'eft déterminée à arrêter provifoirement un abus qui devenoit de
jour en jour d'Une conféquence plus dangereufe, & Elle s'eft portée
à ne permettre la fortie des Grains par les Ports de fon Royaume,
pour rentrer dans un autre, qu'en vertu de permifîions particulières,
pour les parties de Grains dont la deftination n'étoit point fufpeéte,
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ôcpouvoit être facilement fuivie ; mais l'affujettiffement à cette for¬
malité provifoire, ne devoit fubfifter que jufqu'à ce que SaMajefté
eût pris des mefures définitives pour concilier la liberté du commerce
aveclasûretédela fubfiftance publique, en maintenant lesPropriétaires
6c Cultivateurs dans le droit de difpofer des fruits de leurs fonds 6c
de leurs travaux, 6c en employant des précautions capables d'em¬
pêcher les enlèvemens des Grains, dont l'effet feroit nécefïàirement
de porter à un trop haut prix l'aliment le plus néceffaire. A quoi
voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances ; Le Roi
étant en son Conseil, à ordonné 6c ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Les Edits 6c Règlemens fur le fait des Grains, 6c notamment la
Déclaration du 25 Mai 1763, qui autorife la libre circulation des
Grains, Graines, Grenailles, Farines 6c Légumes dans tout le Royau¬
me , feront exécutés félon leur forme 6c teneur ; en conféquence or¬
donne SaMajefté, que les Grains, Graines, Grenailles, Farines 6c
Légumes, pourront circuler de Province à Province, fans aucun
obftacle, dans l'intérieur, 6c fortir librement par mer des Ports du
Royaume dans lefquels il y a fiége d'Amirauté, pour entrer dans un
autre Port de même qualité, à l'exception de ceux réputés étran¬
gers , en juftifiant de la deftination 6c de la rentrée.

11. Ordonne à cet effet, Sa Majefté, que les Négocians ou autres
qui voudront tranfporter par mer des Grains, Graines, Grenailles,
Farines ou Légumes d'un Port du Royaume à l'autre, feront tenus,
outre les formalités d'ufage ès Amirautés, de faire au Bureau des
Fermes établi à la fortie, une déclaration de la quantité de Grains
qu'ils tranfporteront, 6c d'y prendre un acquit à caution indicatifde
3a quantité 6c qualité defdites Denrées, 6c du lieu de leur deftination ;

lequel acquit fera expédié double, dont un vifé par le Subdélégué
de l'Intendant de la Province, ou autre perfonne qu'il jugera à propos
de commettre ; fera remis au Commandant du Bâtiment fur lequel
lefdits Grains feront embarqués ; 6c l'autre envoyé par ledit Subdé¬
légué, fans délai, à l'Intendant delà Province,après l'avoir tranfcrit

r
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en entier fur un regiftre tenu à cet effet par ledit Subdéîégud
III. Enjoint Sa Majefté, 6c très-expreffément ordonne à l'Intendant

de la Province d'où partiront lefdits Bâtimens, de donner avis, fans
délai, à l'Intendant de la Province pour laquelle feront deftinés lefdits
chargemens, du départ defdits Bâtimens, 6c de lui envoyer copie de
l'acquit mentionné en l'article précédent.

IV. Lorfque lefdites Denrées rentreront dans le Royaume, l'acquit
à caution fera déchargé, & la décharge fera vifée en la même forme
que l'aura été l'acquit. Pourront lefdits Intendans, leurs Subdélégués,
ou autres perfonnes prépofées par eux, faire vérifier le contenu auxdits
acquits, foit dans le Port du départ, foit dans celui de l'arrivée ; 6c
fe feront affilier, lors defdites vérifications au lieu du départ, par le
Commis des Fermes qui aura figné l'acquit; 6c au lieu de l'arrivée,
par celui qui doit le décharger ; 6c encore dans le lieu du départ 6c
celui de l'arrivée, par deux Notables habitans ; le tout fans autres frais
que ceux perçus jufqu'à préfent.

V. Lors de la vérification , fi au lieu de la forde il fe trouve fur la
quantité des Grains, Graines, Grenailles, Farines & Légumes déclarés
au Bureau des Fermes, un excédant de plus d'un dixième, ou fi au
lieu de la rentrée il fe trouve un déficit de plus d'un vingtième, le
Capitaine du Bâtiment, les Négocians ou autres qui auront fait
tranfporter lefdites Denrées, feront réputés en contravention, 6c foli-
dairement condamnés à une amende de trois mille livres,6c laçar-
gaifon entière, ainfi que les Bâtimens fur lefquels elle fera chargée,
feront 6c demeureront confifqués à la perte de qui il fera jugé. Le
tiers de ladite amende 6c confifcation appartiendra au dénonciateur,
foit qu'il faffe partie de l'équipage, ou qu'il foit paffager fur ledit
Bâtiment, ou à toute autre perfonne qui aura connoiffanee de la
fraude, 6c en fera la dénonciation.

VI. L'amende 6c la confifcation ordonnées par l'article précédent,
feront encourues parles Capitaines, Armateurs de Navires ou autres,
encore qu'ils faflént au lieu du débarquement, ou qu'ils aient fait
en d'autres Amirautés des déclarations que le jet à la mer de leur
chargement, ou de partie d'icelui, a été forcé par le gros temps, à
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moins qu'ils ne juflifient de la perte ou bris dudit Navire.

VIL Seront en outre lefdits Capitaines, Armateurs & leurs com-
mettans, condamnés à faire rentrer dans le Port pour lequel étoit
deftinée la cargaifon, pareille quantité de Grains, Farines, &c. venant
de l'étranger, que celle mentionnée audit acquit, & ce, dans le délai
qui fera prefcrit par l'Intendant ou fon Subdélégué, fous peine
d'amende, qui fera fixée à la valeur du double de la cargaifon.

VIII. Ordonne Sa Majeflé que toutes les contraventions au préfent
Arrêt, relatives au tranfport par mer, des Bleds, Farines & Légumes,
d'un Port à un autre Tort du Roj^aume, feront portées devant les
Sieurs Intendans & Commiffaires départis dans les différentes Provin¬
ces , que Sa Majeflé a commis & commet pour les juger en première
infiance, fauf l'appel au Confeil; leur attribuant à cet effet, Sa
Majeflé, toute Cour ,Jurifdi6lion & connoiflànce, icelle interdifant
à toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le quatorze Février mil fept
cent foixante-treize. Signé, Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin, Boijfy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles, Ville St.
Jacques, Flagy, la Cammanderie & autres Lieux, Confeiller du
Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hotely
Grand - Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal
& militaire de St. Louis , Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les Ordres parti¬
culiers à Nous adreffés, Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme & teneur, & à cet effet lû, publié & affiché dans les
Villes & Bourgs de notre Département, afin que perfonne n'en ignore.

Fait ce 8 Mars 1773. Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. PETERINCK-CRAMÉ*
Imprimeur ordinaire du Roi.



NOUVEAUX
Sous pour livre.

CO PIE de la Lettre écrite par
MF le Contrôleur général,
à MF les Fermiers généraux.

Paris, le 25 Février 1773.

T
'Ai pefe, Messieurs , les différentes confidérations que

préfentent les Mémoires par lefquels vous m'avez propofé
de fixer aux Employés des différentes parties , un traitement
relatif à la perception , recouvrement & comptabilité des
nouveaux Sous pour livre, établis par l'Edit de Novembre
1771 9 dont la Régie pour le compte du Roi vous eft confiée,
foit à titre de rembourfement des frais & dépenfes, dont
leur manutention a pu être fufceptible, ou pour émolumens
à titre de récompenfe du travail qu'elle exige.

Les connoiffances que je me fuis procurées, rapprochées
de vos Mémoires, me font fentir qu'il convient de divifer
en deux claflès, la Régie de ces nouveaux Sous pour livre :
La première, compofée de ceux fur les droits principaux,
qui forment la confiftance de votre Bail : La fécondé, des
Sous pour livre fur les droits dont les principaux ne vous

appartiennent pas, & dont il doit vous être compté par ceux
chargés de les percevoir, en fus des droits principaux.

Les nouveaux Sous pour livre de la première claffe, fe
trouvant perçus ou régis par des Employés qui jouiffent, de
la part delà Ferme, d'appointemens ou remifes, dont l'objet
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a été originairement proportionné au travail qu'exige leur
Emploi, je ne vois pas qu'ils puifîent être fondés à prétendre
des appointemens ou remifes , pour la perception addi¬
tionnelle des nouveaux Sous pour livre , d'autant que je
fuis inftruit qu'il ne leur en a point été. accordé fur les
premiers quatre Sous pour livre, non plus que fur les Sous
pour livre établis en 1760 & 1763; moyennant quoi, ce
qu'ils peuvent préten dre doit fe borner à l'allocation dans la
dépenfe de leur compte, des gratifications d'apuremens dans
la proportion de celles accordées pour celui des droits de la
Ferme, des frais d'impreffion, fourniture de Regiflres, port de
Deniers, de Lettres & Paquets, & autres débourfés nécef
faires pour la chofe, ■& que vous aurez autorifés : Ils pour¬
ront auffi employer dans la dépenfe de leur compte, & vous
leur allouerez, pour lu première annéefeulement, les émolu-
mens ou remifes que j'ai approuvés par des décifions provi-
foires. Si cependant, contre mon attente, il fe préfentoit des
circonflances, où des Employés fûfient dans le cas de mériter
quelques émolumens, & par conféquent dans celui d'être
exceptés de la régie générale que je viens de vous tracer,,
ils vous en expoferont les motifs, dont vous me rendrez
eompte, pour que je puiffe en décider; & pour ne point retarder
la formation & l'envoi de leur compte , ils pourront laiffer
à la dépenfe un blanc fuffifant pour y employer celle que
j'aurai autorifée.

La perception des nouveaux Sous pour pour livre de la
féconde claffe, fe trouvant faite par des Employés qui ne
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jouiiïènt d'aucuns appointemens de la Ferme générale, il
pourra y avoir lieu à accorder des remifes aux Percepteurs,
& même aux Employés de la Ferme générale chargés de les
faire compter; mais ces remifes ne pouvant être déterminées,
que relativement à l'objet des produits, qui ne peuvent être
connus que par les comptes qui vous feront rendus, chacun
de ces comptes fera accompagné d'un Mémoire, fur lequel,
d'après le rapport que vous m'en ferez, je déciderai de ce

qui devra être employé & alloué dans la dépenfe du compte,
où il fera laiffé 1111 blanc fuffifant pour l'y porter.

Vous voudrez bien, au reçu de cette Lettre, en faire
connoître les difpofitions à tous ceux de ces Employés dé-
pendans de la Ferme, & autres qu'il efl néceffaire d'en

\

inftruire, en leur donnant les ordres les plus précis, pour

que les comptes de la première année de votre Régie foient
formés, & vous foient adrelfés auffi promptement que la
poffibilité le permettra. Vous leur ajouterez que mon inten¬
tion eft, que fans attendre l'arrêté de leur compte, & fur la
connoiflance qu'ils auront de leur fituation, ils remettent à
la Caillé où ils doivent verfer les deniers de leur Recette,
tout ce qu'ils fe trouveront devoir, fans que, fous prétexte
des émolumens ou dépenfes dont ils auraient penfé devoir
demander l'allocotion , ils puiffent retenir aucuns deniers,
fauf, dans le cas ou p^ir l'événement de leur compte, ils fe
trouveraient en avance , à leur expédier un ordre de
rembourfement, qu'ils feront convertir en un Récépiffé à
valoir fur la Recette de la fécondé année de Régie.
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Ce que je viens de vous marquer fur ia comptabilité &

le prompt apurement des produits de la première année de
votre Régie, eft applicable au recouvrement & à la compta¬
bilité des années fubféquentes. Je connois trop votre exactitude
pour ne pas être perfuadé que vous êtes attentifs à vous faire
fournir pour chaque mois, tierces ou quartiers , les Etats de
produit des Sous pour livre , avec la même exactitude que
vous exigez ceux des droits de la Ferme ; & que vous
n'omettrez aucuns des foins qui devront accélérer la remife
de ces mêmes produits , foit aux Recettes générales des
Provinces, ou de celles-ci, à la Recette générale de Paris.

Je ne doute point, Meilleurs, que tous les Employés ,tant
ceux qui font dépendons de la Ferme générale, que ceux
des Fermes particulières, ou Régies qui vous font étrangères,
auxquels je vous charge de faire connoître mes intentions,
ne s'y conforment exactement ; 11 cependant il y en avoit qui
s'écartaffent des Ordres que vous leur donnerez de ma part,
vous ne manquerez pas de me les faire connoitre , afin que
je puifîê faire ulàge des moyens que j'ai de les obliger à 0
mettre en règle.

Je fuis Meilleurs, très-parfajtenient à vous.

Signé, TER RAY,
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Comptabilité. Nouveaux Sous pour livre.

Tv F, .S représentations que nous avions flûtes, Monfieur,
à Monfeigneur le Contrôleur général , d'après celles qui
nous ont été adreffées par plusieurs Directeurs & Employés
de la Province, fur les remifes qu'ils eftimoient devoir être
accordées pour la perception , le recouvrement &la compta¬
bilité des nouveaux Sous pour livre , ont été fuivies de la
part de ce Miniftre, d'une Lettre dont vous trouverez la copie
en tête de celle-ci. Sa décifion fur les nouveaux Sous pour
livre de la première claffe , détermine les objets de Dépenfe
que les Comptables feront autorifés à employer dans celle
de leurs com ptes , & exclut toute autre Dépenfe , d'une
manière fi pofitive & fi précife, que rien ne devra les arrêter
dans la formation de la partie de leur compte , qui concernera
cette première claffe,

Les Sous pour livre de la fécondé clafie , fur les droits,
autres que ceux qui forment la confîflance de notre Bail,
feront , pour les Dépenfes qui devront y être employées 5

fufceptibles d'ime décifion préalable de Monfeigneur le Con¬
trôleur général, pour en autorifer l'allocation , en obfervant
que pour ne point retarder la formation & l'envoi des comptes,
il y fera laiffé un blanc pour y placer les Dépenfes qui
devront être allouées

Paris le 3 Mars 1773,
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Pour prévenir des doutes capables d'induire en erreur les

Comptables, fur le temps pour lequel leurs premiers comptes
doivent être rendus, nous vous obferverons ici qu'ils doivent
y comprendre le produit des nouveaux Sous pour livre,
depuis l'établilfement de la perception , jufqu'à la fin de la
quatrième année de notre Bail ; en forte que la comptabilité
de la Régie, pour le temps poftérieur, foit, comme celle
des droits de la Ferme, d'une année complette.

La Lettre de Monfeigneur le Contrôleur général, nous
difpenfe d'entrer dans un plus grand détail, & n'exige de
notre part d'autres foins que celui de vous en recommander
l'exécution, pour ce qui vous concerne ; d'en faire connoître
les difpofitions à ceux de vos fubordonnés qui devront y
contribuer , & de veiller à l'accellération, à la formation &
h l'envoi des comptes qui doivent accompagner ceux de droits
de la Ferme, par conféquent à la même adreffe.

Vous nous donnerez avis, par une Lettre à l'adrelfe de
M. de St. Prix, l'un de nous , de l'envoi au Bureau des
comptes , de ceux delà première année de notre Régie, (Se
vous joindrez à cette Lettre, le Mémoire que nous aurons à
mettre fous les yeux de Monfeigneur le Contrôleurgénéral,
pour les remifes, ou autres émolumens demandés, & dont
l'allocation devra être préalablement autorifée par fa décifion.

Vous nous accuferez la réception de cette Lettre, à l'a¬
drelfe que nous venons de vous donner, & vous timbrerez
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votre Lettre de ces mots , fur la fufcription : Régie des nou¬
veaux Souspour livre pour le compte du Roi. Signé, Deluzines 9

de St. Prix , Parfeval, Borda, d'Autroche, de Monteloux &
de Coulmiers.

Lille le 12 Mars 1773.

T
J E vous envoie, Monfieur, ci-deflus , copie de la Lettre
de Monfeigneur le Contrôleur général, du 25 Février dernier,
& de celle de la Compagnie, du 3 de ce mois, qui vous
inftruiront des intentions du Confeil, fur la perception & la
comptabilité des nouveaux Sous pour livre au profit du Roi,
en fus des droits d'entrée & de fortie des Traites.

Le Dire&eur des Fermes du Roi.
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ARREST
I DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui permet d'extraire la Tourbe à cinquante toifes des bords

des Rivières & Canaux navigables de la Flandre, & à trois
toifes des autres Rivières, Canaux ou RuiJJeaux,

Du 16 Février 1773.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE ROI ayant réglé, par un Arrêt rendu en Ton Confeild'État, Sa Majefté y étant , le trois Avril mil fept cent
cinquante-trois, que la Tourbe pourroit être extraite en Artois,
à cinquante toifes des bords des Rivières 6c Canaux navigables,
6c à trois toifes des autres Rivières, Canaux ouRuilTeaux ; dis¬
tances reconnues fuffifantes parles Loix de l'Hydraulique,pour

I
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empêcher la filtration des eaux à travers les terres : Et Sa Ma-
jeflé jugeant à propos d'étendre à la Flandre les difpofltions de
ce Règlement. Oui le rapport, Sa Majefté étant en Ton Confeil,
a permis 6c permet d'extraire la Tourbe à cinquante toifes des
bords des Rivières 6c Canaux navigables de la Flandre, 6c à trois
toifes des autres Rivières, Canaux ou Ruiflèaux ; 6c ce,nonobftant
tous Règlemens 6c Ordonnances précédemment rendus à ce

fujet, que Sa Majefté a révoqué 6c révoque en ce qu'ils pourraient
avoir de contraire au préfent Arrêt. Fait Sa Majefté très-expreffes
défenfes de tourber plus près qu'à cette diftance defdits Canaux,
Rivières ou Ruiflèaux , à peine de trois cens florins d'amende ,

ôemême de prifon, s'il y échet. Mande 6c ordonne Sa Majefté au
fieur Intendant 6c CommifTaire départi pour l'exécution de fes
Ordres, dans ladite Province de Flandres, de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt , qui fera lu , publié 6c affiché
par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance : Attribue à cet effet Sa Majefté, en tant que de befoin,
audit fieurlntendant,toute Cour, Jurifdiction ôçconnoiffance, 6c
içelles interdit à toutes fes Cours 6c Juges. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-flx Février
mil fept cent foixante-treize.

Signé3 MONTEYNARD.

LOUIS , PAR LA CxRACE de DlEU , Roi de franceet de Navarre : A notre amé 6c féal Confeiller en

nos Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel , le
fleur Intendant 6c CommifTaire départi pour l'exécution de nos
Ordres , en Flandres 6c Artois, Salut. Nous vous mandons
6c ordonnons , que conformément à l'Arrêt cejourd'hui rendu

/

en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, expédition duquel eft ci-
attachée foqs le contre-fcel de notre Chancellerie, vous ayez à tenir
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la main à fon exécution > vous attribuant à cet effet, entant que
de befoin , toute Cour , Jurifdiétion 6t connoiffance , & icelles
interdifant à toutes nos Cours & Juges. Mandons à celui de
nos Huiffiers ou Sergens , premier requis, de faire , fi befoin
eft, pour l'entière exécution dudit Arrêt & de ce que vous
ordonnerez en conféquence , tous Exploits , Significations &
autres Aêtes requis ôc néceffaires , fans pour ce demander congé
ni permifîion ; Car tel efl notre plaifir. Donné à Verfailles le
vingt - fixième jour de Février ? l'an de grâce mil fept cent
foixante - treize ? 6c de notre Règne le cinquante - huitième.
Signé , L O UIS. Et plus bas : Par le Roi. Signé, Monteynard.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de SL Ange , Comte de Moret, Seigneur de

Caumartin, Boijfy-le-Châtel ? Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St.
Jacques, Flagy, la Commanderie& autres lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
royal S militaire de St. Louis , Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - contre , en date du
vingt-fix Février dernier , ôc la Commiffion expédiée furicelui
Le même jour : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté
félon fa forme ôc teneur ; ôc à cet effet imprimé , lu , publié
ôc affiché par-tout ofi befoin fera , à ce que perfonne n'en
prétende caufe d'ignorance.

Fait le premier Avril 17 7 3. S igné , CAUMARTIN.

A Lille? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé 9

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que les Laines neuves ou vieilles, portant

en matelas à TEtranger , payeront le droit de vingt-
cinq livres par quintal, établi par les Arrêts des 7
Septembre 1728 & 2 Juin 1744.

Du 28 Février 1773.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter les Arrêtsrendus en fon Confeil les 7 Septembre
1728 & 2 Juin 1744, par lefquels Sa Majefté,
pour conferver aux Manufactures du Royaume,
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un aliment auffi néceffaire que celui des Laines,
auroit impofé à toutes les forties du Royaume,
un droit de vingt - cinq livres par quintal, tant
iur les Laines non filées, que fur les Peaux de
Moutons & d'Agneaux fortant en Laine à l'Etran¬
ger , avec défenfes à l'Adjudicataire général des
Fermes, fes Procureurs & Commis, de faire aucune

compofition ni remife dudit droit : Et Sa Majefté
étant informée que, pour éluder le paiement de
ce droit, on fait fortir des Laines neuves renfer¬
mées dans des toiles piquées en forme de matelas,
dont les droits ne font payés que comme matelas.
A quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Oui le
rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des finances;
Le Roi étant en son Conseil, interprétant,
en tant que befoin eft ou feroit, les Arrêts des
7 Septembre 1728 & 2 Juin 1744, a ordonné
& ordonne que les Laines neuves ou vieilles,
fortant en matelas à l'Étranger, payeront à toutes
les forties du Royaume, le droit de vingt-cinq
livres par quintal, établi par lefdits Arrêts des 7
Septembre 1728 & 2 Juin 1744, qui feront
exécutés fuivant leur forme & teneur : Enjoint
Sa Majefté aux fleurs Intendans & Commiflaires

*

départis dans les Provinces & Généralités du
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Royaume, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par-tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-huit
Février mil feptcent foixante - treize.

Signé, P HELYPEAUX,

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques, Flagy, laCommanderie & autres lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de FOrdre royal & militaire de St. Loûis,
Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus,
& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons qu'il fera exécuté félon fa forme &
teneur ; & à cet effet lu, publié & affiché par-tout
où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 8 Avril mil fept cent foixante - treize.

Signé, Caumartin.

ÂLille, de rimprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que les Ancres dejllnèes pour le fervice

de la Marine, venant de TÉtranger , payeront défor¬
mais à toutes les entrées & dans tous desports du Royaume
indifinalement, Quarante fous par quintal.

Du 22 Février 1773.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE RO I s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu auConfeil le 2 Avril 1701, portant règlement fur les
marchandifes de Fer & d'Acier aux entrées 6c forties du

Royaume, par l'article III. duquel les Ancres deftinées au
fervice de la Marine, auroient été impofées à l'entrée des
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Provinces des cinq greffes Fermes, à cinq livres du millier
pefant, & il auroit été dit qu'elles acquitteroient à celles
des autres Provinces du Royaume, les droits locaux établis
par les tarifs & ufages defdites Provinces: Et Sa Majefté
étant informée qu'il s'eft établi dans le Berry & le Bour-
bonnois, des fabriques d'Ancres, qui, quoique reconnues

par l'ufage que la Marine royale & celle de la Compagnie
des Indes en ont fait, fupérieures en qualité à celles venant
de l'Étranger, n'ont pu cependant, attendu le meilleur
marché de ces dernières, obtenir la vente en concurrence
avec elles pour le fervice de la Marine marchande, malgré
les rifques auxquels elle s'expofe en en faifant ufage. A
quoi Sa Majefté jugeant néceffaire de pourvoir, en fixant
les droits fur cette fabrication étrangère, fur un pied
qui affure à celle nationale une concurrence, & même
une préférence dont il eft à tous égards de l'intérêt de
l'État qu'elle jouiffe: Oui le rapport du fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances ; Le Roi étant en son Conseil , à ordonné
& ordonne qu'à l'avenir, & à compter du jour de la publi¬
cation du préfent Arrêt, les Ancres venant de l'Étranger,
payeront à toutes les entrées & dans tous les port du Royau¬
me indiftinétement ,tant des Provinces des cinq greffes
Fermes que des Provinces réputées étrangères, Quarante fous
par quintal, faifant vingt livres par millier: Et fera le préfent
Arrêt lu, publié & affiché par - tout où befoin fera. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt - deuxième jour de Février mil fept cent
foixante- treize. Signé, Bourgeois de Boynes.



traites.

D™ de Lille,

Lille le 15 Avril 1773»

JE vous envoie, Monfieur, ci - defius, l'Arrêt du Confeii
du 22 Février dernier, qui ordonne que les Ancres de
Mer deftinées pour le fervice de la Marine marchande ,

comme pour la Marine royale, acquitteront à toutes les
entrées du Royaume, le droit de Quarante fous par
quintal, faifant vingt livres par millier :Je vous prie de
vouloir bien vous conformer audit Arrêt, d'en adreffèr
votre foumiilion à la Direction, au bas du double du préfent,
& de le transcrire fur le Regiftre d'Ordres,

Le Directeur des Fermes du .



 



A RREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Portant Règlement pour la Régie & Perception des droits

établis fur les Cuirs & Peaux.

Du 28 Février 1773.
1*

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait rendre compte en fon Confeil, Sa Majefléy étant, de ce qui concerne la Régie & Perception, dans fes
Provinces de Flandres, Artois & lieux dépendansy de l'Intendance de
Lille, du droit établi fur les Cuirs & Peaux, par l'Edit du mois d'Août
1759 5 Sa Majelté auroit reconnu que les Règlemens par lefquels cette
Régie & Perception font actuellement dirigées & fuivies dans les diffé¬
rentes Provinces du Royaume indiftinctement, ne recevant point leur
exécution dans lefdites Provinces & lieux, il enréfulte plufieurs incon-
véniens qui ne font pas moins préjudiciables à la Fabrication & au Com¬
merce des Cuirs & Peaux, qu'aux produits de cette branche de fes reve¬
nus; qu'en effet les Fabricans de ces Provinces &lieux font affujettis, foit
avant, foit pendant le cours des apprêts, à des déclarations qui ne
peuvent que gêner la fabrication, & auxquelles ceux des autres Pro¬
vinces du Royaume ne font plus fujets ; que d'un autre côté la faculté
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de faire pefer & marquer de perception en humide les Cuirs & Peaux
à œuvre , deftinés à paffer par les apprêts de la Corroyerie , que Sa
Majefté a fupprimée dans toute l'étendue du Royaume, comme étant
devenue , par l'abus qui en a été fait , la fource & le principe des faux
Marteaux qui fe font multipliés à l'infini, ne pourroit continuer d'avoir
lieu dans lefdites Provinces & lieux, fans perpétuer les inconvéniens
qu'elle a eu principalement pour objet de Paire cefifer ; enfin que pour
retirer des nouvelles précautions & des nouveaux tempéramens qui
ont été jugés & reconnus néceflfaires pour maintenir la perfection
dans les apprêts, aflurer à ceux qui auraient acheté des Cuirs & Peaux
revêtus de faufles marques , le recours qu'ils doivent naturellement
avoir contre les Vendeurs, & prévenir les verfemens qui fe font en
fraude & au préjudice de la main d'œuvre & des Fabriques nationales
des Cuirs & Peaux en verdà l'Etranger, tous les avantages qui doivent
en réfulter, & qui ont été déjà éprouvés , il eft indifpenfable que
l'exécution en foit générale & uniforme ; & comme toute diverfité,
foit dans les principes, fo.it dans la forme de cette manutention,feroit
directement contraire à l'uniformité que Sa Majefté s'eft toujours pro-
pofée , & qui eft de l'effence même de la Fabrication, du Commerce
& du droit fur les Cuirs, Elle auroit jugé devoir réunir fous un feul
& même point de vue ,les difpofitions des Règlemens actuellement
fubfiftans, afin d'établir dans lefdites Provinces de Flandres, Artois &
lieux dépendans de l'Intendance de Lille, les mêmes principes & les
mêmes formes par lefquels la Régie & Perception de cette partie de
fes droits font dirigées & fuivies dans tout le furplus du Royaume. A
quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur Abbé Terray, Con-
feiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur général des Finances.
Le Roi étantensonConseil^ ordonné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

En interprétant TÉdit du mois d'Août 1759 , l'Arrêt du Confeil
du 24 Septembre fuivant , $: celui du 25 Février 1760, & y déro¬
geant en tant que de befoin, Sa Majefté a ordonné & ordonne qu'à
l'avenir ,les Fabricans& Apprêtans les Cuirs & Peaux de tout genre,
ne feront afîujettis à faire leurs déclarations aux Bureaux de la Régie,
ainfi qu'à faire appofer les marques de charge & de perception , & à
faire pefer leurs Cuirs & Peaux, qu'aux époques & de la manière qui
feront ci-après prefcrites.
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II. Ne pourront les Tanneurs fortir & lever les Cuirs & Peaux,

foit de derniere poudre, pour ceux qui feront mis en folles ou
cuves, foit des paffemens, rouges, coudremens ou refaifages , pour
ceux qui ne pafferont point en foffes ou cuves , qu'ils n'en aient
préalablement fait déclaration, à l'effet d'être lefdits Cuirs & Peaux
pris en compte par les Commis , & empreints de la marque de
charge à la tête. Seront les Cuirs & Peaux réputés définitivement
fortis des foffes ou cuves , lorfqu'ils feront trouvés hors du bord
defdites foffes & cuves, & dans des lieux différens de l'enceinte de
celles d'où ils auront été tirés ; & dans ce dernier cas , les Cuirs &
Peaux non déclarés feront faifis & confifqués, & le Fabricant con¬
damné en deux cens livres d'amende : difpenfons en conféquence les
Tanneurs des déclarations antérieures à celle qui eft ordonnée par le
préfent article.

III. Aucuns Cuirs & Peaux ne pourront à l'avenir, & à compter
du jour de la publication du préfent Arrêt , être pefés & marqués
de perception, qu'ils 11e foiententièrement fecs. Défend expreffément
Sa Majefté au Régiffeur de fes droits, fes Commis & Prépofés, de
pefer & marquer de perception aucuns Cuirs & Peaux en humide, &
d'accorder aucune évaluation ou réduétion fur le poids, pour quelque
caufe & motif que ce puilfe être. Fait pareillement défenfe Sa Majefté
aux Tanneurs de requérir lefdites pefée & marque en humide, & aux
Juges de les ordonner, à peine de nullité de leurs Jugemens, de con-
fifcation des Cuirs & Peaux qui auront été pefés & marqués en humide,
& de deux cens livres d'amende.

IV. Permet néanmoins Sa Majefté aux Tanneurs qui n'ont pas
droit de corroyer, ou qui ne corroyent pas eux mêmes, de vendre
les Peaux de veau & non autres , & à des Corroyeurs feulement,
après qu'elles auront été prifes en charge, & marquées de préparation
par les Commis; à la charge qu'elles 11e pourront être enlevées, qu'au
préalable il n'en ait été fait déclaration au Bureau dit Régiffeur, &
pris un acquit à caution contenant les noms, fumoms, demeures &
qualités du Vendeur & de fAcheteur, la quantité des Peaux vendues,
le lieu de la deftination, & la foumiffion du Vendeur & de fà Caution
de rapporter , dans le délai d'un mois au plus tard , le Certificat de
décharge defdites Peaux à leur deftination , ligné de deux Commis du
Régiffeur, fous peine d'être contraints au paiement du quadruple des
droits , fur le pied du poids de trente-cinq livres la douzaine de Peaux.
Défend Sa Majefté aux Tanneurs d'en vendre en humide à d'autres



qu'à des Corroyeurs , à peine de corififçation, & de deux cens livres
d'amende : leur permet au furplus de requérir, à l'inftant de la vente ,

la pefée & la marque de perception pour les Peaux de veau qu'ils
vendront en croûte ou feches d'huile , fans néanmoins qu'ils puiilent
le faire pour les Cuirs & Peaux qu'ils voudront corroyer par eux-
mêmes, lefquels ne pourront être pefés. & marqués de perception,
qu'après les derniers apprêts de la Corroyerie ; & les Peaux de veau
qui,après avoir été marquées de perception, feront par euxmifes
à la Corroyerie, feront confifquées, & les Tanneurs condamnés en
deux cens livres d'amende.

V. Les Peaux de veau qui auront été vendues en humide à des
Corroyeurs, feront prifes en charge par les Commis, chez ceux qui
les auront achetées ; ils ne pourront les faire pefer & marquer, qu'après
les derniers apprêts de la Corroyerie , & ils feront tenus d'en acquitter
les droits trois mois après ladite pefée & marque. Veut Sa Majefté
qu'en rapportant par les. Tanneurs qui auront vendu lefdites Peaux,
le certificat de leur arrivée au lieu de la deftination, dans le délai
fixé par l'article précédent , il leur en fo.it donné décharge par les.
Commis du lieu de l'enlèvement,

VI. Les Hongroyeurs feront tenus, lorsqu'ils voudront fairefortir
leurs Cuirs des aluns , d'en faire préalablement leur déclaration, à
l'effet d'être lefdits Cuirs pris en compte avant d'être mis fer perches,
& d'être enfuite marqués de charge, à l'époque & au moment où les
Commis les jugeront fufceptibles de recevoir cette marque. Veut Sa
Majefté qu'à l'avenir ils ne puiflent faire pefer & marquer de perception
leurs Cuirs en Hongrie, qu'après qu'ils auront été mis en fuif ; laquelle
marque de perception fera appofée à leur requifition , <Sg les droits
payés par lefdits Hongroyeurs, trois mois après lefdites pefée & marque,
fans aucune diminution du poids du fuif dont les Cuirs fe trouveront
imbibés : pourront néanmoins ceux des Hongroyeurs. qui font des Cuirs
en blanc, fans les préparer en fuif, vendre lefdits Cuirs en blanc, fous la
condition & à la charge qu'ils ne pourront les faire pefer & marquer
de perception , qu'après en avoir fait leur déclaration fignée d'eux au
Bureau du Régiffeur, & avoir pris pour l'enlèvement unîaiirezpafFer
qui contiendra les noms, furnoms, demeures & qualités du Vendeur
& de l'Acheteur, le nombre & le poids des Çuirs vendus en blanc,
& le lieu de la deftination ; le tout à peine de confifcatiqn des Cuirs
& Peaux qui auront été enlevés fans déclaration & laiffez paffer, &
de deux cens livres d'amende. Yait Sa Majefté que fur les Cuirs qu|



feront vendus en blanc , la marque de perception foit appofée à la
tête, à côté de la marque de préparation, & que ceux defdits Cuirs
qui fe trouveroient par la fuite mis en fuif, foient confifqués, & le
Propriétaire condamné en deux cens livres d'amende.

VIL Les Mégiffîers , Bourreliers & Gorliers feront tenus, fous
peine de confifcaton des Cuirs & Peaux non déclarés, & de deux
cens livres d'amende , de faire leurs déclarations des Cuirs & Peaux
qu'ils voudront fortir des aluns, à l'effet d'être pris en compte avant
d'être mis fur des perches, & marqués enfuite de préparation ; favoir,
les Cuirs pafïes en blanc , après le redreflage, & les Peaux apprêtées
en Mégie , immédiatement après la première ouverture fur le peffon
ou paliffon , & lorfque lefdits Cuirs & Peaux feront fecs, ils feront
pefés & marqués de perception,à la requifition des Fabricans , & les
droits par eux acquittés trois mois après la pefée & marque, à raifon
du poids effeétif qui fera conftaté par ladite pefée : défend Sa Ma-
jefté, fous les mêmes peines que deffus , à tous Fabricans, de couper
& employer lefdits Cuirs & Peaux avant lefdites pefée & marque de
perception.

VIII. Les Maroquiniers feront tenus, fous les mêmes peines, de
faire leurs déclarations avant de faire foitir les Peaux des coudremens
pour être portées au féchoir, à l'effet d'être lefdites Peaux prifes en
compte & marquées fur le champ cle préparation ; mais elles ne feront
pefées & marquées de perception, que fur la requifition des Fabricans,
qui feront tenus d'en payer les droits trois mois après lefdites pefée
& marque. Leur fait pareillement défenfe SaMajeflé, fous les mêmes
peines que deffus, de couper & employer lefdites Peaux avant lefdites
pefée & marque de perception.

IX. Les Chamoifeurs qui enverront fouler les Cuirs & Peaux dans
des moulins de l'intérieur du Royaume , feront tenus , au retour de
ces Cuirs & Peaux , & avant que les voitures puiffent être déchargées,
d'en faire une déclaration fignée d'eux , contenant le nombre & la
qualité des Cuirs & Peaux qu'ils feront revenir des moulins , à l'effet
d'être lefdits Cuirs & Peaux pris en compte par les Commis, & en-
fuite marqués de préparation, immédiatement après la première ouverture
fur le paliffon ; le tout à peine de confifcation des Cuirs & Peaux non
déclarés,& de deux cens livres d'amende.

X. Les Chamoifeurs qui enverront fouler dans des moulins fitués en
Pays étrangers, feront tenus, fous les mêmes peines que deffus, d'en
faire avant l'enlèvement une déclaration fignée d'eux, contenant le
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nombre & la qualité des Cuirs & Peaux, le lieu oii ils veulent les con¬
duire, le Bureau par lequel ils entendent les faire fortir à l'Etranger,
& leur foumiffion de les repréfenter au retour du foulon , & avant que
les voitures puiffent être déchargées, pour être lefdits Cuirs & Peaux
pris en compte , & enfuite marqués de préparation , immédiatement
après la première ouverture. Veut Sa Majefté que fur la déclaration
qui fera par eux faite, il leur foit délivré fans frais, un permis de fortir,
fur lequel ils feront certifier par les Employés du dernier Bureau, la
fortie & la rentrée defdites Marchandises ; & faute par lefdits Cha-
moifeurs de rapporter le permis de fortir ainfi vifë & certifié, ils feront
condamnés en deux cens livres d'amende, encore qu'ils repréfentent
le même nombre & les mêmes efpèces de Cuirs. Veut pareillement
Sa Majefté que faute par eux de repréfenter la totalité ou partie des
Cuirs & Peaux déclarés, ils foient contraints, pour raifon de ce qui
manquera, au paiement des droits d'exportation, & dans ce dernier
cas, il ne fera prononcé aucune amende,

XI. Les Cuirs & Peaux çhamoifés feront pefés & marqués de
perception à la requifition des Fabricans, qui ne pourra cependant
être faite que lorfque ces Çuirs & Peaux auront reçu tous leurs
apprêts, & feront entièrement fecs ; les droits en feront payés trois
mois après lefdites pefée & marque. Fait Sa Majefté défenfe , fous
les peines portées par les articles VII. & VIII. de couper & employer
lefditsCuirs &Peaux avant qu'ils aient été pefés & marqués de perception.

XII. L'article VI. de l'Arrêt du Confeil du 24 Septembre 1759,
fera exécuté, & en l'interprétant, veut Sa Majefté que les Fabricans
de Apprêtans Cuirs & Peaux , déjà établis, & ceux qui dans la fuite
voudront entreprendre ce genre de Fabrication, foient tenus, les
premiers dans un mois, à compter du jour de la publication dupréfent
Arrêt, & les derniers avant de commencer aucun travail relatif à la
préparation des Cuirs & Peaux , de déclarer au Bureau du lieu de leur
domicile , ou s'il n'y en a pas, au. Bureau le plus prochain, leurs noms ,

lurnoms, qualités & demeures, leurs maifons, boutiques, ouvroirs,
folies & pleins , & généralement tous les lieux où ils entendent
travailler à la préparation des Cuirs & Peaux , & de réitérer ces mêmes
déclarations pour les bâtimens, folfes & pleins qu'ils pourront dans
la fuite ajouter à leurs fabriques ; lefquelles déclarations feront inferites
fur un regiftre à ce deftiné , & dont il leur fera délivré par lefdits
Commis une copie fans frais. Fait Sa Majefté défenfe auxdits Fabri¬
cans , d'apprêter & tenir aucuns Cuirs & Peaux ailleurs que dans les



lieux qui auront été par eux déclarés , fous peine de confifcation des
Marchandées & .de deux cens livres d'amende.

XIII. Les Fabricans & Apprêtans Cuirs & Peaux, fans exception,
feront tenus de fournir aux Commis les romaines, poids & balances
nécefïaires duement étalonnés, de tranfporter ou faire tranfporter
leurs Cuirs & Peaux dans les lieux où feront établis leurs balances
& poids ; & enfin de préfenter ou faire préfenter lefdits Cuirs &
Peaux aux compte, marque & pefée.

XIV. Enjoint Sa Majeflé à tous Tanneurs & autres Fabricans où
Apprêtans Cuirs & Peaux, d'avoir chacun un Marteau particulier, fur
lequel feront gravés leurs noms, furnoms & demeurés, duquel Marteau
ils feront tenus de dépofer une empreinte , dans le délai de deux mois ,

à compter du jour de la publication du préfent Arrêt, au Greffe des
Magiflrats des villes & lieux dans le refîbrt defquels ils feront domi¬
ciliés 5 fans que pour raifon dudit dépôt , il puiffe être exigé par le
Greffier plus de vingt fols, & d'en remettre une femblable au Bureau
du Régiffeur. Veut Sa Majeflé que lefdits Tanneurs & autres Fabri¬
cans ou Apprêtans , foient tenus d'appofer leur marque fur tous les
Cuirs & Peaux de leur Fabrication , & à la culée , en préfence des
Commis , qui de fuite appoferont au deflbus la marque de perception £
le tout à peine de deux cens livres d'amende contre les refufans.
Fait Sa Majeflé défenfe à tous Corroyeurs & autres Apprêtans, d'altérer
& défigurer lefdites marques ; leur enjoint au contraire très-expreffé-
ment de les ménager en travaillant lefdits Cuirs & Peaux, à peine de
confifcation de ceux dont les marques feraient méconnoiffables, & de
tous dommages & intérêts envers les Propriétaires defdits Cuirs & Peaux.

X V. Défend Sa Majeflé à tous Tanneurs & autres Fabricans, de
vendre à telles perfonnes que ce puiffe être , aucuns Cuirs & Peaux
en cours d'apprêts, & d'en requérir la pefée & marque en perception,
qu'ils ne foient entièrement tannés & apprêtés ; comme auffi de re¬
coucher en foffe ou remettre en cuve, fous quelque prétexte que
ce foit, des Cuirs & Peaux marqués, foit de charge feulement, foit
de charge & de perception, à peine de confifcation des Cuirs & Peaux
qu'ils auront recouchés , & de deux cens livres d'amende. Pourra
néanmoins la vente en cours d'apprêts être faite, en cas de décès ou
de faillite du Fabricant, parfes Héritiers ou Créanciers, enfe confor¬
mant aux déclarations prefcrites par l'article XVI. ci-après.

XVI. Ne pourront les Tanneurs & autres Fabricans acheter & faire
conduire dans leurs maifons, tanneries, magafins, ouvroirs, boutiques
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& autres lieux, aucuns Cuirs & Peaux tannés & apprêtés, qu'il n'en
ait été fait déclaration au Bureau du Régiffeur, & pris avant l'enlève¬
ment un laiffez paffer , contenant les noms, demeures & qualités du
Vendeur & de l'Acheteur, le nombre & l'efpèce de Cuirs & Peaux,
le lieu de l'enlèvement & celui de la deftination, lequel laiffez paffèr
dont le voiturier fera porteur , fera dépofé à l'arrivée dans le lieu de
la deftination , au Bureau du Régiffeur, pour être lefdits Cuirs &
Peaux reconnus & pris en charge par les Commis, à leur première
vifite ; le tout à peine de conficationdes Cuirs & Peaux non déclarés,
enfemble des chevaux , charrettes & hamois, & de deux cens livres
d'amende contre les contrevenans.

XVII. En interprétant l'article V. de l'Arrêt du Confeil du 24,
Septembre 1759, veut Sa Majefté que les Marchands, Ouvriers &
Employansquineconferverontpas, pour être les derniers employés,
les morceaux où la marque fera empreinte, & qui ne les repréfenteront
pas aux Commis lors de leurs vifites, foient condamnés à la confifcation
des morceaux non marqués, & en cinquante livres d'amende ; & dans
le cas ou lefdits Marchands & les Fabricans voudroient couper leurs
Cuirs en morceaux, pour mettre dans le Commerce, ils pourront le
faire en la préfence des Commis, qui feront tenus de contre-marquer
gratuitement lefdits morceaux, à la première requifition qui leur en
fera faite.

/

XVIII. La reftitution des droits ordonnée par l'article IX. del'Edit
du mois d'Août 1759, à la fortie pour l'Etranger des Cuirs & Peaux
tannés & apprêtés dans le Royaume, n'aura plus lieu, à compter du
jour de la publication du préfent. Arrrêt, que pour les deux tiers du

- droit principal, & fur le poids effectif qui fera conftaté lors de la
contre-marque. Cette reftitution 11e pourra êtreéxigée qu'aux Bureaux
des lieux où les acquits de reftitution auront été délivrés, & pour les
feuls Cuirs & Peaux qui feront entiers, en juftifiant par les Fabricans
ou Apprêtans, Marchands ouCommiffionnaires,dans le délai qui aura
été fixé, de la foitie des. Cuirs & Peaux, par le certificat des Commis
du Bureau de fortie , & la quittance des droits de la Ferme générale.

XIX. Il 11e pourra être fait aucun enlèvement ni tranfjaort de Cuirs
& Peaux en verd, dans les quatre lieues frontières de l'Étranger , ou
Pays réputé tel, fans que le Marchand , Voiturier ou Conducteur
d'iceux foit muni d'un acquit juftificatif du paiement des droits d'expor¬
tation, fi les Cuirs & Peaux doivent paffer à l'Etranger & Pays réputé
tel i QU d'un acquit à caution dans les formes ordinaires P fi lefdites
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matières premières font deftinées pour un lieu du Royaume fujetaux
droits de Fabrication des Cuirs & Peaux : lefquels acquits de paiement
ou à caution feront pris au Bureau du Régiffeur , avant l'entrée des
Marchandées dans les quatre lieues frontières, fi elles viennent de
l'intérieur , & avant leur chargement & enlèvement, fi elles font prifes
dans lefdites quatre lieues frontières. Veut Sa Majefté que les contre¬
venons aux difpofitions du préfent article , foient condamnés en la
confifcation des Marchandées, des chevaux, charrettes & harnois
fervant à leur tranlport. & en trois cens livres d'amende ; lefquelles
confifcation & amende pourront être pourfuivies & ordonnées, foit avec
les Voituriers & Conducteurs feulement, foit avec les Propriétaires,
fans mettre en caufe les Voituriers. & Conducteurs, & faufle recours ,

s'il y a lieu , defdits Propriétaires, contre ces derniers.
XX. Défend Sa Majefté tous magafms ou entrepôts de / Cuirs &

Peaux en verd, dans l'étendue des quatre lieues frontières de l'Etranger,
ou Pays réputé tel à l'égard du droit fur les Cuirs, quoique déclarés
& tranfportés en vertu d'acquits à caution , à peine de confifcation
& de cinq cens livres d'amende, qui fera prononcée folidairement,
tant contre le Propriétaire defdits Cuirs & Peaux , que contre ceux
chez qui ils feront trouvés en entrepôt.

X XI. Les Fabricans domiciliés dans les quatre lieues frontières de
l'Etranger , ne pourront faire entrer chez eux les Cuirs & Peaux en
verd qu'ils feront venir pour l'aliment de leurs Fabriques, fans être
munis de l'acquit à caution qui, conformément à l'article XIX. doit
être pris avant l'enlèvement. Ces Cuirs & Peaux feront pris en charge
par les Commis, pour leur être repréfentés à toutes requifitions, ou
leur être juftifîé de l'emploi d'iceux, foit par les acquits qui feront
pris au Bureau, en cas de revente , foit parles déclarations que les Fa¬
bricans feront tenus de faire audit Bureau, à la mife defdits Cuirs &
Peaux en chaux. Faute de repréfentation ou de juftifîcation de l'emploi
defdits Cuirs & Peaux, lefdits Fabricans feront condamnés au paiement
de la valeur de ceux qui n'auront pas été repréfentés, ou dont l'emploi
n'aura pas été juftifîé , & en trois cens livres d'amende. Veut pareille¬
ment Sa Majefté , & fous les mêmes peines, que les Bouchers
& tous autres qui, dans l'étendue des quatre lieues frontières, feront
dans le cas de faire des abats, ne puiffent avoir chez eux , & prove¬
nant de ces abats, plus de fix Cuirs, ou douze Peaux en verd , fans
faire déclaration au plus prochain Bureau du Régiffeur , du nombre
& de l'efpèce des Cuirs & Peaux en verd qu'ils auront en leur poiTefïïon 3
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pour être îefdits Cuirs & Peaux pris en charge par les Commis ,& fuivis
jufqu'à la vente , qui fera juftifiée par acquit de paiement ou à caution.

X XII. Les Cuirs & Peaux tannés & apprêtés, & les ouvrages faits
defdits Cuirs & Peaux , en tout ou en partie , venant de l'Etranger,
foit par mer , foit par terre, feront déclarés dans les Ports & Bureaux
d'arrivée , conformément à ce qui eft prefcrit par le titre IL de
l'Ordonnance des Fermes de 1687, la déclaration contiendra déplus
la valeur des Cuirs & Peaux , ou des ouvrages en Cuirs & Peaux ; le
tout à peine de confifcation & de trois cens livres d'amende. Le droit
fur les uns & fur les autres fera payé comptant, à raifon de dix pour
cent de la valeur , fans préjudice des fols pour livre, accefToires , &
des droits appartenans aux Fermes générales ; & feront Iefdits Cuirs
& Peaux , & ouvrages en Cuirs & Peaux, marqués incontinent après
l'acquittement des droits dans les Bureaux duRégiffeur, foit d'entrée,
foit de deftination , au cas que les Marchandées aient été au premier
Bureau expédiées par acquit à Caution. Veut Sa Majefté que le Régiffeur
puiife prendre & retenir pour fon compte les Cuirs & Peaux tannés
& apprêtés, & les ouvrages en Cuirs & Peaux venant de l'Etranger,
pour la valeur qui lui aura été déclarée , en payant cette valeur & le
fixieme en fus, fous la déduction néanmoins de tous les droits dus
à l'importation.

XXIIL La confifcation & l'amende de trois cens livres auront

lieu, lorfque les Marchandées fujettes aux droits d'importation &
d'exportation auront paffées au-delà des Bureaux, ou qu'elles auront
été déchargées avant d'y avoir été conduites.

XXIV. Défend Sa Majefté, fous les peines portées par l'Article
précédent, à tous ceux qui conduiront des Cuirs & Peaux en verd
dans l'étendue des quatre lieues frontières, ou des Cuirs & Peaux
façonnés & ouvragés en Cuirs & Peaux venant de l'Etranger, qui
n'auront point encore acquitté le droit & reçu la marque duRégiffeur,
de paffer par des chemins détournés & obliques , pour quelque caufe
& prétexte que ce foit, encore qu'ilsfoient porteurs de déclarations,
foumiffions & acquits à caution.

XXV. L'artice XII. de l'Arrêt duConfeildu 24 Septembre 1759,
fera exécuté félon fa forme & teneur, & en l'interprétant, ordonne
Sa Majefté, que le Régiffeur fera préféré pour le paiement de ce qui
fe trouvera lui être dû par les redevables des droits de fa Régie, à
tous autres créanciers, fur les deniers provenans de la vente des
Marchandifes, Ingrédiens, Meubles jk autres Effets mobiliers defdits
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redevables, faifis & vendus. Excepte néanmoins 8a Majeflé le
Propriétaire de la maifon, qui fera préféré pour deux quartiers de
loyer feulement, y compris le courant, en affirmant qu'ils lui font
dus, & le Vendeur des Effets faifis, qui pourra les reclamer avant la
vente, & les reprendre en paiement du prix qu'il affirmera lui être dû,
pourvu, & non autrement, que lefdits Effets foient revendiqués
dans le mois ou la vente en aura été faite à la Partie faille, &que la
Marchandife foit entière, & fous balle & corde.

XXVI. Dans le cas de faifie de Cuirs & Peaux pour raifon de
marques prétendues fauffes , fi la faifie efl faite dans les maifons &
magafms des Fabricans, Marchands & Employans, il fera fait par le
Procès-verbal, fur le champ & fins déplacement, en préfence defdits
Fabricans, Marchands & Employans, ou eux duement fommés d'y
être préfens, defcription des Marchandifes faifies, par leur nombre,
efpèce, qualité & poids ; après laquelle defcription, les marques pré¬
tendues fauffes feront coupées & enlevées defdits Cuirs & Peaux,
& enfiiite renfermées dans une boîte ou fac, ou miles en paquet, &
les boîte ou fac, pul'envélope du paquet fera cacheté par les Commis
& par la Partie faifie, ou elle duement interpellée de le faire. Le
dépôt en fera fait fur le champ en fa préfence, ou elle duement
fommée, au Greffe du Magiflrat de la ville ou lieu où la faifie aura
été faite, & en cas d'éloignement ou d'obftacle, au Greffe de toute
autre Jurifdiction, même de celle des Seigneurs ; fera le Greffier tenu
de ligner fa charge & garde fur le Procès-verbal des Commis. Veut
Sa Majeflé, qu'en cas d'abfence des Fabricans, Marchands & Em¬
ployans, il puiffe être procédé par les Commis du Régiffeur, en
préfence de leurs femmes, enfans majeurs ou mariés, ou de leurs
affociés, qui feront réputés Parties intéreffées, & dont les déclarations
vaudront comme fi elles étoient faites par eux-mêmes, aux faifies ou
autres opérations en réfultantes, fins être tenus de requérir l'affiflance
d'un Juge, ni d'autres Officiers publics, & qu'ils puiffentde même
continuer lefdites opérations, lors qu'après avoir été commencées en
préfence defdites Parties intéreffées, elles fe feront retirées fans
attendre qu'elles foient finies. Seront tenus feulement les Commis de
faire mention dans leurs Procès-verbaux, de la retraite des Parties & de
leur refus d'y refier préfentes. En cas de faifie de faux Marteaux, les
Parties intéreffées ne pourront fe retirer pendant les opérations de la
faifie, qu'elles n'aient appellé ou fait appeller, fi bon leur femble, un
Juge pour y être préfent, & faute par elle de le faire, les Commis
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pourront, fi elles s'abfentent, continuer leurs opérations, fans être
aftreints à autre chofe qu'à faire mention dans leurs Procès-verbaux, de
la retraite defdites Parties, & de leur refus d'apeller un Juge.

XXVII. Si les faifies pour raifon de faillies marques, font faites
à la campagne ou fur le carreau des halles , foires ou marchés, les
Commis , après avoir déclaré la faifie des Cuirs & Peaux, les feront
conduire au plus prochain Bureau, avec interpellation aux Propriétaires,
Conducteurs ou Voituriers de s'y trouver; en Cas d'acquiefcement
de leur part, il fera procédé au Bureau en leur préfence, aux defcrip-
tion, enlèvement & dépôt des marques prétendues faufles, confor¬
mément à ce qui effc prefcrit par l'article précédent ;& dans le cas où.
lefdits Propriétaires, Conducteurs ou Voituriers feroient refufans de
fe trouver au Bureau, il fera procédé auxdites opérations par les
Commis,qui feront mention de leur refus dans leurs Procès-verbaux.

XXVIII. Après que les marques prétendues faufles auront été
coupées, renfermées & cachetées comme il eft dit dans les articles
précédens, il fera offert aux Parties interreffées, main-levée des Cuirs
& Peaux, à condition de fournir par elles, fur le lieu, bonne & folvable
Caution de la valeur defdits Cuirs & Peaux , laquelle valeur fera
fixée de gré à gré, foit dans le Procès-verbal, foit dans un acte de
cautionnement féparé.

XXIX. Si la main-levée eft acceptée, les Cuirs & Peaux, avant
d'être rendus aux Parties, feront préalablement marqués par les Commis;
fi la main-levée fous caution n'efl point acceptée", il en fera fait men¬
tion dans le Procès-verbal de faifie, & les Cuirs & Peaux feront &
demeureront dépofés au Bureau, après avoir fommé les Parties inté-
reliées d'être préfentes , fi bon leur femble , audit dépôt. Pourront
néanmoins les Parties, en tout état de caufe,demander main-levée de
leurs Cuirs & Peaux,en donnant Caution de leur valeur, ainfi qu'il efi:
dit dans l'article précédent, &les Cuirs & Peaux leur feront rendus
après avoir été préalablement marqués.

XXX. Lorfque les marques arguées de faux feront à l'exergue ou
à la légende des Marteaux de quelque ville ou lieu dépendant de
l'Intendance de Lille, le fieur Intendant & Commiflaire départi ren¬
dra, fur la Requête de la Partie la plus diligente, une Ordonnance par
laquelle il commettra un de fes Subdélégués, à l'effet de faire infculper
en fa préfence, & fans qu'il foit néceflaire d'appeller la Partie faifie,
une ou plufieurs empreintes des Marteaux de la Régie, portant les
mêmes légendes ou exergues que les empreintes faifies; ce Subdélégué
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fe transportera enfuite au Greffe de la Jurifdîélion ou les empreintes
matrices defdits Marteaux auront été dépofées, & il fera, en fa pré-*
fence & celle du Greffier qui fera tenu de repréfenter, fins déplacer
lefdites empreintes matrices, procédé à lacomparaifon des empreintes,
nouvellement infculpées avec les empreintes matrices, par deux Experts
rélidens funJe lieu,qui feront nommés d'office par ledit Subdélégué,
lefquels Experts attelleront , s'il y a lieu , leur conformité. Il fera du
tout dreffé Procès-verbal, qui fera adreffé, ainfi que les nouvelles
empreintes , dans un paquet bien & duement cacheté, audit fieur
Intendant & Commiflaire départi, pour être procédé pardevant lui fur
lefdites empreintes, à la vérification des marques fufpeélées de faux,,
par deux Experts qu'il nommera d'office, & qui ne pourront être chôifis
que parmi des Graveurs reçus aux Hôtels des Monnoyes ; les Experts
feront leur rapport comme enmatière civile, & après leur rapport,lacaufe
fera jugée fans plus ample inflruélion, fauf audit fieur Intendant &
Commiflaire départi à nommer d'office un tiers-Expert, dans le cas où
les deux premiers fe trouveroient d'avis différens,

XXXI. Si les marques fufpeclées de faux font à l'exergue ou à la
légende des Marteaux de quelque ville ou lieu d'une autre Province,
ledit fieur Intendant & Commiffaire départi adreffera,fur la Requête
de la Partie la plus diligente, au Juge du lieu où les empreintes de ces
Marteaux auront été originairement dépofées, une Commiffion roga-*
toire, à l'effet de faire infculper de nouvelles empreintes, en la préfence
dudit Juge, en celle du Procureur du Roi, & de deux Experts
nommés d'office & réfidens furie lieu, lefquelles empreintes nouvelle¬
ment infculpées feront comparées avec celles originairement dépofées,
& leur conformité atteflée, s'il y a lieu , par les Experts, fans qu'il
foit nécefifaire d'appeiler la Partie faille aûxdites opérations ; il fera du
tout dreffé Procès-verbal, qui fera envoyé avec les nouvelles emprein¬
tes , dans un paquet bien & duement cacheté, audit fieur Intendant &
Commiffaire départi, pour être fur lefdites empreintes procédé à la
vérification des marques fufpeélées, & au Jugement de la caufe, ainfi
& de la même manière qu'il eft prefcrit par l'article précédent, &fauf
audit fieur Intendant & Commiffaire départi, à nommer d'office un
tiers-Expert, dans le cas où les deux premiers fe, trouveroient d'avis
différens.

XXXII. Veut Sa Majefté, que nonobllant toute exception &
demande en nullité, & fans y préjudiçier, il foit procédé fans retar¬
dement à la vérification des Marteaux ou empreintes faifies comme



faux; qua la fin de chaque vacation de la vérification, les pièces
arguées de faux foient renfermées dans une boîte ficelée & cachetée,
par ledit fieur Intendant & Commifîaire départi, & qu'elles relient
dépofées au Bureau de la commiffion, dans le même état, après l'entière
vérification, même après les Jugemens qui interviendront fur lefdites
vérifications, fans qu'en aucun cas & pour quelque moti^quecefoit,
il puifle être ordonné qu'elles feront remifes aux Parties»

XXXIII. Si les marques font déclarées faufifes, les Cuirs & Peaux
dont elles auront été tirées feront confifqués, ou la valeur d'iceux,
mais fans amende» Dans le Cas où les Cuirs & Peaux faufiement mar*

qués auraient été trouvés en la poifeffion d'Employans Cuirs ou de
Marchands non fabricant eux-mêmes les Cuirs de leur Commerce ,

fauf le recours, tel que de droit, defdits Marchands ou Employans,
contre ceux de qui ils tiendront lefdits Cuirs ; mais fi les Cuirs &
Peaux faufiement empreints, ont été trouvés en la pofieffion des
Fabricans ou Apprêtans même forte de Cuirs & Peaux, ou en celles
de leurs Ouvriers ou autres Prépofés, lefdits Fabricans feront con¬
damnés entrente livres d'amende, pour chaque Cuir de bœuf, vache,
cheval & mulet, & en dix livres d'amende, pour chaque autre Peau
faufiement marquée»

XXXIV. Si les marques font déclarées vraies , le Régifieur fera
condamné aux frais , même au dédommagement du préjudice caufé
par l'enlèvement des marques & l'appofition de nouvelles marques,
lequel dédommagement Sa Majefté a fixé ; fçavoir, dans le cas où
les Cuirs & Peaux auront été laifies aux Parties, à trente fols, pour
chaque Cuir de bœuf, vache, cheval & mulet, à vingt fols, pour
chaque Cuir ou Peau de veau, âne, cerf, daim, chevreuil, élan,
chamois & orignac, & à dix fols,par chaque autre Peau telle qu'elle

- foit; & dans le cas où les Cuirs & Peaux auraient été enlevés &
dépofés au Bureau, à dix pour cent de leur valeur, pour chaque fix
mois qui fe feront écoulés, depuis la faifie jufqu'au Jugement définitif.

XXXV. Il fera loifible au Régifieur de prendre la voie extraor¬
dinaire , même après le dépôt des marques arguées de faux, & dans
ce cas, la procédure fera faite & infiruite conformément à l'Ordon¬
nance de 1737: ordonne Sa Majefté, qu'en cas de conviélion, les
Auteurs & Complices du faux foient condamnés ; fçavoir , les
hommes aux Galères pour trois ans, les femmes & les filles au fouet,
& les uns & les autres en trois cens livres d'amende applicable à la
Régie, laquelle amende ne pourra être modérée pour quelque caufe



que ce foit ; veut pareillement Sa Majefté que les Directeurs &
Receveurs fondés de pouvoir du Régiflêur , puiffent rendre &
figner les plaintes & tous les actes nécefifaires aux infcriptions &
accufations de faux principal, & à leur inftruétion, fans être munis d'une
procuration fpéciale à cet effet ; defquelles infcriptions & accufations
de faux principal, ledit Régiflêur demeurera civilement refponfable
envers les Accufés,

XXXVI. Les Infcriptions de faux contre les Procès-verbaux des
Commis, feront formées & inftruites conformément à la Déclaration
du Roi du 25 Mars 1732,

XXXVII. Le Régiflêur pourra , quand il le jugera nécefîaire ,

faire faire de nouveaux Marteaux , faire contre-marquer d'une
ou de deux marques, tant chez les Fabricans que chez les Marchands
& Employans, leurs Cuirs & Peaux déjà marqués, & prendre en charge
lefdits Cuirs & Peaux par nouveaux inventaires. Enjoint Sa Majefté
auxdits Fabricans , Apprêtans , Marchands & Employans , de fouffrir
lefdites opérations, lorfqu'ils en feront re quis,

XXX VIII. Veut au furpîus Sa Majefté que l'Édit du mois d'Août
1759 , les Arrêts de fon Confeil des 24 Septembre fuivant, & 25
Février 1760 , & les Ordonnances & Règlemens déclarés communs
à la Régie & Perception du droit fur les Cuirs, foient, relativement
à ladite Régie , exécutés félon leur forme & teneur , en ce qui ne
fera pas contraire aux difpofitions dupréfent Arrêt. Enjoint Sa Majefté
audit fieur Intendant & Commiflaire départi dans les Provinces de
Flandres , Artois & lieux dépendans de l'Intendance de Lille, de tenir
la main à l'exécution du préîentArrêt, npnobftant toutes oppofltions
ou empêchemens quelconques , pour lefquels il ne fera différé ; &
dont fi aucuns interviennent, Sa Majefté fe réferve & à fon Confeil
la connoiffance , & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenuà VerMles
le vingt-huit Février mil fept centfqixante-treize.

Signé, Monteynard,

LOUIS,PAR LA GRACE DEDlEU, Roi DeFrANCE ETde Navarre : A notre amé & féal le fleur Intendant &
Commiflfaire départi pour l'exécution de nos Ordres dans nos Provinces
de Flandres & Artois, Salut. Par l'Arrêt ci-attaché fous le contre-
fcelde notre Chancellerie , cejourd'hui donné en notre Confeil d'État,
nous y étant, nous vous aurions commis pour l'exécution d'icelui :
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de ce faire , vous donnons par ces préfentes lignées de notre main,
pouvoir, autorité , commiffion & mandement fpécial. Commandons
au premier notre Huiffier, ou Sergent fur ce requis, de faire , poux
l'exécution dudit Arrêt & de ce que vous ordonnerez en conféquence,
tous exploits & autres actes de Juflice que befoin fera, fans pour ce
demander autre permiffion : C a r tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles
le vingt-huitieme jour de Février, fan de grâce mil fept cent foixante-
treize, & de notre Règne le cinquante-huitieme. Signé 9 LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Monteynard.

ântoine-Louïs-François le Fevre de Càumartin,
Chevalier, Marquis de Su Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
jBoiJfy-le-Châtel , Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques, tlagy , la
Commanderiez autres lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de[on Hôtel^Grand-Croix^ Chancelier & Carde des Sceaux
de tOrdre royal & militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artoisc

y

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-delTus & des autres parts,
en date du 28 Février dernier, & la commiffion expédiée fur icelui
le même jour : Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon
fa forme & teneur» Pennettons au Régiifeur des droits dont il s'agit,
de le faire imprimer, pour être lu , publié & affiché par-tout ou befoin
fera, dans l'étendue de notre département, à ce que perfonne n'en
prétende caufe d'ignorance. Faitle 4 Avril 1773.»%»^ Caumartin.

m

A Lille ^ de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi



A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui règle les diffèrent Droits que payeront à Vavenir , à

à toutes les entrées du Royaume, les Chanvres & Lins 9Joit
apprêtés, peignés & non filés, fioit filés & teints.

Du 17 Mars 1773.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

IE R OI s'étant Fait repréfenter l'Arrêt rendu en fong j Confeil le 12 Novembre 1749, par lequel Sa Majefté,
pour procurer l'abondance des Chanvres & Lins, & les ré-

Ipandre dans les différentes Manufactures, auroit exempté detous droits ceux en maffe & non apprêtés, tant à leur entrée
dans le Royaume, qu'à leur circulation dans les différentes
Provinces3 l'Arrêt du 12 Avril 1764, par lequel, dans les

'
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mêmes vues, 6c pour favorifer l'apprêt 6c la filature defdltes
matières, ainfi que l'approvifionnement des Fabriques de Toiles.*
la même exemption auroit été accordée, à la circulation dans
le Royaume, aux Chanvres 6c Lins, foit peignés 6c apprêtés,
foit filés, tant blancs que teints. Et Sa Majefté étant informée
que ladite exemption à la circulation des Chanvres peignés &
apprêtés, filés & teints, auroit produit un abus préjudiciable
à la main-d'œuvre, filature 6c teinture nationales, en ce qu'il
eft quelques Provinces à l'entrée defquelles il n'eft point dû
de droits fur lefdits Chanvres & Lins peignés, filés 6c teints
venant de l'Etranger, 6c d'autres à l'entrée defquelles il n'en
eft dû que de très-modiques, en forte que lefdits Chanvres 6c
Lins peignés, filés 6c teints, venant de l'Etranger dans ces
Provinces, fans payer de droit, ou n'en payant que de très-
modiques , fe répandent enfuite, au moyen de la liberté de la
circulation, dans les autres Provinces, avec avantage fur ceux
apprêtés, filés 6c teints dans le Royaume ; Sa Majefté toujours
difpofée à procurer au Commerce de fes Sujets, tous les -

avantages qu'ils doivent avoir fur celui des Etrangers, auroit
jugé néceffaire de remédier à l'abus dont il s'agit. A quoi
voulant pourvoir : Oui le rapport du fleur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances ; Le Roi étant en son Conseil a a ordonné
6c ordonne : Qu'à l'avenir, 6c à compter du jour de la publi¬
cation du préfent Arrêt, il fera payé à toutes les entrées du
Royaume, les droits ci-après, fçavoir : Sur les Chanvres apprê¬
tés 6c non filés, douze fous du quintal : Sur les Lins peignés
6c façonnés , trois livres quinze fous : Sur les fils de Chanvre
fimples, bis ou écrits, fept livres dix fous : Sur les fils de
Chanvre retors, bis ou blancs, douze livres : Sur les fils de
Lin fimples, bis ou écrus, douze livres : Sur les fils de Lin
retors, bis ou blancs, vingt livres; 6c fur les fils de Lin ou de
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Chanvre teints, vingt-deux livres ; le tout par quintal. Et fera
le préfent Arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le dix-fept Mars mil fept cent foixante - treize.

Signé, Phelypeaux.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de Si. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles 9

Ville St. Jacques, Flagy, laCommanderie & autres lieux,
Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand'Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre rayai & militaire de St Louis r

Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus, & les
ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera , à ce
que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille, le %% Avril 1773- Signé , Caumartin.

'■■m 1 r

ÂLille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê9
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ARREST
DE RÈGLEMENT,

/

Concernant la reddition des comptes des Biens des Eglifesy des
Pauvres & autres Lieux pieux.

Du 22 Mars 1773.

Extrait des Règiftres du Confeil Supérieur;

QURle Requifitoire du Procureur général du Roi, contenant que,,
par Arrêt de Règlement du 14 Août 1770, il auroit été pourvu aux

inconveniens & aux abus qui réfultoient de ce que dans la plupart des
Bourgs & Villages du Reffort de la Cour, les Baillis, Mayeurs & Gens
de Loi s'afTembloient également dans les cabarets, foit pour y adminiflrer
la Juflice, foit pour y traiter des affaires de la Communauté, de l'Eglife,
de la Table des Pauvres & autres Lieux pieux, foit pour y entendre les
comptes refpeclifs defdites adminiflrations ; que cet Arrêt auroit fait dé-
fenfes en premier lieu, à tous Baillis, Mayeurs & Gens de Loi, de
s'affembler dans les cabarets, pour y adminiflrer la Juflice, ou traiter des
affaires de Communauté, de l'Eglife & des Pauvres, ainfi que des
autres Lieux pieux ; qu'il auroit ordonné par une fécondé difpofition,
que dans les Paroiffes où il ne fe trouvoit de Chambre de Juflice, les
Gens de Loi s'affembleroient dans la maifon du Bailli, ou du Mayeur,
ou dans celle d'un des Echevins, ou du Greffier, qui feroit trouvée mieux;
convenir, pour y adminiflrer la Juflice, & vaquer aux affaires de la Com-
mrnauté ; que par une troifieme difpofition, il auroit été flatuéy qu'à

I



fégard des comptes des biens desEglifes, des Pauvres & autres Lieux
pieux, ils fe rendraient dans l'Eglife ou dans la Sacriflie ; que, quoique
les difpofitions dudit Arrêt foient très-claires & très-diflinéles, les Baillis,
Mayeurs & Gens de Loi de différentes ParoifTes, dans lefquelles il fè
trouvoit une Chambre de Juflice établie avant ledit Arrêt, auraient pré¬
tendu néanmoins pouvoir y faire rendre & entendre les comptes des biens
defdites Eglifes, des Pauvres & autres Lieux pieux; qu'il ferait réfulté de
cette prétention, toute à la fois contraire à la lettre & àl'efprit dudit Arrêt
de Règlement, ou que la reddition defdits comptes aurait été différée,
ou que les Curés defdites ParoifTes qui doivent y être appellés, pour
veiller à ce qu'il ne fe faffe rien de contraire à l'avantage defdites Eglifes,
des Pauvres & des Lieux pieux, & pour dénoncer ce qu'ils pourraient
y remarquer de préjudiciable, auraient penfé ne pouvoir y affilier ; qu'il
ferait arrivé dans d'autres ParoifTes, que les Curés & divers habitans
d'icelles, n'auraient pu affilier à la reddition defdits comptes, parce que
le jour n'aurait pas été amioncé, de maniéré que chacun en fût inflruit,
ou parce que ceux qui auraient pu le faire, n'en auraient pas été pré¬
venus aflfez tôt, pour pouvoir s'y rendre commodément; qu'il feroit
très-intérefTant, "que tous ceux qui peuvent contribuer au plus grand bien
des adminiflrations des biens desEglifes, des Pauvres & des Lieux pieux,
n'euffent aucun motif de s'abflenir d'affifter à la reddition des comptes
d'icelles; qu'il ne feroit pas moins important, que lefdits comptes fuflent
rendus, arrêtés & apurés tous les ans, conformément à l'Arrêt de
Règlement du 9 Février 1724, & que tous ceux qui y affilient, pulïènt
bien entendre tous les objets qui font la matière defdits comptes ; qu'il
feroit informé cependant, que dans la plupart defdites ParoifTes, la red¬
dition defdits comptes & leur apurement feraient fouvent différés pen¬
dant plulieurs années; que dans quelques-unes, les Baillis, Mayeurs,
Gens de Loi, & autres qui ont droit d'y affilier, fe feraient payer à titre
de vacations, pour l'audition defdits comptes, certains droits & émolu-
mens, contre les défenfes portées par ledit Arrêt du 9 Février i724;&
que dans celles defdites ParoifTes, èfquelles la langue flamande efl en
ufage, lefdits comptes étant rendus, foit en langue françoife, foit en
langue flamande, que tous les auditeurs ne comprennent point, il feroit
très-difficile que lefdites adminiflrations puflfent recevoir de la préfence
defdits auditeurs, l'avantage qu'elles ont droit d'en attendre. A ces Causes ,

requérait ledit Procureur général du Roi, qu'il plût à la Cour y pourvoir.
Vu ledit Requifitoire, les Arrêts de Règlement des 9 Février 1724, &



14 Août 1770; oui le rapport de Meffire Flore - Achille Hennet.,
Confeiller : Tout confidéré.

LA COUR a ordonné & ordonne ce qui fuit.
Article premier.

Les Arrêts de Règlement des 9 Février 1724, & 14 Août 1770,
feront exécutés félon leur forme & teneur.

II. Les comptes des biens des Eglifes, des Pauvres & autres Lieux
pieux, feront rendus, clos, arrêtés & apurés tous les ans, & au
plus tard dans le courant du mois de Mai ; & les doubles defdits comptes
& pièces juflificatives d'iceux, feront dépofés de fuite , ès Archives del-
dites adminiftrations refpeclives; enjoint aux Baillis, Mayeurs & Eche-
vins de chaque adminiftration, de veiller à ce que lefdits comptes foient
exactement rendus, clos, arrêtés & apurés, à peine d'en répondre en
leurs propres & privés noms.

III. Lefdits comptes feront rendus, clos & arrêtés dans l'Eglife ou
dans la Sacriftie de chaque Paroiffe ; fait défenfes aux Receveurs de les
rendre, & aux Baillis, Mayeurs & Gens de Loi, & autres, de les en¬
tendre, clorre & arrêter ailleurs, fous peine de quarante florins d'amende,
contre chacun des contrevenans.

IV. Le jour de la reddition defdits comptes, fera annoncé à la dili¬
gence defdits Receveurs , par un billet, dont lecture fera faite à l'iflTue
de la MeflTe Paroiffiale, pendant trois Dimanches confécutifs, & copie
affichée chaque fois, en la forme & manière accoutumées ; ordonne, que
relation enfoit faite au bas dudit billet original, & mention en tête def¬
dits comptes, fous peine de dix florins d'amende.

V. Dans les Paroiiïes èfquelles les comptes fe rendent en langue fla¬
mande, les billets défignant le jour de la reddition defdits comptes, fe¬
ront à la diligence defdits Receveurs, écrits, lus & affichés, &les rela¬
tions du Sergent, au bas des billets originaux, mifes chaque fois en langue
françoife & en langue flamande,pour que perfonne n'en puiflè prétexter
caufe dignorance, fous peine de dix florins d'amende.

VI. Dans les mêmes Paroifles, lefdits comptes feront formés, lus &
apoftillés articles par articles, clos & arrêtés en langue françoife & en
langue flamande, datés du lieu pu ils auront été rendus, & flgnés de tous les
auditeurs ; &le compte original rendu & arrêté en langue françoife, & le
double de celui rendu en langue flamande, avec les pièces juflificatives

/



«ficelai, feront dépofés par lefdits Receveurs, ès Archives defdites
adminiftrations refpeétives , fous peine de vingt florins d'amende.

VIL Lefdits Receveurs vuideront leurs mains inceflamment après k
clôture defdits comptes, des deniers dont ils fe feront trouvés redeva¬
bles , pour les deniers des biens des Eglifes être employés aux befoins
defdites Eglifes , auxquels lefdits biens feront afîujettis ; ceux des biens
des Pauvres, aux befoins defdits Pauvres, & ceux des biens des Lieux
pieux, fuivant & conformément à l'intention des Fondateurs, fous peine de
tous dommages & intérêts.

VIIL Lefdits deniers feront dépofés ès fermes defdites Commu¬
nautés, qui fermeront à trois clefs : une defquelles fera entre les mains
du Seigneur du lieu, une en celles du Mayeur, & la troifleme en celles
du premier Echevin.

IX. Les Baillis , Mayeurs, Gens de Loi & tous autres qui ont
droit d'affiiter à l'audition des comptes defdites adminiftrations, feront
tenus d'y vaquer fans frais ,, vacations & émolumeqs quelconques, fous
peine de quarante florins d'amende, & de reftitution en outre du qua¬
druple de ce qu'ils fe feront faits payer, ou qu'ils auront reçu à titre de
préfence à l'audition defdits comptes, dont le tiers appartiendra au dé¬
nonciateur , & les deux autres feront au profit defdites adminiftrations
refpeélives.

X. Le préfent Arrêt fera lu, publié l'Audience tenant, imprimé &
affiché ; & Copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sieges
du Reflbrt, pour y être pareillement lu, publié & affiché. Enjoint aux
Subftituts du Procureur général du Roi èfdits Sieges, d'y tenir la main ,

& d'en certifier la Cour dans le mois.
F ait à Douay, au Confeil Supérieur, le vingt-deux Mars mil fept

cent foixante-treize. Collationné, CANEAU de Langries.
Lu & publié PAudience tenant, le vingt-fix Mars mil fept cent foixante-treize»

Signé r CANEA.U de Langries.
Lu & publié ès Plaids de la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille, le*

4 Juin 1773, & enrégijlré au Greffe dudit Siège; oui, SA ce requérant le
Procureur du Roipar le Greffier dudit Siege foufjigné.

Signé, D. J. M. POTTEAU.

JP!^SâmmÊSiÊUli/UÊBÊBKÊItWtÊlti0HtÊÊÊÊtÊÊÊIIIÊÊÊÊÊÊIIKmÊtmm S —i——WWÉf

A Lille j de l'Imprimerie de N. J. B. Peter 1 nck - Cra m ê ,

Imprimeur ordinaire du Roi-



Du 28 Mars 1773*
»

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.
E R 01 s'étant fait repréfenter le Tarif arrêté en fon
Confeil le 18 Avril 1664, par lequel les Dentelles

de Liège, de Lorraine & Comté, fines & greffes, de toutes
fortes 9 font impofées, à l'entrée des cinq greffes Fermes,

Qui déftgne les Bureaux par lefqUels les Dentelles fines ou groffes, venant
de Lorraine , Suiffe & autres Pays étrangers , pourront entrer
à îavenir dans la Province de Franche-Comté , en payant dix livres
par livre pefant ; indique également les Bureaux par lefquels ces mêmes
Dentelles pourront entrer de cette Province dans celle des cinq groffes
Fermes, en payant pour les fines vingt fous par livre, & les groffes
cinq fous aufit par livre : Et exempte de ces derniers droits ^celles qui,
venant de Lorraine , Suijfe ou autres Pays étrangers , pajferont en
paffe-dehoutpar la Franche-Comté, à défimation des cinq groffes Fermes.
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à dix livres de la livre : Et Sa Majeflé étant informée que
depuis la réunion de la Franche-Comté à la France, les
Dentelles de Suifïè & autres Pays étrangers, qui viennent,
foit direélement, foit indirectement par la Lorraine, entrent
librement dans ladite Province de Franche-Comté, fans payer
aucuns droits ; qu'elles fe confondent avec celles qui fe fabri¬
quent dans ladite Province , & qu'à leur entrée dans les
cinq greffes Fermes, elles font fujettes, les unes comme les
autres, au même droit de dix livres, impofé par le Tarif
de 1664 , d'où il réfulte que les Dentelles de Suilfe font
en concurrence, foit dans la Franche-Comté, foit dans les
cinq greffes Fermes, avec celles originaires de ladite Province.
A quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Oui le rapport du
fleur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Con¬
trôleur général des Finances ; Le Roi étant en son
C o n s e 1 l , a ordonné & ordonne qu'à l'avenir, & à compter
du jour de la publication du préfent Arrêt , les Dentelles
fines & greffes, qui viendront de Lorraine, de Suiffe & autres
Pays étrangers , dans la Province de Franche - Comté, ne

pourront entrer que par les feuls Bureaux de Frambourg
& de Juffey, ou elles payeront dix livres par livre pefant.
Veut Sa Majeflé que les Dentelles fines ou grofîières ,

qui viendront de la Franche-Comté dans les cinq greffes
Fermes, ne puiffent entrer que par les Bureaux d'Auxonne
& de Saint -Jean -de- Lône, à l'entrée defquels Bureaux elles
ne payeront ; favoir, les fines que vingt fiaus par livre, <Sc
les grofîières cinq fous aufîî par livre. Entend Sa Majeflé
que les Dentelles venant de Lorraine, de Suiffe & autres
Pays étrangers, qui feront déclarées à leur entrée par les
Bureaux de Frambourg & de Juffey, pour paffer debout par
la Franche-Comté, àdeflination des cinq greffes Fermes, &
qui auront acquitté le droit de dix livres à l'entrée, ne feront
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point fujettes aux droits de vingt fous & de cinq fous par
livre , à leur paffage dans lefdites cinq greffes Fermes , par
les Bureaux d'Auxonne & de Saint -Jean -de- Lône. Et fera
le préfent Arrêt lu, publié & affiché par-tout où befoinfera.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,tenu k
Verfailles le vingt-huit Mars mil fept cent foixante-treize.

Signé, Monteynard.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles 5

Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres lieux ,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St Louis 9

Intendant de Flandres & Artois.

Vu F Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defïus, & les
Ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera , à ce

que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille, le 2 Mai 1773. Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J.B. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



CRJINS. DIRECTION DE LILLE.

Circulaire.
COPIE de la Lettre de la Compagnie , écrite

à M. Morel , Dire&eur des Fermes.

IL eft intervenu le 16 de ce mois , Monfieur, une
décifion du Copfeil, qui porte „ que la répartition des
„ failles de Grains doit être faite dans la même proportion
„ dont il eft ufé pour les autres failles qui ont lieu au
„ profit d'Alaterre & de fes Cautions, & que la partie
„ qui ne fera pas diftribuée aux Employés , fera verfée
„ ès mains du lîeur de Mirlavaud, Cailîîer des Grains.

Il réfulte de cette décifion, qu'il n'y a dans cette partie
d'adminiftration, rien à changer à la forme des répartitions
ordinaires, prefcritepar la délibération du 7 Oétobre 1752 ;
mais que les parts que la Compagnie s'eft réfervées, aux
termes de cette délibération, doivent être comptées pour
le Roi, à M. de Mirlavaud. Vous aurez foin, Monfieur,
de faire part de cette décifion aux Receveurs de votre
Département, pour qu'ils s'y conforment. Signé, Deluzines.,
d'Agincourt, d'Arlincourt, Saint-Amand , Prelîigny , de
la Perrière, Mercier, de Neuville fils & Kolly.

T
E vous envoie , Monfieur, copie de la Lettre de h

Compagnie du 29 Mars dernier, qui contient la décifion

Paris le 29 Mars 1773.

Lille le 3 Avril 1773»



du Confeil du 16 du même mois, concernant la répartition
du produit des faifies de Grains , tant à l'exportation
qu'à la circulation des amendes qui feront prononcées
pour raifon du défaut de décharge des Acquits à caution
concernant lefdits Grains ; vous obferverez que le Roi
s'étant réfervé , fur le produit de ces faifies, le fixième
dont la Compagnie jouit dans les parties de Fermes, con¬
formément à fa délibération du 7 Oétobre 1752, vous
devez en compter féparément chaque année, à M. de
Mirlavaud, Caiffierdes Grains, par un compte particulier.

Je ne puis trop vous recommander, Monfieur, de
vous conformer aux Ordres portés par la Lettre de la
Compagnie du 5 Novembre dernier , dont je vous ai
envoyé des exemplaires par ma Lettre du 11 du même
mois.

Si après les délais expirés, les Marchands (Se Voituriers
n'ont pas rapporté les Acquits à caution concernant les
Grains , valablement déchargés , ou que la décharge de
ceux qu'on vous rapportera vous paroifîe fufpeéte, ou
enfin que les Grains n'aient été déchargés au lieu de la
deftination portée par les Acquits à caution , vous voudrez
bien m'en informer, pouren rendre compte à la Compagnie,
qui demandera les Ordres du Confeil; & cependant vous
ferez les pourfuites à la charge des défaillant & de leurs
cautions.

Le Direôfeur des Fermes du Roi.



 



 



DU CONSEIL D'ÉTAT
DU ROI,

Qiii ordonne qi/à Tavenir Ventretien1 des Bâtimens fervant
à Tadminiftration de la Juflice , fera à la charge des Villes
dans lefquelles les Cours ou Jurididtions font établies,

'

^ i ■ ■ •

Du 2^> Mars 1773.

A LILLE,

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crami,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL DETAT

DU ROI,
Qid ordonne qu'à Vavenir l'entretien des Bâtimensfervant à

Vadministration de la Juftice , fera à la charge des Villes
dans lefquelles les Cours ou Juridictions font établies.

Du 29 Mars 1773.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

LE ROi s'étant fait rendre compte, en fon Confeil, dela forme dans laquelle il eft pourvu aux conftructions ,

entretien & réparations des bâtimens dans lefquels fes Cours
de Parlement, Chambres des Comptes, Cours des Aides,
Confeils Supérieurs, Bureaux des Finances, Bailliages, Séné-
chauffées, Élections & autres Juridictions royales tiennent
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leurs féances, & à l'entretien, réparations & renouvellement
des meubles néceffaires auxdites Cours & juridictions ; ainfl
qu'aux conftruétions , entretien & réparations des priions
deftinées à renfermer les criminels détenus en vertu des Arrêts
& Jugemens defdites Cours & Juridictions ; Sa Majefté au¬
rait reconnu que la néceffité de ne permettre aucune dépenfe
dont le paiement foit à fa charge, qu'Elle ne l'ait Elle-même
autorifée après les informations néceffaires, & que le mon¬
tant n'en ait été régulièrement conftaté, a obligé d'introduire
une multitude de formalités qui doivent précéder la confec¬
tion defdites conftruétions & réparations : Qu'on doit d'abord
informer le Confeil de Sa Majefté, des objets auxquels il eft
néceffaire de pourvoir ; qu'ils doivent être vérifiés fur les
Ordres qui en font donnés ; qu'il en doit être dreffé des devis &
états eftimatifs, foit par les Ingénieurs des ponts & chauffées,
foit par des Artiftes commis : Que ces devis & états doivent
être adreffés au Confeil, pour être approuvés & donner en

conféquence les Ordres néçeffaires pour la confection des
ouvrages, à laquelle il eft procédé, foit par économie lorfque
les objets font peu importans, foit par adjudications lorfqu'ils
font plus confidérables ; & que dans ce dernier cas, les adju¬
dications doivent encore être confirmées par des Arrêts de fon
Confeil, avant qu'elles puiffent être exécutées : Que ces
formalités , toutes néçeffaires cependant, & dont aucune
ne pourrait être fupprimée fans inconvénient, tant que les
dëpenfes defdites conftruCtions, entretien & réparations fe¬
ront à la charge de Sa Majefté, entraînent des délais infinis,
avant que les ouvrages néceflaires puiffent être exécutés :

Que ces délais n'excitent que trop fouvent les plaintes les
plus juftes de la part des Officiers qui éprouvent les incon-
véniens du retard de ces ouvrages : Que ces délais font
d'ailleurs préjudiciables aux intérêts mêmes de Sa Majefté,

\
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par les augmentations qui furviennent prefque toujours aux
réparations, avant qu'il puiffe y être pourvu , & qui accélè¬
rent le dépériffement & la deflruction des bâtimens : Qu'enfin
ces augmentations multiplient les dépenfes, qui le font encore

par les frais mêmes auxquels les formalités donnent lieu. Sa
Majeflé auroit auffî reconnu qu'il n'y auroit point d'autres
moyens de diminuer ces dépenfes & d'affurer cependant le
meilleur entretien & la réparation la plus prompte defdits
bâtimens, que de charger les Villes mêmes où lefdites Cours
& Juridictions font établies , des contentions , entretien
& réparations defdits bâtimens , & de l'entretien & re¬
nouvellement des meubles nécefïàires ; la préfence & la
vigilance de leurs Officiers municipaux, les mettant en
état de pourvoir fur le champ aux moindres dégradations,
d'en prévenir de plus confidérables, & de veiller à ce que
les réparations & contentions foient auffi promptement
que folidement exécutées : Que s'il en doit réfuter une charge
pour les Villes, elles en font indemnifées par les avantages
que leur procure l'établiffement defdites Juridictions, foitpar
la plus grande proximité des Tribunaux & une police plus
exacte qui en efl la fuite néceffaire, foit par le loyer plus
avantageux des maifons, la plus grande confommation & le
plus haut prix des denrées occafionnés par l'affluance
des étrangers, d'où réfulte l'augmentation du produit des
octrois dont jouiffent la plupart des Villes où lefdites Cours
& Juridictions font établies : Qu'enfin fi, malgré ces avan¬
tages, quelques-unes des Villes étoient hors d'état de fub-
venir aux dépenfes que cette nouvelle charge pourrait leur
occafionner, il ferait encore plus avantageux & économique
que Sa Majeflé vînt à leur fecours par les voies qu'Elle
eflimera convenables, que de refier chargée defdites dépenfes.
Sa Majeflé fe ferait en conféquence déterminée à faire
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coimoître fës intentions à cet égard ; & voulant y pourvoir:
Oui le rapport du fleur Abbé Terray , Confeiller ordi¬
naire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances;
Le Roi étant en son Conseil, à ordonné & ordonne
que l'entretien , réparations, conftruCtions & reconflruCtions
des bâtimens où fes Cours de Parlement & Confeils Supé¬
rieurs , Chambres des Comptes, Cours des Aides , Bureaux
des Finances, Bailliages, Sénéchauffées, Elections & autres
Juridictions royales tiennent leurs féances, ainfi que des
bâtimens deflinés au logement des Premiers Préfidens d'aucunes
defdites Cours, dans les lieux où il y en a d'affeCtés à cet
effet, les réparations, entretien & renouvellement des meu¬
bles néceffaires auxdites Cours & Juridictions, enfemble les
réparations, entretien, conftruCtions & reconftruCtions des
prifons où font renfermés les criminels détenus en vertu des
Arrêts & Jugemens defdites Cours & Juridictions, feront
à l'avenir, & à compter du jour delà publication du préfent
Arrêt, à la charge des Villes oùlefdites Cours &Juridictions
font établies ; ce qui aura lieu même à l'égard des villes de
Paris & Lyon. Veut Sa Majefté, qu'il foit pourvu par les
Officiers municipaux defdites Villes, auxdits entretien, répa¬
rations & conftruCtions, & que les dépenfes qu'elles occafion-
neront, foient, fur leurs ordonnances, acquittées fur les
revenus patrimoniaux ou d'oCtroi defdites Villes , par les
Receveurs d'icelles , & paffées fans difficulté dans leurs
comptes, en rapportant par eux lefdites ordonnances & les
quittances de ceux auxquels elles auront été délivrées : Se
réfervant, Sa Majefté, de faire au furplus, fur les mémoires
qui lui feront adreffés par lefdites Villes , tels Règlemens
qu'Elle jugera néceffaires pour qu'il foit pourvu auxdits
objets avec la plus grande économie , même de procurer,
par telles voies qu'Elle jugera convenables, à celles defdites
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Villes que leur fituation ne mettroit point en état; de faire
face auxdites dépenfes, les moyens d'y pourvoir. Enjoint
Sa Majeflé aux fleurs Intendans & CommifTaires départis
pour l'exécution de fes Ordres, de tenir la main, chacun
en droit foi , à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera
imprimé & affiché par-tout où befoin fera , & envoyé,
de l'Ordre de Sa Majeflé , par lefdits Srs. Intendans, aux
Officiers municipaux de chacune defdites Villes, à l'effet par
eux de s'y conformer. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant , tenu à Verfailles le vingt-neuf Mars mil
fept cent foixante-treize. Signé , Phelypeaux,

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte Moret, Seigneur
de Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres lieux ,

Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand - Croix , Chancelier & Garda
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis 9

Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus, & les
Ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons que ledit
Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille, le 3 Mai 1773. Signé, Caumartin»



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,
Rendue fur le Procès-verbal des 12 9 13 & \/±Mars 1773,

portant faife de quatre cent treize Razières de Soucrion
excèdentes à la déclaration ^ Jofeph Cattoen, Marchand de
Grains à Lille, & à l'Acquit à caution expédié en conformité
au Bureau des Fermes du Roi , en ladite ville de Lille, pour
en ajfurer la deftination S le déchargement à Hazehrouck.

Du 4 Avril 1773.

VU le préfent Procès-verbal, l'Acquit à caution joint,pour fept cent cinquante-fix P,azières de Soucrion &
trente Razières d'Avoine, & autres pièces y relatives, les
moyens de défenfes de Jofeph Cattoen, & la réponfe du Sr.
Morel, Dire&eurdes Fermes du Roi : Tout confidéré.

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, en admettant
pour cette fois la déclaration dudit Cattoen, fur le pied de la
Razière mefure d'Arras, ordonnons que les cent quarante-deux
Razières de Soucrion qui fe trouvent encore d'excédent à la¬
dite déclaration, demeureront confifquées au profit de qui il

1
1



( 2 )
appartiendra : Faifons main-levée , par grâce, du furplus, à
charge qu'il fera envoyé à fa deftination , faivant ledit Acquit
à caution, lequel fera rapporté auement déchargé ; avons dé¬
chargé auili par grâce ledit Cattoen & fes Bateliers, de l'amende
par eux encourue : leur enjoignons & à tous autres, de défigner la
mefure locale du lieu où les Souciions ou autres Grains feront
achetés à l'avenir, afin d'éviter toute difficulté & équivoque
fur l'évaluation de la mefure, qui pourra à ce défaut être
prife au taux le plus médiocre; & fera la préfente affichée
dans tous les Bureaux de notre Département, afin que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 4 Avril 1773. Signé, CAUMARTIN.

Lille le 12 Avril 1773.

JE vous envoie, Monfieur, l'Ordonnance de M. l'Intendant,rendue fur un Procès-verbal de faifie de quatre cent treize
Razières d'Orge où Soucrion , excédentes à fept cent cin-

quante-fix Razières déclarées, parce qu'elle contient des points
de Réglemens relatifs à la Déclaration des Grains de toutes
natures, qui doit être faite dans les Bureaux des Fermes, lors
qu'ils font deflinés pour les quatre lieues de la frontière limi¬
trophes à l'Etranger , ou qu'ils ont à traverfer lefdites quatre
lieues frontières, pour être conduits au lieu de leur deftination.

Vous obferverez , Monfieur, qu'en conformité de cette
Ordonnance, les Marchands & Voituriers font tenus de faire
leur déclaration à la mefure des lieux où les Grains auront été
achetés ou chargés ; & pour donner à chacun des Receveurs
& autres Employés des Fermes, la connoifiance exaéte des
différentes mefures de chaque Chef-lieu, & le poids des
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diverfes natures de Grains, il m'a paru nécelTalre de joindre
à la préfente l'état ci - après.

ÉTAT des diverfes natures de Grains, de la dénomination, de
la mefure & de leur poids, dans les Villes de la Flandre & de
l'Artois. S Ç A V O IR ;

'NOMS
des Villes &

Lieux.

Dénomination
de la mefure
ufitée dans

chaque lieu.

Froment.

poids
de marc.

Méteils.

poids
de marc.

Seigles
poids

de marc.

Orges ou
Soucrions.

poids
de marc.

Aire Razière. 160 liv. 156 liv. 148 liv 118 liv.

Ârmentières Razière. 128. . . 124. . . 116. . . 95. • •

Arras. . . . Razière. * 34* • • 130. . . 120. . .
100. . .

Béthune. . . Rapière. 120. I . H5- . . 105. . . 90. . «

Bergues. . . Razière. 216. . . 208. . . 202. . . 160. . ,

Douay. . . Razière. 130. 126. . . 120. . . 97' - •

Dunkerque. Razière. 250. . . 242. . . 236. . . 186. . .

Hefdin. * . Septier. 248. . . 240. . . 232. . . 185. . .

Gravelines.. Razière, 250. . . 242. . . 236. . . 186. . .

Lille .... Razière. 114. . . 105. . .j 100. . . 85. . .

St. Omer. . Razière. 204. . . 200. . .j 196. . . 152. . .

J^ES déclarations des Marchands & Voituriers, doivent
contenir la quantité en toutes lettres, de chaque nature de
Grains, & de même en touçgs lettres, le poids en quintaux ;



FÉtat ci-defTus rendra cette réduction facile. Ces déclarations

défigneront auffi la mefure du lieu où les Grains ont été
achetés, & vous n'en recevrez aucune qui ne contienne toutes
ces déllgnations ; les déclarations feront tranfcrites avec le
même détail, fur le Regiflre d'Acquits à caution; la vérification
tant au lieu du chargement qu'à celui de deftination, foit que
les Grains foient enfachés ou en grenier, fur les Bateaux,
pourra être faite, indépendamment de la mefure des lieux, par
le poids conflaté de chaque chargement; le pied cube de Fro¬
ment pefe 56 livres, celui de Méteil 52 livres, celui de Seigle
50 livres, & celui de l'Orge ou foucrion 42 livres, le tout
poids de marc.

J'obferverai, Monfieur, que les poids marqués ci-defïus &
dans l'Etat qui précédé, font ceux des Grains récoltés pendant
l'année 1772, parce qu'ils font de bonne qualité, & que dans
des années où ils feroient d'une moindre qualité, le poids
peut varier d'un, deux, trois ou quatre pour cent de moins,
fur quoi on peut fe régler dans toutes les opérations où il
s'agit de vérifier les déclarations de Grains : Je vous prie,
Monfieur, de vouloir bien accufer à la Direétion la réception
du préfent, & de le tranfcrire fur le Regiflre .d'Ordres. Je vous
envoie un exemplaire en placard, pour le faire afficher dans votre

Bureau, ainfi que le prefcrit l'Ordonnance de M. l'Intendant

Le Directeur des Fermes du Roi.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.

y



LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Qui ajfujetiijfent en Flandres le gros Dêcimateur aux réparations,

reconflructions & entretiens des Êgiijes & Presbytères.

Données à Verfailles le 13 Avril 1773.

Regiftrées au Confeil Supérieur le 7 Mai 177$.

LOUIS, par la grace de DlEU , Roi de france etde Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
SaluL Le Droit public obfervé jufqu'au dix-feptieme fiecle dans notre
Province de Flandres, conforme en ce point aux anciens Canons de
l'Eglife, impofoit aux feuls poflefîeurs des Dîmes eccléfiaftiques, l'obli¬
gation de réparer, entretenir & reconftruire les Eglifes paroilfiales & les
Presbytères du plat Pays. Les guerres de Religion furvenues à cette époque,
ayant occafionné la ruine prefqu'entiere de ces édifices , les Archiducs,
fur les inftantes prières du Clergé , ordonnèrent par les Placards des 2 S
Mars 1611 & 2 Oétobre 1613 , que l'on épuiferoit d'abord , pour leur
reconflruction , les revenus des Fabriques ; les Décimateurs dévoient
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contribuer à cette dépenfe, à raifon de deux années de fix du produit de
leurs Dîmes , & le produit de ces deux années devoit être payé en fix
portions égales ,* le furplus de la dépenfe retomboit en ce cas, fur les
Habitans des lieux ; cette Loi ne devoit durer qu'autant que les cû>
confiances malheureufes qui l'avoient néceffitée fubfifteroient elles-mêmes;
l'Impératrice Reine l'a abrogée par une Ordonnance du 25 Septembre
1769 ; elle a fait revivre le Droit ancien , & a fait retomber fur les
Pofîefîeurs de Dîmes eecléfiafiiques , une charge inhérente à la pofîefllon
de ce fruit. Animé comme elle du defir de rendre jufiice aux Habitans
de la Flandre Maritime, qui font refiés fous notre Domination, & dont les
Loix ont toujours été communes avec ceux du Pays rétrocédé , nous avons
jugé qu'il étoit néceflaire d'expliquer nos intentions à cet égard , & de
remédier aux inconvéniens qui réfulteroient néceffairement de la diverfité
des principes en cette matière, a ces Causes, & autres à ce nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,pleine
puifîànce & autorité royale, nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Nous avons révoqué & révoquons les Ordonnances des 28 Mars
1611 & 2 Octobre 1613, lefquelles feront regardées comme nulles &
non avenues.

II.

L'obligation de pourvoir aux réparations, réédifications & entretiens
des Eglifes Paroiffiales & des Presbytères dans le plat Pays, fera à l'avenir
une charge inhérente à la pofieflion des Dîmes eecléfiafiiques, de quelque
nature & qualité qu'elles puifient être, même dans le cas où elles feraient
pofledées par des perfonnes laïques , lorfqu'on pourra conftater, confor¬
mément à l'Ordonnance du Roi Philippe IL du premier Juin 1587 , 'con¬
cernant l'exécution du Synode de Cambray, que les Laïcs les ont acquifes
de perfonnes eecléfiafiiques, depuis le Concile de Latran, tenu en 1179.

III.

Voulons néanmoins que les frais de réparations, reconfiruétions &
entretiens, ne foient à la charge defdits Décimateurs , qu'après avoir
prélevé & appliqué à cette deftination , le refiant net des revenus des
Fabriques & autres Biens de l'Églife , defiinés à cet objet.
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IV.

Ceux qui poffédent quelque Bénéfice dans une Églife paroifMe ,

feront tenus de contribuer à cette dépenfe, dans la proportion des fruits
des Biens de cette Eglife , dont ils jouifiént.

V.

En cas d'infuffifanee des Dîmes eccléflafliques, & autres Biens de
fÉglife & des Fabriques, il fera fuppléé à cette dépenfe par les Poffeffeurs
des Biens-fonds fitués dans l'étendue des Paroiffes, de quelque nature
que foient ces fonds , &de quelque qualité qu'en foient les Poffeffeurs,

VI.

Faute par les Co-Décimateurs dans une feule & même Paroifife , de
s'accorder fur la quotité de leur contribution refpective , à la dépenfe
defdites réparations, reconftructions & entretiens, ils feront tenus par
provifion , & contraints folidairement à fournir les fonds néceffaires ;
fauf enfuite à difcuter entre-eux, & à faire régler la part & portion dont
chacun d'eux devra contribuer à la totalité de cette dépenfe.

VIL

Déclarons nulles & de nul effet toutes tranfaétions ou conventions
qui pourraient être faites par la fuite , & qui feroient contraires aux
préfentes difpofitions, à moins que lefdites conventions & tranfactions
n'aient été préalablement homologuées en notre Confeil, & revêtues de
nos Lettres néceffaires à cet effet.

VIII.

Ordonnons pareillement aux Décimateurs qui fe croiroient dans le
cas, pour fe fouftraireà ces charges, d'oppofer des accords ou tranfaélions
antérieures a nos préfentes difpofitions, de repréfenter, dans le délai de
trois mois, à compter du jour de la publication des préfentes, lefdits
Actes au fleur Commiflaire départi pour l'exécution de nos Ordres dans
la Généralité de Flandres & d'Artois , lequel appellera devant lui les
parties intéreffées, & dreffera Procès-verbal des dires & raifons refpectivea,
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pour ledit Procès-verbal, avec lefdits A6les & fon avis à nous envoyés,
être par nous & notre Confeil ffcatué ce qu'il appartiendra ; & après ce
délai expiré , les Décimateurs ne feront plus admis à repréfenter lefdits
Aétes, qui demeureront nuls & de nul effet. Si donnons en
M a n d e m e n t à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre

Confeil Supérieur de Douay, que ces préfentes ils aient à faire lire, publier
& regiftrer, & le contenu en icelles garder , obferver & exécuter félon
leur forme & teneur, ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens,
nonobflant tous Edits, Déclarations, Arrêts, Règlemens & autres chofes
à ce contraires , auxquels nous avons dérogé & dérogeons par ces pré¬
fentes : Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le treizième
jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-treize, & de
notre Règne le cinquante-huitième. Signé, LOUIS. Plus bas : Par le
Roi, M o n te y n a r d. Vu au Confeil, T e r r a y. Et fcellé du grand
fceau de cire jaune.

r~

Lues, publiées VAudience tenant, Si regiftrées au Greffe de la Cour ; oui, ce
requérant le Procureur général du Roi, pour être exécutées félon leur forme Si
teneur ; Si copies collationnées envoyées aux Bailliages Si autres Sieges inférieurs
du refort, pour y être pareillement lues , publiées Si regiftrées : Enjoint aux
Subftituts du Procureur général du Roi èfdits Sieges , dSy tenir la main, Si den
certifier la Cour dans le mois, fuivant VArrêt de ce jour. A Douay , au Confeil
Supérieur , le fept Mai mil fept cent foixante - treize.

Signé, CANEAU DE LANGRIES.

Lues Si publiées ès Plaids de la Gouvernance Si fouverain Bailliage de Lille,
le quatre Juin mil fept centfixante-treize, Si enrégiftrées au Grejfe duditSiege;
oui y ce requérant le Procureur du Roi , par le Greffier dudit Siege fouffigné.

• Signé, D. J. M. POTTEAU.

A Lille, de l'Imprimerie deN. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi,



PROSPECTUS
DU COURS PUBLIC ET GRATUIT

DE CHIRURGIE,
Etabli à Lille m Flandres, par Ordre du Roi*

A Déclaration du Roi du premier
Juin 1772 , regiftrée. au Confeii
Supérieur de Douay »... le 3 Juillet
fuivant, preferit FétablifTement d'une
École de Chirurgie à Lille * à l'infïar
de celles déjà établies dans les prin¬
cipales villes du Royaume ; en

conféquenee ,, la Communauté des
Maîtres en Chirurgie de ladite Ville , fè propofe de faire
l'ouverture de fon Écolele Mardi 25 Mai 1773 , par-
un Cours de Principes, que le fleur Arnould 5 Maître
en Chirurgie, effc chargé de démontrer
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M. Dupont, Profefleur royal, commencera, à l'expi¬

ration du Cours de Principes , celui d'Oftéologie & de
Maladies desOs;&M. Warrocquier, Correfpondant
de l'Académie royale dé Chirurgie, & Profefleur royal,
démontrera enfuite les Accouchemens, l'Anatomie, les
Maladies chirurgicales &les Opérations, qui termineront
le Cours général.

Rien ne prouve mieux les foins paternels de Sa
Majellé pour fes peuples , que l'Etabliflement que nous

annonçons au public : Etabliflement d'autant plus avanta¬
geux pour la Flandre , dont Lille efl: la capitale , que
cette Ville efl: éloignée de Paris , & que les jeunes gens

qui fe deftinent à l'étude de la Chirurgie, n'ont pas

toujours les facultés néceffaires pour y aller puifer les
inftruétions dues aux libéralités du Souverain ; d'où il
réfulte que bien des fujets, remplis d'ailleurs des meilleures
difpofitions, croupiflent dans une honteufe & dangereufe
ignorance, faute de moyens de pouvoir s'inftruire.

L'utilité de la Chirurgie efl: trop connue, pour
en faire l'éloge ; cet Art, trop long-temps avili, injuf-
tement confondu avec les autres Profeffions méchaniques,
efl: rentré , par les bontés de Sa Majefté , dans l'état
honorable d'où il étoit forti : fa Déclaration du 12 Avril

1772 , abolit l'ancienne forme des apprentiflàges, & leur
fubftitue l'étude d'un Cours complet de Chirurgie, afin
que les Eleves puiflent y puifer les notions préliminaires
de l'Art , fans lefquelles on ne peut être livré qu'à une

aveugle routine, ou à un empirifme fouvent funefle &
prefque toujours infructueux.
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Dans l'état où eft maintenant la Chirurgie en Flan¬

dres , il ne reffceroit plus rien à defirer , finon que les
Éleves qui s'y deflinent fuffent inftruits de la Langue
Latine ; la Phyfique & les Méchaniques accoutument
l'efprit à raifonner avec méthode & jufteffe ; le Philofophe
ne trouvera que peu d'obftacles à vaincre , les rentiers
de l'Art lui feront ouverts dès l'abord , tandis que celui
qui n'aura pas cet avantage, fera obligé de tâtonnera chaque
inftant, &ne comprendra, qu'à force de temps & de peines,
ce que l'autre aura conçu du premier coup d'œil. D'ailleurs,
les avantages réels que les Ordonnances du Roi accordent
à ceux qui font Maîtres - ès - Arts, les diflinètions dont Sa
Majefté veut qu'ils foient décorés, nous obligent à exhorter
ceux qui peuvent fe donner ce titre , à ne pas le négliger.

Le Cours de Principes que nous annonçons, commen¬
cera l'année d'étude ; on ne reconnoîtra fon utilité que

par la fuite. Nous avions à la véirité ci - devant plufieurs
Établiffemens pour l'inftruction des Éleves en Chirurgie,
mais il n'étoit pas poffible qu'ils puffent en retirer beaucoup
de fruit , par le défaut des notions préliminaires : rien
ne paroît plus propre à favorifer la perfection de l'Art,
qu'un Cours de Principes ; les jeunes gens, conduits pour
ainfi dire par la main , n'y feront des progrès qu'à mefure
qu'ils avanceront; les notions les plus fimples précéderont
les connoiffances les plus compliquées ; les Loix de
l'économie animale dont on les inflruira, les connoiffances
pathologiques qu'on cherchera à leur développer , les
guideront & les conduiront jufqu'à l'étude de l'Anatomie,
qui leur deviendra aifée & facile; & nous ofons nous
flatter que le Cours d'Opérations leur fera très-intelligible*
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Nos vues font de partager ce Cours en deux parties :

îa première aura pour objet îa Phyfiologie ; nous y con-
(idérerons l'Homme dans l'état-dé fanté ; nous développe¬
rons d'abord les parties les plus (impies ; les folides,
les fluides qui compofent le Corps humain feront analyfés :
delà nous entrerons dans les fonctions d'où dépend la
vie ^ un détail abrégé de l'Organe , précédera le difcours
fur FOrganifation , les notions phyfiques néceffaires à
leur intelligence, feront expliquées le plus -Amplement
qu'il nous fera polllble. Cette partie des Principes aura
au moins vingt leçons , ■& le Cours fera précédé d'un
difcours préliminaire fur les avantages & l'utilité de la
Chirurgie, & fur la manière d'étudier cet Art.

Nous traiterons, dans la fécondé partie , de la Patho¬
logie ; nous y confidérerons l'Homme dans l'état de ma¬
ladie ; les premières leçons rouleront fur leur généralité,
les moyens que la Chirurgie emploie , & les règles géné¬
rales que l'on doit oblerver dans leur application ; l'analyfe
des Topiques fera l'objet de plufieurs leçons ; les moyens
de conferver la fanté par l'ufage des (ix chofes non naturelles,
feront enfuite détaillés. Après quoi nous entrerons dans
le particulier des maladies : nous commencerons parcelles
qui attaquent indiftinéiement tous les hommes en général,
fans diftinclion d'âge ni de fexe ; enfuite nous traiterons
de celles qui font particulières aux Hommes, aux Femmes
& aux Enfans.

N ous nous attacherons à détailler les Symptômes par¬
ticuliers de chaque maladie , & ceux qui les différencient ;
aind cette fécondé partie comprendra la Pathologie ou
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ia comioifTance des maladies en général & en particulier ;
la Thérapeutique, qui traite des moyens que la Chirurgie
emploie pour guérir les maladies qui font de Ton reffort;
l'Hygienne , qui donne les notions des chofes efTentielles
pour maintenir l'Homme en fanté ; & la Symptomatologie,
qui traite des Symptômes qui caraétérifent chaque maladie.

Cette divifion de notre Cours efl très-naturelle ; il
faut connoître l'Homme en fanté , pour être en état
d'apprécier les maladies qui l'affligent. Parmi les Auteurs
clafîiques qui traitent des Principes delà Chirurgie, aucun
ne renferme plus de lumières, ne réunit plus d'avantages
que le Livre de M. delà Faye, la divifion de fon
Ouvrage fera notre guide , & fon explication fera notre
objet : nous ne pouvons mieux faire l'éloge de cet Auteur ,

qu'en recommandant aux Éleves de ne point abandonner
la lecture de fon Livre , que lorfqu'ils l'auront parfaitement
conçu.

Le fruit que les Eleves pourront retirer de nos leçons,
fera le defir auquel nous afpirons ; nous joindrons le pa¬
thétique &ïa flmplicité à la clarté & à la précifion, nous
nous appliquerons à connoître la capacité & le talent de
chacun de nos Eleves, lefquels feront obligés de fe rendre
dans la Claffe à deux heures précifes, & d'y apporter ce

qui efl néceffaire pour écrire l'abrégé de la leçon qu'on
leur diétera pendant la première demie heure ; enfuite
nous ferons la leçon dont nous aurons diété la fubflance,
qui durera jufqu'à quatre heures.

Quoique les Ordonnances de Sa Majefté déllgnent
les Lundis ? Mercredis & Vendredis pour les jours de
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ClaCTe, la facilité des Eleves nous oblige , feulement poul¬
ie Cours de Principes, à transférer nos leçons les Mardis,
Jeudis & Samedis. Nous n'innoverons rien à l'Ordre qu'il
a plu à Sa Majefté d'établir : les deux premières leçons
de la femaine feront employées ainfi que nous l'avons dit
plus haut ; dans la troifieme nous récapitulerons les deux
leçons précédentes , nous réexpliquerons les endroits qui
nous paraîtront le mériter, enfuite nons interrogerons nos
Eleves & nous vifiterons leurs cahiers. Nous nous flattons

que cet arrangement fera goûté du public, & nous efpérons
que Mrs. du Magistrat, fécondant les vues du Monar¬
que, protégeront un Etablifîement fi digne de leur attention,
6c dont le but efl: fi propre à former des Citoyens utiles.

S i Sa Majefté à fupprimé, par fa déclaration du 12
Avril 1772, les apprentiffages, elle n'a pas moins prefcrit
l'obligation d'un Cours complet de Chirurgie, & trois
années de fervice chez des Maîtres en Chirurgie, dans
les Hôpitaux des Villes frontières ou dans les Armées, ou
enfin de deux ans dans les Hôpitaux de Paris. Les Eleves
doivent fe tenir pour avertis qu'on fera de la plus grande
exactitude fur cet article ; les Certificats des Cours ne
feront délivrés qu'à ceux de l'application & de l'exactitude
defquels on fera fiitisfait.

L'on prévient les Eleves, qu'ils n'ont que quinze jours,
à commencer de celui où le Cours fera ouvert , pour

prendre leurs infcriptions ; à l'expiration defquels quinze
jours, les feuilles feront irrémifliblement renfermées dans
l'armoire du Collège , 6c il ne fera plus poiïible , pour
cette année , de parvenir à l'infcription.
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Ils font aufl] avertis qu'ils doivent fe munir d'un

Certificat du Maître ou du Chirurgien-Major de l'Hôpital
où ils auront été reçus, afin que ce Certificat foit enrégiftré
au Greffe du premier Chirurgien du Roi, fur un regifire
particulier. Cette précaution eft d'autant plus effentielle
pour eux, qu'à l'expiration du Cours, & après avoir rempli ,

chez les Maîtres ou dans les Hôpitaux, le temps prefcrit
par la Déclaration du Roi , le Collège leur fera délivrer
un Brevet, à la faveur duquel ils pourront fe préfenter
où bon leur femblera , fans qu'on puiffe refufer , fous
quelque prétexte que ce foit, leur admiffion aux examens.

Les Éleves pourront fe faire enrégiftrer, à commencer
au premier Mai 1773 , & le Collège fera ouvert , pour
cet effet , tous les jours , depuis deux jufqu'à quatre
heures de l'après-midi , excepté les Dimanches & Fêtes.

Indépendamment des avantages du Cours complet
de Chirurgie , que nous avons détaillé plus haut , les
Eleves auront à Lille la facilité d'affifter aux Opérations
& Panfemens , tant dans l'Hôpital Militaire que dans les
Hôpitaux particuliers , où l'Art efl exercé dans toute fa
perfection, pourvu qu'ils fe contiennent dans les bornes
du refpeèt & du devoir.

La Salle des Dèmonftrations eft fituée Place des Bleuets,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



AR.REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Concernant les liquidations des Offices fur les Cuirs , Offices municipaux,

Offices & Droits domaniaux, fupprimés par Edits d'Août 1759 5 Août
1764, Mai 1765, Avril 1768, & Déclaration du 15 Décembre 17 710.

Du 24 Avril 1773.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

Le roi s'étant fait repréfenter, en Ion Confeil, i° lesArrêtsrendus en icelui les 26 Septembre 1759, 8 Juin 1760, 17
Avril 1763 & 22 Février 1769 , concernant la liquidation des
Offices fur les Cuirs , fupprimés par Edit du mois d'Août 1759;
20 les Arrêts rendus audit Confeil les 5 Décembre 1764 & 7
Février 1771 , concernant la liquidation des Offices municipaux,
fupprimés parles Édits des mois d'Août 1764 & Mai 1765; 30
& ceux auffi rendus audit Confeil les 1" & 2 Mai 1768, & 7
Février 1771 , concernant la liquidation des Offices & Droits



,(0
domaniaux , fupprimés par Edit du mois d'Avril 176*8 & Déclara¬
tion du 15 Décembre 1770 : Et Sa Majefté étant informée qu'il
ne relie à confommer qu'un très -petit nombre de liquidations des
Offices & Droits fupprimés par les Édits ci - delfus, & voulant
accélérer lefdites liquidations. Oui le rapportdu fieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Financés; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné
& ordonne ce qui fuit.

Article premier.

La Commiffion du Confeil, établie pour la liquidation des
Finances de tous les Offices fur les Cuirs , Offices, municipaux,
& Offices & Droits domaniaux, fupprimés par les Edits des mois
d'Août 1759 , Août 1764, Mai 17(35, Avril 1768 & Déclaration
du 15 Décembre 1770, cefîera toutes fonctions & demeurera
fuppriméeà compter du 1er Juillet prochain.

II.
Les Procureurs généraux & Greffiers, qui ont été commis pour

lefdites liquidations, feront tenus de remettre ès mains du Con¬
trôleur général des Finances , ledit jour 1er Juillet prochain , tous
les Titres & Pièces defdits Offices & Droits fupprimés , qui leur
ont été produits, & dont les jugemens de liquidations n'auront
pas été rendus avant ledit jour.

III.
A compter dudit jour 1cr Juillet prochain , les Propriétaires des

Finances defdits Offices fur les Cuirs , Offices municipaux, &
Offices & Droits domaniaux fupprimés, qui n'auront pas été liquidés,
feront tenus de remettre leurs Quittances de Finance, Provisions &
autres Titres de propriété , ès mains du fieur Contrôleur général
des Finances, pour être procédé au Confeil, fur fon rapport,
à la liquidation de leurs Offices & Droits fupprimés , ainfi qu'il
appartiendra.

IV.
Tous les Offices fur les Cuirs, qui refieront â liquider ledit

jour ier Juillet prochain , feront rembourfés du montant de leur
liquidation , par le fleur Micault d'Harvelay, Garde du Tréfor
royal, en exercice en la préfente, année , des fonds qui feront à
ce deftinés.
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V.

Sa Majefté accorde terme & délai définitif jufqu'au i" Juillet
ïy 74 exclufivement , aux Propriétaires defdits Offices fur les
Cuirs 5 pour faire la remife de leurs Titres ès mains du fieur
Contrôleur général de fes Finances , à l'effet d'être liquidés, paffe
lequel temps , lefdits Propriétaires demeureront déchus de toutes
répétitions à ce fujet.

VI.
Les Propriétaires des Offices municipaux , qui feront liquidés

après ledit jour ier Juillet prochain, feront payés du montant de leurs
liquidations , par le fieur Micaul'c d'Harvelay , Garde du Tréfor
royal en exercice, en une Quittance de Finance portant intérêts
à cinq pour cent , fur la Recette générale des Finances de Paris,
dépareillé fournie que celle à laquelle fe trouvera monter le
rembourfement de leurs Finances , pour en jouir par lefdits
Propriétaires, à compter feulement du premier jour du Quartier
dans lequel lefdits Propriétaires confommeront leur rembourfement
au Tréfor royal.

V 11.
Les intérêts des Quittances de Finance, qui feront délivrées en

exécution de l'article précédent , feront payés par le fieur de
Gagny, Tréforier général de la Caiffe des Arrérages , dans les
termes, de la manière & fur le même pied que le font les Arrérages
des Contrats provenans des liquidations defdits Offices municipaux
déjà faites & confommées ; à l'effet de quoi il ne fera fait fonds
defdits intérêts , dans l'État de ladite Caiffe des Arrérages, que
fur le pied de ceux defdits Contrats provenans des rembourfemens
defdits Offices déjà liquidés.

VIII.
Veut Sa Majefté que les fommes énoncées aux deux articles

précédens , foient paffées & allouées en Recette & Dépenfe, dans
les Etats au vrai & compte dudit fieur Micault d'Harvelay; favoir,
les Recettes fur les ampliations des Quittances qu'il délivrera ; &
les Dépenfes , en rapportant les Quittances de rembourfement des
Propriétaires defdits Offices', paffées en la forme ordinaire.

IX.
Les Offices & Droits domaniaux , fupprimés par les Edit du

mois d'Avril 1768 & Déclaration du 15 Décembre 1770, qui



feront liquidés après ledit jour icr Juillet prochain, feront rembourfës
du montant de leur liquidation , par ledit fieur d'Harvelay, en
Rentes à quatre pour cent, furies Aides & Gabelles, faifant partie
de celles créées par l'Edit du mois de Février 1770 , avec la
jouiflance des Arrérages, à compter feulement du premier jour du
Quartier dans lequel ils confommeront leur rembourfement au
Tréfor royal. Et feront toutes Lettres néceflaires expédiées fur le
préfent Arrêt. Fait au Confeild'État du Roi, Sa Majeftéy étant,
tenu àVerfaiHeslevingt -quatre Avril mil fèpt cent foixante-treize.

Signé, Phelypeaux.

Antoine -Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier y Marquis de St. Ange y Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin y Boijfy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeïlles 9

Ville St. Jacques, Flagy , la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel y Grand-Croix y Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis %

Intendant de Flandres & Artois»

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-defîus , & les Ordres
à nous adreifés par M. le Contrôleur général le 1 o du préfent
mois , nous ordonnons que ledit Arrêt fera imprime , lu ^

publié & affiché dans l'étendue de notre Département, pour être
exécuté félon fa forme & teneur.

Fait à Lille le 13 Novembre 1773. Signé y Caumartin»

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe t e r i n c k -C p* a m ê ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI »

Qui ordonne que ceux qui n'auront paspayé les droits de Marc
d'or ordonnéspar TEdit du mois de Décembre 1770, avant
le fceau des lettres ou brevets fujets auxdits droits , feront
tenus de payer le triple droit, à la pourfuite & diligence
du Contrôleur des bons d'états du Confeih

Du 2 Mai 1773».

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat,

LE ROI ayant ordonné par fon Édit du mois'de Décembre 1770, qu'il feroit payé un droit
de Marc d'or pour toutes les lettres de profilions
ou commilïïons d'offices 9 de quelque nature qu'ife •
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foient, & fans aucuns excepter, foit que lefdites
provifions ou commiffions foient expédiées en
commandement & par fes Secrétaires d'Etat, ou en
la forme ordinaire, pour les charges, places &
Offices auprès de la perfonne de Sa Majefté, pour
les brevets contenant des grâces, honneurs, titres,
dignités & fervices, tant civils que militaires ; pour
toutes lettres d'éreftion de terres en dignités; lettres
de noblelfe, reconnoiffance ou confirmation de
nobleffe; lettres portant établiffement de droits,
conceffions, privilèges & autres grâces générale¬
ment quelconques, & pour les lettres d'honneur;
à l'effet de quoi Sa Majefté a défendu aux Grands-
audienciers en fa grande Chancellerie & aux Gardes
des rôles des offices de France, de préfenter au
fceau aucunes provifions, commiffions, lettres de
nobleffe» de dons & autres , qu'il ne leur eût été
juftifié du paiement des droits de Marc d'or, par
la repréfentation de la quittance : Et Sa Majefté
voulant affurer l'effet des difpoCitions dudit Édit,
en prononçant une peine contre ceux qui fraude-
roient lefdits droits ; Oui le rapport du fieur Abbé
Terray, ConfèElçr ordinaire au Confeil royal.
Contrôleur général des Finances.; Le Roi étant
en son Conseie, a ordonné & ordonne qu'à la
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du Confeil, que Sa Majefté a commis & commet
à cet effet, il fera payé le triple des droits ordonnés
par ledit Édit, & les Huit fous pour livre en fus
par tous ceux qui n'auroient pas payé les droits de
Marc d'or par eux dûs avant le fceau des lettres
ou brevets fujets auxdits droits. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfaillas
le deux Mai mil fept cent foixante - treize.

Signé, PHELYPEAUX.
Antoine-Louis - François le Fevre de Caumartin»

Chevalier,Marquis de St. Ange, Comte
de Caumartin,BoiJJy - le - ChâtelVille - Cerf, Dormeilles »

Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres lieux,
Confeiller du Roi en [es Confeils , Maître des Requêtes

ordinairede fon Hôtel,Grand- Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis,
Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus»
& les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché
par-tout oùbefoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.
Fait à Lille le 29 Mai 1773. Signé, Caumartin.

ALille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé»
Imprimeur ordinaire du KoL
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iJlTE S. COPIE de la Lettre de la Compagnie ,

écrite à M. M or el , Directeur
ohibé & Tabac cjes
contentieux»- .

Paris le 21 Mai 1773,

LA plupart des lignifications que nos Prépofésfont faire, Monfieur, parles Huiffiers, portent
en fin des quittances qui ne font point libellées : nous
entendons parler de celles de ces lignifications qui
exigent un tranfport en campagne ; les Huiffiers s'y
bornent à énoncer le montant de leurs falaires, tandis
qu'ils devraient faire mention des di fiances qu'il y 1
de leur domicile au lieu de la demeure de la partie;
il en réfulte que, lorfqu'il s'agit de liquider judiciaire¬
ment les dépens , les femmes qui ont été exigées
font conteftées, & qu'on veut les réduire au fimple
droit. Vous voudrez bien donner à tous les Receveurs
& autres Commis de votre Département, chargés du
foin de ces lignifications , les Ordres les plus précis ,

pour qu'ils retirent à Fàvenir des quittances telles
que nous venons de l'expliquer ; c'eft-à-dire qui
diftinguent, & ce qui revient pour la lignification ?

& ce qui elt dû pour le tranfport, avec la défignation.
du nombre des lieues. Vous les préviendrez que
ceux d'entre eux qui ne s'y conformeront point >

réitérant envers nous refponfables des fommes qu'ils
auront ainfi payées 9 & qu'en effet nous les leur fêtons



fupporter. Vous nous aceuferez , s'il vous pkft, la
réception de cette Lettre, à l'adrefle de M. Paulze 9

l'un de nous. Signé, Borda, de la Hante, deMonteloux,
Rougeol, Paulze, de St. Hilaire , Bottilhac fils &
Lavoifiêr.

deLille. Lille, le 2 Juin 1773-

Onformément aux Ordres de la Compagnie doiïf
(Copie efl ci-dejfus, Monfîeur, vous voudrez bien , lôffi
qu'il s'agit d'employer le minijiére des Huijjiers pouf
les fignifications judiciaires, fur toutes matières re¬
latives à la Régie des Fermes, exiger defdits Huifi
fiers, des quittances motivées pour leurs falaires^
krfqu'il y a tranfport d'un lieu à un autre,parce
que ces falaires doivent être fixés , à raifin de lA
4ifiante des lieux, pour le tranfport, indépendamment
de ce qui leur revient pour chaque fignification /
hinfi leurs quittances doivent énoncer la diflance des
lieux, qui fert à fixer leurs falaires pour le tranf¬
port & pour la fignification : fie vous prie ,Monfieur,
de tranfcrire le préfient fur le Regîftre d'Ordres , &*
envoyer à la Direction , au bas du double , vùtfè
foumijfion de vous y conformer.

-Le Directeur dès Fermes du Roi»
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Qui autorifent les Notaires , Greffiers , Huiffiers ou Sergens

royaux , & autres Officiers de Juftice & de Police de la
Flandre Walonne , de continuer , fans qu'il [oit befoin de
Commiffions particulières à cet fujet , de faire , à Fexclufion
de tous autresJes prifées, exportions & ventes de Biens-Meubles.

Données à Verfailles le 8 du mois de Mai 1773»

Regifirées au Confeil Supérieur le 29 Mai 1773*

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre: Atous ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut. Par nos
Lettres-patentes du 7 Juillet 1771, Nous avons ordonné qu'il ferait
furfis à la vente & levée des Offices de Prifeurs - Vendeurs de Biens-
Meubles , créés par notre Edit du mois de Février précédent, jufqu'à
ce qu'autrement il en ait été par Nous ordonné, & que les Notaires,
Greffiers, Huiffiers, Sergens royaux, pourraient faire valablement,
lorfqu'ils en feraient requis, les prifées & ventes de Meubles, en fe
conformant aux Edits, Déclarations, Arrêts & Règlemens rendus à
ce fujet, dérogeant, quant à ce feulement, aux difpofitions de l'article

s



IX. de notredit Edit du mois de Février 1771, à la charge, parîefdits
Officiers, de compter ,• entre les mains de ceux qui feraient par Nous
prépofés à cet effet, du montant des quatre Deniers pour Livre du
prix des ventes de Biens-Meubles qu'ils feront. Par autres Lettres-
patentes du 7 Août dernier, Nous avons expliqué plus particulièrement
nos intentions fur les formalités à obferver par les Officiers qui, en
attendant la vente des Offices de Prifeurs-Vendeurs , en exerceront
les fonctions dans l'étendue du raifort de nos Provinces de Flandres,
.Haynaut & Cambrefis.; Mais les Etats de notre Province de Flandre
Walonne, Nous ayant repréfenté que les Notaires, Greffiers, Huiffiers
ou Sergens royaux autres Officiers de Juftice & Police, font en
poffeffion de procéder , à l'exclufion de tous autres, aux prifées &
ventes de Biens-Meubles ; même que le Procureur - fyndic de notre
ville de Lille, a droit de faire faire les Procès-verbaux des ventes de
Meubles auxquelles on procède, fans autres formalités, aux jours

0 retenus par les Sergens , fuivant la date de leurs enrégiffremens, de
garder les minutes defdits Procès-verbaux, & de prépoferlesperfonnes
néceffaires pour l'exécution & le bon ordre defdites ventes ; qu'il
ferait d'autant plus effentiel de ne rien innover à cet égard, dans ladite
ville de Lille & autres lieux de la Flandre Walonne; que les Officiers
qui ont jufqu'à préfent fait les prifées & ventes, font beaucoup plus
en état de faire ces fortes de fonétions , à la fatisfaétion du public ;
& que les procès-verbaux que le Procureur-fyndic de la ville de Lille,
tient de toutes les ventes , ne peuvent être que très-avantageux aux
habitans de ladite ville & aux droits de Sa Majefté, en ce que les
intéreffés ont l'agrément de trouver dans un feul Greffe, tous les
Procès-verbaux des ventes faites dans l'étendue de ladite ville de Lille
& de la Banlieue , à l'exception de ceux des ventes faites de l'autorité
des Juges & Confiais de la même ville : Sur quoi, les Etats de notre
Province de Flandre Walonne, Nous auraient fupplié de faire connoître
nos intentions. A ces causes, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine fcience , pleine puiflance & autorité royale , Nous
avons, par ces préfentes lignées de notre main, dit, déclaré & ordonné,
difons, déclarons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Les Notaires , Greffiers , Huiffiers ou Sergens royaux, & autres
Officiers de Juftice & Police de notre Province de Flandre Walonne,

\



qui font enpofleffion d5y faire les prifées & ventes de Biens-Meubles ,
continueront , fans qu'il foit befoin de Commiffions particulières à ce
fujet, de faire , à l'exclufion de tous autres, les prifées, expofitions
& ventes de Biens-Meubles , jufqu'à ce qu'il en foit par Nous autre¬
ment ordonné , à la charge par eux de fe conformer aux Edits,
Déclarations , Arrêts & Règlemens rendus à ce fujet, & de compter
des quatre Deniers pour Livre defdites ventes , entre les mains de
Jean-Baptifte Rouflélle, fes Commis ou Prépofés , à la charge en outre
par les Etats de ladite Province de Flandre Walonne , de remettre
chaque année audit Rouffelle , fes Commis ou Prépofés, un état
certifié d'eux, contenant les noms, furnoms , qualités & demeures
des Officiers qui procéderont auxdites prifées & ventes ,j& l'arrondifife-
ment dans lequel ils pourront exercer lefdites fonctions.

Jouiront lefdits Notaires , Greffiers , Huiffiers ou Sergens royau*,
& autres Officiers de Juftice & Police de ladite Province de
Flandre Walonne , des mêmes & femblables droits dont ils ont joui
ci-devant pour lefdites prifées & ventes , fans qu'ils puifiènt en pré¬
tendre de plus forts, fous prétexte du paiement qu'ils doivent Nous
faire des quatre Deniers pour Livre du prix des ventes, qu'ils auront
perçus, ni pour quelque autre caufe ou prétexte que ce puifife être.

III.

Enjoignons auxdits Notaires , Greffiers , Huiffiers ou Sergens
royaux, & autres Officiers de Juftice & Police, de fe conformer aux
difpofitions de nofdites Lettres-patentes du 7 Août dernier , en tout
ce qui concerne les règles & formalités à obferver pour les ventes
de Biens-Meubles, la rédaétion des Procès-verbaux defdites ventes,
& le paiement des quatre Deniers pour Livre du prix d'icelles ; le
tout fous les peines y portées.

I V.

Faifons très- exprefifes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes,
autres que lefdits Notaires, Greffiers, Huiffiers ou Sergens royaux.
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& autres Officiers de Juftice & Police dénommés par les préfente,s,
de s'immifcer à faire lefdites prifées & ventes de Biens-Meubles, en
quelque maniéré que ce foit, dans le refbrt de ladite Province de
Flandre Walonne , à peine de mille livres d'amende. Si donnons en
mandement à nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenans notre
Confeil Supérieur à Douay , que ces préfentes ils aient à faire lire,
publier & regiflrer , & le contenu en icelles garder, obferver &
exécuter félon fa forme & teneur ; aux copies defquelles collationnées
par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires, voulons que
foi foft ajoutée comme à l'original : Car tel eft notre plàifir ; en témoin
de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné
à Verfailles le huitième jour de Mai , l'an de grâce mil fept cent
foixante- treize , & de notre Règne le cinquante - huitième. Signé,
LOUIS. Plus bas : Par le Roi, Monteynard. Vu au Confeil 3 Terray.
Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

mLaes ? publiées 5 VAudience tenant cejourd"hui, dp enrégiflrées au Greffe
de la Cour ; oui, ce requérant le Procureur général du Roipour être exécutées
félon leur forme & teneur ; dP copies collationnées d'icelles , envoyées aux
Bailliages dp autres Sieges du reffort, pour y être pareillement lues, publiées
dp regijlrèes : Enjoint aux Subflituts du Procureur général du Roi èfdits
Sieges, d'y tenir la main , dp d*en certifier la Cour dans le mois , fuivant
VArrêt de ce jour. A Douay , au Confeil Supérieur 5 le vingt-neuf Mai mil
fept cent foixante-treize. Signé, CANE AU DE LAN G RIE S.

Lues dp publiées ès Plaids de la Gouvernance dp fouverain Bailliage de
Lille , le vingt-deux Juillet mil fept cent foixante-treize , dp enrégiflrées au
Greffe dudit Siege ; oui , dp ce requérant le Procureur du Roi , par le
Greffier dudit Siege fouffigné. Signé , D. J. M. POTTE AU.

A Lille ? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé^
Imprimeur ordinaire du Roi,



LETTRES-PATENTES

DU ROI,
En interprétation de /'Article XIV. des Lettres -Patentes du 2

Avril 1772, concernant la Régie des Cuirs.
Données à Verfailles le 16 Mai 1773.

Regifîrées en Parlement le douze Juillet mil fept cent foixante-treize.

LOUIS-, par la Grâce de Dieu, PvoideFrance et deNavarre , A nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant
notre Gourde Parlement à Paris, Salut. Nous étant fait repréfenter
en notre Confeil , Nous y étant , nos Lettres-patentes du 2 Avril
1772, portant Règlement fur la régie & perception du Droit furies
Cuirs & Peaux, établi par notre Édit du mois d'Août 1759 , Nous
aurions reconnu que par l'article XIV. defdites Lettres-patentes , con¬
cernant la forme dans laquelle il doit être procédé à la vérification des
marteaux ou empreintes faifis pour raifon de faux, il a été ordonné
que les Juges ne pourroient nommer pour Experts, que des Graveurs
reçus dans les Hôtels des Monnoies ; Nous aurions pareillement été
informés, que n'y ayant dans la plus grande partie des Provinces du
Royaume, d'autres Graveurs reçus aux Hôtels des Monnoies , que
ceux qui font directement attachés au fervice de ces Hôtels, l'exécution
de la difpofition de l'article XIV. rencontre des obilacles de tous genres.

I
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foit par îa difficulté de réunir deux Graveurs reçus aux Hôtels des Mon-
noies , foit par 1 es retardement qui réfultent de cette circonftance, pour
les vérifications des marteaux & empreintes faifis, foit enfin par les
frais confidérables auxquels donneraient lieu les voyages & féjours de
ces Graveurs ; & comme il eft également indifpenfable de faire celfer
ces obflacles & retardemens, & de ne confier des opérations qui inté-
reffent d'une maniéré auffi effentielle la fabrication & le commerce des
Cuirs, la sûreté des Fabricans & la perception des Droits, qu'à des Experts
qui réuniffent les connoiffances qu'elles exigent, & qu'il exifte dans la
plupart des Villes du Royaume, des Graveurs fur Métaux qui, fans être
reçus aux Hôtels des Monnoies, n'en font pas moins à portée de s'en
acquitter d'une maniéré convenable, Nous aurions par Arrêt cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, en interprétant l'article
XIV. de nofdites Lettres-patentes du 2 Avril 1772, ordonné que les
Juges ne pourraient nommer pour Experts, à l'effet de procéder aux-
dites vérifications, que des Graveurs établis dans les Villes où il exifte
des Hôtels & Jurifdiétions des Monnoies, & exerçant principalement
& habituellement la profeffion de la gravure fur Métaux, & que toutes
Lettres néceffaires feraient expédiées fur ledit Arrêt. A ces causes , de
l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt ci-attaché fous le contre-
fcel de notre Chancellerie , en interprétant la difpofltion de l'article
XIV. de nos Lettres-patentes du 2 Avril 1772, concernant la nomina¬
tion des Experts, pour la vérification des marteaux & empreintes faifis
pour raifon de faux, Nous avons ordonné, & par ces préfentes lignées
de notre main , ordonnons que les Juges ne pourront nommer pour
Experts, à l'effet de procéder à ces vérifications, que des Graveurs
établis dans les Villes où il exifte des Hôtels ou Jurifdiétions des Mon¬
noies , & exerçant principalement & habituellement la profeffion de la
gravure fur Métaux. Si vous mandons que ces préfentes vous aiez à
faire regiftrer , & le contenu en icelles exécuter pleinement & paifible-
ment : Car tel eft notre plaifir. Données à Verfailles le feizième jour
du mois de Mai, l'an de grâce milfept cent foixante-treize, & de notre
Règne le cinquante-huitième. Signé LOUIS. Et plus bas, par le Roi,
Phelypeaux. Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

Regijlrées, oui, ce requérant le Procureur général du Roi , pour être exé¬
cutées félon leur forme Si teneur , Si Copies collationnées d\icelles envoyées aux
Bailliages, Sénéchauffées, Elections Si autres Sièges du Refort de la Cour,

pour y être lues, publiées & regijlrées : Enjoint aux Subfiituts du Procureur
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général du Roi ety tenir la main, Si d'en certifier la Cour dans le mois ; SA
auffi Copies collationnées envoyées aux Confeils Supérieurs, pour y être pareille¬
ment lues , publiées Si regiflrées, conformément à tEdit du mois de Février mil
fept cent foixante-onze, fuivant tArrêt de ce jour» A Paris , en Parlement , le
douze Juillet mil fept cent fixante-treize.

Signé, vandive.
Collationné par Nous Chevalier, Confeiller-Secrétaire du Roi, fon

Protonotaire & Greffier en chef civil de fa Cour de Parlement,

Signé , le jayx
Lues, publiées îAudience tenant cejourcthui, enrégiftrées au Greffe de la

Cour, conformément à îarticle XII. de tEdit du mois de Septembre mil fept
cent fixante-onze ; oui, & o? requérant le Procureur général du Roi, pour
être exécutées félon leur forme Si teneur ; & Copies collationnées envoyées aux
Bailliages Si autres Sièges du Reffort, pour y être pareillement lues, publiées
Si enrégifrées : Enjoint aux Subfituts du Procureur général du Roi èfdits
Sièges, d'y tenir la main , Si eten certifier la Cour dans le mois , fuivant
tArrêt du neuf du préfent mois. A Douay , au Confeil Supérieur, le treize
Août mil fept cent fixante - treize.

Signé, CANEAU De Langries.
Lues Si publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance Si Souverain

Bailliage de Lille, le 20 Décembre 1773 , SE enrégiftrées au Greffe dudit
Siège ; oui ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit Siège
foujjigné.

Signé, d. J. M. potteau.

Extrait des Regifires du Confeil d'État du Roi.

Le roi s'étant fait repréfenter en fon Confeil, Sa Ma]elfe fétant, les Lettres-patentes du 2 Avril 1772, portant Règlement
fur la régie & perception du Droit fur les Cuirs & Peaux , établi par
l'Edit du mois d'Août 1759, Sa Majefté auroit reconnu, que par l'article
XIV. defdites Lettres-patentes, concernant la forme dans laquelle
il doit être procédé à la vérification des marteaux ou empreintes faifis
pour raifon de faux, il a été ordonné que les Juges ne pourroient nom¬
mer pour Experts , que des Graveurs reçus dans les Hôtels des
Monnaies ; Sa Majefté auroit pareillement été informée, que n'y ayant
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dans la plus grande partie des Provinces du Royaume, d'autres Graveurs
reçus aux Hôtels des Monnoies, que ceux qui font direélement attachés
au fervice de ces Hôtels, l'exécution de la difpofition de l'article
XIV. rencontre des obflacles de tous genres, foit par la difficulté de
réunir deux Graveurs reçus aux Hôtels des Monnoies , foit par les
retardemens qui réfultent de cette circonflance, pour les vérifications
des marteaux & empreintes faifis, foit enfin par les frais confidérables
auxquels donneraient lieu les voyages & féjours de ces Graveurs : &
comme il efl également indifpenfabie de faire ceffer ces obflacles &
retardemens , & de ne confier des opérations qui intéreffent d'une
maniéré auffi effentielle , la fabrication & le commerce des Cuirs, la
sûreté des Fabricans & la perception des Droits , qu'à des Experts qui
réuniffent les connoiffances qu'elles exigent, & qu'il exifle dans la
plupart des Villes du Royaume, des Graveurs fur Métaux qui, fans être
reçus aux Hôtels des Monnoies , n'en font pas moins à portée de s'en
acquitter d'une maniéré convenable , Sa Majeflé aurait jugé devoir
faire connoître fes intentions à ce fujet. A quoi voulant pourvoir : Oui
le rapport du Sr. Abbé Terray , Conféiller ordinaire & au Confeil
Royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi étant en son Conseil,
en interprétant la difpofition de l'article XIV. des Lettres-patentes du
2 Avril 1772, concernant la nomination des Experts , pour la vérifi¬
cation des marteaux & empreintes faifis pour raifon de faux , a ordonné
& ordonne que les Juges ne pourront nommer pour Experts, à l'effet
de procéder à ces vérifications, que des Graveurs établis dans les Villes
où il exifle des Hôtels ou Jurifdiciions des Monnoies , & exerçant
principalement & habituellement la profeffion de la gravure fur Métaux,
& feront toutes Lettres néceffaires expédiées fur le préfent Arrêt. Fait
au Confeil d'État du Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à Verfailles le
feizième jour de Mai mil fept cent foixante-treize.

Signé, P H E LY P EAUX.

A Lille > de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n k - C r a m é ?

Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DE M.DE C A U

Intendant de Flandres & Artois,

Concernant les précautions à prendre pour empêcher les progrès de la
Maladie épidémique qui s ejl manifeflêe , de nouveau , dans la Chatellenie
de Bergues ; révoque celle par lui rendue le 15 Juillet dernier, &
ordonne que celles des 25, 30 Mai & 4 Juillet 1770, & 20 & 27
Octobre 1771, auront leur plein & entier effet) à îégard de la
'Flandre Maritime feulement.

- Du 17 Mai 1773.

TANT informé que la Maladie épidémique qui s'eft
manifeflêe dans cette Province 5 & qu?on avoit cru

entièrement ceffée 9 y reparoît de nouveau, & qu'elle commence
à fe manifefler , notamment dans la Chatellenie de Bergues ,

d'où ilefë à craindre qu'elle ne s'étende & nefe communique
aux Territoires voifms : A quoi étant nécefîàire de pourvoir.
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Nous, Intendant , avons révoqué 6c révoquons

l'Ordonnance par nous rendue le 15 Juillet dernier , par
laquelle nous avons autorifé la circulation 6c le libre commerce
des Beftiaux dans les Provinces de notre Département,
ordonnons en conféquence que celles par nous portées les
25 , 30 Mai & 4 Juillet 1770,62: 206c 27 Oétobre 1771 ,

auront leur plein & entier effet, à l'égard de la Flandre maritime
feulement, à moins que les circonflances ne nous forcent à
en rendre par la fuite l'exécution commune aux autres
Provinces de notre Département.

Et attendu qu'il eft à craindre que la contagion ne pénétre
plus avant, principalement par la négligence des Fermiers ou
Propriétaires de Beftiaux, à avertir ceux qui font chargés de fur-
veiller cet objet de police, & qu'il en pourrait réfulter les plus
grands inconvéniens , par rapport à la communication de la
contagion , nous ordonnons , en ajoutant aux dilpofitions de nos

précédentes Ordonnances, que tous particuliers, généralement
quelconques , qui auront des Beftiaux chez eux , 6c qui
s'appercevront qu'ils font attaqués de quelque maladie, feront
tenus , à peine de mille livres d'amende , laquelle en cas
d'infolvabilité , fera convertie en trois mois de prifon, d'en
prévenir fur le champ les Magiftrats 6c Gens de Loi, à l'effet
par eux de fe tranfporter fur les lieux , 6c de faire la vifite
defdits Beftiaux, pour reconnoître , par les fecours des Gens
de l'Art , dont ils fe feront accompagner, la nature 6c les
fymptomes de la Maladie , 6c fe conformer, dans le cas où
elle ferait jugée épidémique , aux difpqfitions portées par les
Ordonnances, dont l'exécution eft confirmée par la préfente.

Autorifons , en tant que befoin, les Magiftrats à prendre
toutes autres mefures qu'ils croiront encore nécelfaires pour

empêcher la communication de la Maladie , & à rendre en
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eonféquence telles Ordonnances qu'ils jugeront convenables.

Enjoignons à nos Subdélégués, ainfi qu'aux Magiftrats ,

Gens de Loi, Commis & Employés des Fermes, ôc Brigades
de Maréchauffée de la Province de Flandre maritime, de
tenir la main à l'exaéte obfervation de la préfente Ordonnance,
laquelle fera lue , publiée 6c affichée , par-tout où befoin
fera , à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le dix- fept Mai mil fept cent foixante - treize.

Signé jCAUMARTîN.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J.3B. Peterinck- Cramé »

imprimeur ordinaire du Roi,



 



A MONSEIGNEUR ,

MONSEIGNEUR DE CAUMARTIN,
Intendant de Flandres & dArtois.

SUpplie humblement Julien Alaterre, Régiffeurpour le compte du Roi des huit Sous pour
Livre fur les droits de Péages, Bacs, Éclufes, Pon-
tonnages & autres.

Difantque la plupart des Villes, Communautés,
Seigneurs, Fermiers, Régiffeurs, Propriétaires, Pré-
pofés & autres pour la perception des droits ci-deflus,
éprouvent continuellement des difficultés de la part
des Bateliers, Paffagers , relativement au paiement
des huit Sous pour Livre impofés fur lefdits droits,
parce qu'ils n'ont aucune connoiffance des difpotions

j
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de i'Édit de Novembre 1771, & de l'Arrêt de
Règlement du 22 Décembre audit an.

Ce confidéré, Monfeigneur , vu I'Édit de Novem¬
bre 17 7 1 , & l'Arrêt du Confeil du 2 2 Décembre
audit an, & la préfente Requête que vous préfente
au nom du Régiffeur le fleur Thierry, Ion fondé de
procuration, & Receveur général des nouveaux Sous
pour Livre, des Provinces de Flandres & d'Artois,
il vous plaife dire & ordonner que lefdits Édit
& Arrêt feront exécutés félon leur forme & teneur;
en conféquence, que fous aucun prétexte que ce

puiffe être, nuls Bateliers , Paflagers & autres, pour¬
ront refufer le paiement de huit Sous pour Livre
fur les droits de Péages, Bacs, Pontonnages, Éclufes ,

Travers & autres droits de pareille efpèce, aux Pro¬
priétaires, Seigneurs,Villes, Communautés, Fermiers,
Régifleurs , ou à leurs Prépofés pour la perception
defdits droits, fous telles peines qu'il appartiendra*
fur les Procès-verbaux de refus qui en feront dreffés
par ceux ayant droit, qui pourront faifir & arrêter
les Bâteaux , Voitures, & même les Marchandées
chargées fur iceux, au défaut de paiement defdits
huit Sous pour Livre, jufqu'à due concurrence : &
afin que perfonne n'ignore de votre Ordonnance à
intervenir, pour la confervation des droits du Roi,
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ordonner qu'elle fera, ainfi que la Requête d'icelle,
imprimée, lue, publiée & affichée par-tout où befoin
fera, dans l'étendue des Provinces de Flandres &
d'Artois, & notamment aux Portes, Ponts , Éclufes
& autres Lieux où lefdits huit Sous pour Livre
devront être acquittés ; & que copie d'icelle fera
remife ès mains defdits Fermiers, Régiffeurs, Pro¬
priétaires & autres Prépofés à la perception defdits
droits de Péages , Bacs , Pontonnages , Éclufes,
Travers , &c. afin qu'ils s'y conforment ponctuelle¬
ment. Quoi faifant, &c. Lille le 14 Mai 1773.
Signé, Thierr y.

Vu la préfente Requête, l'Édit du mois de Novem¬
bre 177 1 , & l'Arrêt du Confeil du 22 Décembre
fuivant.

Nous ordonnons que lefdits Édit & Arrêt feront
exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence
que tous Bateliers, Paffagers & autres, feront tenus
d'acquitter les huit Sous pour Livre fur les droits de
Péages, Bacs, Pontonnages, Éclufes, Travers & autres
droits de pareille efpèce, aux Propriétaires, Seigneurs,
Villes,Communautés,Engagiftes, Fermiers, Régif¬
feurs , ou à leurs Prépofés pour la perception defdits
droits, fans pouvoir s'en difpenfer, fous tel prétexte que
ce puiife être, à peine, contre les refufans, d'être dreffé
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des Procès-verbaux contenant la fàifie & arrêt des

Bateaux, Voitures , & Marchandifes chargées fur
tceux, à défaut de paiement defdits huit Sous pour
Livre, & jufqu'à due concurrence, & de telle Amende
qu'il appartiendra : Et fera la Requête ci - deffus avec
la préfente, imprimée , lue, publiée & affichée par¬
tout où befoin fera, dans l'étendue de notre Départe¬
ment , & notamment aux Portes, Ponts, Éclufes &
autres Lieux où lefdits huit Sous pour Livre devront
être acquittés ; comme auffi, que copie d'icelle fera
remife ès mains defdits Fermiers, Régiffeurs, Pro¬
priétaires & autres Prépofés à la perception defdits
droits de Péages, Bacs, Pontonnages, Éclulès, Tra¬
vers , &c. afin qu'ils s'y conforment ponétuellement.

Fait par Nous, Intendant de Flandres & d'Artois »

te dix - huit Mai mil fept cent foixante - treize,

Signé, C AU MARTIN,.

A,Mle,de l'Imprimerie de N.J.B. Peterinck-Cramé,,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui déclare que les Fils de différentes Fabriques nationales■,
qui feront apportés à Bailleul, pour y fubir la vijîte
ordonnéepar le Règlement du 8 Novembre 1770 , ne

feront ajfujettis qu'au même droit d'un fol parifis , par
chaque couple , impofé fur les Fils fabriqués dans
l'intérieur de ladite ville de Bailleul.

Du 24 Mai 1773*

UR les repréfentations qui nous ont été
adrefTées relativement aux inconvéniens qui
réfultent de l'exécution des articles X11L
& XXIV. du Règlement du 8 Novembre
1770 , fait par les Magiftrats de Bailleul,
pour la direction du Corps & de la Fabrique

des Fils de Lin qui y eft établie , en ce que par lefdits
articles, les Fils de la Province apportés à la Chambré
du Corps de Style de ladite ville de Bailleul 5 pour y être
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vifités, font affujettis à un droit de quatre fols parifis par
chaque couple , tandis que ceux fabriqués dans l'intérieur
de la Ville, ne font taxés qu'à un fol, ce qui caufe un

préjudice notable aux autres Fabriques qui fe trouvent,
par l'inégalité de cette taxe , dans la néceffité de vendre
leurs Fils plus cher , & procure dès lors à celle de Bailleul,
un avantage nuifible à l'intérêt du Commerce : A quoi
étant nécefîaire de pourvoir ; vu fur ce les éclairciffemens
particuliers qui nous ont été procurés à ce fujet.

Nous, Intendant fufdit, fins avoir égard aux articles
XIII. & X XIV du Règlement des Magiffrats de Bailleul,
du 8 Novembre 1770 9 & aux Ordonnances confirmatives
d'iceux , qui peuvent avoir été rendues ultérieurement,
lefquelles demeureront fans effet, avons déclaré & déclarons
que les Fils de différentes Fabriques nationales, qui feront
apportés à Bailleul , pour y fubir la vifite ordonnée par
ledit Règlement , ne feront affujettis qu'au même droit
d'un fol parifis, par chaque couple , impofé fur les Fils
fabriqués dans l'intérieur de la ville de Bailleul

Ordonnons au furplus que ledit Règlement fera exécuté
félon fa forme & teneur, quant aux autres difpofitions
qu'il renferme , (Se que les Ordonnances rendues par
nos Prédéceffeurs, ainfi que celle par Nous portée fur
l'objet dont il s'agit, le 13 Décembre 1769, auront pareille-
ment leur plein & entier effet.

Et fera la préfente imprimée , publiée & affichée par¬
tout où befoin fera, à ce que perlonne n'en prétende caufe
d'ignorance, & exécutée nonobftant oppofition ou appel¬
lation quelconques & fans y préjudicier.

Fait le 29 Mai 177 3. Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



JUGEMENT
Prononcé es Plaids tenus par Meffieurs les Officiers de la

Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille, qui condamne
le nommé Jacques Pantete , demeurant au Village
à"Hellemme , en Vamende de cinq cens livres & aux
dépens, pour avoir exercé VArt de la Chirurgie fans s'être
conformé aux Statuts , Édits & Déclaration de SaMajefté.

Du 18 Juin 1773.

ISfo U S , François-Joseph-Marie Dusart,
Écuyer , Seigneur de Bouland, &c. Confeiiler
du Roi, Lieutenant-Général, Civil & Criminel
de la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille,
le Procureur du» Roi de ce Siege , Demandeur
par Requifitoire du 17 Juillet 1772, joint à lui
Me. Léonard Chaftanet, Lieutenant du premier
Chirurgien du Roi en cette Ville , d'une part ;
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Jacques Pantete , demeurant au Village d'Hel-
lemme , Signifié & Défendeur , d'autre part.

Savoir faifons que vu le Procès à grande &
mûre Délibération de Confeil , & confidéré
tout ce que fait àconfidérer & mouvoir peut,
Nous avons fait & faifons expreffes inhibitions
& défenfesau Signifié d'exercer, de telle manière
que ce foit, l'Art de la Chirurgie 5 fans s'être
conformé aux Statuts, Édits & Déclaration de
Sa Majefté , & pour l'avoir fait, le condamnons
en cinq cens livres d'amende & aux dépens:
permettons au Lieutenant du premier Chirurgien
du Roi , de faire imprimer , publier & afficher
le préfent Jugement par-tout où il trouvera
convenir : Il eft ainfi.

Par. Ordonnance.

Signé r GOURME Z*

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que 5 [ans avoir égard à tappel des Doyen <2? Corps

des Brajjeurs de la ville déHazebrouck, la convention du 12
Août 1759? concernant tenlèvement & le tranfport des Bierres,
tant dans les Filles ouvertes de la Flandre Maritime, que dans
le Fiat - Pays, & /'Ordonnance de M. Caumartin, du 10
Février I7 715 ledit Arrêt confirme, feront exécutées félon
leur forme & teneur ? détendue de ladite Province.

Du 22 Juin 1773.

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat.
ENLÈVEMENT ET TRANSPORT DES RIERRES.

VU au Confeil d'État du Roi, l'Arrêt rendu en icelui le24Septembre 1771, par lequel Sa Majefté auroit ordonné
que fur l'appel interjette par les Doyen & Corps des Braffeurs
de la ville d'Hazebrouck, d'une Ordonnance rendue parle
fieur Intendant & Commiflaire départi dans les Provinces de
Flandres & d'Artois 5 le 10 Février 1771 ; par les Lettres
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par eux impétrées au grand Sceau, le 29 Août fuîvant, ainli
que fur l'affignation au Confeil privé, donnée en vertu defdites
Lettres, à Nicolas Remy , RégifTeur général des droits des
Quatre-Membres de la Flandre Maritime, par exploit du 5
Septembre de la même année, les parties procéderaient au
Confeil des Finances, à l'effet de quoi elles remettraient
leurs-requêtes & pièces entre les mains du fieur Contrôleur
général des Finances , pour, fur fon rapport , leur être fait
droit ainfi qu'il appartiendrait. Exploit de fignification dudit
Arrêt, fait par Doucet, Huiffier ordinaire des Confeils du Roi,
le 8 Oétobre fuivant, aux Doyen & Corps des Braifeurs de
la ville d'Hazebrouck, tendant à ce qu'il leur fût donné acte
de ce ; que pour fatisfaire au Règlement du Confeil & audit
Arrêt de renvoi, ils employent le contenu en leur dite requête
& aux pièces y' énoncées & jointes,- ce faifant, procédant
au Jugement de l'inftance, à ce que fans s'arrêter, ni avoir
égard à l'Ordonnance du fieur Intendant &CommifTaire départi
dans les Provinces de Flandres & d'Artois, dudit jour 10
Février 1771, ni à tout ce qui avoit précédé & fuivi, ils fuffent
déchargés des condamnations contre eux prononcées par ladite
Ordonnance ; que la prétendue convention du 12 Août 1759,
fût déclarée nulle & de nul effet ; qu'il fût ordonné que l'article
XLVI. de l'Ordonnance du 28 Septembre 1732, & l'article
II. de l'Arrêt du Confeil du 13 Novembre 1759 , feraient
exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence que la
perception des droits des Quatre-Membres, ferait maintenue
& continuée par le RégifTeur établi par Sa Majefté, fes Commis
ou Prépofés, en la même forme & manière qu'elle s'étoit faite
par le paffé; qu'il fût fait défenfes audit RégifTeur, d'introduire
aucune nouvelle forme dans ladite Régie & perception, &
notamment mettre à exécution ladite convention du 12 Août
1759 , à peine de concuffion ; qu'il fût ordonné que l'Arrêt
à intervenir ferait imprimé, lu, publié & affiché par-tout où
befoin ferait, aux frais dudit RégifTeur, lequel ferait con¬
damné aux dépens, même en ceux faits à l'Intendance & au
Confeil privé, ladite requête fignée Barré de Chabaut ; aéte
de déclaration de remife de ladite requête, & pièces y énoncées,
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dans les Bureaux du fleur Contrôleur générai des Finances;
exploit de lignification de ladite requête & dudit a été, étant
ai bas d'icelle, à Me. Vidal, Avocat de Nicolas Remy, fait
par de Normandie, Huiflierordinaire du Roi enfesConfeils,
le 23 Juin 1771 ; requête de Nicolas Remy, Régifïeur général
des droits des Quatre-Membres de la Flandre Maritime,
fervant de réponfe à celle fufdite des Doyen & Corps des
Brafifeurs de la ville d'Hazebrouck , par laquelle il a conclu
à ce que, fans avoir égard à l'appel par eux interjetté, de
l'Ordonnance du fleur Intendant du 10 Février 1771,111 à
leurs autres demandes , fins & conclufions , dans lefquelles
ils feroient déclarés non recevables , ou dont en tout cas ils
feroient déboutés comme y étant mal fondés , il fut ordonné
que la convention du 12 Août 1759, concernant l'enlèvement
& le tranfport des Bierres, ainfl que l'Ordonnance dudit jour
ïo Février 1771, feraient exécutés félon leur forme & teneur;
comme auffi que l'Arrêt à intervenir ferait imprimé, lu, publié
& affiché , tant dans la ville d'Hazebrouck , que par-tout 011
befoin ferait, aux frais defdits Doyen & Corps des Brafleurs ;
qu'il fût enjoint audit fleur Intendant & Commifiaire départi,
de tenir la main à fon exécution ; finalement, quelefdits Doyen
& Corps des Brafleurs d'Hazebrouck , fufiënt condamnés*
en tous les dépens , même de ceux faits à l'Intendance &
d'évocation du Confeil privé à celui des Finances , ladite
requête fiignée Vidal ; acte étant au bas, portant déclaration
de remife de ladite requête & pièces y jointes, dans les Bureaux
du fleur Contrôleur général des Finances ; exploit de fiigni-
fication de ladite- requête & dudit acte, fait à Me. Barré de
ChabautAvocat defdits Doyen & Corps des Brafleurs d'Ha¬
zebrouck , par de Seutre , Huiffier ordinaire du Roi en fes
Confeils, le 11 Septembre audit an 1772, pièces jointes auxdites
requêtes ; extrait d'Ordonnances & conditions touchant la
Ferme & recette de la vieille impofltion de Flandres, article
XLVI. imprimé de la convention du 12 Août 1759 , concernant
l'enlèvement & le tranfport des Bierres dans le Plat-Pays r

au bas de laquelle eft une premièreordonnance d'homoiogatiom
dudit fleur Intendant de Flandres & d'Artois , du 2 8 du même
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mois5 & une fécondé du 15 Décembre 1770, portant per-
miffion de l'imprimer , lire , publier & afficher ; imprimé
d'Arrêt du Confeil, du 13 Novembre de ladite année 1759;
procès-verbal du 15 janvier 1771, rédigé à la Requête de
Nicolas Remv, par les Contrôleurs & Commis aux Exercices
des Domaines au Bureau d'Hazebrouçk 5 Contre Eugène
Baclde, Braffeur en gros de cette Ville ; autre procès-verbal
du même jour, rédigé contre Jean-Baptiile Habourdin , auffi
Braffeur en gros ; Ordonnance contradictoire dudit fleur Inten¬
dant &• Commiflaire départi dans les Provinces de Flandres
& d'Artois , du 1 o Février 1771, dont efl appel, par laquelle,
fans avoir égard aux moyens propofés par les BrafTeurs d'Ha¬
zebrouçk ? dont ils ont été déboutés , il a été ordonné que la
convention du 12 Août 1750 , feroit exécutée dans les Villes
ouvertes de la Flandre Maritime & le Plat-Pays, & notamment
dans la ville d'Hazebrouçk, avec injonction aux Braffeurs de
s'y conformer , fous les peines y portées ; exploit de fignifi-
cation de ladite Ordonnance, du 15 dudit mois, audit Eugene
Baclde , Doyen du Corps des BrafTeurs , tant pour lui, en
Ton propre & privé nom , que pour celui du Corps des
BrafTeurs de ladite Ville ; lettres d'appel de ladite Ordonnance,
impétrées au grand Sceau, par les Doyen & Corps des BrafTeurs
d'Hazebrouçk, le 29 Août 1771 ; exploit de fignification
defd. Lettres, & d'affignation au Confeil privé, à Nicolas Remy,
du 5 Septembre fuivant, & autres pièces : Ouï le rapport du
fieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur général des Finances;Le Roi en son Conseil,
déboute les Doyen & Corps des BrafTeurs de la ville d'Ha¬
zebrouçk , de leur appel & de leurs autres demandes &
conclurions, ordonne que la convention du 12 Août 1759,
concernant l'enlèvement & le tranfport des Bierres, tant dans
les Villes ouvertes de la Flandre Maritime , que dans le Plat-
Pays , & l'Ordonnance du fieur Intendant & CommifTaire
départi dans les Provinces de Flandres & d'Artois , du 10
Février 1771, feront exécutées fuivant leur forme & teneur.
Enjoint Sa Majefté audit fieur Intendant & CommifTaire départi,
do tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera
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imprimé , lu , publié & affiché dans la ville d'Hazebrouck
& par-tout ailleurs où befoin fera ; condamne lefdits Doyen &
Corps des Braffeurs d'Hazebrouck, au coût de l'Arrêt, liquidé
à cent livres. Fait au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles
le vingt - deux Juin mil fept cent foixante-treize.

Signé ,Devougny. Collationné avec paraphe.

En marge dudit Arrêt eft écrit.

Contrôlé à Paris le 21 Juillet 1773. Reçu fix livres cinq
fols. Signé 3 LE COUSTURIER.

Plus bas eft écrit.

Le 5 Octobre 1773 , .fignifié & laide copie à Me. Barré
de Chabaut , Avocat de partie adverfe , en fon. Domicile,
parlant à fon Clerc ? par nous Huiffier ordinaire du Roienfes
Confeils. Signé, Guery.

■ Suit la teneur de la CommiJJîon annexée audit Arrêt.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France & deNavarre: A notre amé & féal Confeiller en nos Confeils,
le fieur Intendant «Se Commiffaire départi pour l'exécution de
nos Ordres dans les Provinces de Flandres «Se d'Artois, falut.
Nous vous mandons & enjoignons de tenir la main à l'exécution
de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous le contre -feel de
notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État,
pour les caufes y contenues. Commandons au premier notre
Huiffier ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous
qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en ignore , & de faire en
outre pour fon entière exécution , à la Requête de Nicolas
Remy , Régiffeur des droits des Quatre - Membres de la
Flandre Maritime, y dénommé, tous commandemens, fomma-
tions «Sqautres aèles «S1 exploits nécélfaires, fans autre permiffion:
Car tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le vingt-deuxième
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jour de Juin , l'an de grâce mil fept cent loixante- treize, &
de notre Règne le cinquante-huitième. Par le Roi en fon Con-
feil. Signé, Devougny 3 avec paraphe. Scellé le 4 Août
*773 > & paraphé.

Aupied dudit Arrêt eft FOrdonnance deM.de Caumartin«

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin , BoiJfy-le-Châtel , Ville-Cerf, Dormeilles , 777/<?
Jacques, , te Commanderie & autres lieux , Confeiller du
Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de [on Hôtel x
Grand-Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de îOrdre Royal
& Militais de St*. Louis , Intendant de Flandres & etArtois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 22 Juin derniery
& la Commiffion expédiée fur icelui le même jour, Nous'
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur,
imprimé, publié & affiché, à Hazebrouck , & par-tout où
befoin fera , à la diligence du Régiiïeur des droits des Quatre-
Membres de Flandres.

Fait le 2.1 Octobre 1773.. Signé, C AUMARTIN,.

h Lille , de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck - Cramé 9

Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
De Mejjieurs les Officiers du Siege royal de la Gouvernance

& fouveraïn Bailliage de Lille , portant règlement pour
ceux qui voudront exercer à Pavenir la Profeffion
d'Avocats dans le Reffort duâit Siege,

Du 2 6 Juin 1773*

DEPAR LE ROI.

LES Lieutenant-Général & autres Officiers tenans leSiege royal de la Gouvernance & fouverain Bailliage
de Lille. Sur le Requifitoire des Avocat & Procureur du
Roi, contenant que des Arrêts de règlement portés par la
Cour de Parlement de Flandres , les 26 Mars 1683 & 3

Juin 1690 , défendent , fous les peines y prononcées,
d'exercer la Profeffion d'Avocat dans les Tribunaux infé¬

rieurs) qu'après avoir été reçu en cette qualité parla Cour,
& y avoir prêté le ferment accoutumé ; qu'on ne peut
veiller à l'exécution de Règlemens auffifages, & qui inté-
relfent auffi elTentiellement la tranquillité de la fbciété, &
l'honneur même de l'ordre desAvocats, qu'en obligeant ceux
qui exercent, ou qui voudront déformais exercer dans cette
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Ville & autres lieux du Reffort de ce Siege, cette noble, mais
laborieufe & importante Profeffîon , de repréfenter leurs
Matricules, pour icelles, ainfi qu'il fe pratiquoit autrefois,
être, fur les conclurions de l'Avocat du Roi, enrégiftrées
au Greffe de ce Siege , fans aucun frais, & pour être,
fuivant les dates d'icelles, formé le tableau des Avocats à
la Cour réfidens dans le Reflort de ce Siege ; qu'il eft aufîi
venu à leur connoiffance, que quelques Procureurs négligent
d'obferver les anciennes Ordonnances édiétées fur l'inftruc-
tion des Procédures, & notamment les Règlemens de ce
Siege, des 18 Janvier 1669 , 10 janvier 1743 & 8 Mai
1749 , par lefquels il eft expreffément ordonné que tous
les écrits feroient formés & fignés par des Avocats, &
que mention de leur nom feroit faite dans les copies délivrées
aux Parties ; que l'inobfervation de ces Loix eft trop préju¬
diciable aux Plaideurs , qu'elle expofe à être mal défendus,
ou à être entraînés dans des chicaneries aufîi ruineufes

pour eux , que lucratives pour ceux qui ont l'impéritie,
ou la mauvaife foi de les leur fuggérer , pour qu'on n'y
mette pas encore un frein, en renouvellant les anciens Règle¬
mens. A ces Caufes requéroient lefdits Avocat & Procureur
du Roi, qu'il nous plût y pourvoir : Vu ledit Requifitoire,
les Arrêts de règlement du Parlement, des 26 Mars 1683
& 3 Juin 1690, les Règlemens de ce Siege, des 18 Janvier
1669, 10 Janvier 1743 & 8 Mai 1749. Oui le rapport
de Me. Pierre-Winock Claeys , Confeiller : Tout confidéré,

Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.
Article premier.

Les Arrêts de règlement du Parlement de Flandres, des
26 Mars 1683 & 3 Juin 1690, feront exécutés félon leur
forme & teneur.
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Tous ceux qui exercent a&uellement, dans cette Ville
6c autres lieux du Reffort de ce Siege , la Profeflion d'Avocat,
remettront entre les mains de l'Avocat du Roi, dans le
délai d'un mois, leurs Matricules, pour icelles être enré-
giftrées fans frais, au Greffe de ce Siege, 6c le tableau des
Avocats formé félon les dates d'icelles : Faifons très-

expreffe inhibition 6c défenfe à tous ceux qui n'y feront
point compris , de faire aucune fonction de la fufdite
Profeflion, à peine de trois cens florins d'amende.

III.

Tous ceux qui voudront exercer à l'avenir la Profeffion
d'Avocat dans cette Ville 6c autres lieux du Reffortdece

Siege, feront tenus, avant d'en faire les fondions, de faire
confier, en la forme ci-deffus, de leur réception à la Cour*

IV.

Ordonnons pareillement que les anciens Règlemens de
ce Siege , 6c notamment ceux des 18 Janvier 1669, 10

Janvier 1743 6c 8 Mai 1749, feront exécutés félon leur
forme 6c teneur ; en conféquence faifons défenfe aux Pro¬
cureurs de produire aucun écrit, qui ne foit formé 6c
6c figné par l'un des Avocats inferits fur le Tableau ci-
defïiis mentionné, 6c qui, à cet effet, fera dépofé au Greffe
de ce Siege : Leur enjoignons de faire mention, dans la
copie fignifiée aux Parties, du nom de l'Avocat, à peine
de fix florins d'amende pour chaque contravention, 6c
qu'en outre les honoraires de tels écrits 11e feront taxés,
ni en dépens ni en falaires.
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V.

Faifons également défenfe aux Avocats de figner des
écrits qu'ils n'auront point formés, fans en faire mention.

VI.

Le préfent Règlement fera lu, publié aux Plaids de ce

Siege, imprimé & affiché en la manière accoutumée, ôc
copie coilationnée fignifiée au Doyen des Avocats,

Fait au Confeil delà Gouvernance & fouverain Bailliage
de Lille, le vingt - fix Juin mil fept cent foixante 6c treize.

PAR ORDONNANCE.

Signé, FISSIER.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



EDIT DU ROI,
Portant Règlement pour TinftruStion des Contumaces»

Donné à Verfailles au mois de Juillet 1773.

Regifîré en Parlement le fîx Septembre milfept centfoixante - treize,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre : Atous préfens & à venir; Salut. Nous étant fait repréfenter les
Mémoires qui Nous ont été adrefles par plufieurs Cours de notre Royaume,
par rapport aux contumaces des Accufés, qui ne fe préfentent pas pour
fubir interrogatoire lors duJugement du Procès, Nous avons jugé néceftaire
de faire ceffer la diverfité d'ufages qui fubfiflent entre lefdites Cours,
fur la manière d'inftruire lefdites contumaces, &de fixer la Jurifpmdence
fur l'effet des Jugemens rendus contre lefdits Accufés, & voulant que
l'adminiflration de la Juitice foit uniforme en cette matière. A ces caufes
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons par
notre préfent Édit perpétuel & irrévocable, dit, flatué & ordonné,
difons, flattions & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.
Tout Accufé, foit qu'il foit décrété de prife de corps, d'ajournement

perfonnel ou d'affigné pour être oui, fera tenu d'élire domicile dans le
lieu où l'accufation contre lui intentée fera pourfuivie, ce qui fera
obfervé en cas d'appel ou de renvoi du Procès dans une autre Jurifdiclion*
pour nullité dé procédures, revendication ou autrement, auxquels cas
l'Accufé fera élection de domicile dans le lieu ou le Procès fera porté
par appel ou par renvoi.

IL Lorfque l'Accufé aura élu domicile, toutes les Lignifications &
fommations que les parties publiques ou civiles feront dans le cas de
lui faire pendant l'inftrtiétion du Procès, & jufquau Jugement on
Arrêt définitif, feront faites au domicile par 1m élu.
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III. Faute par l'Accufé d'avoir élu domicile, voulons que toutes les

lignifications & fommations puiflent être faites au Greffe de la prifon où
il fera détenu, lorfqu'il fera prifonnier, ou au Greffe de la Jurifdiction
où le Procès fera fuivi, lorfqu'il fera en liberté.

IV. Et afin que les Accufés ne puiffent prétendre caufe d'ignorance
delà difpofition des trois précédens articles, enjoignons à tous Juges de leur
en donner connoilTance dans le premier interrogatoire qu'ils fubiront
devant eux, & d'en faire mention dans ledit interrogatoire.

V. Pourront au lurplus les Accufés élire domicile ou en changer en
tout état de caufe, fans toutefois qu'ils puiffent choifir un domicile hors
du lieu où le Procès fera fuivi ; leur permettons de faire élection de
domicile fur le Regiftre de la geôle, îorfqu'ils feront en prifon, ou fur
le regiftre du Greffe criminel, Iorfqu'ils feront en liberté.

VI. Enjoignons à cet effet aux Greffiers des prifons & aux Geôliers
de celles où il n'y a pas de Greffiers, ainfi qu'aux Greffiers criminels,
chacun à leur égard, de recevoir lefdites éleélions de domicile, à la
première requifition des Accufés, & d'en joindre une expédition à la
procédure, dans les vingt-quatre heures, à peine de répondre en leur propre
& privé nom, de tous dépens, dommages & intérêts, & à compter
du jour que ladite élection de domicile aura été jointe à la procédure,
toutes fignifications & fommations, à la Requête de la Partie publique ou
civile, feront faites à l'Accufé au domicile par lui élu.

VIL Dans les Procès où il y aura Partie civile, l'Accufé fera tenu de
lui faire fignifierladiteéleétion, ou ledit changement de domicile ; voulons
qu'audit cas, & à compter du jour que ladite fignification aura été faite
à la Partie civile, il ne foit plus fait à l'Accufé defommation ni fignification,
qu'au domicile par lui élu.

VIII. Les articles III. & IV. du titre X. de notre Ordonnance de
1670, feront exécutés ; en conféquence, lorfque les Accufés décrétés
d'affignés pour être ouis, ou d'ajournement perfonnel, n'auront pas
comparu pour fubir interrogatoire, les décrétés feront convertis ; favoir,
ceux d'affignés pour être ouis en décrets d'ajournement perfonnel, &
ceux d'ajournement perfonnel, en décrets de prife de corps, & ce, à
l'échéance de chacune des affignations données fur chacun des décrets,
fans qu'il foit néceiïàire d'attendre les délais pour lever le défaut, ou
pour le faire juger, dont nous abrogeons l'ufage en matière criminelle
en toutes Jurifdiclions, même en nos Cours ; abrogeons pareillement
rufage des ptéfentations dans les Procès qui ne s'inftruiront qu'à
la Requête de la Partie publique.

IX. Si l'Accufé décrété d'affigné pour être oui, après avoir comparu
fur ledit décret, & fubi interrogatoire, ne comparaît pas pour les
récolemens & confrontations, & autres inftru&ions, il fera, fur la conclufion

7
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de la Partie publique, décrété de prife de corps, fans obferver le décret
intermédiaire d'ajournement perfonnel, & ce, fur le certificat du Greffier
de la Jurifdiélion, que l'Accufé ne s'effc pas préfenté, lequel certificat fera
joint au Procès; n'entendons néanmoins rien innover à l'égard des
Accufés décrétés d'affignés pour être ouis & qui ne fe feroient pas préfentés
fur ledit décret, pour fubir interrogatoire, à l'égard defquels tous les
degrés de décrets feront obfervés.

X. Il ne pourra être procédé, tant en première que dernière infiance,
au Jugement d'aucun Procès criminel inflruit par récolement &
confrontation, & dont l'appel fera de nature à être porté ès Chambres
de Tournelle ou autres Chambres de nos Cours, où fe portent les appels
des Procès de grand criminel, fans appeller, pour j fubir le dernier
interrogatoire en préfence des Juges, tous les Accufés, autres néanmoins
que ceux contre lefquels la contumace aura été instruite en la forme
ordinaire ; voulons en conféquence, qu'en vertu d'un Jugement qui
fera rendu à la Requête de la Partie publique, il leur foit fait fommation
de comparaître au jour indiqué par ledit Jugement, pour fubir interrogatoire,
& de fe réintégrer à cet effet, dans les prifons, ou de fe repréfenter aux
pieds de la Cour, fuivant l'exigence des cas.

XI. Faute par lefdits Accufés d'avoir comparu, ou de s'être mis eïî
prifon, il fera paffé outre au Jugement du Procès, fans qu'il foit befoin
de conflater leur abfence autrement, que par un certificat qui fera délivré
par le Greffier de la geôle, ou par le Procès - verbal de l'Huffier qui aura
été chargé de les appeller, fans qu'il puiffe être fait aucune perquifitioa
defdits Accufés, & inflruit aucune contumace, faute de préfence, dont
nous abrogeons l'ufage, & fera le certificatdudit Greffier, ou le Procès
verbal de l'Huiffier, joint au Procès. y )

XII. Les Sentences, Jugemens ou Arrêts qui auront été rendus,
fans avoir entendu tous les Accufés fur la fellette ou derrière le barreau,
ne feront regardés & exécutés que comme Jugemens de contumace,
à l'égard des Accufés qui n'auront pas fubi ledit interrogatoire en préfence
des Juges, quand même ils auraient comparu à toute l'inflruélion. Voulons
en conféquence, que lorfque lefdits Accufés fe préfenteront, il foit
procédé fins délai audit interrogatoire, & enfuite à un nouveau
Jugement à leur égard, & ce , en vertu du préfent Edit, & fans qu'il
foit befoin de le faire ainfi ; ordonner ce qui fera exécuté, tant à l'égard-
des Jugemens qui auraient été ci-devant rendus fans avoir entendu les Accu¬
fés, que pour ceux qui feront rendus à l'avenir; voulons toutefois que les
Accufés qui n'auront pas comparu pour être interrogés lors du premier
Jugement, ne puiffent être admis à un nouveau, qu'en fe remettant
dans les prifons.

XIII. Notre préfent Edit fera exécuté, tant en première inllance que
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par appel, en toutes Juridictions, même en nos Cours, à compter du
jour de la publication &enrégiftrementd'icelui; dérogeant en tant que de
befoin, à toutes Ordonnances, Édits, Déclarations & Ufages, en ce
qui ne feroit pas conforme aux difpofitions y contenues, fans que les
Cours dans lefqu'elles les accufations feroient portées ou dévolues,
puifîent lui donner un effet rétroactif, quant aux Jugemens intervenus,
ou aux Procédures d'inftructions faites j'ufqu'à ce jour. Si donnons en
Mandement à nos aînés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer, &'le contenu en icelui garder, obferver & exécuter
félon fa forme & teneur: Car tel eft notre plaifir; & afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours, nons y avonsfait mettre notre fcel. Donné
à Compiegne au mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent foixante-
treize, & de notre règne le cinquante-huitième. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, Phelypeaux, Vifa de Maupeou. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Megiftré, oui , ce requérant le "Procureur général du R*i, pour être exéeuté félon faforme
effi teneur ; copies eollationnées. envoyées aux Bailliages, Sénéchaujfées <$r> autres Sièges du
~Reffort de la cour , pour y être lu , publié & regiftré : "Enjoint aux Subflituts du Procureur
Général du Roi , d'y tenir la main , d'en certifier la cour dans le mois ; & aujfi copias
sollationnées envoyées aux confeils Supérieurs, pour y être pareillement lu, publié & regiftré,
conformément x l'Edit du mois de février mil fept cent foixante - onze , fuivant ïArrêt dg
et jour. A Paris , en Parlement, toutes les chambres affemblées , le ftx. Septembre mil fept
sent fixante -treize. Signé, V A N D I V Em

Collationnépar Nous Chevalier, Confeiller-Secrëtaire'duRoi, fonPro¬
tonotaire & Greffier en chefCivil de la Cour de Parlement. Signé. L E JAT.

Lu , publié, l'Audience tenant cejourd'hui, enrégiftré au Greffe de la cour, conformément
Â l'article XII. de l'Edit du mois de Septembre 1771; oui, ce requérant le Procureur Général
du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ; & copies collationné es envoyées aux
Bailliages & autres Sièges du Reffort , pour y être pareillement lu , publié (ft enrégiftré :
Enjoint aux Subflituts du Procureur général du Roi , éfdits Sièges, d'y tenir la main,
d'en certifier la cour dans le mois, fuivant l'Arrêt du vintg - deux du mois de ' Novembrt
dernier. A Douxy , au confeil Supérieur, le trois Décembre mil fept cent foixante - treize.

Signé, CANEAU DE LANGRTES.
Lu tfft publié es Plaids extraordinaires de la Gouvernance & Souverain Bailliage de Lille,

le vingt Décembre mil fept cent foixante-treize 3 & enrégiftré au Greffe du dit Siège; oui t

& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège Joufftgné.
Signé, D. J. M. POTTEAU.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-ChamÉj
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DEM, DE CAU MARTIN,

Intendant de Flandres & Artois ,

PORTANT que celle par lui rendue le 26 Mars 1770 9

relativemnt à Venterrement des cadavres des Beftiaux,
fera exécutée félon fa forme & teneur, & ajoutant à fes
difpofitions, condamne tous contrevenons , d'après les
Procès-verbaux qui feront drejfés à cet ejfet, en l'amende
de trois cens livres, au lieu de celle de cent livres portée
par icelle. .

Du premier Juillet *77?>~

]ÉtANT informé que l'Ordonnance par Nous
rendue le 26Mars 1770, relativement aux
cadavres des Beftiaux, que Nous avons ordonné
d'enterrer , n'eft pas exécutée ponctuellement,
& que plufieurs particuliers fe font permis de
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les laiffer expofés à l'air , ou de les jetter dans
les Rivières, ce qui peut être très - nuifible à la
falubrité de l'air , & occafioniier des maladies
contagieufes , que le bien public exige qu'on
prévienne : A quoi étant néceffaire de pourvoir.

Nous Intendant, avons déclaré & déclarons
que notre Ordonnance dudit jour 26 Mars 1 77o,
fera exécutée félonJa forme & teneur, & ajoutant
à fes difpofitions, avons condamné & condamnons
tous contrevenans , d'après les Procès - verbaux,
qui feront dreffés à cet effet, en l'amende de
trois cens livres, au lieu de celle de cent livres
portée par icelle , laquelle amende ne pourra
être réputée comminatoire.

Enjoignons à nos Subdélégués & aux Magiftrats
de la Flandre Maritime , ainfi qu'aux Cavaliers
de la Maréchauffée, de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, laquelle fera impri¬
mée , publiée & affichée par-tout oùbefoinfera,
à ce que perfonne n?en ignore.

Fait le premier Juillet mil fept cent foixante-
treize. Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



JUGEMENT
DU CONSEIL DE GUERRE

TENU PAR ORDRE DU ROI,

A LILLE.

Du 12 Juillet 1773.

DE PA R L E RO I.

LE Confeil de guerre alfemblé à Lille, par ordre de Sa Majefté,en date du 10 Mai 1773 , compofé de Nous,

Louis-Nicolas-Victor de Félix,Comte du Muy,
Chevalier des Ordres du Roi, Lieutenant général de fes Armées,
Préfident; Louis-Charles, Comte de Chabo,Charles-Antoine,Marquis
de Lugeac, Lieutenans généraux; Jean-Baptifle-Donatien, Comte de
Rochambeau, Victor-Maurice, Comte de Caraman, Jacques-Hyacinthe,
Vicomte de Sarsfield, Charles-Antoine, Baron de Viomenil, Maréchaux-
de-camp des Armées du Roi, tous Infpecteurs généraux de fes Troupes ;
& Alexandre-Marie-Eléonor, Comte de Montbarey, Maréchal-de-
camp, Infpeéteur général d'Infanterie, faifant les fondions de Rappor¬
teur & de Procureur du Roi audit Confeil de guerre.
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Vu l'ordre de Sa Majeflé , fufdaté, concernant les troubles qui fe
font élevés à l'Ifle-de-France, dans le Régiment Royal-Comtois, & la
divifion qui a éclaté entre les Chefs & les Officiers dudit régiment ; la
plainte du Procureur du Roi, rendue en conféquence, du 2 Juin 1773 ;
les différens interrogatoires qu'ils ont fubis les 2, 3, 4,5 ,7 , 8, 9,
10, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19 dudit mois ; les récolemens
des 21, 22, 23 & 24 dudit mois; la fentence de décret du
23 dudit mois ; les interrogatoires particuliers du 25 dudit mois, &
les récolemens du même jour ; les confrontations des 26, 28 & 30
dudit mois de Juin ; les confrontations particulières des i.cr, 2 , 3 &
5 Juillet :

Oui le rapport du 9 juillet, & les conclufions du Procureur du Roi
du 10dudit mois, & le dernier interrogatoire liibi par chacun d'eux, en
préfence du Confeil de guerre; le tout bien confidéré: le Confeil de guerre,

Condamne le fieur Jofeph-Augufidn-Profper de la Motte-Gefïrard,
Lieutenant-colonel, à garder les arrêts pendant trois mois, pour avoir
compromis l'autorité que le Roi lui avoit confiée , lorfque, laffé d'une
cabale féditieufe & infubordonnée qui s'étoit formée depuis long-temps
contre lui & le fleur de Chemault, Major, & qui venoit de fe porter
aux derniers excès d'infubordination , il a propofé un défi d'attaque &
de défenfe à fes inférieurs, au lieu de fe fervir du pouvoir de fa place
pour les punir comme ils le méritoient.

Déclare ledit fleur de la Motte-Geffrard , Lieutenant-colonel, &
le fieur de Chemault, Major, lavés des infmuations calomnieufes
répandues contre eux dans les Mémoires & plaintes des Officiers dudit
régiment, non feulement par la rétractation formelle & juridique des
Officiers, mais auffi par l'examen approfondi qui en a été fait.

Met hors de cour le fieur Jacques - Augufle, Comte de Chemault,
Major, déclarant fa conduite irréprochable.

Condamne le fieur Jean-François Cézar, Comte de Martimprey-
Romecour, Capitaine de Grenadiers dudit régiment, avec rang de
Major, à être caffé & à refier en prifon vingt ans & un jour, pour
s'être déclaré chef d'un parti contre le Lieutenant - colonel & le Major

e fe régiment; pour avoir celTé de leur rendre les devoirs auxquels



il étoit obligé ; pour avoir porté au fieur de Mefme, Capitaine, le
réfultat d'une affemblée illicite, tenue contre ce Capitaine, à caufe de
fon attachement à l'autorité légitime; pour avoir fait dreffer fous fes yeux,
avoir figné & envoyé un Mémoire féditieux contre fes Chefs, où non
feulement le refpeét qu'il leur devoit elt oublié, mais qui n'efl rempli
que de faits hafardes & d'infmuations calomnieufes, tendantes à faire
foupconner leur probité, qui ont été défavouées univerfellementpar lui-
même , & par les Officiers qui les ont fignées ; pour avoir fait écrire ce
Mémoire par huit bas Officiers ou Soldats de fon régiment, au rifquede
ce qui pouvoit en réfuîter; pour avoir engagé tous les Officiers à figner
ce Mémoire ; pour avoir fait les démarches les plus fortes pour les y
déterminer, & leur avoir répondu, en fon nom, des faits qui y étoient
contenus ; pour avoir envoyé au Secrétaire d'Etat ayant le département
de la guerre, un fécond Mémoire, figné de luifeul, & copié par un bas
Officier du régiment d'Infanterie d'Artois ; Mémoire auffi infubordonné
que le premier, & rempli d'accufations fans preuves, qui a été enfuite
figné à Lille les 2 & 3 Avril 1773, par les Officiers de fon parti, &
pour avoir enfin répandu, félon fon propre aveu, line grande quantité
de ces Mémoires, au rifquè de perdre de réputation des Chefs
irréprochables.

Condamne les fieurs Claude de Chanron, Augufte Gignoux de la
Deveze, & Antoine de Villa, Capitaines, à être cafifés & à douze ans
de prifon, pour s'être trouvés à l'aflemblée illicite de plufieurs Capitaines,
en Décembre 1770; pour avoir domié les preuves les plus marquées
d'infubordination, en refufant defortir des arrêts par ordre du Lieutenant-
colonel , & enfuite de la prifon où il les avoit fait mettre, quoique le
Commandant en fécond de l'Ille - de-France les eut preflfés d'y obéir;

pour avoir figné les deux Mémoires, & perfévéré dans la cabale.

Condamne les fieurs Jean-Henri-Touffaînt de Villaucourt, Léon-
Bernard de Mengaud,& Henri-Jofeph de Terragon, Capitaines, à être
caffés & à dix ans de prifon ; les deux premiers pour avoir follicité
leurs camarades de figner le premier Mémoire ; & le troifième
pour avoir donné feul une plainte particulière , tendante â inculper
la probité de fes Chefs ; & tous les trois pour s'être trouvés à la
fécondé affemblée illicite de plufieurs Capitaines, en Décembre
1770; pour avoir été les plus échauffés contre leurs fufdits Chefs;
four avoir ûguê les deux Mémoires cités ci - deffus ; pour avoir



formé, chacun en leur particulier, des plaintes fans fondement, &
pour avoir, plus que tous les autres Capitaines, animé la cabale.

Condamne à être caffés, & à trois ans de prifon, les fieurs Jean-Paul de
Lary - de - la - Tour, Chevalier de Malte ; Louis Hocard, Pierre - Euftache
Renard de Saint Malo, Capitaines, pour avoir perfévéré dans la cabale,
figné les deux Mémoires, & ajouté chacun des plaintes particulières,
fans fondement.

Condamne les fieurs Jean Durege, Jean - Sébaftien Bellonnet de
Madhaille, & Jofeph de Bouglon, Capitaines, à être caffés,&à deux
ans de prifon, pour avoir toujours perfévéré dans la même cabale,
& avoir figné les deux Mémoires.

Sursis au jugement du fleur de la Martinière, Capitaine, qui efl
abfent avec un détachement de cent hommes, qui a figné le premier

. Mémoire.

Condamne à un mois de prifon, le fieur Jean-Nicolas-Jofeph de
Meaux, Capitaine, qui a figné le premier Mémoire; qui s'eft rétraété
le furlendemain, & qui a envoyé en même-temps fa rétractation au
Secrétaire d'État de la guerre. #

Condamne à trois mois de prifon, le fleur Alexis-Jofeph Ravier de
Juillier, Capitaine, qui a figné le premier Mémoire , & qui s'eft
rétraété le 2 Avril 1773.

Condamne le fieur Jean -Jofeph-Félix Martîmprey de Villefond,
Chevalier de Romecourt, fécond Aide-major dudit régiment, à être
caifé. & à quatre ans de prifon , pour avoir figné les deux Mémoires ;
pour avoir donné des plaintes particulières, & pour avoir été un des
plus animés de la Cabale.

Condamne le fieur Pierre, Chevalier de Carrière, premier Lieu¬
tenant , à être caffé, & à dix ans de prifon ; pour avoir été un des
plus animés de la cabale ; pour avoir employé des allégations fauffes,
pour féduire des Lieutenans qui n'ont pas voulu figner le premier
Mémoire; pour avoir figné les deux Mémoires, & pour avoir donné
une plainte particulièref fans fondement,



Condamne à être caffés, & à un an de prifon, les fleurs Louis-
Marcelin des Innocens, Louis de Bony, Ode, Chevalier de Petit,
Pierre de la Grillière, Paul Coquet de Saint-Lary, François-Sébaflien
de Rancé, Jean-Antoine, Chevalier de Villaucourt, Gabriel-Bernard
Albanel de Ceffieux, Lieutenans ; François, Chevalier de Cours,
Sous-aide-major; Jean-Lambert-Louis Duhoux d'Auterive, Antoine
Boufquet, Jofeph-Hyacinthe Ribeault de Laugardière, Bernard de Saint
Gery, Louis-André Defcordes, Antoine-François Barberot d'Autel,
Louis Foucault, François de Renauld, Louis-Henri-Jacques le Chan¬
tier de Lauraille,Sous-lieutenans;pour avoir figné les deux Mémoires,
& perféveré dans la cabale.

Condamne à trois mois de prifon, les fleurs Jean - Pierre, Chevalier
de Martrin, Jean-Baptifle de la Salle de Rochemore, Lieutenans; &
Jean-Baptifte Chaboton de la Lauzière, Sous-lieutenant, pour avoir figné
le premier Mémoire, & ne s'être rétraélés que le 3 Avril 1773.

Met hors de cour le fieur François, Chevalier de Sarradas,
Sous - lieutenant ; & le fieur Bordes de Sarradas, Porte-drapeau.

Le Confeil de Guerre met fa fentence fous les yeux du Roi,
& attend les ordres de Sa Majeflé pour fon exécution. Fait à Lille
le douze Juillet mil fept cent foixante-treize, avant midi. Signé, Le
Comte de Félix du Muy , Chabo , le Marquis de Lugeac,
le Comte de Rochambeau , le Comte de Caraman , le
Vicomte de Sarsfield, Viomenil, le Comte de Montbarey;
& cîAvrange, Greffier du Confeil de guerre.

1 . ) . • - . x " . " * * ■

En conféquence des ordres de Sa Majeflé du 15 Juillet, la fufdite
fentence a été exécutée le 17 Juillet 1773.

Signé, Le Comte de Félix du Muy.
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JUGEMENT
DU CONSEIL DE GUERRE,

Contre le fieur de la MartinièrE Capitaine.
Du 19 Juillet 1773.

DE PAR LE ROI.

LE Confeil de guerre aftemblé à Lille, par ordre de Sa Majefté,en date du 10 Mai 1773, compofé de nous, Louis-Nicolas»
Victor de Félix, Comte duMuy, Chevalier des Ordres du Roi,
Lieutenant général de fes armées, Préfîdent; Louis-Charles, Comte
de Chabo, Charles-Antoine, Marquis de Lugeac,Lieutenans généraux;
Jean-Baptifte-Donatien, Comte de Rochambeau, Victor - Maurice,
Comte de Caraman, Jacques-Hyacinthe, Vicomte de Sarsfield, Charles-
Antoine, Baron de Viomenil, Maréchaux-de-camp des armées du Roi,
tous Infpeéteurs généraux de fes troupes ; & Alexandre - Marie -Eléonor,
Comte de Montbarey, Maréchal - de - camp, Infpectour général d'Infan¬
terie, faifant les fonélions de Rapporteur & de Procureur du Roi audit
Confeil de guerre.

VU Fordre de Sa Majefté, fufdaté, concernant les troubles qui fefe font élevés à l'Ille-de-France, dans le régiment Royal-Comtois,
<St la divifion qui a éclaté entre les Chefs &les Officiers dudit régiment;
le ftirfis ordonné par le Confeil de Guerre, fur ce qui concernoit le
fleur de la Martinière , Capitaine abfent, détaché avec cent hommes,
jufqu'à ce qu'il eût rejoint fes drapeaux ; la plainte du Procureur du
Moi, rendue le i p Juillet 1773 , en conféquence de l'arrivée dudit fieur
de la Martinière, qui a rejoint le régiment Royal-Comtois le i'8 dudit
mois ; l'ordonnance du Confeil de guerre pour fes interrogatoires ;
cëcolemens & confrontations, fi hefoin eft; finterrogatoire & lexécole-
mmt éa dudit mois de dt la Sentence de décret dudit jour:



Oui le rapport & les conclurions du Procureur du Roi dudit jour, & le
dernier interrogatoire fubi par lui, en préfence du Confeilde guerre; le
tout bien confidéré : le Confeil de guerre,

Ayant égard à la bonne conduite qu'à tenue le fieur de la Martinière,
Capitaine, n'ayant jamais manqué aux égards &àla fourmilion qu'il de-
voit à fes Chefs, quoiqu'il eût figné le premier Mémoire des Officiers
contre le fieur de laMotte-Gefïrard, Lieutenant-Colonel, &le fieur de
Chemault, Major, le 25 Mars 1771 ; fignature qu'il a rétraélée dans
fon interrogatoire du 19 Juillet 1773, ainfi que toutes les plaintes,
accufàtions & inculpations qui étoient contenues dans ledit Mémoire.

Condamne le fieur Charles-François, Chevalier de Maillait delà
Martinière, à refier deux mois en prifon, pour avoir figné ledit Mémoire
contre les Chefs, le 25 Mars 1771 -

Le Confeil de guerre met fà fentence fous les yeux du Roi, &
attend les ordres de Sa Majeflé pour fon exécution.

Fait à Lille le dix-neuf Juillet mil fept cent foixante-treize, avant
midi. Signé, le Comte de Félix du Muy, Chabo, le Marquis de
Lugeac , le Comte de Rochambeau , le Comt e de Caraman ,

Viomenil, le Vicomte de Sarsfield, le Comte de Montbarey;
& Avrange , Greffier du Confeil de guerre.

D'après l'ordre du Roi du 21 Juillet, la fufdite fentence a été
exécutée le 24 Juillet 1773. Signé, le Comte de Félix du Muy.

Â Lille, derimprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



TRAITES.

n"» de Lille.

COPIE de ta Lettre de la Compagnie, écrite à M*
Morel, Directeur des Fermes.

Paris le 22 Juillet 1773*

IS O U S vous avons donné connoiffance , Monfleur, par notre
Circulaire du 3 Mai dernier , des difpofitions de l'Arrêt du 17 Mars
précédent 3 par rapport aux droits qu'il convient de faire acquitter aux
Chanvres & Lins apprêtés, ainfi que fur les efpèces de Fils y défignés,
venant de l'Etranger*

La ville de Lille & la Chambre de Commerce de ladite ville, ontfait
des repréfentations tendantes à fufpendre, jufqu'à nouvel ordre, la per¬
ception dans les Provinces de Flandres & Haynaut, des droits ordonnés
par l'Arrêt du 17 Mars 1773 , feulement fur les Fils de Chanvre & de
Lin Amples, bis ou écrus, ou blanchis & non retors, ainfi que fur les
Chanvres & Lins apprêtés.

Sur -ces repréfentations , il a été décidé qu'il fera furfis, jufqu'à
ftouvel ordre, à l'exécution de cet Arrêt, en Flandres & en Haynaut9
pour ce qui concerne lefdits Fils, Chanvres & Lins peignés ou façonnés,
qui, au moyen de ce , feront traités comme il en étoit ufé avant ledit
Arrêt du 17 Mars 17734

Vous voudrez bien donner des ordres dans les Bureaux d'entrée de
votre Direction 3 conformes à cette décifion , & nous affûter de leur
exécution. Signé , Deluzines , Saint - Amand , Gigault de Crifenoy,
Darlincourt & d'Agincourt.

Lille le 27 "Juillet 1773.

E vous envoie , Monfieur, copie de la Lettre de la Compagnie, duf
22 de ce mois , par laquelle elle me fait l'honneur de me mander que
le Confeil a furfis à l'exécution de l'Arrêt du 17 Mars dernier, en ce
qui concerne les Chanvres & Lins apprêtés, & les Fils de Chanvre &
de Lin Amples, bis ou écrus, ou blanchis & non retors. Vous voudrez
bien, Monfieur , vous conformer à cette décifion , jufqu'à ce qu'il en
foit autrement ordonné, & 11e percevoir les droits d'entrée furies Chanvres
& Lins peignés & apprêtés , & fur les Fils Amples , bis ou écrus, &
blanchis non retors, que fur le pied qu'ils étoient impofés avant ledit Arrêt
du 17 Mars dernier: A l'égard des Fils retors de toutes qualités, vous
devez percevoir le droit d'entrée fur le pied qu'ils font impofés par
ledit Arrêt du 17 Mars dernier. Vous voudrez bien âccufer la réception
defdits Ordres , & adreffer à la Direction votre foumiffion de vous y
conformer.

Le DirePeur des Fermes du Roi«



 



ORDONNANCE
DEM. DEÇA U M A RTI N,

Intendant de Flandres & Artois,

Qiii enjoint aux Gens de Loi & Habitans des Communautés
qui avoipnent le Canal de Lille à Douay, dont les noms font
ci-après dêfgnès, déformer une ligne de démarcation de deux
pieds de largeur, à la diftance de cinquante toifes des bords
extérieurs dudit Canal, d'après le mefurâge qui en fera fait
par le fieur Leplus, Architecte & Ingénieur de Lille, que
nous avons commis à cet effet, & ce, dans le courant du
mois de Septembre prochain au plus tard.

Du 24 Juillet 1773.

Ntoine- Louis -François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boifly-le-Châtèl, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux,Confeiller
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du Roi en Tes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fou
Hôtel, Grand - Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de
l'Ordre royal & militaire de St. Louis, Intendant de Flandres
6c Artois.

Étant informé que nonobftant les défenfès portées par
l'Arrêt du Confeil du 26 Février dernier, de lever des
Tourbes ou Palées dans les Marais, à cinquante toifes des
bords des Rivières 6c Canaux navigables de la Flandre, 6c à
trois Toifes des autres Rivières, Canaux ou Ruiffeaux, grand
nombre d'Habitans qui avoifinent lefdits Canaux, ont continué
de lever des Tourbes dans lefdits Marais, à la diftance prohibée,
les uns par mépris defdites défenfes , 6c d'autres fous le prétexte
vrai ou fuppofé qu'ils ignoraient jufqu'où devoit s'étendre la
véritable diftance de cinquante toifes, prefcrite par ledit Arrêt
du Confeil ; A quoi voulant pourvoir.

Nous ordonnons aux Gens de Loi 6c Habitans des Commu¬
nautés qui avoifinent le Canal de Lille à Douay, dont les noms
font ci-après dé (ignés, de former une ligne de démarcation de deux
pieds de largeur, à la diftance defdites cinquante toifes des bords
extérieurs dud.it Canal, d'après le mefurage qui en fera fait
par le fleur Leplus , Architecte 6c Ingénieur de Lille, que nous
avons commis à cet effet, 6c ce, dans le courant du mois de
Septembre prochain au plus tard, 6c d'après les rôles de corvée
qui en feront dreffés par les Gens de Loi de chaque Commu¬
nauté ; & faute par eux de fàtisfaire, dans ledit délai, à ce qui
leur eft prefcrit par la préfente, déclarons qu'il y fera mis des
Ouvriers à leurs frais, pour le paiement defquels fera délivré
Exécutoire à la charge des plus hauts cotlfés de chaque
Village, fauf répétition fur les autres. Mandons au fieur
Cambier, Infpeéteur dudit Canal, 6c aux différentes Brigades



C 3 )
de la MaréchaufTée de notre Département, de veiller foigneufe--
ment à l'exécution de la Préfente, qui fera notifiée aux Gens de
Loi de chaque Communauté, publiée & affichée, afin que
perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 24 Juillet 1773. Signé, CAUMARTIN.

p»*—
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A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi



 



ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE SOUBISE,

Du a? juillet 1773,

Concernant ïOuverturede la ChaJJe dans l'étendue des
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES D E R O H AN, Prince de Soubîse jd'Épinoy et de Maubuisson , Duc de Rohan-
Rohan, Pair & Maréchal de France, Miniftre d'Etat, Vicomte
de Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de Flandres,
Sénéchal de Haynaut, Capitaine-Lieutenant des Gendarmes de
la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa Majefté
des Provinces de Flandres de Haynaut, Gouverneur parti¬
culier des Ville & Citadelle de Lille , fouverain Bailli des Ville
& Châtellenie dudit Lille.

La fituation de s Biens de la Terre, relativement àlaMoiflon,
ie trouvant avancée cette année, nous avons fixé l'ouverture des
Chaffes au premier Septembre. En conféquenee défendons très-
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expreffément à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition
quelles foient, & fous quelque prétexte que ce foit, de chaffer
avant ledit temps. Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers
de chaffer, à commencerdudit jour premier Septembre, jufqu'au
quinze Février fuivant, dans le Canton qui leur a été affeété de
tout temps dans les Plaines réfervées à titre de plaiflrs du Roi,
dans notre Gouvernement général.

Rien entendu qu'il leur effc très - expreffément défendu de
chaffer dans les autres Cantons de la Plaine de Lille , réfervée aux
plaifirs du Roi, laquelle effc bornée par les Rivières de la Haute
& Raffe-Deûle, & celle delà Marque & Marquette, de manière,
afin qu'ils ne s'y méprennent pas, qu'ils ne repafferont paslefdites
Rivières de la Haute & Baffe-Deûle , Marque & Marquette;
& il ne leur fera permis de fortir avec leurs fufils & chiens, que
par les Portes de St. André & de la Barre, en obfervantàcette
derniere, de paffer au delà du Pont de Canteleu , de ne pas tra-
verfer l'Abbaye de Los , & de ne pas chaffer fur les Terres de
Lomme, Capinghem, à Sequedin , Englos & Houplines, appar¬
tenantes à M. le Prince d'Ifenghien ; fur celles de la Prévôté,
verlinghem & Frelinghem, à M. le Marquis d'Euchin ; fur celles
de Quefnoy, à Mclles du Quefnoy ; fur celles de Wavrin , d'Ar-
mentieres, Saint-Simon-Raiffe & Village d'Erquinghem fur la
Lys, à M. le Comte d'Egmont ; & fur celles de l'Abba>e de
Marquette , fur lefquelles Terres les Sergens fe tiendront pour
les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles
& Confignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laifferont
fortir fans billet, avec leifrs fufils & chiens, Mrs. les Officiers,
pendant le temps ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives,
St. Maurice , Notre-Dame & des Malades , ordonnons aux
Officiers de garde , Sergens , Sentinelles & Confignes auxdites
Portes, de ne laiffer fortir "qui que ce foit, avec leurs fufils &
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chiens de chàffe , fans permiffion par écrit de nous , ou du
Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par Nous établis
pour la confervation de la Plaine, de ne laifler chafler perfonne,
fous quelque prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit
de nous ; de drefler exactement leurs Procès-verbaux de toutes
les contraventions dont ils s'appercevront, ou qui viendront à
leur connoiffance, & de les remettre , dans les vingt-quatre
heures , au Procureur du Roi de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille, pour, fur fes conclufions, y être fommaire-
ment ftatué ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut-Jufticiers , ou Vicomtiers qui,
conformément à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730 , ont
la permiffion de chafler fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés
d'une perfonne feulement, nous défendons très - expreflement à
tous ceux defdits Seigneurs Haut-Jufticiers, ou Vicomtiers, qui
n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance du 11 Février 175b, de
chafler , fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'à ce qu'ils aient
donné au Procureur du Roi de la Gouvernance , ainfi qu'il
leur a été enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres, ou Fiefs
qui leur appartiennent, & fur lefquelles ils prétendent exercer
leur droit de Chafle , lequel droit ne pourra leur être confirmé
par nous , que fur le certificat dudit Procureur du Roi , qui
conftate, après la juftification qu'ils en auront faite, qu'ils pofîé-
dent une Seigneurie Haute-Jufticiere ou Vicomtiere.

Faifons pareilles défenfesà tous les Seigneurs Eccléfiaftiques,
ou leurs repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que
nous leur avons prefcritesparnotredite Ordonnance du 11 Février
1756, en exécution de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au fiirplus à tout Seigneur Haut - Jufticier, ou
Vicomtier, Seigneur Eccléflaftique , ouTon repréfentant, de ne
chafler que dans les temps permis, & qu'en perfonne , accom¬
pagné d'un Ami , ou d'un Garde , lequel Garde ne pourra en
aucune façon chafler feul.
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Aucuns Seigneurs ne pourront donner des permifiians de

chafTer à des perfonnes tierces , fous peine de trente florins
d'amende ; permettons cependant aux Veuves & Dames pro¬
priétaires de Fiefs Haut-Jufticiers , ou Vicomtiers, de nommer
une perfonne, pour les repréfenter , d'état & condition à pouvoir
chafler.

Défendons expreflement aux Gardes par nous établis pour la
confervation de la Plaine , de chafler pour les Seigneurs , fous
peine de punition exemplaire ; & même ne le pourront abfolument
que par nos Ordres, ou ceux du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes - Chafle de la plaine , qui trouveront
d'autres Gardes defdits Seigneurs particuliers chaflant feuls fans
leur Maître , d'avoir à en drefler Procès-verbal, pour y être
ftatué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois, ou autres, d'aller
chalfer fur le Territoire defliné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers,
Carofles de remife & Fiacres qui voudront fortir dans leurs
équipages des Fufils , ou chiens de chafle , clandeftinement,
conformément à l'Ordonnance du 10 Mars 1731, & de tenir la
main régulièrement à l'exécution d'icelle , fous peine de révo¬
cation de leur emploi.

Nous défendons bien expreflement à mefdits fleurs les Officiers
de mener avec eux à la Chafle, dans les endroits ci-defliis permis,
aucuns Valets ni Soldats, la Chafle n'étant que pour leurs propres
perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Or¬
donnances du Roi , de ne faire aucun tord aux Grains qui
pourraient être fur la Terre, & de ne pas pafler fur la Province
d'Artois, 011 ils n'ont aucun droit de chafler,



C 5 )
Déclarons que , quoique nous foyons bien perfuadés de

l'exaétitude avec laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Or¬
donnances , il fe pourroit bien que l'ardeur que quelques-uns
ont pour la Chafle , les ferait écarter jufques dans la Plaine ; en
ce cas, nous les avertîflons que celui qui fera reconnu y avoir
chafle, ou entré avec fon fufil ou chien , fera puni très-févére-
ment, conformément aux Ordres que nous en avons de la Cour.

Et comme il eft très-expreflfément défendu à toutes perfonnes de
fortir avec leurs fufils , nous déclarons que dans cette défenfe
ne font point compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin
& Tabac, tant de la Ville que de la Châtellenie , auxquels nous
permettons de fortir par toutes les Portes de cette Ville, avec leurs
moufquetons, en montrant leurs Commiffions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplug à l'Ordonnance du Roi, en date "du
13 Juin 1730 , & à celle que nous avons rendue le 11 Février
175(5 , pour ce qui concerne ceux qui ont le droit de Chafle,
& ceux à qui il efttrès-expreflement défendu de chafîer, fous les
peines y portées : Enjoignons aux Mayeurs & Gens de Loi de
la Châtellenie d'y tenir la main , à peine d'en répondre en leurs
propres & privés noms.

Déclarons de nouveau , & en tant que befoin efl:, ainfi que
nous l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février
1756, que toutes permiffions que nous pourrions avoir données
jufqu'à ce jour, ou qui auraient été accordées par nos Prédécefleurs,
tant aux Seigneurs Eccléflaftiques qu'aux Gentilshommes , ou
autres qui pofledent des Terres dans ladite Réferve, & qui ont
tranfmis à d'autres leur droit de Chafle , feront & demeureront
fupprimées , & qu'on fera tenu de s'en procurer inceflamment
de nouvelles, à défaut de quoi nous leur défendons très-exprefle-
ment de chafîer ; notre plus grand defir à cet égard étant de
remettre les chofes dans la règle où elles doivent être , & de
laifîer à chacun la jouiflance de fes droits pour la Chafle, dans
les bornes que Sa Majefté aprefcrites ; fans quoi nous ne pourrons
nous difpenfer de prendre un parti contre ceux qui continuent ,

de fe refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.
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Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance , elle

fera délivrée à Mrs. les Majors des Régimens , affichée aux
Corps-de-garde des Portes, aux Hobettes des Confignes & Commis
des Fermes , remife aux Gardes-Chaffe de la Plaine, & envoyée
dans tous les Villages de la Châtellenie, pour y être publiée le
premier Dimanche après fa réception , au fortir de la Meffe de
Paroifle, pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris le vingt-fept Juillet mil fept cent foixante-treize.

Signé, LE MARÉCHAL PRINCE DE SOUBISE.
Par fon Altefle, LUCET.

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouver¬
nance & fouverain Bailliage de Lille , le 4 Août 177 3,*
enrégiftrée au Greffe dudit Siege ; oui, & ce requérant le
Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siege fouffigné.

Signé, D. J. M. Pottea 1$.

■?

A Lille de imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramiL
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DES LIEUTENANT GÉNÉRAL

Et autres Officiers tenans le Siege Royal de la
Gouvernance & fouverainBailliage de Lille,

Qui enjoint aux Baillis <2? Gens de Loi des Villes, Bourgs &
Villages de cette Châtellenie , d'informer exactement le Pro¬
cureur du Roi de ce Siege, dans les vingt-quatre heures.s
de tous crimes S délits qui arriveront, non feulement dans
Vétendue de leur Territoire , mais aujfi fur les Seigneuries
particulières y enclavées & adjacentes , fouspeine de trente
florins d'amende8

Du 29 Juillet 1773»

SUR le Requifitoire du Procureur du Roi, contenant quepour faciliter le maintien du bon ordre , & prévenir
l'impunité des crimes 9 il eft nécefïàire de renouveller les
Règlemens de ce Siege, notamment celui du 5 Mai 1758,
qui ordonne aux Baillis & Gens de Loi des Villes, Bourgs èc
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Villages de cette Châtellenie , de l'informer, dans les vingt-
quatre heures , de tous crimes & délits qui arriveront dans
leur diftriét, & aux Médecins & Chirurgiens , de lui faire
pareillement leurs rapports des perfonnes blefTées qu'ils traite¬
ront & panferont dans l'étendue de cetteJurifdiCtion ; que la
multiplicité des Seigneuries particulières de cette Châtellenie,
dont la plupart n'ont point d'Officiers fur les lieux , exige ,

qu'en expliquant plus clairement les difpofitions des anciens
Règlemèns, les Baillis & Gens de Loi des principales Terres
& Seigneuries , foient nommément chargés , non feulement
de lui donner la déclaration des crimes & délits qui arrivent
dans l'étendue de leur JurifdiCtion, mais auffi la déclaration
de ceux qui fe commettront fur les Seigneuries particulières y
enclavées & adjacentes ; qu'il importe pareillement, pour que
l'article XII. de la Déclaration du Roi du 9 Avril i73<5,foit
ponctuellement exécuté, de faire défenfes aux Curés, Vicaires
ou Deffervans , d'inhumer les corps de ceux qui feroient*
décédés de mort violente , ou de ceux dont la mort fubite
donnerait lieu de lefoupçonner, à moins qu'il ne leur appareille
une Ordonnance qui permette l'inhumation. A ces Caufes,
requéroit ledit Procureur du Roi., qu'il nous plût y pourvoir:
Vu ledit Reqûifitoire , le Règlement de ce Siege du 5 Mai
175 8, la Déclaration du Roi, & notamment l'article XII. d'icelle,
du 9 Avril 1736. Oui le rapport de Me. pierre-Winock
Claeys, Confeiller ; Tout confidére.

Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Tous Baillis <5e Gens de Loi des Villes 5 Bourgs & Villages de
cette Châtellenie, informeront exactement le Procureur du Roi
4q ce Siege , dans les vingt-quatre heures, de tous crimes & délits
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qui arriveront, non feulement dans l'étendue de leur Territoire,
mais auffi furies Seigneuries particulières y enclavées & adja¬
centes , fous peine de trente florins d'amende : Leur enjoignons
de ipécifier dans leurs déclarations, la nature & les circonftances
de crimes & délits, & défigner fur quelle Seigneurie ils auront
été commis , & qui en font les propriétaires.-

II.

Tous Médecins ■& Chirurgiens enverront ou remettront
au Procureur du Roi de ce Siege, dans le délai de vingt-quatre
heures 5 leurs rapports des perfonnes bleffées qu'ils traiteront
ou panferont dans cette Châtellenie , ainfi que des caufes qui
ont occafionnées leurs blefliires, & fpécifierontdans leurfdits
rapports, la nature defdites blefliires, par quel infiniment elles
auront été faites , s'il y a danger de mort ou point, fous la
même peine de trente florins d'amende.

IIL

Faifons défenfes aux Curés, Vicaires & Deffervans , d'inhu¬
mer les corps de ceux qui feroient décédés de mort violente,
ou de ceux dont la mort fubite donnerait lieu de le foupçonner ,

linon en vertu d'Ordonnance du Jugerendue conformément
à ce qui eft flatué & réglé par l'article XII. de la Déclaration
du Roi du 9 Avril 1736, fous peine de vingt florins d'amende.

IV.

La préfente Ordonnance fera enrégiftrée au Greffe de ce

Siege, imprimée , publiée & affichée par-tout ou befoin fera,
pour qu'un chacun ait à s'y conformer 5 & que perfonnen'en
prétexte caufe d'ignorance.
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Fait au Confeil de la Gouvernance & fouverain Bailliage

de Lille , le vingt-neuf Juillet mil fept cent foixante-treize.

Par Ordonnance. Signé , GOURMEZ.

Lue & publiée es Plaids de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille , le vingt-neufJuillet mil fept cent fixant e-
treize, & enrégijlrêe au Grejfe dudit Siege , par le Commis
juré dudit Siege foujftgnê.

Signé, GOURMEZ.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê?
Imprimeur ordinaire du Roi,



ORDONNAN CE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois ,

Qui fait dêfenfes aux nommés Dupuisô'Vasseur, & à
tous autres , qui n'ont point la quantité de terre en occupation
prefcrite par la préfente, de faire paître à Tavenir aucuns
Moutons ou Brebis dans détendue du Territoire de Bauvin 5

à peine de confifcation defdits Moutons & de cinq florins
d'amende par tête.

Du 28 Août 1773*

ANtoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, Boifly - le - Châtel, Ville - Cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques , Fîagy, la Commanderie &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier
Ôt Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis*
Intendant de Flandres & Artois»



( » )
Sur ce qui nous a été repréfenté par les .Lieutenant &

Échevins pour le Roi du Village de Bauvin , que quoique
par les Ordonnances de M. de la Granbville , du prémier
Avril 1739, de M. de Sechelle , des 15 Mars 1748 &; 25
Mai 1749, & la notre du 22 Juillet 1756, rendues pour
les Communautés d'Orchies & de Nomain, il ne foit permis-
qu'à ceux qui exploitent des Terres, de tenir & faire paître
des Moutons fur les Terres defdites Communautés, de la
manière y fpéciflée, les nommés Dupuis & Vaffeur, qui n'ex¬
ploitent pas un Bonnier à la roye, s'ingèrent de tenir & faire
paître des Moutons fur le Territoire dudit Bauvin, & même
dégradent les Terres voilines, ce qui donne lieu à des plaintes
continuelles : A quoi étant néceflaire de pourvoir.

Nous avons déclaré communes à la Communauté de

Bauvin, les difpofitions de notre Ordonnance du 22 Juillet
1756; en conféquence , ordonnons qu'aucuns Habitans
dudit Bauvin, ne pourront tenir de Moutons ou Brebis, qu'à
proportion des Terres qu'ils poffédent ou qu'ils tiennent à
louage dans ladite Paroiffe, & ce, à raifon de dix Moutons

Vi.

ou Brebis par chaque Bonnier de Terre à la roye, compre¬
nant trois Bonniers d'occupation, fans que l'on puiffe à cet
effet avoir égard aux Terres exploitées hors du Territoire
dudit Bauvin ; comme suffi que ceux qui n'ont pas en pro¬

priété & occupation, ou en firnple occupation, un Bonnier
à la roye dans ledit Territoire, ne pourront faire paître au¬
cuns Moutons ni Brebis fur les Terres, Prairies, Pâtures6c
Communes du même Territoire, & que. les Fermiers ,

Laboureurs & Occupeurs qui, par le nombre de leurs
occupations, pourraient être en droit d'avoir des Moutons &
Brebis, ne pourront en prendre de qui que ce foit à nour-
riffon: en conféquence, faifons défenfes auxdits Dupuis &
Vaffeur, & à tous autres, qui n'ont pas ladite quantité de Terre
en occupation, de faire paître à l'avenir aucuns Moutons ou
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Brebis dans l'étendue dtidit Territoire, à peine de confifca-
tion defdits Moutons & de cinq florins d'amende par tête ;
faifons pareillement défenfes à ceux qui auroient ladite quan¬
tité de Terre en occupation , de faire paître plus de dix
Moutons ou Brebis au Bonnier à la roye, contenant trois
Bonniers d'occupation, à peine de confîfcation de l'excédent
& de cinq florins d'amende à chaque Mouton ou Brebis qui
excédera ledit nombre au Bonnier à la roye; comme auffi à
tous Fermiers & autres Occupeurs ayant droit de paillon„
fuivant ce qui effc ci-defïus prefcrit, de prêter leur nom à
qui que ce foit, en prenant à nourrifTon Tes Moutons ou
Brebis pour les faire paître fur lefdites Terres, Prairies,
Pâtures & Communes, à peine de confîfcation des Moutons
& Brebis qui ne leur appartiendront pas ; & pour prévenir
toute fraude à cet égard, déclarons que tous Fermiers ,

Laboureurs , Occupeurs & Propriétaires exploitant leurs
Terres par eux-mêmes, feront tenus, lorfqu'ils en feront
requis, d'affirmer que les Moutons & Brebis qu'ils feront
paître, leur appartiennent en propre, à peine en cas de refus
de prêter ledit ferment, de confîfcation defdits Moutons &
Brebis, & de cent florins d'amende; le tout applicable, un tiers
-aux Dénonciateurs, un tiers aux Pauvres, & un tiers à la Com¬
munauté, & ce , fans préjudice des dommages & intérêts
des Particuliers, fi le cas y échet; & fera la préfente, à la
diligence defdits Lieutenant & Échevins, imprimée , lue,
publiée & affichée audit Bauvin,en la manière accoutumée,
afin que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le 28 Août 1773* Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peteiunçk-Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi.
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ORDONNANCE
DE M. DE CAU MARTIN,

Intendant de ^Flandres & Artois 5

Qui fait très - expreffes inhibitions & dèfenfes aux Habitans de Templeuve
en Pevele, Ennevelin 9 Fretin & Peronne, de tirer des Tourbes en aucun
endroit du Marais dudit Templeuve 5 foit dans les Flaques ? vulgairement
appèllées les grands & petits Clairs , qui font refiées communes entre
lefdites quatre Communautés, foit dans lesportions qui ont été affignées à
chacune Felles9 àpeine de quatre censflorins Famendepour chaque contra¬
vention 3 ou defix mois de'prifon contre ceux qui fe trouveroient infolvables*

Du 31 Août 1773.

ANtoine - Louis - François le Fevre de Caumartin*Chevalier v Marquis de St. Auge 5 Comte de Moret 9

Seigneur de Caumartin , BoiiTy-le- Châtel , Ville-Cerf9
Dormeilles „ Ville St. Jaques 9 Flagy , la Commanderié ôç
autres lieux 3 Confeiller du Roi en fes Confeils > Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel , Grand - Croix ?

*
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Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire
de St. Louis, intendant de Flandres & Artois.

Sur ce qui Nous a été repréfenté par les Baillis & Gens
de Loi de Templeuve en Pevele , Ennevelin , Fretin &
Peronne , que nonobflant les défenfes portées par une
Ordonnance de M. de Sechelle , du 27 Juillet 1753, les
Habitans defdites Communautés ne ceffent de tourber &
dégrader leurs Marais au point qu'il ne refiera bientôt plus
d'efpérance de pouvoir les défricher , s'il n'y efl prompte-
xnent pourvu par notre autorité : À ces causes , en
renouvellant les difpofitions de ladite Ordonnance de M. de
Sechelle, & y en ajoutant d'autres pour en affurer l'exécution ,

Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Nous faifons très-exprefies inhibitions & défenfes auxdits
Habitans de Templeuve , Ennevelin , Fretin , Peronne &
autres 9 de tirer des Tourbes en aucun endroit dudit Marais de
Templeuve, foit dans les Flaques, vulgairement appellées les
grands & petits Clairs , qui font refiées communes entre
lefdîtes quatre Communautés , fort dans les portions qui
ont été affignées à chacune d'elles, à peine de quatre cens
florins d'amende pour chaque contravention , ou de fix
mois de prifon contre ceux qui feroient infolvables.

II.

Ordonnons que les parties de Marais dans lefquelles il a
été permis de tourber, & qui ne peuvent être défrichées,
feront plantées , fi fait n'a été , aux dépens & profit des
Communautés auxquelles elles font adjugées par le partage
qui en a été fait ; défendons à toutes perfonnes quelconques,
de préjudicier auxdites Plantations, fous telles peines qu'il
appartiendra.
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Enjoignons aux Gens de Loi defdites Communautés 5

de tenir ponctuellement la main à ce que perfonnene tourbe
en aucune façon , dans aucun endroit dudit Marais, & ne
nuife aux Rives & Plantations ; commeauffi de nous dénoncer
les contrevenans , à peine d'en répondre en leurs propres
& privés noms,

, IV.
Les Tourbes actuellement fabriquées qui fe trouveront

fur les Marais , ainfi que la matière deftinéeà en fabriquer,
feront ? à la diligence des Gens de Loi, brifées & jettées
dans les trous les plus prochains, par ceux qui ont fabriqué
lefdites Tourbes, ou tiré ladite matière, & ce, dans les vingt-
quatre heures de la prémière publication de la préfente.

V.
Mandons aux Gens de Loi des Paroifïès refpeclives , de

faire lire, publier & afficher la préfente à l'ifïiie de la Mefîè
paroiffiale & des Vêpres , le prémier Dimanche qui fuivra
la réception -, & à deux Cavaliers de Maréchauffée, de fc
tranfporter fur les lieux le Dimanche fuivant, à l'effet de la
publier de nouveau à fiffue delaMeffe paroiffiale feulement 9

dans chaque Communauté , pour enfuite fe rendre fur les
Marais avec les Gens de Loi de la Communauté pour laquelle
ils auront été détachés ; dreffer Procès-verbal de l'état dans
lequel ils les trouveront, &des dégradations qui pourraient
y avoir été commifes ; faire jetter dans les trous les plus
proches , les Tourbes fabriquées , & la matière /propre à
tourber qu'ils pourraient encore y trouver ; s'informer des
noms de ceux à qui elles pourraient appartenir, & nous les

. dénoncer, pour , le Procès-verbal à Nous rapporté, être
prononcé fur les peines encourues par les contrevenans^
ainfi qull appartiendra.
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V I.

Seront tenus au furplus les Gens de Loi de chacune
defdites Communautés , de faire chaque mois , & plus
fouvent ,s'il efl néceffaire, la vifite de leurs Marais refpeérifs,
à l'effet de conftater les dégradations qui pourraient avoir
eu lieu , d'en découvrir les auteurs, &d'en dreffer Procès-
verbal , qu'ils remettront chaque mois aux Cavaliers de
Maréchauffée , lors de leurs tournées, pour , icelui à Nous
rapporté, être ordonné ce qu'il appartiendra, à peine contre
lefdits Gens de Loi , de répondre en leurs propres & privés
noms, des dégradations & voies de fait dont ils auraient
négligé de nous rendre compte.

VIL
Ordonnons que fur le montant des amendes qui feront

par Nous prononcées, il en fera prélevé un tiers au profit
du dénonciateur , fur lequel néanmoins feront réfervés les
frais de courfes de Cavaliers de Maréchauffée , dans le cas
où ils auraient prêté leur affiftance pour la découverte & la
punition du délit ; le furplus defdites amendes applicable aux
Pauvres des Paroiffes refpeétives*

VI IL

Et fera la préfente Ordonnance imprimée aux frais defdites
Communautés, lue, publiée & affichée ainfi qu'ilefb ci-deffus
prefcrit, &en outre les prémiers Dimanches des mois d'Avril,
Mai, Juin , Juillet, Août, Septembre & Oftobre de chaque
année , à ce que perfonne n'en puiffe prétendre caufe
d'ignorance.

Fait à Lille le 31 Août 1773. Signé , CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi



ARREST
DU CONSEIL DE T A T

DU ROI,
Oui ordonne qu'il ne pourra être expédié £aucuns Ports du Royaume ,

des Grains pour celui de Marfeille.

Que la [ortie de Provence' pour la confommation de cette ville , ne fera
permife que par le Bureau de Septemes,

Et que les Grains étrangers continueront de jouir de la franchife du Port ,

& ne feront fujets à aucuns droits £entrée & [ortie.

Du 12 Septembre 1773.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

LE ROI étant en Ton Confeil, s'étant fait rendrecompte de l'exécution de l'Arrêt rendu en icelui le
9 Mai dernier,par lequel, entr'autres difpofitions, il auroit
ordonné qu'à l'avenir, & jufqu'à ce qu'il lui plût d'en ordonner
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autrement , les Grains nationaux pourroient entrer librement
dans le Port de Marfeille ; Sa Majeflé, en écoutant favo¬
rablement les repréfentations de la Chambre du Commerce
de cette ville, auroit reconnu que les formalités à employer
pour s'affûter que les Grains une fois entrés dans ce Port,
ne pourroient être exportés à l'Etranger, nuiroient aux fran¬
chi fes .& libertés dont Sa Majeflé auroit defiré le faire jouir.
A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fleur Abbé
Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des' Finances ; le Roi étant en son Conseil , a
ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

L'exception portée en l'article VIII. de la Déclaration du
22 Avril dernier, fera exécutée fuivant fa forme & teneur ; en

conféquence, il ne pourra être expédié à l'avenir d'aucuns
Ports du Royaume, des Grains pour celui de Marfeille, qui
continuera

, d'être réputé Port étranger.

IL

La fortie des Grains de Provence pour la confommation
de la ville de Marfeille & de fon territoire, continuera
d'avoir lieu comme par le paffé, par le Bureau de Septemes
feulementen rempliffant les formalités anciennes & accour
tumées,

III.
Les Grains étrangers continueront de jouir à Marfeille,

de la franchife du Port, & ne feront fujets à aucuns droits
d'entrée & fortie.
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Enjoint Sa Majefté au fleur Intendant & CommifTaire

départi en Provence , de tenir la main à l'exécution du pré-
fent Arrêt, qui fera imprimé,publié 6c affiché. Fait au Con-
feil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
douzième jour de Septembre mil fept cent foixante - treize.

Signé? Phelypeaux.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS

LE FEVRE DE CAU MARTIN,
Chevalier? Marquis de St. Ange? Comte deMoret? Seigneur

de Caumartin, BoiJJy - le -Châtel ? Ville - Cerf? Dormeilles,
Ville St. Jacques, Flagy ? la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils ? Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel? Grand-Croix ? Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis ,

Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defîus, 6c les
Ordres à Nous adrefTés, nous ordonnons qu'il fera exécuté
félon fa forme 6c teneur, 6c à cet effet imprimé, lu, publié
6c affiché par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en
ignore.

Fait le 7 Oétobre 1773. Signé, C A U M A R T IN.

A Lille, de fImprimerie de N.J.b. Peterinck-cpvamé,
Imprimeur ordinaire du Roi
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trait es.

2JifeBion de Lille„
•' '

r C

On fabrique Monfieur 9 en Hollande , une étoffe groffiere compofée
de poil de vache , fervant à faire des tapis de pieds & couvertures de
chevaux : on a prétendu que cette étoffe devoit être admife à l'entrée ,

en acquittant le droit de cinq pour cent de la valeur, comme étant omife
"ait Tarif de 1671. Sur le compte quë j'en ai rendu à la Compagnie , elle
m'a fait l'honneur de me mander par fa lettre du 9 y de ce mois ?

qu'aux termes de l'Arrêt du Confeil du 27 Mars 1731, &des Règlemens
qui y font rappellés, les draps & autres étoffes de laine 5 ou mêlées de
ïaine , foie , poil , fil , coton & autres matières , ne peuvent entrer
dans le Royaume , que par les Ports de Calais & Saint-Valéry, âpeine
de confifcation & de trois mille livres d'amende , tous autres chemins &
paffagès étant déclarés obliques & défendus»

Vous voudrez bien , Monfieur , en conformité de ces explications s

refufer l'admiffion à l'entrée du Royaume , de l'étoffe du poil de vache
dont il s'agit ; s'il en étoit déclarée & présentée en votre Bureau , vous
voudrez bien la faire retourner à l'étranger, & fi ontentoit d'en introduire
furtivement dans le Royaume , de la faifir 5 à fin de confifcation Se
d'amende , à quoi les Employés des Brigades donneront pareillement leur
attention» Vous voudrez bien , Monfieur , accufer à la Direction, la
îéception de la préfente, & la tranferire fur le Regiflre d'Ordres»

Le Diredteur des Fermes du Koh
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A R R EST -

DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»
Qui ordonne que le droit de conformation ne fera plus

perçu fur les Morues féches, dans tous les lieux & dans
tous les cas, que fur le pied de dix fous du centpefant3
au lieu de vingt fous du cent, compte marchand»

Du 19 Septembre 1773.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT,

LE R OI s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus enfon Confeil le 8 Mai 1742 & 24 Mars dernier *, le
premier, par lequel il auroit été ordonné que les Morues
féches de la Pêche Françoife 5 qui entreraient dans les
Ports des cinq greffes Fermes ? autres que ceux de h
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Province de Normandie , payeraient les droits d'entrée,
à raifon de trois fous le cent pefant, au lieu du droit de
trois livres porté au Tarif de 1664 , pour le millier en
nombre, compte marchand ; & le fécond , par lequel, en
étendant la difpofition précédente aux Morues féches de
Pêche Françoife, introduites dans les Ports non-privilégiés
de Normandie , il auroit été en même temps ordonné
que le droit de confommation n'en ferait plus perçu que
fur le pied de dix fous auffi du cent pefant : Et Sa Majefté
ayant reconnu que les motifs qui avoient déterminé cette
demiere difpofition à l'égard des Ports non-privilégiés
de la Province de Normandie , exigeoient qu'elle fût
rendue générale. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport
du fieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au Confeil
royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné & ordonne, qu'à compter
du jour de la publication du préfent Arrêt, le droit de
confommation , dans tous les lieux & dans tous les cas
où il eft perceptible fur les Morues féches, ne fera plus
perçu que fur le pied de dix fous du cent pefant , au
lieu de l'être à raifon de vingt fous du cent , compte

/

marchand , conformément à l'Etat & Tarif des droits
d'abord & confommation, étant enfuite de l'Ordonnance
du mois de Juillet 1681 , auquel Sa Majefté a dérogé &
déroge quant à ce feulement ; voulant qu'il foit au furplus
exécuté félon fa forme & teneur : Et fera le préfent Arrêt.
lu , publié & affiché par - tout où befoin fera. Fait au
Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y étant , tenu à
Verfailles le dix - neuvième jour de Septembre mil fept
cent foixante - treize. Signé 5 Pkelypeaux.
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Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier ? Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles 5

6V- Jacques , , /# Commanderie & autres
lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Motel, Grand-Croix, Chancelier
& Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de
St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - defîlis, Ôt
les Ordres particuliers à nous adreffés, nous ordonnons
qu'il fera exécuté félon fa forme 6c teneur ; 6c à cet effet
imprimé , lu , publié 6c affiché par - tout où il appar¬
tiendra , à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance*

Fait le 30 Oétobre 1773. Signé, Caumartin*

Â Lille j, de l'Imprimerie de N. J. B. Feterinck-Cramé ?

Imprimeur ordinaire du Roi,



 



.ORDONNANCE
DE M. DE CAUMA RTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui fait défenfes à" tous Fermiers , Laboureurs & autres,
d'acheter des Grains des petits Cultivateurs , fur les
lieux , à peine contre les Vendeurs & Acheteurs qui feront
pris en contravention , de cinq cens livres d'amende, de
confifcation des Grains, &c.

Du 29 Septembre 1773»

~/\^Ntoine-Louis -François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin , Boiiïy - le - Châtél , Ville - Cerf, Dormeilles ,

Ville St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres lieux,
Confeiller du Roi en Tes Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis, Intendant
de Flandres & Artois.

L'attention que nous avons donnée jufqifà préfent,
à tout ce qui intéreflè la fubfiftance des Peuples , & les
précautions que nous avons prifes pour procurer l'abondance
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des Grains dans les Marchés publics, & faire bailler le prix
de cette Denrée de première néceffité, n'ont point empêché
la continuation des abus que nous avons eu intention de
prévenir ; il nous en a même été dénoncé de nouveaux,
qui méritent d'être réprimés, & c'efl dans cette vue , que
nous avons jugé à propos de renouveller nos anciennes
Ordonnances , fur un objet auffi important , en y ajoutant
de nouvelles difpofitions relatives aux circonflances, & dont
nous ferons fuivre l'exécution avec toute la rigueur poffible :
A ces C auses,& vu la Lettre à nous écrite par M. le
Contrôleur général , le 13 du préfent mois , nous avons
ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Fermiers,
Laboureurs & autres, d'acheter des Grains des petits Culti¬
vateurs , fur les lieux , à peine contre les Vendeurs &
Acheteurs qui feront pris en contravention, de cinq cens
livres d'amende, laquelle 11e pourra être remife ni modérée,
fous tel prétexte que ce foit, de confifcation des Grains, &
même d'emprifonnement de leurs perfonnes, fuivant l'exigence
des cas , laquelle amende fera applicable ? moitié au dénon¬
ciateur , & l'autre moitié au profit de l'Hôpital-général de Lille.

11,
Ne pourront lefdits Laboureurs & Fermiers, acheter des

Grains, qu'aux Marchés publics & dans le temps de la femence,
pafie lequel, tout achat de cette Denrée leur efi: interdit,
fous les peines portées par les Réglemens»

III.

Faifons pareillement défenfes à tous Blatiers & autres ,

d'acheter des Grains chez lefdits Fermiers ou Laboureurs,
fous les peines portées par l'Arrêt du Confeildu 23 Décembre
1770 9 & notre Ordonnance du 6 Oêlobre 1771 s lefquels
feront exécutés félon leur forme ôc teneur.
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IV.

Défendons également tous entrepôts ou amas de Grains,
dans les deux lieues de la Frontière, à peine de confifcation
defdits Grains, lorfque les quantités dépofées fe trouveroient
excéder deux ou trois quintaux au plus, ou que l'on feroit
hors d'état de juftifîer que les Grains dépofés proviennent
des Récoltes faites par ceux chez qui on les trouveroit, &
de trois cens livres d'amende, applicable moitié aux Dénon¬
ciateurs & Employés faififïàns, & l'autre moitié aux Pauvres
des lieux refpeétifs ; autorifons les Employés des Fermes de
Sa Majefté, à faire des vifites dans les Maifons fituées dans
lefdites deux lieues de la Frontière, & de faifirles Grains qui
s'y trouveroient dépofés en contravention à la préfente.

V.

Ordonnons, au furplus, que les difpofltions de notre
Ordonnance du 30 Septembre 1772, feront exécutées, ainli
que celles ci-defius, auquel effet, enjoignons à toutes les
Brigades de Maréchauffée de notre Département, d'y tenir
la main, ôc de prendre les mefures convenables pour décou¬
vrir ceux qui oferoient y contrevenir; dreffer des Procès-
verbaux defdites contraventions, pour fur iceux, être par
nous ftatué ce qu'il appartiendra. Et fera la préfente imprimée,
publiée & affichée par-tout où befoin fera, dans notre Dé¬
partement, afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance,

Fait le 29 Septembre 1773. Signé, CAUMARTIN.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



CRA1NS-, INSTRUCTION
Direction de Lille. CONCERNANT LES GRAINS.

Depuîs la publication de la Déclaration du Roi du 27 Décembre
1770 , concernant la Policé générale pour la vente & achat des
Grains dans les Marchés publics , & leur circulation dans les
différentes Provinces du Royaume, Monfieur l'Intendant a rendu
différentes Ordonnances , pour prévenir ou arrêter les abus ;

entr'autres, celles des premier Oêtobre 1771 , 15 Janvier & 30
Septembre 1772, il vient d'en renouveller les difpofitions , par
celle du 29 Septembre dernier , dont un exemplaire fera joint à
la préfente Inflruêtion , & à laquelle Mefîieurs les Receveurs,
Contrôleurs & Vifiteurs des Bureaux des Fermes, en Flandres,
fe conformeront exactement, ainfi que Meilleurs les Capitaines
généraux, qui donneront en conformité les inftruêtions fuivantes
aux Employés des Brigades de leur Infpection.

1. Les Grains de toutes natures ne peuvent être vendus &
achetés , que dans les Marchés publics : l'Ordonnance du 29

Septembre dernier, fait défenfes à tous Fermiers, Laboureurs
& autres , d'en acheter des petits Cultivateurs, fur les lieux, ce

qui exclut tout prétexte d'en acheter fur le tas dans les greniers ;
cette défenfe renouvelle les difpofitions de la Déclaration du
Roi du 27 décembre 1770.

2. Il eft permis aux Fermiers & Laboureurs, par l'article IL
de ladite Ordonnance du 29 Septembre dernier , d'acheter des
Grains de femences dans les Marchés publics , pendant-le temps
des femailles feulement ; hors ce temps, tout achat de Grains
leur eft interdit. Ainû les Fermiers & Laboureurs ne peuvent
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faire Commerce de Grains , ils doivent vendre dans les Marchés
publics, ceux provenans de leurs récoltes.

3. Ceux qui font le Commerce de Grains , font tenus d'en
faire la déclaration , & de la faire enrégiftrer au Greffe de la
Jurifdiétion royale dans l'étendue de laquelle ils ont leur domicile
6c leur magafin, fous la condition exprefîe de n'acheter les Grains
que dans les Marchés publics, & de les revendre dans les Marchés
publics.

4. Sur ce qu'il a été reconnu que les entrepôts 6c amas de
Grains de toutes natures, fur la frontière, en favorifoient l'expor^
tation à l'étranger , l'Ordonnance du premier Octobre 17 71 ,6c
l'article IV. de celle du 29 Septembre dernier , défendent tous
entrepôts 6c amas de Grains, dans les deux lieues de la frontière, *

.limitrophes à l'étranger, à peine de confifcation defdits Grains,
6c de trois cens livres d'amende. Une quantité de deux ou trois
quintaux , n'eft pas cenfée amas , c'eft la provifion de l'habitant ;
tout ce qui excède cette quantité de trois quintaux , eft cenfé
entrepôt , 6c dans le cas de la faifie ; il faut cependant excepter
les Grains que les Fermiers 6c Laboureurs peuvent avoir en

grenier , provenant de leurs récoltes , qui 11'eft point cenfé
entrepôt, ni dans le cas d'être fàifl.

5. Les Employés des Fermes font autorifés, par les deux
Ordonnances citées en l'article précédent, à faire des vifltes dans
les maifons des habitans dont le domicile eft fitué dans les deux
lieues de la frontière , limitrophes à l'étranger , 6c à faifîr les
Grains de toutes natures, dont les quantités excéderont celles de
trois quintaux ; ils doivent procéder à ces vifites, avec toute
la prudence 6c la çirconfpeftion poffibles, 6c fe Faire accompagner



du Mayeur ou d'un Échevin de la ParoifFe, qui, dans le cas
où il y aura matière à faifir des Grains, fignera le Procès-verbal,
ou fera fommé de le ligner , & s'il en fait refus, il en fera fait
mention dans le Procès- verbal.

6. L'intervention d'un Homme de Loi, n'eft pas prefcritepar
les deux Ordonnances ci - deffus , mais on recommande cette

précaution, pour prévenir toute difficulté & maintenir Fordre
*

y. Les Grains qui feront faifis fur le tas dans les greniers,
y feront laiffés à la charge & garde du Propriétaire, vu la diffi¬
culté du tranfport, & d'en faire ailleurs le dépôt ; on en conftatera
la quantité par le mefurage , en préfence de l'Homme de Loi »

& l'habitant fignera fa charge & garde , & en cas de refus , il
en fera fait mention dans le Procès - verbal , qui fera affirmé à
l'ordinaire, & envoyé de fuite à la Direction.

8. Les Employés des Brigades, dont le fervice efl communé¬
ment borné aux deux lieues de la frontière , hors le cas de
pourfuite de bandes de fraudeurs , feront très - attentifs à fe
faire repréfenter par les voituriers , les expéditions qui accom¬

pagnent les Grains circulans dans ladite étendue ; s'ils ne font
pas porteurs d'Acquits à caution , pour en affurer la defcente
au lieu de la deftination , les Employés faifiront les Grains,
chevaux & voitures , & les conduiront au Bureau des Fermes
le plus prochain où le dépôt en fera fait , après qu'on en aura
conftaté la quantité par le mefurage ; & fi le prévenu propofe
de reprendre le tout, il lui fera remis , après qu'il aura fourni
pour la valeur , Caution folvable domiciliée dans le lieu , & les
Grains feront expédiés par Acquit à caution , à deftination d'un
lieu où il y a Marché public, à moins qu'il n'y en ait un dans
le lieu même du Dépôt
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Meilleurs les Receveurs, Contrôleurs & Viiiteurs des Bureaux,

fe conformeront aux règles prefcrites parles Ordres & Infiniclions
de la Direction, des 16 Janvier , 28 Mars 1772, & 12 Avril
dernier , concernant la forme des Déclarations des Grains , l'expé¬
dition des Acquits à caution , la vérification au lieu de l'enlè¬
vement & à celui de la deflination des Grains, la décharge defdits
Acquits à caution , & enfin le rapport defdits Acquits à caution
valablement déchargés : ils accuferont à la Direction, la réception
de ladite Ordonnance du 29 Septembre dernier, & de la préfente
Inilruétion, au- bas du double.

Meilleurs les Contrôleurs généraux des Fermes , vérifieront
dans le cours de leurs tournées dans les Bureaux , files Acquits
à caution ont été expédiés dans la forme prefcrite , & s'ils ont
été rapportés valablement déchargés dans les délais, ainfique les
fignatures de ceux qui auront expédiés les Certificats de décharge.

Fait au Bureau de la Direction des Fermes du Roi à Lille,
le douze Octobre mil fept cent foixante - treize.

ç



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui réduit à fix livres dix fous par quintal le droit de

vingt livres fur les Livres venant de VÉtranger ;
& en outre les huit fous pour livre.

Du 17 Oétobre 1773.

fi

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.
#

LE R OI s'étant fait repréfenter les Arrêts rendus emfon Confeil les 11 Septembre & 24 Novembre 17 71,
par le premier defquels il auroit été impofé , à toutes les
entrées du Royaume , un droit de foixante livres par
quintal , fur tous les Livres imprimés en François & en
Latin ? venant des Pays étrangers ; & par le fécond, ledit
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droit de foixante livres auroit été modéré à vingt livres
par quintal : Et SaMajeflé étant informée que cette réduction
n'efl pas encore allez forte pour remplir l'objet qu'Elle
s'eft propofé. A quoi Sa Majefté voulant pourvoir : Oui
le rapport du fleur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des Finances ; Le Roi
étant en son Conseil , a ordonné & ordonne qu'à
compter du jour de la publication du préfent Arrêt, il ne
fera perçu à toutes les entrées du Royaume , au lieu du
droit de vingt livres par quintal , impofé par l'Arrêt du
24 Novembre 1771 9 que celui de fix livres dix fous ,

auffî par quintal, fur tous les Livres imprimés ou gravés,
foit en François, foit en Latin , reliés ou non reliés^ vieux
ou neufs, qui feront apportés de l'Etranger : & en outre
les huit fous pour livre ; dérogeant, à l'égard dudit droit,
audit Arrêt du 24 Novembre 1771 , qui fera au furplus
exécuté fuivant fa forme & teneur : Et fera le préfent
Arrêt lu , publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait
au Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à
Fontainebleau le dix - feptième jour d'Oétobre mil fept
cent foixante-treize. Signé, Phelypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier 5 Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de Caumartin,
BoiJfy-le-Châtel , Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques, tlagy 3

la Commanderie & autres lieux , Confeiller du Roi en fes Confeik,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand - Croix, Chancelier

Garde des Sceauxde îOrdre royal & militaire de St. Louis, Intendant
de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ei-deffius , & les
Ordres particuliers à Nous adrefFés, Nous ordonnons que
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ledit Arrêt fera lu , publié & affiché dans l'étendue de
notre Département, pour être exécuté félon fa forme &
teneur.

; Fait à Arras le quinze Décembre mil fept cent foixante*
treize. Signé , C a u m a r t i n.

A Lille, de l'Imprimerie deN.J. B. Peterinck-Cramê,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DU CONSEIL D'ÉTAT

DU R O
Qid attribue à MA les Intendans la connoijfance des délits portant

amendes & confifcations 5 fuivant l'Arrêt du 23 Décembre 177O5
concernant le Commerce des Grains.

Du 29 Oftobre 1773. 1

Extrait des Regiflres du d'Etat.

LE ROI étant en fon Confeil, s'étant faitrendre compte de l'exécution de l'Arrêt
rendu en icelui le 23 Décembre 1770, auroit
reconnu que les délits commis en contravention
de cette Loi, reftoient impunis , faute par les
juges de Police de pouvoir pourfuivre les coupa¬
bles hors de leurs Refforts trop refferrés pour
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que les délinquans ne foient pas dans le cas de
leur échapper : Et Sa Majefté délirant obvier à
un mal d'autant plus préjudiciable au bien de fes
fujets, que des particuliers par des manœuvres

puniffables , s'emparent de la majeure partie des
Grains , en contravention de la Loi , & fe mé¬
nageant l'impunité * privent fes Peuples des
avantages qu'ils avoient droit d'attendre de l'a¬
bondance des récoltes. A quoi voulant pourvoir :
Ouï le rapport du fieur Abbé Terray , Confeiller
ordinaire au Confeil royal , Contrôleur général
des Finances ; Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne que l'Arrêt du 2 3 Décembre
1770 , fera exécuté fuivant fa forme & teneur;
ce faifant, ordonne Sa Majefté, que pour l'exécu¬
tion d'icelui, la connoiffance des délits portant
amendes & confifcations y prononcées, fera portée
devant les fleurs Intendans & Commiflaires dé¬

partis pour l'exécution de fes Ordres, dans les
différentes Provinces ; leur attribuant à cet effet
toute Cour , Jurifdiftion & connoiffance , fauf
l'appel au Confeil : Enjoint Sa Majefté aux fleurs
Intendans & Commiflaires départis dans les Pro¬
vinces , de tenir la main, chacun en droit foi,
à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil
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d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fon¬
tainebleau le vingt-neuf Odobre mil fept cent
foixante- treize. Signé,Phelypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caum^rtin,
Chevalier y Marquis de St. Ange y Comte deMoret, Seigneur

de Caumartin 5 Boiffy - le - Châtel, Ville-Cerf y Dormeilles9
Ville Si. Jacques, Flagy , la Commandent & autres Lieux p

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de [on Hôtel y Grand-Croix y Chancelier & Gardé
des Sceaux de TOrdre royal & militaire de St. Louis y

Intendant de Flandres '& Artois.

Vu FArrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus 9

& les Ordres particuliers à Nous adreffés, Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera imprimé, lu5
publié & affiché dans l'étendue de notre Dépar¬
tement , pour être exécuté félon fa forme & teneur»

Fait à Lille le vingt-cinq Novembre mil fept
cent foixante - treize. Signé , C au m artin.

A Lille 3 de l'Imprimerie deN. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



AiREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU KOI»
Qui fupprims un Imprimé ayant pour titre Mémoire à conlulter ëc

Conîiiltation fur la Queilion de favoir quel efl le pouvoir &
l'autorité des Evêques fur les Abbayes régulières foumifes à leur
Jurifdiclion dans les Provinces des Pays-Bas, comme tendant à
renoitveller des Maximes fouvent profcrites jufiement condamnées, oit
à prévenir les efprits contre l'exécution de IÉdit donné parSa.Majeflé
au mois de Février dernier, concernant les Réguliers 5 & à lesfoukver
contre Fexercice légitime de la Jurifdi&ion épifcopale.

Du 20 Novembre 1773.

Extrait des Regifîres du Confeil d'État.

LE ROI s'étant fait rendre compte, en fonConfeil 5 d'un Imprimé ayant pour titre
Mémoire à confulter & ConfuUation fur la Qitef- -

fum defavoir quel eft k fouvoif & fmkQrité. des

•l. f I -r ï- ^ S 1 1 211" "il 1
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Rvêques fur les Abbayes régulières foumifes à leur
Jitrifdidèion dans les Provinces des Pays-Bas ; ledit
Mémoire commençant par ces mots ; ceft une
Maxime confiante , &c. & fîniffant par ceux - ci :
Délibéré à Douay le 15 Septembre 1773. Signé,
Nefve. Sa Majeûé auroit reconnu que cet
Ouvrage répandu avec affe&ation dans fa Province
de Flandres , fans qu'aucune conteftation y eût
donné lieu, imprimé fans nom d'Imprimeur, &
contraire aux règles de la Police , ne pouvoit
avoir d'autre objet que de troubler la tranquillité
publique , & Elle auroit jugé néceffaire d'en
arrêter le cours & d'en prévenir les fuites : A
quoi voulant pourvoir ; Ouï le rapport , &tout
confidéré. Le Roi étant en son Conseil, a

ordonne & ordonne que ledit Mémoire & la
Confultation y jointe , feront & demeureront
fupprimés , comme tendans à renouveller des
Maximes fouvent profcrites & juftement con¬
damnées , ou à prévenir les efprits contre l'exécu¬
tion de J'Édit donné par Sa Majefté au mois de
Février dernier , concernant les Réguliers , & à
les foulever contre l'exercice légitime de la Ju-
îifdidion Épifcopale fait défenfes à toutes
perfonnes de faire imprimer & diftribuer dé
pareils Écrits 5 fous quelque prétexte que ce
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puifle être, & fous telle peine qu'il appartiendra ;
ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé ,

publié & affiché dans la ville de Douay &
par-tout où befoin fera : Enjoint aux fleurs
Intendans & Commiflaires départis pour l'exécu¬
tion des Ordres de Sa Majelté dans fes Provinces
de Flandres, Artois, Haynaut & Cambrefis, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait
au Confeil d'État du Roi , Sa Majelté y étant,
tenu à Verfailles le vingt Novembre mil fept cent
foixante - treize. Signé,Monteïnard,

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier ? Marquis de St. Ange, Comte de Morei, Seigneur

de Caumartin, BoiJJy - le - Châtel, Ville -Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques, Flagy , la Commanderie S autres Lieux $

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de [on Hôtel, Grand-Croix, Chanceliers Garde
des Sceaux de FOrdre royal & militaire de St. Louis ,

Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deffus ,

Nous ordonnons qu'il fera imprimé , publié &
affiché par-tout où befoin fera, pour être exécuté
félon fa forme & teneur. Fait à Lille le 27 No¬
vembre 1773. Signé 5 Caumartin»

A Lille, de l'Imprimerie de N. J, B. Peterinck- Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi
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DE PAR LE ROI.
LES PRÉSIDENS ET TRÉSORIERS

D E F RANGE»
Généraux des Finances , Juges des Domaines & grands-

Foyers de la Généralité de Lille.

A Tous ceux qui ces Préfentes verront; Salut. Savoirfaifons que fur ce qui nous a été repréfenté par le
Procureur du Roi, que cette Cour frappée des accidents qui
pourroient réfulter tous les jours, de la fituation d'un grand
nombre de Moulins, dans les environs de cette Ville , qui fe
trouvent conflruits fur le bord des grands Chemins, & voulant
y pourvoir pour la fuite, fans néanmoins occafionner aux Pro¬
priétaires un déplacement onéreux, s'efl contentée dérégler
par différentes Ordonnances , & notamment par celles des 28
Janvier 1735 & 29 Novembre 1736, qu'aucun Particulier,
Pro priétaire defdits Moulins, ne pourrait les rétablir, dans les
cas où ils auraient été renverfés par les ouragans ou confumés



*
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par les flammes, à moins que de les porter plus avant dans
les terres, à la diflance au moins de 250 pieds de tous chemins
publics; que cependant les vues de la Cour n'ont pû être
exactement remplies à cet égard, par la facilité que plufleurs
Propriétaires de ces fortes de Moulins, ont trouvé à éluder les
difpofitions des Ordonnances, en faifant à leurs Moulins prêts
à tomber de vétufté, des réparations générales & même un
rétabliffement à neuf, fans toutes fois les démonter, mais en
les foutenant en équilibre, & reprenant toutes les parties l'une
après l'autre, même celles qui conflituent effentiellement l'exif-
tance des Moulins, enforte qu'ils ne peuvent manquer par là
d'en éternifer la durée, au grand préjudice du bien public ; que

pour prévenir de pareils abus & afiurer la tranquillité des
Voyageurs, du moins dans un temps à venir,il feroit nécefîàire
qu'il nous plût rendre une nouvelle Ordonnance, où tous les
cas fulTent exactement prévus, & des difpofitions de laquelle
il ne fût pas pofîïble de s'écarter, fans s'expofer à des amendes
confidérables ; a ces causes , requéroit ledit Procureur du
Roi, qu'il fût fait défenfes expreffes & itératives à tous Pro¬
priétaires ou Occupeurs d'anciens Moulins confiruits fur le
bord des grands Chemins, plus près de 250 pieds, dans toute
l'étendue du Reffort, & notamment dans la Banlieue de Lille
& aux environs, à deux lieues à la ronde, de faire à leurfdits
Moulins aucuns ouvrages, tant intérieurs qu'extérieurs, excé¬
dant la fomme de cent livres de France , fans auparavant s'être
pourvu pardevant cette Cour, par une fimple Requête, pour en
obtenir la permifiion, d'après la vérification qu'elle fera faire
des Ouvrages projettés, & de leur importance pour la confer-
vation ou Fufage defdits Moulins, à peine, en cas de contra¬
vention , de cent cinquante livres d'amende, applicable un tiers
au Dénonciateur, & les deux autres tiers au Domaine de Sa
Majefté ; qu'il fût également fait défenfes à tous Particuliers qui
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auront obtenu , foit des Dames Prieure & Religieiïfes del'Hô-
pital ComtefTe, foit de ceux qui en ont le droit, la permiffion
de conftruire & ériger aucuns Moulins à vent, de faire ufage
de ladite permiffion , avant que d'avoir préfenté à la Cour un
Certificat authentique des Gens de Loi du lieu où ledit Moulin
devra être conftruit, portant qu'il efc éloigné de 250 pieds de
tous Chemins publics, conformément aux Ordonnances, à peine
de vingt livres d'amende, applicable comme defllis, même de
démolition defdits Moulins à leurs frais, & confifcation des
Matériaux au profit de Sa Majefté, & que l'Ordonnance à
intervenir foit lue & publiée l'Audience tenant, & enfuite
imprimée & affichée par-tout où il appartiendra, à ce que

perfonne n'en puifîe prétendre caufe d'ignorance.
Vu ledit Requifitoire, & y ayant égard ; ouï le Rapport de

Meffire Regnault, Tréforier de France, & tout confidéré:
Nous avons fait & faifons exprefles & itératives défenfes à
tous Propriétaires ou Occupeurs d'anciens Moulins conftruits
fur le bord des grands Chemins, plus près de 250 pieds,
dans toute l'étendue du Reflbrt , & notamment dans la
Banlieue de Lille & aux environs, à deux lieues à la ronde,
de faire à leurfdits Moulins aucuns ouvrages , tant intérieurs
qu'extérieurs, excédant la fomme de cent livres de France, fans
auparavant s'être pourvu pardevant Nous, par une fimple
Requête, pour en obtenir la Permiffion , d'après la vérification
que nous ferons faire des Ouvrages projettés, & de leur impor¬
tance pour la confervation ou l'ufiige defdits Moulins, à peine,
en cas de contravention, de 150 livres d'amende, applicable un
tiers au Dénonciateur, & les deux autres tiers au Domaine de
Sa Majefté; faifons également défenfes à tous Particuliers qui
auront obtenu , foit des Dames Prieure & Religieufes de
l'Hôpital ComtefTe, foit de ceux qui en ont le droit, la per-
miftion de conftruire & ériger aucuns Moulins à vent, de faire
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ufage de ladite permiffion, avant que de nous avoir prélenté un
Certificat authentique des Gens de Loi du lieu où ledit Moulin
devra être conftruit, portant qu'il efl éloigné de 250 pieds de
tous Chemins publics, conformément aux Ordonnances, à peine
de vingt livres d'amende, applicable comme delîus, même de
démolition defdits Moulins à leurs frais y & confifcation des
Matériaux au profit de Sa Majeflé; ordonnons en outre que
notre préfente Ordonnance fera lue & publiée l'Audience tenant 9

& enfuite imprimée & affichée par-tout où il appartienda, à ce

que perfonne n'en puifle prétendre caufe d'ignorance : Mandons
en conféquence au premier notre Huiffier, de faire pour l'exé¬
cution des Préfentes , tous Aétes & Exploits néceffaires.
Donné au Bureau des Finances <Sc Domaines de la Généralité
de Lille, fous notre Scel ordinaire, le deux Décembre mil fept
cent foixante-treize. Étoit fignê, L. CASTELLAIN, & fcellê.

Lueôc publiée l'Audience tenant, ledit jour deux Décembre
mil fept cent foixante-treize , par le fouffigné Greffier en chef
dudit Bureau. Signé ^ L. CASTELLAIN,

A Lille5 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé5
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & Artois,

Qui enjoint à tous ceux qui n'ont pas fatisfait au paiement du
Droit de confirmation de Noblejfe , & qui jouijjent des
Privilèges y attachés , dans fon Département , de produira
pardevant lui , dans la quinzaine de la publication de la
Prèfiente , des déclarations par eux certifiées véritables 3

contenant le détail des Biens nobles qu'ils poffèdent.

Du 17 Décembre 1773.

ANtoine-Louis-FrançoisleFevrede Caumartin, Chevalier? Marquis de
iSt". Ange, Comte deMoret, Seigneur de Caumartin,
BoifTy- le - Châtel9 Ville - CerfDomicilies ? Ville
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St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres
lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire defonHôtel, Grand-Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal
& militaire de St. Louis , Intendant de Flandres
& Artois.

Les délais accordés par l'Édit du mois d'Avril
17 71 & Arrêts fubféquens, pour payer le Droit
de confirmation de Nobleffe, étant expirés, ceux

qui n'y ont pas fatisfait , & qui y font affujettis,
fe trouvent dans le cas de la déchéance de leurs

Privilèges, & entr'autres, d'être pourfuivis pour le
paiement du Droit de Franc-fief des Biens nobles
qu'ils poffédent ; & étant néceffaire de mettre le
Direéteur defdits Droits en état de parvenir audit
recouvrement, vu fur ce les ordres du Roi men¬
tionnés en la Lettre à Nous écrite par M. le Con¬
trôleur-général , le trois Septembre dernier, & en
celle du deux Décembre préfent mois.

Nous ordonnons à tous ceux qui jouiffent des
Privilèges de la Nobleffe dans notre Département,
de produire pardevant Nous, dans la quinzaine de
la publication de la Préfente, des déclarations par
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eux certifiées véritables , contenant le détail des
Biens nobles qu'ils poffédent, pour être enfuite
décerné des contraintes pour le paiement dudit
Droit de Franc-fief, à la charge de ceux qui n'au¬
ront pas fàtisfait audit Édit, foit en payant les
fommes y mentionnées, foit en juftifiant que leur
Nobleffe eft antérieure à l'année 17 15. Et fera la
Préfente imprimée, publiée & affichée par-tout où
befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille le 17 Décembre 1773.

Signé9 CAUMARTIN

A Lille y de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Ckamé,
Imprimeur ordinaire du Roi»



 



 



 


